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AVANT-PROPOS 

Lorsque Ia commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a Ia Cache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a I'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de 1'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de Ia plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a recu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de Ia plupart 
des recherches de merne que Ia porte'e de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, it propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectudes dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car it ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systernes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement Ia 
direction du Programme de recherche de Ia Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),,  Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de Ia Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de Ia Colombie-Britannique, a ete titulaire de Ia chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a Ia 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
Ia derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publides en francais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 



INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention dans 
le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de savoir com-
ment l'dconomie politique canadienne peut le mieux s'adapter aux change-
ments. Si cette question a servi de point de depart a notre enquete, c'est que 
nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra toujours un peu par sur-
prise. Nos institutions politiques, juridiques et dconomiques doivent donc etre 
suffisamment souples pour s'adapter aux surprises, et assez stables pour nous 
permettre de realiser les objectify que nous nous serons fixes. Ce theme de 
l'adaptation nous a amends a explorer les liens d'interdependance entre les 
systemes politique, juridique et dconomique du Canada eta situer nos travaux 
dans une optique interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes publides en 72 volumes) de mime 
que la pluralitd des disciplines et les divergences iddologiques nous ont amends 
a conclure que integration complete n'etait ni possible ni souhaitable. 
Ndanmoins, les collaborateurs ont audit des problemes courants sous des 
angles diffdrents et en appliquant diverses mdthodes. Nous prions donc les 
lecteurs de bien vouloir regarder au-dela de leur propre domaine d'interet et 
d 'adopter, eux aussi, une perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la direc-
tion d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l' Etat (sous la direction 
d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. Smith et, pour 
la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe de Kenneth Norrie 
et John Sargent), ont eux-memes dte divises en 19 modules, confids a des coor-
donnateurs de recherche. 

Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitution, 
cinq modules ont dtd creds et confids aux coordonnateurs de recherche suivants : 

Le droit, la societe et l'economie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
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L'union dconomique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et A. 
Wayne MacKay. 

Le droit dtant,,dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus fon-
damental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, nous avons 
du nous demander quand et comment on pouvait y recourir pour regler les 
problemes que le mandat de la Commission soulevait. Nous avons donc dtudid 
le systeme juridique canadien du double point de vue de I'dvolution du droit 
par suite des transformations sociales, dconomiques et politiques, et, inver-
sement, de l'incidence du droit sur l'dvolution sociale, dconomique et 
politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institutions 
de l'Etat ont dtd classes sous sept rubriques 

Le Canada et l'dconomie politique internationale — Denis Stairs et Gilbert 
R. Winham; 
L'Etat et la socidtd dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennetd et la socidtd — Alan Cairns et Cynthia 
Williams; 
La dynamique politique du fdddralisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique dconomique — G. Bruce Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont dtudid un certain nombre d'dvdnements qui ont amend 
les Canadiens A s'interroger sur leur capacitd de se gouverner avec sagesse 
et efficacitd. Dans plusieurs cas, ces dvdnements ne sont pas survenus qu'au 
Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes comparatives sur la fawn dont 
les autres pays ont abordd les problemes que nous connaissons. Tenant compte 
de la tradition parlementaire du Canada, de son systeme fdddral de gouver-
nement, de son dconomie mixte et du fait qu'il constitue une socidtd bilingue 
et multiculturelle, les collaborateurs ont dgalement explore des moyens de rda-
mdnager les rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de 
rdtablir les principes ddmocratiques fondamentaux de reprdsentativitd, de 
rdceptivitd et de responsabilitd. 

Le Programme de recherche sur economie, enfin, a dtd organise suivant 
sept modules : 

La macro-dconomie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union dconomique — Kenneth Norrie 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la sdcuritd dconomique au Canada — Francois 
Vaillancourt; 
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Le marchd du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pensee economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'dconomie a porte sur l'affectation des ressources, 
humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des politiques sur l'af- 
fectation de ces ressources, et sur la repartition des gains resultant de la mise 
en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu pour objet la nature du develop-
pement economique, les elements qui faconnent la structure regionale et indus-
trielle du Canada, et la dependance economique reciproque entre le Canada 
et les autres pays. Cette recherche visait a nous faire mieux comprendre ce 
qui determine notre potentiel economique et comment les instruments de poli-
tique economique peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont ete fusion-
nes ; ce sont les modules sur 1 'union economique canadienne, sur la dynamique 
politique du federalisme canadien, et sur le federalisme et l'union economique. 
Par consequent, les volumes sur le fedoralisme et l'union economique, tout 
comme le volume sur le Nord, sont le fruit d'un travail interdisciplinaire. Nous 
sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et coordonnatrices 
de recherche, qui ont non seulement organise le travail, rassembld et analyse 
les nombreuses etudes, et regroupe leurs principales constatations dans des 
apercus, mais aussi contribuo de maniere substantielle au Rapport de la 
Commission. Nous les remercions de ce travail, souvent accompli dans des 
conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun des 
membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois exprimer 
noire reconnaissance au president de la Commission, Donald S. Macdonald, 
au directeur executif, Gerald Godsce, et au directeur de l' elaboration des poli-
tiques, Alan Nymark, qui ont suivi de pres le ddroulement de nos travaux et 
joue un rede central dans la prise en consideration des recherches pour la pre-
paration du Rapport. Nous voulons egalement remercier le conseiller admi-
nis tratif de la Commission, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de 
meme que le directeur des publications, Ed Matheson, charge de la publication 
des volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, coor-
don nateur des politiques et adjoint special du president, qui a assure la liaison 
entre le personnel de recherche, d'une part, et le president et les commissaires, 
d'autre part. Nous sommes egalement redevables h l'auxiliaire administrative 
du Programme de recherche, Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, 
Monique Carpentier, Barbara Cowtan, Tina De Luca, Francoise Guilbault et 
Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien make a nos plus proches collaborateurs et collabo-
ratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et Constitution), 
Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede (Politique et institutions 
de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur contribution tant aux trois 



programmes de recherche qu'a l'ensemble des travaux de la Commission 
Write d'être souligne.e. 

Ivan Bernier 
Alan Cairns 

David C. Smith 
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NOTE COMPLEMENTAIRE 

Si la publication du present volume, le numero 71 des etudes commandoes 
par la Commission, a ete retardee, c'est que Richard Simeon, l'auteur prin-
cipal, etait accable de travail pendant toute la durde des travaux de la 
Commission, d'oa l'impossibilite de terminer le manuscrit dans les delais 
impartis. Lorsque la Commission a officiellement mis fin a ses travaux, les 
auteurs sont retournes h leurs taches absorbantes. 

Au fur eta mesure que se deroulaient les recherches necessaires au present 
volume et la redaction elle-meme, l'ampleur des travaux n'a cesse de croItre 
puisqu'on a entrepris de remonter jusqu'a la confederation et d'englober des 
evenements ulterieurs a la publication du Rapport de la Commission. Cette 
publication tardive est donc heureuse puisqu'elle a permis d'ajouter h la 
richesse et a la subtilite de l'analyse. 

Dans la preparation du present volume, nous sommes largement redevables 
au Bureau du Conseil prive, dont l'interat et l'appui de cet ouvrage ne se sont 
jamais dementis, ainsi qu'a Ed Matheson, directeur de la publication des etudes 
de la Commission, et a Eunice Thome, tous deux de la maison Ampersand 
Communications Services, d'avoir bien voulu mettre leurs competences au 
service de la publication de ce dernier ouvrage. 

En qualite de directeur de recherche le plus directement interesse, je tiens 
remercier Richard Simeon et Ian Robinson de leur tenacite ainsi que de la 

finesse et de la rigueur de leur analyse. Its nous ont permis de percer davantage 
plus d'un si8cle d'evolution de la federation canadienne. 

Alain Cairns 
Vancouver 

Le 14 aofit 1989 
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PREFACE 

Le present volume est la demiere des etudes effectudes pour le compte de 
la Commission royale sur l'union economique et les perspectives de develop-
pement du Canada. 

Au tout debut de leur mandat, les commissaires ont pris conscience — A 
l'instar de leur homologues de la Commission Rowell-Sirois — du fait que, 
pour comprendre le present et faconner l'avenir, it faut bien saisir le passe. 
Aussi ont-ils command& dans le cadre des etudes de la Commission, une ana-
lyse historique du federalisme canadien moderne. Cependant, lorsque la 
Commission a mis fin A ses travaux, en 1986, la presente etude etait toujours 
sur le metier. 

Des le debut, nous &ions a la recherche d'un cadre theorique global qui 
saurait fondre et integrer les roles des forces economiques et sociales, des ins-
titutions politiques et de la culture politique. Dans notre esprit, l'orientation 
du federalisme canadien se distinguait nettement de l'experience federale d'au-
tres pays tits industrialises; aussi avons-nous juge essentiel de remonter aux 
origines, et tout particulierement de relever les faits et gestes survenus durant 
la Grande Depression, qui a vu naitre les tensions entre les nouveaux roles 
de l'Etat et les formes classiques du federalisme. Au fil de nos travaux, nous 
avons vu la necessite d'analyser des evenements plus recents, notamment le 
passage remarquable de ce sentiment general de conflit et de desarroi, qui a 
marque les annees 1974 A 1984, au «federalisme de concertation» plus har-
monieux de l' ere Mulroney, auquel succedait, au moment d'aller sous presse, 
une nouvelle montee des tensions linguistiques et regionales qui entouraient 
le debat touchant l'Accord du lac Meech. 

Nous avons donc deborde la pollee initialement prevue pour notre etude. 
Neanmoins, nous croyons etre demeures fideles au mandat premier de la 
Commission. 
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C'est sous l'angle des sciences politiques, et non de l'histoire, que nous 
avons execute la prdsente etude. Nous n'avons pas cherchd A retracer la vie 
de grands personnages, hommes ou femmes, ni A commenter des notes tirees 
d'archives. Nous fondant largement sur des sources secondaires, nous avons 
axe nos travaux sur le role des forces socio-economiques, les contraintes ins-
titutionnelles, les idles et les intervenants collectifs qui ont faconnd le fecle-
ralisme contemporain. Les resultats des analyses et les conclusions qui en sont 
tirdes sont nOtres — tout comme les erreurs de fait et d'interpretation. 

Richard Simeon 
Ian Robinson 

Kingston 
Le l" septembre 1989 
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Chapitre 1 

Vue d'ensemble 

En juin 1987, les chefs des gouvernements federal et provinciaux du Canada 
se rdunissent dans un pavillon situd au bord d'un lac pour mettre au point I'« Ac-
cord du lac Meech ». Deux semaines plus lard, au cours d'une séance de nuit 
tenue dans un immeuble victorien A bureaux erige au pied de la Colline du 
Parlement, ils signent 1 'Accord constitutionnel de 1987. Les images du Canada 
qui y sont symbolisdes et qui se refletent dans les ddbats subsequents illustrent 
les dilemnes politiques de longue date qui se trouvent au cceur meme du fecle-
ralisme canadien. 

Comment reprdsentons-nous les rapports entre les deux grands groupes lin-
guistiques dans nos institutions politiques? Quel dquilibre etablissons-noun 
entre la loyaute et les interets des regions et ceux de la nation? Comment 
concilions-nous les valeurs parfois concurrentes ancrees dans le regime par-
lementaire, la Charte canadienne des droits et libertes et le federalisme? Quels 
roles doivent jouer le gouvernement federal et les provinces, et comment 
devons-nous mener les relations entre eux? Dans quelle mesure les principes 
federaux doivent-ils se refleter non seulement dans les relations intergouver-
nementales mais egalement au sein du gouvernement central lui-meme? Le 
federalisme observable aujourd'hui au Canada sert-il vraiment les valeurs 
democratiques et permet-il d'dlaborer efficacement des decisions dans un envi-
ronnement complexe et parfois menagant? 
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Toutes ces questions ont dtd vivement ddbattues tout au long de l'histoire 
de la fdddration. Pour comprendre ces enjeux et la langue clans laquelle ils 
sont exprimds, nous devons d'abord curler les forces qui ont faconnd le Mid-
ralisme canadien depuis sa naissance. Tel est le but de la presente etude. 

Premidrement, nous dtudierons la relation dynamique qui existe entre une 
socidtd feddrale, caractdrisde par des particularismes et des interets territoriaux 
et linguistiques profondement enracinds, et un Etat fdddral qui se distingue 
par la repartition des pouvoirs politiques entre deux ordres de gouvernement 
autonomes et pourtant inddpendants. Cette relation sera ensuite examinee a 
la lumiere de la position que le Canada occupe au sein de rdconomie politique 
nord-americaine et mondiale et aussi sous le jour de revolution du role de 
l'Etat, surtout depuis la Seconde Guerre mondiale. 

La prdsente etude est essentiellement ax6e sur les relations intergouverne-
mentales dans le sens le plus large du terme. Quels sont les roles du gouver-
nement federal et des provinces? Comment requilibre relatif des forces dvolue-
t-il entre eux? Qu'est-ce qui determine rdquilibre entre la cooperation et la 
concurrence, entre le conflit et 1 'harmonie? Qu'est-ce qui faconne les tendances 
sur le plan des relations intergouvemementales? 

Les reponses A ces questions se trouvent en partie dans les actions des elites 
politiques feddrales et provinciales qui deploient les ressources dont elles dis-
posent aux termer de la Constitution afin de promouvoir leurs propres interets. 
Toutefois, l'argument central de cette etude est que, pour bien comprendre 
les relations intergouvemementales, nous devons examiner les cadres 
economiques, sociaux et politiques dans lesquels se ddroulent les relations 
intergouvemementales. Sans ndgliger le role des institutions fdddrales, qui est 
de maintenir et de renforcer la dimension fdddrale et territoriale de la socidtd 
canadienne, nous donnons davantage de poids aux rapports de cause A effet 
entre la socidtd fdddrale et l'Etat f6ddral. C'est principalement l'interaction 
reciproque des forces sociales et des formes institutionnelles qui est A l'origine 
de revolution de la repartition des pouvoirs, des fluctuations quant A la nature 
et A l' intensite des conflits intergouvemementaux et du caractdre changeant 
de l'Etat canadien. Dans cette etude, nous insistons donc tout particulidrement 
sur l'organisation, la mobilisation et les activitds des interets et des particu- 
larismes collectifs ainsi que sur les partis politiques, les groupes d'interet et 
les gouvernements qui les faconnent et les expriment. L'importance relative 
de ces interets opposes, la langue dans laquelle ils s'expriment et les enjeux 
autour desquels ils cristallisent sont vitaux dans cette analyse. 

Ces forces sociales sont de deux ordres. Tout d'abord, it y a celles dont 
la structure epouse essentiellement les limites territoriales ou fdddrales — la 
langue, la region, la province. Ce sont IA des divisions qui ont rendu le fddd-
ralisme ndcessaire A l'origine et qui demeurent fondamentales pour la com-
prehension du fdddralisme canadien. Viennent ensuite les divisions qui, A des 
degres divers, debordent ou transcendent les limites territoriales, notamment 
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la classe et, plus recemment, le sexe. Dans une certaine mesure, ces divisions 
remettent en question la preoccupation de la politique canadienne a regard 
des anciennes divisions et battent en breche le systeme politique qui les a fait 
siennes. Comme nous le verrons, le systeme federal reagit a l'emergence de 
ces nouvelles forces sociales et, a son tour, les faconne et les canalise. 

Nous ne concevons pas l'histoire du federalisme canadien comme une pro-
gression naturelle allant des clivages «traditionnels» aux «modemes», ou de 
la decentralisation a la centralisation des pouvoirs politiques. Les nouveaux 
particularismes et ideologies ne supplantent pas les anciens; au contraire, nous 
soutenons que les anciens particularismes et les nouveaux s'integrent dans des 
syntheses plus ou moins dynamiques, au sein desquelles des compromis a la 
fois territoriaux et non territoriaux prennent forme, disparaissent et reparaissent 
continuellement. L'impulsion de cette evolution vient a la fois des forces 
extemes — surtout economiques — qui s'exercent au Canada et des changements 
sociaux et economiques sous-jacents qui se produisent au pays. Ces derniers 
font ressortir certaines divisions et en estompent d'autres. Its laissent entrevoir 
de nouvelles orientations auxquelles doivent reagir divers groupes et ils in-
sufflent de nouvelles valeurs dans les debats politiques qui s'engagent sur la 
scene canadienne. 

Dans les annees qui suivent la Seconde Guerre mondiale, au Canada comme 
partout ailleurs, le changement social et economique est associe a l'accrois-
sement massif de la taille de l'administration publique et a l'elargissement de 
ses roles et responsabilites. L'une de nos principales taches est donc d'expli-
quer l'incidence de ces nouveaux facteurs sur le federalisme. Pour certains, 
la lecon est claire : le federalisme est depasse, incapable de repondre aux nou-
veaux besoins et attentes. Le remede est la centralisation. Mais celle-ci ne 
pourra se realiser a cause de l'ensemble des forces qui prendront forme des 
les premieres amides de la confederation. C'est plutOt l'«Etat-providence key-
nesien » qui verra le jour dans le cadre pour ainsi dire inchange de la 
Constitution federale adopt& en 1867. Les deux ordres de gouvemement rea-
gissent A cette nouvelle orientation, ce qui accroit considerablement leur inter-
dependance et les possibilites de conflit mutuel. La encore, on ne peut com-
prendre cette tendance typiquement canadienne — dont l'analyse occupe la 
majeure partie de la presente etude — si l'on ne saisit pas les assises jetees 
anterieurement. 

Tout au long de cette etude, nous considerons le federalisme A la fois comme 
une variable dependante et une variable independante. Dans le premier cas, 
nous nous interessons surtout aux forces qui expliquent le schema des rapports 
intergouvernementaux. Dans le second, le federalisme en general et les formes 
precises qu'il prendra au Canada exercent une profonde influence sur la facon 
dont les interets sont organises, sur les strategies a adopter, sur les questions 
qui seront debattues et sur les solutions politiques qui seront choisies. A 1 'instar 
d'autres pays, le Canada adopte I 'Etat-providence keynesien, mail la forme 
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et le moment choisi pour le fake sont fortement influences par le federalisme. 
C'est pourquoi nous consacrons la majeure partie de cette etude A revolution 
des grandes orientations au sein du systeme federal. 

Dans les pages qui suivent, nous cherchons donc A repondre A deux ques-
tions fondamentales. Premierement, quelle est la cause premiere du federalisme 
canadien et comment pouvons-nous expliquer son evolution? Deuxiemement, 
quel est l'apport particulier du federalisme pour les Canadiens au fur et A 
mesure qu'ils explorent de nouvelles orientations et qu'ils doivent s'adapter 
A une societe en evolution et A de nouvelles valeurs? 

Structure 

Le chapitre 2 presente plus en detail les elements theoriques sur lesquels 
se fonde cette etude, les reliant aux divers modeles qui ont inspire l'analyse 
du federalisme au Canada. 

Au chapitre 3, nous exposons le «pacte federatif», en montrant que nombre 
des ambiguItes et des dilemnes que nous connaissons toujours — dans le &bat 
sur l'Accord du lac Meech par exemple — &content de l'Acte de l'Amerique 
du Nord britannique !name. Au chapitre 4, nous abordons les evenements de 
fawn chronologique, en examinant les forces qui font passer la federation du 
modele centralise, quasi federal, dont Sir John A. Macdonald se fait le cham-
pion, au modele davantage axe sur les provinces, preconise par Wilfrid Laurier. 

La Grande Depression et la Seconde Guerre mondiale provoquent la crise 
et la transformation de reconomie politique canadienne que nous abordons 
aux chapitres 5 et 6. La Grande Depression souleve deux questions fondamen-
tales: premierement, le capitalisme democratique pent-it survivre h ses con-
tradictions economiques et sociales et les institutions federates canadiennes 
peuvent-elles effectivement entreprendre la reforme? Les annees de guerre 
montrent que le gouvernement federal peut repondre de facon rapide et efficace 
A des exigences nouvelles extraordinaires et qu'il arrive A rattier la majorite 
de la population A ses objectify nationaux et internationaux; mail elles montrent 
aussi que ces periodes ou domine le federal sont temporaires et conditionnelles. 

Au chapitre 7 est exposé le fondement theorique de notre analyse de Pere 
moderne. Nous presentons et critiquons les iddes de ceux qui soutiennent que 
la modernisation et la centralisation vont de pair, remplacant les divisions ter-
ritoriales par les divisions de classe au niveau de la societe et centralisant le 
pouvoir et l'initiative au niveau de l'Etat. Nous affirmons, au contraire, que 
la modernisation s'accompagne toujours d'un accroissement de la diversite 
et du pluralisme dans la societe, le pouvoir de l'Etat &ant fortement decen-
tralise. Au chapitre 8, nous passons en revue la periode de reconstruction de 
1947 A 1957, en examinant les raisons pour lesquelles it est possible d'appliquer 
la nouvelle economie politique grace A la collaboration intergouvernementale 

6 Chapitre 1 



sous la direction du gouvernement federal sans avoir d entreprendre de rdforme 
constitutionnelle en profondeur. Toutefois, l'expansion de l'Etat entraine la 
rupture de l'accommodement linguistique et le ddpassement du federalisme 
classique qui a cours depuis Laurier. Au chapitre 9, nous examinons comment 
ces faits nouveaux, conjuguds A la Revolution tranquille au Quebec, prdsentent 
pour le systeme federal un ddfi fondamental. Presque du jour au lendemain, 
la coalition dominante clans cette province — qui etait conservatrice et anti-
e tatiste -devient la plus radicale et la plus interventionniste dans la federation. 
Elle embrasse le nouveau programme politique, mais cherche a le mettre en 
oeuvre par l'entremise d'un Etat provincial, ce qui provoque de fortes pressions 
ddcentralisatrices. 

Le chapitre 10 qui couvre les anndes 1974 A 1984, illustre la «crise aggra-
vee» du systeme federal. L'incapacite de renouveler l'accommodement lin-
guistique entrain l'dlection du Parti quebdcois, voud d l'inddpendance du 
Quebec. Par ailleurs, les changements dans l'economie mondiale, notamment 
la crise de l'energie et la stagflation, exacerbent les divisions rdgionales et 
mettent A rude dpreuve les arrangements d'apres-guerre intervenus entre les 
classes. Ceue situation cree une profonde remise en question A la fois du role 
de l'Etat et de l'efficacite du federalisme. 

Deux options s'offrent alors : abandonner le federalisme cooperatif en faveur 
d'un modele plus centralise, plus unilateral et plus competitif, ou bien 1 'elargir 
en intensifiant la decentralisation et en institutionnalisant la collaboration 
federale-provinciale A titre de formule privilegiee d'elaboration des politiques 
au Canada. Aprils 1980, le premier ministre Trudeau, par son «nouveau fede-
ralismeo, cherche, mais ne rdussit qu'en partie, A rdaliser la premiere option. 
Depuis son election en 1984, le premier ministre Mulroney poursuit la seconde 
option, ddmarche couronnee par I'Accord du lac Meech. 

Au chapitre 11, nous etudions l'optique de Mulroney A regard du fede-
ralisme, examinant ses contradictions comme nous 1 'avons fait pour le modele 
de Trudeau au chapitre precedent. 

Enfin, au chapitre 12, nous abordons les le cons de notre histoire et faisons 
un rapprochement avec l'avenir du federalisme canadien. Puis nous evaluons 
les liens qui existent entre le federalisme et les valeurs politiques fondamentales 
de la democratie, de la collectivite et de l'efficacite politique devant les defis 
que le Canada doit relever par suite des mutations qui surviennent sur le plan 
de la societe nationale et de l'economie politique internationale. 
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Chapitre 2 

L'action collective, les differences sociales et les 
theories du federalisme canadien 

Le federalisme canadien est fagonne par deux genres de pressions. 
Mentionnons tout d'abord la pression exercde par revolution des conceptions 
courantes de la relation qui doit exister entre les communautes politiques natio-
nale et infranationales. Cette pression entrain une nouvelle repartition des 
ressources materielles, des pouvoirs juridiques et des responsabilites politiques 
entre les deux ordres de gouvernement — c.-a-d. une variation du degre de 
centralisation. Vient ensuite la pression exercee par la transformation de ridee 
qu' on se fait de la justice sociale. Certes, l'effet d' une pression de cette nature 
sur le federalisme se fait sentir de facon moins directe, mais it pese lourdement 
sur revolution des points de vue touchant les roles exonomiques et sociaux 
que doit jouer 1'Etat. Cette evolution modifie fondamentalement le caractere 
du federalisme, marque non plus par les «compartiments etanches» du fede-
ralisme classique, mais par la «concurrence de fait» du federalisme moderne 
et par une nouvelle logique des relations intergouvernementales. 

Les conceptions de la communautd politique et de la justice sociale cons-
tituent des aspects iddologiques de principes politiques de plus grande enver-
gure. En theorie, chacun peut avoir ses propres vues politiques et les faire 
valoir, mais, dans la pratique, la plupart des individus ne participent qu'ac-
cessoirement a la politique, votant une fois tous les quatre ans ou repondant 
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A l'occasion A des sondages. Leurs vues n'ont une incidence politique que s'ils 
arrivent h s' imposer en tant qu' « intervenants collectifs », par exemple, en tant 
que gouvernements, partis politiques, organismes religieux, entreprises privdes 
ou syndicats (Olson, 1971). 

Le federalisme canadien contemporain est faconne par les conflits entre ces 
collectivites qui se disputent la main mise — ou l'influence — sur l'Etat canadien. 
Chacune d'entre elles cherche h faconner l'Etat et la societe selon la vision 
qu' elle a de la communaute politique et de la justice sociale. Mais ces visions 
ne sont nullement evidentes et ne peuvent titre cemees simplement au terme 
de considerations «objectives» comme la langue premiere et la region de resi-
dence des membres du collectif en cause, ou la classe h laquelle ils appartien-
nent (Levine, Wright & Sober, 1987, p. 67-84; Przeworski, 1985a). Elles sont 
plutht le resultat de debats, de compromis et d'ententes — de conflits et de col-
laboration — entre les principaux intervenants collectifs et au sein de chacun 
d'eux (Moe, 1980, p. 73-113; Sabel, 1984, p. 127-132, 186-190). 

Au fur et A mesure qu'evolue le pouvoir economique et politique relatif 
des intervenants collectifs, l'Etat canadien et la repartition des pouvoirs entre 
les deux ordres de gouvemement changent. Vu le role central que jouent les 
intervenants collectifs dans la vie politique, it faut, pour expliquer tout chan-
gement sur le plan du federalisme canadien, repondre a trois questions : pre-
mierement, quelles sont les conditions A remplir pour qu'un intervenant col-
lectif occupe une place importance dans l'arene politique; deuxiemement, 
pourquoi les objectify et valeurs que poursuivent ces intervenants changent-ils 
au fil des ans ; troisiemement, pourquoi une coalition prevaut-elle seulement 
durant une certain periode? 

Le conflit politique presuppose au moins deux intervenants collectifs, 
capables de mobiliser un grand nombre d'adeptes et d'autres ressources poli-
tiques. Si cette condition est remplie, it y a «elivage social» perceptible (Lipset 
et Rokkan, 1967). Dans le cas contraire, it y a concentration de pouvoir et 
exploitation souvent grave d'un cote, mais la mobilisation politique est limitee, 
voire inexistante (Gaventa, 1980, p. 1-32). Au Canada, par exemple, c'est 
seulement apres l'etablissement d'un groupe relativement homogene et bien 
organise de cerealiculteurs dans les Prairies que les differences de classe acquie-
rent une importance politique comparable aux clivages entre regions et entre 
ethnies. Le meme phenomene se produit dans le cas de la classe ouvriere 
urbaine au moment de l'industrialisation et de la formation des syndicats. 
L'emergence des conflits entre les sexes est etroitement fide A l'entree massive 
des femmes sur le marche du travail, lesquelles deviennent financierement plus 
independantes que jamais. Ainsi, l'intensification d'un conflit est souvent due 
A la reduction des inegalites dans la repartition des pouvoirs entre des inter-
venants concurrents. 

Le pouvoir relatif d'une collectivite tient A deux facteurs: premierement, 
les ressources economiques et politiques dont elle dispose et, deuxiemement, 
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la solidaritd de ses membres, notamment leur engagement a protdger et A pro-
mouvoir les interets de leur collectivite (McAdam, 1982, p. 1-65; Moe, 1980, 
p. 1-9, 113-144). Les ressources matdrielles A la disposition d'une collectivitd 
dependent, avant tout, de sa position par rapport aux deux sieges de pouvoir 
les plus importants dans les ddmocraties industrielles capitalistes : les moyens 
de production economique et l'Etat. En effet, les gestionnaires qui sont pro-
prietaires des principaux moyens de production ont a leur disposition plus de 
ressources que leurs homologues non propridtaires. Par ailleurs, le pouvoir 
economique des gouvernements vane en fonction de leur capacitd de rdgle-
menter les intervenants economiques dans le secteur privd, de la part que reprd-
sentent les interets gouvernementaux et de leur capacitd de lever des imix)ts 
(Lindblom, 1977, p. 170-200). 

La capacitd de contrOler le pouvoir de l'Etat depend du nombre d'adeptes 
d'un intervenant collectif et de l'aptitude de ses dirigeants a les amener a par-
ticiper au processus ddmocratique. La nature des institutions politiques a ici 
son importance: si l'action politique suppose la «mobilisation d'opinions », 
les institutions politiques influencent la logique de la mobilisation 
(Schattschneider, 1960). Le federalisme, avec ses gouvernements provinciaux, 
suppose que les groupes dont les membres sont concentrds dans une meme 
region jouissent plus facilement d'un certain pouvoir politique. C'est cette 
caractdristique des systemes federaux qui amenera les habitants des Maritimes 
et les francophones (sachant qu'ils deviendront minoritaires dans la nouvelle 
nation) A exiger ces institutions en 1867. La structure federale de l'Etat cana-
dien a un effet durable: celui de faciliter l'organisation et la mobilisation des 
collectivitds territorialement concentrdes. C'est l'une des raisons pour les-
quelles les differences ethniques et autres, qui sont polarisdes dans une region 
donnee, ont une plus grande importance au Canada que les differences de 
classe. 

Un mouvement populaire naissant, faute de n'avoir pas les ressources mate-
rielles necessaires pour offrir des «stimulants selectifs» i3 ses membres, reels 
ou eventuels, doit compter davantage sur des ressources «non materielles», 
telles que le sees de l'outrage Ala moralite ou la soif de justice pour les amener 

s 'engager dans une action collective (Moe, 1980, p. 113-144). Ces motifs 
d'ordre «dthique» ne servent de fondement viable A l'action collective que 
si les individus ont un sens poussd de l'identite collective, du respect de soi 
et de la dignitd. 

Une personne doit, par exemple, d'abord se considerer comme francophone 
avant de se rallier a la cause d'un organisme qui pretend ddfendre les interets 
des francophones d'une menace eventuelle. Une identite collective permet de 
distinguer les membres des non-membres et de decrire le particularisme et l'im-
portance de la collectivite ainsi ddfinie (See, 1986, p. 1-32). Elle permet de 
«nous» definir par rapport aux «autres» et d'identifier l'ensemble des per-
sonnes qui partagent nos buts et interets. Historiquement, les pliers de l'iden- 
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Lite collective au Canada sont l'ethnie — qui englobe la langue, la religion et 
la culture — la classe, prise clans son sens economique, et la region, delimit& 
par des frontieres politiques, d'abord comme colonies de l'Amerique du Nord 
britannique, puis comme provinces et territoires du Canada. 

Ces piliers de l'identite collective demeurent relativement constants tout 
au long de notre histoire, mais leur teneur vane considerablement. Par 
exemple, l'ethnie est A l'origine Hee a l'appartenance religieuse. Aujourd'hui, 
la langue en est la principale expression. 

Le rapport entre ces trois piliers evolue egalement. En 1867, la communaute 
des Canadiens frangais est consider& comme etant dispersee dans tout le 
Canada. En 1925, elle est effectivement confinee a la province de Quebec, 
ce qui produit une nouvelle forme d'identite collective provinciale caracterisee 
aujourd'hui par le «nationalisme queb&ois 0. 

Etant donne que la plupart des collectivites comptent sur le sens de l'obli-
gation morale de leurs membres, it est logique qu'elles articulent leurs buts 
autour de la justice sociale. De la le fait que l' importance croissante des ques-
tions ayant trait A cette derriere A titre de prolongement de la democratic encou-
rage les mouvements populaires visant a mobiliser leurs adherents en quete 
du pouvoir politique. Cette situation explique pourquoi une ideologie dont l'ob-
jet est de promouvoir la solidarite parmi ses membres et de les obliger 
defendre la collectivite (comme c'est le cas du nationalisme, qui est fonde 
sur des considerations d'ordre ethnique et regional, et du populisme, qui repose 
sur les differences de classe) devient le principal theme remettant en question 
le statu quo de la politique canadienne depuis 1900. C'est seulement en faisant 
appel A de puissants ideaux normatifs que 1 'on peut compenser inaccessibilite 
des pouvoirs economiques et politiques et des stimulants materiels que ceux-ci 
peuvent offrir. 

Il ressort egalement que les gouvemements qui cherchent a appliquer des 
politiques fondees sur ces ideologies ont plus de chance d'acceder au pouvoir 
au niveau provincial et que, une fois elus, ils essaient souvent d'accroitre les 
pouvoirs des gouvemements provinciaux. II est en effet plus facile de susciter 
un sentiment de solidarite parmi une population relativement homogene — du 
point de vue de la classe, de l'ethnie et de la region — que dans des societes 
heterogenes. Ayant accru leur pouvoir au niveau provincial, ces intervenants 
collectifs cherchent a renforcer le pouvoir des gouvemements provinciaux 
la fois pour mettre a execution leur programme a ce niveau et, clans certains 
cas, pour preparer leur voie au niveau national. C'est cette logique qui inspire 
les initiatives d'edification provinciale propres au federalisme canadien aux 
diverses etapes de son evolution. Elle explique aussi pourquoi les gouveme-
ments provinciaux deviennent les principaux representants des valeurs com-
munautaires et de la politique de solidarite au Canada, tandis que le gouver-
nement federal est davantage associe A des doctrines politiques universalistes 
et A la Charte des droits. 
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Toutefois, ces considerations n'expliquent pas certains bouleversements 
survenus entre 1939 et 1957, comme l'elargissement du pouvoir federal, sans 
entrainer de graves conflits regionaux. Elles ne justifient pas non plus la ten-
dance Ala decentralisation amorcee en 1960 ni l'escalade des conflits regionaux 
apres 1973. 

Ces exemples montrent que, meme si la structure de la societe canadienne 
et de ses institutions federales font que les divisions regionales et linguistiques 
sont A l'origine du conflit, les formes que prend ce demier et son importance 
par rapport aux divisions de classe varient. Ces variations ont des consequences 
importantes pour la politique du federalisme. Par exemple, un mouvement 
regionaliste peut insister sur la necessite d'accroitre sa capacite d'exercer une 
influence sur le gouvemement central et en tirer des avantages ou bien it peut 
exiger une plus grande autonomie et une plus grande liberte. Disposant de 
ressources limitees, les habitants des Maritimes optent pour la premiere solu-
tion, Landis que les Quebecois penchent pour la seconde. Le regionalisme de 
l'Ouest revet les deux formes. Le mouvement progressiste cherche A exercer 
une plus grande influence au centre, Landis que les edificateurs des provinces 
des annees 70 veulent surtout avoir la liberte de gerer leurs propres ressources 
pour que leurs province ait plus d'autonomie. 

Par ailleurs, l'importance relative des trois principales lignes de demarcation 
exposees dans cet ouvrage vane. D'une part, it y a une tendance A long terme 
selon laquelle des interets de classe non territoriaux et autres prennent de l'im-
portance. D'autre part, les circonstances economiques et le programme poli-
tique qui en resulte tendent A «stimuler» ou a canaliser des interets et des iden-
tiles divergentes A divers moments. Ainsi, le conflit regional est relativement 
inexistant au cours de la periode qui suit immediatement la guerre. Par la suite, 
le consensus general favorable A l'edification de l'Etat-providence met en relief 
des considerations de classe. 11 y a relativement peu de raisons pour que ces 
preoccupations dressent les habitants de la Colombie-Britannique contre les 
Ontariens ou les Terre-Neuviens. Toutefois, les conflits qui surgissent dans 
les annees 70 au sujet de l'energie sont directement alimentes par des interets 
regionaux divergents; ils dressent les travailleurs et les capitalistes de l'Alberta 
et de la Saskatchewan contre ceux des provinces consommatrices. L'une de 
nos taches principales consiste donc A exposer les variations au niveau de l' in-
tensite du conflit au-dela des trois lignes de division, de l'articulation de ces 
conflits par les intervenants politiques et des repercussions que cela entraine 
pour le federalisme. Ainsi, les trois plans du clivage social — la langue, la region 
et la classe — et les intervenants collectifs qui les expriment — les gouveme-
ments, les partis, les syndicats et les autres organismes — constituent les pivots 
de notre analyse. Nous examinons comment ces divisions evoluent en fonction 
des changements que subissent les forces exterieures et la societe nationale 
et comment ces changements faconnent la frame politique du federalisme et 
des relations intergouvernementales. 
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II est utile d'etablir une comparaison entre la ddmarche que nous adoptons 
dans le present ouvrage et celles qui ont caracterise jusqu'a present l'dtude 
du federalisme canadien. 

Le modele du choix public explique la dynamique du federalisme sur le 
plan de la concurrence entre des gouvernements rivaux aux niveaux federal 
et provincial. Chaque gouvernement donne l'impression d'être motive par le 
desk de maximiser son pouvoir (recettes, champ de competence, etc.) aux 
depens des attires, utilisant toutes les ressources dont it dispose, notamment 
l'appui du public, d'importants symboles et ses pouvoirs constitutionnels. La 
relation de cause A effet va de l'Etat a la societe et des elites aux masses. 

Selon certaines versions du modele du choix public, les consequences de 
la recherche du pouvoir par les elites sont mineures, car la concurrence en 
vue de s'approprier les richesses des marches economiques, par exemple, est 
censee maximiser la satisfaction des consommateurs. Ainsi, la concurrence 
entre des gouvernements qui se disputent l'appui de l'electorat est censee maxi-
miser leur receptivite aux preferences des citoyens (Breton, 1985). Selon d'au-
tres, le processus va dans le sens contraire: la concurrence en vue du pouvoir 
est si oimparfaite» que les elites de l'Etat ne sont pas tenues de la respecter, 
ce qui entraine une escalade du conflit intergouvernemental et l'dlargissement 
de l'ecart entre les politiques du gouvernement et les preferences de la popu-
lation (Cairns, 1977, 1979). 

Nous adoptons certains elements de ces variantes du modele du choix 
public. Les gouvernements federal et provinciaux cherchent A renforcer leur 
pouvoir et leur appui politique. C'est ainsi que leur conception du fdddralisme 
reflete les interets de leurs institutions. Mais les intervenants politiques 
recherchent rarement le pouvoir uniquement pour eux. Its ont des visdes plus 
vas tes, ddfinies par leurs ideologies ou leur conception du bien et du possible, 
et ce sont ces considerations qui guident et limitent leur recherche du pouvoir. 
Il est donc partial et trompeur de limiter l'action politique Ala seule recherche 
d'un pouvoir accru. 

Meme si tousles hommes politiques et bureaucrates cherchent A omaximiser 
leur pouvoir», une telle supposition n'aide pas tenement A expliquer le chan-
gement au sein du systeme federal. Si la recherche du pouvoir reprdsente une 
constante, le changement doit provenir d'ailleurs et gagner l'environnement 
institutionnel, social et economique ou ceuvrent ces dirigeants. C'est l'envi-
ronnement qui determine les questions auxquelles ils doivent repondre, les 
instruments de ndgociation dont ils disposent, leur capacitd de rallier l'appui 
populaire. C'est dgalement lui qui ddfinit les restrictions A leur libertd d' action. 
Notre methode se concentre sur cet environnement; elle est axle sur le cadre 
social et economique ou se deroulent les activites des elites. Nous passons 
ensuite des elites et des institutions A l'equilibre changeant des partis au sein 
des forces sociales sous-jacentes. 
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Selon la ddmarche — oil plutet les ddmarches — de l' economie politique, 
qui est axle directement sur les structures et les intervenants sociaux, ce sont 
les classes economiques et non les elites politiques qui constituent les prin-
cipaux intervenants collectifs. D'apres l'une des variantes de cette ddmarche, 
la dynamique du federalisme est consider& comme une lutte entre classes ou 
entre «sous-classes», chacune &ant concentree dans une region donee et ayant 
un acces privilegie a un des gouvemements. Le conflit federal-provincial est 
donc percu comme etant a l'origine d'une expression du conflit entre classes. 
Cette vue est bien illustree dans l'ouvrage de Macpherson, intitule Democracy 
in Alberta, ou le provincialisme albertain est vu comme etant une expression 
du conflit qui oppose les interets des petits agriculteurs A ceux des milieux 
d'affaires, concentres en Ontario. 

Selon une seconde variante, propre A des auteurs comme Underhill (1937) 
et Porter (1965), le federalisme est un instrument servant a reduire et A bloquer 
remergence d'une politique fondle sur les classes. L'hypothese fondamentale 
sur laquelle elle repose est que rimportance accordee au Canada aux divisions 
territoriales, au federalisme et A l'« unite nationale» est une mystification deli-
beree — ou, au mieux, decoule d'une fascination atavique pour les categories 
pre-industrielles — qui limite le role de l'Etat, entrave l'organisation du travial 
et empeche remergence d'une politique «creatrice», fond& sur les classes. 
Selon un troisieme point de vue, les progres economiques creent de «nouvelles 
couches au sein de la bourgeoisie», qui doivent leur existence aux industries 
naissantes et A l'ordre de gouvemement qui a autorite sur elles, quel qu'il soit 
(Pratt & Richards, 1979; Stevenson, 1977, 1979, 1981). Le conflit federal-
provincial est donc surtout une lutte au sein de la classe des affaires. 

Nous reconnaissons que la mobilisation politique des classes ouvrieres ainsi 
que le role et la force des intervenants collectifs enracinds dans tine identitd 
collective — comme les syndicate et la CCF/NPD — sont les forces relativement 
negligees qui detenninent revolution du systeme federal. Ils suscitent des pres-
sions visant a reorienter le fondement de la politique canadienne de l'aspect 
linguistique A un systeme de classes, et pour dlargir les roles du gouvernement, 
auxquels les institutions federales devront s'adapter. En revanche, les carac-
teristiques federales et regionales du regime politique du pays ont joud un role 
important dans revolution de la politique des classes au Canada (See, 1986, 
p. 29-32). C'est pourquoi, dans cette etude, nous nous interessons de pres 
non seulement A la region et a la langue, mail aussi a la classe. 

Mais nous ne croyons pas que la politique federale-provinciale puisse s'ex-
pliquer simplement du point de vue de la classe. Celle-ci n'est pas le seul fon-
dement important de r identite collective et de la mobilisation au Canada. Nous 
ne croyons pas non plus qu'on puisse attribuer la persistance des identites regio-
nales et linguistiques aux manipulations des elites economiques et de leurs 
serviteurs politiques. Nous reconnaissons une plus grande autonomie aux iden-
tiles non fondles sur des classes et aux institutions d'Etat. Nous estimons donc 
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qu'il est inexact de rdduire les complexites des conflits ethniques et rdgionaux 
au niveau d'un conflit deguise ou confus entre classes, mais nous reconnaissons 
que ces luttes ont souvent un rapport avec les classes. Nous faisons nOtres 
les propos de Stanley-Ryerson: 

«Les classes symbolisent les relations entre la propriete et le travail dans le cadre 
d'un mode de production. La communaute a l'echelle nationale represente des 
rapports d'un autre ordre. Par consequent, meme si la communaute nationale 
est historiquement indissociable des structures de classe et des modes de pro-
duction, elle n'en est pas qu' un simple aspect. La raison en est que la commu-
naute nationale symbolise une identite, linguistique et culturelle, qui n'est pas 
simplement un «effet* de la classe, si etroit que soit le rapport entre son evolution 
et celle des relations et des luttes entre classes. 

(In Teeple, 1972, p. 224; cite dans See, 1986, p. 16) 

Nous sommes aussi d'accord avec la demarche de l'dconomie politique, 
selon laquelle Pallure que prennent les conflits interrdgionaux depend en grande 
partie de revolution de la situation internationale. Notre analyse porte en 
grande partie sur l'incidence de revolution des marches mondiaux sur le bien-
etre relatif des regions au Canada. L'dvolution des conditions commerciales 
mondiales influe aussi sur les conditions commerciales — et par consequent 
stir les sources de conflit politique — au sein du systeme federal canadien. La 
crise energetique, par exemple, precipitee par la hausse et la baisse des cours 
mondiaux du petrole, oppose les travailleurs et les capitalistes d'une region 

ceux d'autres regions. 
Selon la demarche de la culture politique, comme celle que nous adoptons, 

la dynamique fondamentale du federalisme reside dans les valeurs et les iden-
titds collectives des citoyens ainsi que dans la perception qu'ils ont de leurs 
interets et ce sont les autres concepts de la collectivitd politique et de la justice 
qui nous permettent de comprendre les conflits qui animent le federalisme cana- 
dien (Bell & Tepperman, 1979; Simeon & Elkins, 1980). 

Mais cette demarche presente deux lacunes importantes. Premierement, si 
les theories du choix public ecartent la societe de r equation, les partisans de 
la culture politique ne tiennent generalement pas compte des intervenants gou-
vemementaux, qui, a leur avis, ne font que reagir a des pressions sous-jacentes. 
Nous constatons l'existence d'une relation dialectique entre la culture et les 
institutions. Deuxiemement, tout comme la demarche du choix public, celle 
de la culture politique est essentiellement statique. Par definition, les «cultures» 
changent relativement lentement, englobant des identitds durables definies 
d'apres rethnie, la region et la classe. Mais la nature de chacune de ces iden-
titds, les questions autour desquelles cristallisent leurs differences, la facon 
dont elles sont exprimdes, les ressources que chacune peut mobiliser ainsi que 
la force relative de chacune par rapport aux autres identitds au sein de la socidtd 
canadienne sont toutes des variables qu'il faut expliquer. Pour ce faire, nous 

16 Chapitre 2 



devons examiner les activitds de mobilisation des intervenants collectifs et les 
changements survenus au plan des circonstances objectives, dont parlent les 
dconomistes politiques. 

Selon la demarche juridico-institutionnelle, it ne s'agit pas de savoir ce qui 
faconne ou modifie la nature des institutions federales, mais quels effets 
celles-ci ont stir la socidtd, stir la politique publique et sur d'autres dlements 
du meme ordre. Le fait qu'au Canada le fdderalisme greffe la dimension ter-
ritoriale de la politique directement sur noire cadre institutionnel favorise et 
renforce les identitds provinciales et ddfavorise et affaiblit d'autres fondements 
de l'identite. Il explique aussi certains aspects de la politique publique cana-
dienne, comme l'dclosion relativement tardive de l'Etat-providence et la voie 
de la decentralisation qu'il a prise (Simeon, 1972; Banting, 1987). 

Nous reconnaissons que le federalisme inclut effectivement les questions 
territoriales dans la politique canadienne et en exclut d'autres. Les regles cons-
titutionnelles fournissent A coup stir des ressources A certains intervenants dans 
certains cas; c'est precisement pourquoi elles sont si vigoureusement conies-
tees. Toutefois, comme la thdorie du choix public, la demarche institutionnelle 
n'explique pas les bouleversements sur lesquels nous nous concentrons. Ces 
derniers decoulent non pas de la logique interne des institutions, mais de leur 
interaction avec la societe qui les soutient. En fait, avant 1 'adoption de la Charte 
des droits, ce qui frappe surtout au sujet des institutions du federalisme cana-
dien, c'est le peu de changement A survenir sur le plan officiel ou constitu-
tionnel, alors que la politique, subit de profondes mutations. 

C'est ainsi que nous cherchons A eviter les extremes: un modele uniquement 
axe sur la societe ou sur l'Etat. Nous puisons A toutes les demarches mention-
ndes ci-dessus. Nous reconnaissons que note analyse n'offre pas l'elegance 
et le dynamisme d'un modele fonde sur un «seul facteur», mais nous estimons 
qu'elle rend bien une realite complexe sans trop la &former. 
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PARTIE II 

Le federalisme classique: ses origines et sa 
dynamique 

Les forces ddclenchees par la D4pression et la Seconde Guerre mondiale 
changent la societe canadienne et crdent de nouveaux roles pour l'Etat. Ces 
mutations, a leur tour, modifient les institutions et les usages du fdderalisme 
canadien. L'Etat et la socidtd ainsi transformds ont déjà cinquante ans : les 
divisions linguistiques et regionales se sont anotes, les clivages des classes 
s'accentuent et les institutions federales se sont fortement enracineSes. C'est 
ce legs qui a faconne l'emergence du federalisme modeme. 
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Chapitre 3 

Le pacte federatif 

Les artisans de la Constitution, reunis A Quebec et A Charlottetown, savent 
dans les grandes lignes ce qu'ils veulent realiser une nouvelle nation, d'en-
vergure continentale, capable d'edifier de nouvelles assises pour la prosperite 
economique maintenant que Pere du mercantilisme britannique touche a sa 
fin. Les questions difficiles auxquelles ils sont confront& sont de deux ordres. 
Comment vont-ils aplanir les profondes differences linguistiques et religieuses 
qui ont andanti l'experience de 1840? Et comment cet arrangement ethnique 
pourra-t-il etre institutionnalise sous une forme applicable? Ces deux questions, 
distinctes du point de vue analytique, sont inextricablement fides en pratique: 
toute solution politique, fond& sur des principes, quels qu'ils soient, si elle 
est inapplicable dans le cadre des institutions, est peu convaincante et ne permet 
donc pas de regler veritablement le probleme. Le choix des institutions depend 
des valeurs, des interets et de l'experience des hommes politiques, coloniaux 
ainsi que de ceux des collectivites et des classes qu'ils representent. Peu sont 
des visionnaires; les institutions bien connues sont tout simplement assujetties 
A de nouvelles fins. La Grande-Bretagne offre le modele de gouvernement par-
lementaire qui a inspire le principe democratique du gouvernement par la majo-
rite (quelles que soient les limites de ce concept au milieu du XIX' siecle), 
le combinant avec un pouvoir executif puissant et les pouvoirs residue's de 
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la Couronne toujours aussi importants. Le Canada aurait une constitution « sem-
blable en principe» a celle du Royaume-Uni. 

Mais les principes du gouvemement par la majoritd, du gouvemement res-
ponsable et de la centralisation des pouvoirs ne permettent pas de rdsoudre 
le probleme de fond consistant a concilier les differences linguistiques et cul-
turelles profondement enracindes. Aussi les Peres de la Confdderation se 
tournent-ils vers le modele americain, selon lequel on attribue certains pouvoirs 
a un gouvemement central et d'autres, considerds comme dtant d'une impor-
tance cruciale pour les collectivitds infranationales, aux Etats. Pour les artisans 
de la Constitution du Canada, cet arrangement offre la perspective de reduire 
le conflit et la paralysie par le desengagement. Le fdddralisme peut servir 
garantir que les aspirations d'une collectivitd ne seront plus andanties ou reje-
tees par l'autre. Toutefois, la guerre civile americaine dtant encore fraiche 
dans leur mdmoire, ils craignent que le fdderalisme ne favorise les tendances 
A la fragmentation et A la dissolution. Le fdddralisme canadien, selon la majorite 
de ses concepteurs, doit etre plus centralise que l'ingouvemable modele amd-
ricain dont it s 'inspire. 

La federation aux Etats-Unis fait dgalement partie intdgrante du projet de 
limiter le pouvoir du gouvemement, qui est dtroitement lid au systeme d'equi-
fibre des pouvoirs ou l'«ambition» s'oppose a l'«ambition» (Ostrom, 1987, 
p. 80 et chap. 6). Les fondateurs canadiens, impregnes de la tradition britan-
nique et loyaliste, ne sont pas guides par cette vision libdrale et ne sont pas 
des ddmocrates libdraux. Et, ayant un pays a bath dans un territoire gdogra-
phiquement rebarbatif, ils ne sont pas non plus enclins a crder un Etat faible. 

La troisieme composante de la synthese institutionnelle est le maintien de 
la relation coloniale avec le gouvemement de Grande-Bretagne. Elle a donne 
lieu a d'dtranges omissions clans l'AANB: en particulier, it n 'existe aucune 
formule de modification propre au Canada, aucune autorite officielle pour con-
clure et faire appliquer des traites et aucun tribunal de derriere instance national 
pour rdgler les litiges feddraux-provinciaux. Chacune de ces omissions va han-
ter les Canadiens au cours de leur deuxieme siecle d'existence. 

Les vestiges du modele colonial aident aussi a expliquer certains aspects 
quasi coloniaux des relations entre le nouveau gouvemement fdddral et les 
provinces: le pouvoir fdddral d'annuler les lois provinciales et rid& que le 
lieutenant-gouvemeur est un mandataire du gouvemement central et qu'il a 
le droit de soumettre les lois provinciales a l'assentiment du gouverneur general 
donnent a penser qu'a certains egards les provinces sont pour Ottawa ce qu'Ot-
tawa est pour Londres. 

Ce sont la les dldments institutionnels sur lesquels repose le nouvel Etat 
canadien. Chacun de ces elements a ses propres principes de fonctionnement 
et ses propres sources de legitimation, et it existe une forte tension entre eux. 
Si l'on veut les souder ensemble, it faut trouver pour concilier ces conflits 
des moyens empechant le progres et laissant une certaine marge de manoeuvre. 
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Les criteres doivent dmaner des objectifs globaux de la nouvelle fd-
ddration. 

Les Peres de la Confdddration se fixent deux objectifs fondamentaux : crder 
une nouvelle nation en Amdrique du Nord britannique et susciter une nouvelle 
identitd politique collective capable d'inspirer la loyautd A l'dgard de ses ins-
titutions politiques. Its reconnaissent aussi la ndcessite de crder une union 
dconomique correspondante, qui s'dtende sur tout le continent et qui, A l'instar 
de son pendant amdricain, soit suffisamment grande pour favoriser la pros-
peritd, meme si, selon toute vraisemblance, it faut bientot dliminer tout trai-
tement prdfdrentiel A regard du Royaume-Uni. 

L'imperatif de l'edification de la nation 

S'il y a unanimitd au sujet des objectifs du nouvel Etat, son caractere et 
l'identitd collective sur laquelle it doit reposer restent mal &finis et contro-
verses. A un extreme, Sir John A. Macdonald espere edifier une communautd 
politique nationale fondle sur la tolerance et jouissant d'une profonde loyautd 
de la part de ses citoyens. II espere que ceux-ci finiront u la longue par pri-
vilegier cette loyautd au lieu de s 'identifier aux communautds politiques pro-
vinciales. Le cas &Want, Macdonald s 'attend A voir disparaltre la Idgitimite 
que ddtiennent les gouvernements provinciaux en 1867 en tant que ddfenseurs 
des valeurs et des intdrets provinciaux et communautaires. Les gouvernements 
provinciaux seraient finalement rdduits au !tile d'exdcutants administratifs du 
gouvemement federal et seraient reldguds au rang d'administrations munici-
pales. Dans une lettre &rite u un ami en 1867, voici ce que predit Macdonald: 
«Si la Confdddration dure, vous assisterez, si vous vivez assez longtemps, 
A l'absorption des parlements et administrations locaux par le pouvoir gdndral. 
C'est tellement evident que c'est comme si c'etait de* fait.» (Swainson, in 
Francis & Smith, 1982, p. 53). 

A l'autre extreme se trouvent ceux qui ne partagent pas les vues de 
Macdonald. Ceux-ci voient les provinces comme dtant d'importantes commu-
nautes politiques. Its ne veulent pas que les gouvernements provinciaux perdent 
la gestion autonome d'importants pouvoirs et ressources. A cet dgard, la 
Confdddration est essentiellement un instrument de preservation et de deve-
loppement des collectivitds qui la constituent — qu'elles soient sociologique-
ment definies comme dtant des groupes linguistiques et religieux ou politique-
ment definies comme dtant les colonies d'origine. Elle est lide en ce sens ii 
la conception selon laquelle 1'AANB est un «traitd» entre les colonies ford-
amdricaines qui se regroupent pour former le nouveau gouvemement federal. 
Comme le fait observer E. R. Black, les ddbats sur la Confdddration «regorgent 
d'exemples ou it est question de traitd dans les resolutions»; a Charlottetown 
et a Londres, toutes les provinces ont voix dgale au chapitre (1975, 
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p. 150-151). Donc, mame si l'AANB est officiellement une loi du Parlement 
britannique, le point de vue que la Confederation est un pacte entre des «races» 
et des provinces est largement reconnu. Ce point de vue est solidement ancre 
chez les Canadiens francais, mais it est egalement repandu clans les colonies 
maritimes auparavant separees. (En fait, c'est un premier ministre de l'Ontario 
qui, le premier, a clairement expose la «theorie du pacteo.) 
Edouard et Terre-Neuve ne se sont pas jointes a la federation des le debut; 
la Nouvelle-Ecosse s'est vu pour ainsi dire forcer la main par le Colonial Office 
britannique et, peu apres 1867, a repris son statut de province separde. 

Malgrd ses aspirations a long terme, Macdonald reconnait lui-meme la force 
de ces identites et loyautes anterieures 

J'ai toujours soutenu que, si nous pouvions nous entendre pour avoir un seul 
gouvernement et un seul parlement, legiferant pour l'ensemble de ces peuples, 
ce serait le systeme de gouvernement le meilleur, le moins cher, le plus vigoureux 
et le plus fort que nous puissions adopter. Mais, en examinant la question a la 
Conference [de Quebec] et en discutant franchement du sujet, comme nous 
l'avons fait, nous avons constate qu'un tel systeme etait inapplicable. 

Premierement, les habitants du Bas-Canada ne I'accepteraient pas, parce qu'ils 
pensaient que, dans leur situation particuliere — etant une minorite de langue, 
de nationalite et de religion differentes de celles de la majorite — en cas d'alliance 
avec les autres provinces, leurs institutions et leurs lois pourraient etre en peril, 
et leurs associations ancestrales, dont ils etaient fiers, feraient l'objet d'attaques 
et en souffriraient; nous avons conclu que toute proposition supposant l'absorp-
tion de l'individualite du Bas-Canada — permettez-moi l'expression — ne serait 
pas bien accueillie par ses habitants. 

Nous avons aussi constate que les provinces Maritimes, bien que leurs habitants 
parlent la meme langue et jouissent du meme systeme juridique, inspire de la 
common law anglaise, que les habitants du Haut-Canada, etaient tout aussi peu 
disposees que le Bas-Canada lui-meme a perdre leur individualite en tant qu'or-
ganisation politique distincte. 

(Bliss, 1966, p. 120). 

Ainsi, des le debut, la majorite des fondateurs reconnaissent que la diversite 
linguistique et culturelle constitue une caracteristique fondamentale du nouveau 
pays et de tout genre d'identite nationale qu'il pourra developper. Georges-
Etienne Cartier, le principal allie quebecois francophone de Macdonald, tiendra 
les propos suivants au cours des debats sur la Confederation : 

... Le plan a l'etude a souleve des objections a cause du terme «nouvelle natio-
nalite». Maintenant, etant donne que nous sommes unis, si nous parvenions 
constituer une union, nous formerions une nationalite politique oir it ne serait 
ni question de l'origine nationale ni de la religion de l'individu. Certains ont 
deplore cette diversite de races et ont exprime l'espoir que ce trait distinctif dis-
paraisse. L'idee d' unite de races etait utopique — c'etait impossible ... Dans noire 
propre federation, nous devons avoir des catholiques et des protestants, des 
Anglais, des Francais, des Irlandais et des Ecossais, et chacun d'entre eux, par 
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ses efforts et ses reussites, accroitxait la prosperite et la gloire de la nouvelle 
Confederation ... Nous ne pouvons pas supprimer la distinction des races. Nous 
ne pouvons pas legiferer pour que les Canadiens francais disparaissent du sol 
americain, mais les Canadiens britanniques et les Canadiens francais pourraient 
comprendre leur position les uns par rapport aux autres ... La diversit4 raciale 
representait plutot un avantage pour nous. 

(Bliss, 1966, p. 112-113). 

Le federalisme au Canada est donc justifie et ddbattu surtout du point de 
vue de la preservation et du ddveloppement des provinces en tant que collec-
tivitds et a trait aux rapports que celles-ci entretiennent avec la communautd 
nationale. Cette question importante est examinee dgalement dans les ddbats 
sur la Constitution amdricaine. Mais la guerre civile permet dans une grande 
mesure de rdgler cette question, du moms ailleurs que clans le Sud. Le fede- 
ralisme amdricain se fonde en grande partie sur la valeur du pouvoir decen-
tralise. Quant au modele canadien, it continue A se concentrer essentiellement, 
mais pas entierement, sur d'autres conceptions de la collectivitd. 

Malgre leur divergence apparente, les deux visions de la nouvelle nation 
comportent un important element commun qui ddpasse la simple reconnais- 
sance qu'il serait souhaitable de crder un genre de nouvelle nation, comme 
le fait observer Ramsay Cook: 

Donc, s'il est vrai qu'en 1867 les chefs politiques du Canada exercent une activite 
caracteristique du dix-neuvieme siecle, en construisant un Etat national, d'autre 
part it reste vrai et tres significatif qu'ils excluent ce phenomene egalement carac-
teristique du dix-neuvieme siècle, l'Etat nationaliste. Its concoivent le Canada 
sous la forme d'une communaute fondee sur unite politique et juridique, mais 
aussi sur la dualite culturelle et religieuse. La clef de cette unite dans la dualite, 
c'est le refus oppose a l'ideologie nationaliste, intolerante et conformiste qui 
a l'epoque ebranle les fondements de l'Europe et excite les forces qui aboutiront 
a la guerre de Secession, a la destruction de la Confederation sudiste par les 
Etats du Nord. 

(1966: p. 173-174). 

Cet element commun permet de conclure une entente politique qui est tou-
tefois loin de reprdsenter une vision partagde du bien commun et des objectifs 
correspondants de l'Etat. Sans une entente plus dtendue sur les objectifs de 
la nouvelle nation, it est impossible de rdgler entierement des questions detail-
ides touchant la structure des institutions. Ii en rdsulte un document consti-
tutionnel extremement ambigu quanta la prioritd relative des communautds 
politiques nationales et infranationales en cas de conflit d'interets. Voici la 
description qu'en donne John Whyte: 

Mame si les articles sur la repartition des pouvoirs renferment des idees cohe-
rentes, ils revelent une concurrence entre des themes et des idees qui se che-
vauchent. Cela n 'est pas dfi a une pietre redaction ou a une mauvaise presentation 
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des dispositions arretees. Le fait que la Constitution temoigne d'objectifs poli-
tiques divergents reflete plutot les tensions irresolues qui accompagnent la crea-
tion d'un Etat federal Chaque attribution de pouvoir traduit une certaine idee 
du Canada ou une vision de l'organisation politique (donc economique et sociale) 
de la nouvelle nation, mais ces visions s'entrechoquent avec force. Il se trouve 
que l'idee de la confederation n'est pas simplement un concept, mais plutot l'ex-
pression de l'espoir que d'une fawn ou d'une autre une nation verra le jour, 
se developpera et verra ses elements politiques et economiques devenir inex-
tricablement lies. 

(Whyte, 1984, p. 2). 

Des ambiguites se retrouvent a deux niveaux. Premierement, et c 'est le plus 
important., on ne sait pas si les redacteurs ont opte pour un modele centralise 
mais classique du federalisme ou pour un modele quasi federal. Selon le pre-
mier modele, chaque ordre de gouvernement est souverain et egal dans son 
champ de competence, tandis que selon le second, les gouvemements provin-
ciaux sont subordonnes au gouvernement federal, ne pouvant legiferer, en fait, 
que si le gouvernement superieur se tait. Deuxiemement, meme si l'on accepte 
le modele classique, la port& des pouvoirs federaux et provinciaux qui peuvent 
se chevaucher est mal delimit& : par exemple, oh le pouvoir federal en matiere 
de commerce s'arrete-t-il et oh celui des provinces commence-t-il pour ce qui 
est de la propriete et des droits civils? 

A l'appui du premier point de vue, nous pouvons citer le preambule de 
l'AANB, ou l'on precise des le debut que <des provinces du Canada, de la 
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ont exprime le desir de s'unir en 
une federation ayant statut de dominion» et le fait que dans les articles 91 et 
92 sont mentionnes des pouvoirs «exclusivement attribuds aux legislatures des 
provinces ». D'autre part, a l'appui du point de vue en faveur du modele quasi 
federal, nous pouvons citer plusieurs passages de l'AANB. Les articles 55 
et 90 reconnaissent au gouverneur general, qui dans la plupart des cas signifie 
en fait le gouvernement federal, le pouvoir de «desavouer» ou de «deferer» 
les lois provinciales, pouvoir dont s 'est beaucoup servi Macdonald lorsqu'il  
etait premier ministre (Rowell/Sirois, p. 62). Plus symboliquement, peut-etre, 
le gouvemeur general a aussi le pouvoir de nommer les lieutenants-gouvemeurs 
provinciaux, ce qui laisse entendre qu' ils sont les mandataires du gouvernement 
du Dominion (Creighton, 1979, p. 83). Enfin, l'alinea 92.10c) autorise le gou-
vernement federal a declarer <des ouvrages..., bien qu'entierement situes dans 
la province,... d'interet general pour le pays ou d'interet multiprovincial», 
obtenant ainsi le droit de legiferer sur des projets qui autrement seraient de 
competence provinciale exclusive. 

L'AANB est aussi ambigu sur la question de la port& des pouvoirs generaux 
confer& a chaque ordre de gouvernement en vertu des articles 91 et 92. Le 
«pouvoir residuel», c'est-h-dire le pouvoir de «legiferer, pour la paix et l'ordre 
au Canada ainsi que pour son bon gouvernement, en toute matiere non com- 
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prise dans les domains exclusivement attribues par la presente aux legislatures 
des provinces*, est devolu au gouvemement federal en vertu de Particle 91. 
Mais la porte.e et la signification veritables de ce pouvoir dependent de l'in-
terpretation des deux categories generales de pouvoirs conferes aux legislatures 
provinciales en vertu de l'article 92: «la propriete et les droits civils dans la 
province* et «d'une facon generale, toutes les matieres a caractere purement 
local ou prive dans la province*. 

Les pouvoirs precises dans Particle 92 donnent une certain ides de la port& 
et des objectifs des pouvoirs generaux dont disposent les provinces : «la cele-
bration du mariage* et «Padministration de la justice dans la province, y corn-
pris la constitution, le fonctionnement et l'organisation de tribunaux provin-
ciaux de competence tant civile que criminelle, ainsi que la procedure civile 
devant ces tribunaux*. De plus, Particle 93 confere aux gouvernements pro-
vinciaux le pouvoir exclusif de faire des lois en matiere d'education, sous 
reserve d'une serie de restrictions dont l'objet est de proteger les droits des 
ecoles confessionnelles separees qui existaient lors de l'Union. Investis de ces 
pouvoirs, les gouvernements provinciaux, et surtout la province de Quebec, 
peuvent empecher la majorite nationale de fouler aux pieds les coutumes des 
collectivites en matiere de longue, de religion, d'education, de droit civil et 
de bien-titre public. Enfin, la responsabilite de la politique sociale — le bien-titre 
public et les municipalites qui s'en occupent, a condition que ce secteur ne 
soit pas confie aux Eglises eta des oeuvres de bienfaisance — est attribuee aux 
gouvemements provinciaux (Rowell/Sirois, p. 51-52). 

Cela donne a penser que la preservation et le developpement des commu-
nautes et identites infranationales sont consideres comme &ant importants et 
comme relevant principalement des gouvernements provinciaux. Mais on ne 
peut guere y trouver de moyens de concilier la necessite pour le gouvernement 
federal d'edifier une nation et celle pour les provinces de preserver leurs col-
lectivites. On n'y prevoit pas non plus le cas des individus ou des collectivitts 
minoritaires qui, au sein des provinces, peuvent titre tyrannises par la majorite. 

L'une des facons de repondre au premier genre de probleme est de completer 
la repartition des pouvoirs par des mecanismes prevoyant des representants 
provinciaux dans l'Etat federal. Cette strategie — appelee ofederalisme intrad-
tatique» un siècle plus tard (Cairns et Black, 1965) — vise a representer la 
societe federale au sein des institutions nationales. Pour ce faire, il faut soit 
garantir aux gouvemements provinciaux un role dans ces institutions, soit 
representer les populations provinciales dans les corps legislatifs, en temperant 
le gouvemement par la majorite simple au moyen d'une representation pro-
vinciale egale ou de quelque chose du genre. Les artisans de la Constitution 
canadienne disposent du modele americain de federalisme intradtatique pour 
ce qui est du Senat et de la Cour supreme. En 1867, les senateurs americains 
sont nommes par les legislatures des Etats, qui y ont chacune une representation 
egale (deux senateurs) dans un senat dote de pouvoirs equivalant a ceux de 
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la Chambre des representants. L'appareil judiciaire s ' inspire du meme principe, 
car la nomination des juges de la Cour supreme des Etats-Unis doit etre approu-
vee par le Sena. 

Sur les 14 jours que dure la Conference de Quebec en 1864, plus de six 
sont consacres au debat sur le Senat, en particulier sur le mode de representation 
et de nomination. Mais, en fin de compte, selon le modele parlementaire adopte 
(influence en partie par le desk d'avoir une seconde chambre analogue a la 
Chambre des lords en Grande-Bretagne), les membres du Senat sont nommes 
en tenant compte de la representatation regionale, les gouvernements provin-
ciaux ou les citoyens n'ayant cependant pas leur mot a dire au sujet de la selec-
tion des membres destines a representer les regions. 

La selection des juges de la Cour supreme a moins d'importance au Canada 
qu'aux Etats-Unis etant donne que la derniere instance, le Comite judiciaire 
du Conseil prive, demeure en Grande-Bretagne (jusqu'en 1949). Cela explique 
en partie pourquoi la Cour supreme du Canada ne voit le jour qu'en 1875, 
bien que sa creation soit prevue dans 1'AANB. Cependant, comme pour le 
Senat canadien, le gouvernement federal effectue seul touter les nominations, 
sans que les gouvemements provinciaux aient un rele officiel a jouer, mais 
la Loi sur la Cour supreme dispose des le debut que deux juges, et plus tard 
trois, doivent venir du Quebec; de plus, it y a des normes officieuses touchant 
d'autres elements de la representation regionale (Hogg, 1985, p. 162). 

A Charlottetown, on accorde aussi une grande attention a l'idee de la repre-
sentation regionale au sein du Cabinet federal et des conventions officieuses 
ne tardant pas a s'enraciner profondement a cet egard. Mais la encore, l'adop-
tion de criteres regionaux relativement a un processus de selection exclusi-
vement federal est tits differente de l'integration de representants provinciaux 
dans le gouvernement federal et son systeme judiciaire. La version canadienne 
du federalisme intradtatique qui se degage de 1'AANB est donc plus attenuee 
et moins officielle que son pendant americain. 

On aurait pu regler la question de l'eventuelle tyrannie des majorites fede-
rales et provinciales en accordant des droits religieux et linguistiques aux indi-
vidus et en laissant aux tribunaux le soin de les faire respecter. C'est le modele 
que choisissent les Etats-Unis en adoptant le Charte des droits. Mais la encore, 
les choix qui s'offrent au Canada sont tits differents. Si la version canadienne 
du federalisme intraetatique est plus centralisee que le modele americain, celle 
des droits religieux et linguistiques est, par contre, beaucoup plus decentralisee. 
Ce sont essentiellement les gouvemements provinciaux qui sont charges de 
ce secteur, le gouvernement federal, et non les tribunaux, ayant la responsa-
bilite de proteger certaines minorites dans les provinces. Aux termes des para-
graphed 93(1) et (4), dans tous les cas ou une loi provinciale porte atteinte 
qaux droits ou privileges appartenant de droit dans la province lors de l'union 
a une categorie de personnes relativement aux ecoles confessionnelles», it est 
possible d'interjeter appel au gouvemement federal qui a le pouvoir de 
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oprendre par voie legislative toute mesure de redressement qui s'impose a cet 
egard». Toujours en vertu de ces dispositions, les droits dont jouissent les 
minorites du Haut-Canada lors de 1'Union sont etendus «aux ecoles dissidentes 
des sujets protestants ou catholiques romains de la Reine au Quebec». L'article 
133, quanta lui, oblige le gouvemement du federal a reconnaitre l'usage du 
francais et de l'anglais devant les tribunaux et dans les chambres du Parlement 
du Canada, et a publier toutes les lois et tous les registres, proces-verbaux 
et journaux dans ces deux langues. Le gouvernement du Quebec se trouve 
clans la meme obligation. 

Ainsi, le gouvemement federal a la responsabilite de proteger de l'eventuelle 
tyrannie des majorites provinciales les droits des minorites religieuses a l'edu-
cation, et d'assurer, ninon de promouvoir activement, l'utilisation des deux 
langues dans ses institutions et activites. C'est un rOle important, mais it est 
loin d'etre aussi etendu qu'il aurait pu l'erre. Voici ce qu'a &tit Donald 
Creighton a ce sujet: 

L'Acte de I'Amerique du Nord britannique ne renferme aucune declaration gene-
rale de principe selon laquelle le Canada doit 'etre une nation bilingue et bicul-
turelle — ou meme qu'il doit conserver sa «pluralite raciade». Les Peres de la 
Confederation etaient tout aussi peu disposes a edicter une loi sur l'objectif cul-
turel et l'avenir de leur nouvelle nation qu'a faire une declaration generale sur 
la nature et la destinee probable de l'humanite ... La langue francaise n'a donc... 
aucun statut officiel dans les tribunaux d'aucune province, a l'exception du 
Quebec; et, plus important encore peut-titre, elle ne jouit d'aucune protection 
dans aucune ecole du pays. 

(1970, p. 12). 

Les Canadiens ne se contentent pas de copier le modele americain : en fait, 
c'est un exemple aussi positif que negatif. La federation canadienne est, au 
debut, plus collectiviste, plus centralisee et moins axee sur la representation 
des provinces au centre. Le Canada comprend peu de provinces, chacune &ant 
caracterisee par un executif et un parlement forts. Aux Etats-Unis, par contre, 
it existe un plus grand nombre d'Etats, chacun (ainsi que le gouvernement 
federal) etant caracterise par un equilibre des pouvoirs incame par le Congres. 
Toutes ces differences ont des repercussions cruciales sur l'evolution future 
des deux systemes. Elles aident a expliquer dans quelle mesure les collectivites 
canadiennes sont definies et exprimees par leurs gouvernements et pourquoi 
les rapports entre elles se fondent surtout, mais pas entierement, sur les rela-
tions intergouvemementales. 

Les ambiguRes de 1'AANB font que les institutions et les processus qui 
existent au Canada ne sont pas coulds dans le beton. Par ailleurs, les differences 
religieuses, linguistiques et regionales ne devront pas inevitablement demeurer 
preponderantes. En fait, le federalisme sera declare «desuet» plusieurs fois 
au cours des 120 prochaines annees — dans les annees 30 et 50 et de nouveau 
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dans les anndes 80. Nous devons nous tourner vers la dynamique de l'Etat 
et de la societe pour expliquer pourquoi ces affirmations ont toujours dtd, du 
morns jusqu'a present, ddmenties. 

L'imperatif du developpement economique 

L'objectif qui consiste A creer une economie de marchd nationale viable 
— une union economique d'envergure continentale — provoque beaucoup morns 
de divergences de vues que l'imperatif de l'edification de la nation. It est gene-
ralement reconnu, semble-t-il, que l'Etat doit jouer un rOle preponderant dans 
le developpement de l'economie. En Grande-Bretagne, on assiste déjà a rave-
nement de l'Etat du laisser-faire (Mallory, 1954, p. 30-31); dans une societe 
excentrique comme le Canada, it n'est pas vraiment possible de compter uni-
quement sur l'entreprise privee et les marches pour assurer le developpement 
economique. Il faut d'abord batir l'economie nationale avant d'envisager de 
la laisser fonctionner d'elle-meme. Comme le fait observer Aitken : «Tout bilan 
historique montre que les politiques et les decisions gouvernementales sont 
des facteurs des.» La creation d'une economie nationale au Canada — et plus 
precisement, d'une economie transcontinentale — constitue un exploit tant poli-
tique qu'dconomique (1981). 

Dans la premiere phase du processus de developpement, l'Etat a deux buts 
principaux : l'acquisition des terres occidentales appartenant a la Compagnie 
de la baie d'Hudson et l'elimination des obstacles au commerce entre les colo-
nies de l'Amdrique du Nord britannique. L'article 91 confere au gouvemement 
federal le pouvoir exclusif de legiferer pour toutes les questions concernant 
la defense, les Indiens et les terres reservees h leur intention, ainsi que la natu-
ralisation et les aubains. L'article 146 autorise le gouvernement federal A 
admettre la Terre de Rupert et le temtoire du Nord-Ouest dans l'Union aux 
termer et conditions qu'il jugera convenables. L'admission des colonies de 
Terre-Neuve, de l'Ile-du-Prince-Edouard et de la Colombie-Britannique est 
egalement prevue, selon les modalitds convenues par le gouvernement federal 
et les gouvemements coloniaux competents. L'article 95 reconnait A la fois 
au gouvernement federal et aux provinces le droit de faire des lois concernant 
l'immigration et l'agriculture, du fait que la colonisation agricole de l'Ouest 
depend essentiellement des immigrants venus de l'extdrieur du Canada. En 
ce qui concerne l' union economique, l'article 121 garantit que «Tous les pro-
duits — naturels, transformds ou manufactures — issus d'une province sont, 

compter de l'union, admis en franchise dans chacune des autres provinces.» 
Les artisans de la Constitution presument que 1 'Etat doit remplir, outre ces 

tAches preliminaires, deux obligations importantes en matiere de developpe-
ment economique: assurer, dans tout le pays, un reseau de transport et de com-
munication et d'autres genres d'infrastructure et reglementer les activites de 
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mise en valeur des ressources par le secteur prive. Ces obligations sont con-
siderees comme des elements du cadre essentiel dans lequel les activitds d'in-
vestissement et de ddveloppement du secteur prive stimuleront la croissance 
economique. De toute evidence, c'est settlement en confiant ces taches au gou-
vemement central et en lui permettant de mettre en commun les ressources 
et de coordonner les efforts que l'on peut espdrer rdussir. Les provinces auraient 
un rOle a jouer dans le ddveloppement de r infrastructure, mais uniquement 
dans le cas des projets qui ne sont pas de nature provinciale ou internationale. 
En ce qui concerne la mise en valeur des ressources naturelles, les quatre pro-
vinces assument le retie principal sur leurs territoires, le gouvemement federal 
se chargeant de la colonisation du territoire du Nord-Ouest et de l'exploitation 
de ses ressources. 

L'article 91, ott sont enumeres 29 domaines de competence federale exclu-
sive, attribue a Ottawa le pouvoir de reglementer les echanges et le commerce 
et lui confie notamment les secteurs suivants : le service postal, la navigation 
et les expeditions par eau, le cours mondtaire et le monnayage, les banques 
et r emission du papier-monnaie, les poids et mesures, la faillite et rinsolva-
bilite, les brevets d 'invention et les droits d'auteur. Le paragraphe 92.10 exclut 
explicitement du champ de competence des provinces «les ouvrages situds 
ou les entreprises etablies dans la province» lids aux importants systemes inter-
provinciaux et internationaux de transport et de communication — navires, che-
mins de fer, canaux, telegraphes — que le gouvernement federal aura a mettre 
sur pied pour s'acquitter de son mandat. Le gouvemement federal est aussi 
investi du «pouvoir declaratoire», qui, conformdment a ralinea c) du para-
graphe 92.10, lui permet de declarer tout ouvrage ou entreprise titre d'interet 
general pour le pays et donc de le placer sous sa competence. Enfin, l'article 
145 dispose que le gouvernement federal est tenu de «prendre les dispositions 
necessaires a la mise en chantier, dans les six mois suivant l'union, d'un che-
m in de fer reliant le Saint-Laurent a Halifax, en Nouvelle-Ecosse, A la poursuite 
ininterrompue des travaux et a leur achvement dans les meilleurs delais 0. 
Au cours de cette periode, ces politiques de ddveloppement de r infrastructure 
absorbent de loin la plus grande partie du budget de l'Etat. 

Conclusions 

Les redacteurs de la Constitution de 1867 sont divisds entre deux visions 
divergentes de la nouvelle nation et a propos de la forme que doivent revetir 
les nouvelles institutions federales. Au moment de la redaction de l'AANB, 
ils evitent deliberement ces differences fondamentales afin de proteger l'entente 
limit& qu'ils ont rdussi a realiser (voir Waite, 1962). 

C'est grace a ces echappatoires que de nombreux marches difficiles sont 
conclus, chaque partie realisant ses objectifs les plus urgents et les plus imme- 
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diats et esperant que, lorsque le probleme ressurgira, l' interpretation qui sera 
faite sera en sa faveur. En mettant ces questions fondamentales de cote, les 
redacteurs reussissent a se convaincre eux-memes, ainsi que leur legislature, 
du fait que l'union federale est souhaitable. Mais c'est une tactique dont it 
faut payer le prix. Des conflits latents sont incorpores dans le texte de l'AANB. 
C'est le domaine du developpement economique qui fait l' unanimite la plus 
complete et qui recele le moins d'ambiguItes, car les champs de competence 
peuvent etre attribues essentiellement d'apres les buts immediats que se fixe 
la federation en se fondant sur les notions qui ont cours a cette époque-la au 
sujet du role economique et social que doit jouer l'Etat. Mais au fur et A mesure 
de relargissement des buts et du role des gouvemements federal et provinciaux, 
la delimitation des pouvoirs entre gouvemements devient moins evidente. De 
plus, la repartition des pouvoirs d' imposition devient plus complexe, de sorte 
qu'il faudra rajuster frequemment les accords fiscaux. 

Comme bon nombre d'hypotheses empiriques et normatives sur lesquelles 
se fonde la repartition des pouvoirs economiques ne tiennent plus par suite 
de revolution de reconomie politique et, en particulier, du role economique 
de l'Etat, les pressions se font de plus en plus fortes afin d'inciter les autorites 
a redefinir et a preciser ces pouvoirs. Les Etats-Unis, soumis a la meme 
logique, connaissent les meme pressions politiques. Bien que leur constitution 
soit fond& sur le modele classique de federalisme decentralise, leur reaction 
est d'adopter un modele plus centralise apres la guerre civile et de nouveau 
dans les amides 30. Paradoxalement, le federalisme canadien prend la direction 
opposee au cours de la meme periode, s'orientant vers la decentralisation apres 
le premier ministere de Macdonald, tendance intenompue seulement par la 
Premiere Guerre mondiale. Cette divergence entre les deux systemes f6deraux, 
comme nous le verrons, s'explique par le fait qu'il existe au Canada une cons-
tellation tres differente de communautes et d'intervenants collectifs. 
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Chapitre 4 

Le triomphe du federalisme classique 

L'AABN etablit le cadre fondamental dans lequel evoluera le federalisme 
au cours des 50 premieres annees d'existence du Canada. Ses ambiguItes 
memes laissent suffisamment de latitude pour permettre des variations dans 
requilibre des pouvoirs ddtenus par chaque ordre de gouvemement sans qu'il 
faille modifier officiellement la Constitution. Dans le present chapitre, nous 
verrons quelk est revolution des forces sociales qui traceront la voie decen-
tralisatrice qu'empruntera le federalisme canadien au cours des ces annees. 

Cette evolution peut se diviser en quatre periodes. Les premieres annees 
sont domindes par Macdonald et durent jusqu'a relection du gouvemement 
liberal de Wilfrid Laurier, en 1896. La periode suivante, dominee par Laurier, 
va jusqu'a la Premiere Guerre mondiale. Au cours de ces annees, it semble 
que les attentes economiques suscitees par la politique nationale et la 
Confederation sont comblees, mais les divisions religieuses et linguistiques 
empechent remergence d'un solide sentiment d'appartenance A une nation. 
La breve periode de centralisation que l'on connalt pendant et imrnediatement 
apres la Premiere Guerre mondiale laisse prevoir un plus grand intervention-
nisme de la part de l'Etat sous le leadership du gouvemement federal. Mais 
la quatrieme periode, c 'est-A-dire la decennie des annees 20, est marquee par 
le rapide calcul du gouvemement federal, qui perd sa predominance. 
L'initiative politique passe aux provinces, devant remergence du Mouvement 
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des droits des Maritimes, du nationalisme quebecois conservateur et du radi-
calisme agraire. Cette decennie marque l'apogee du federalisme classique. 

La societe federale 

Les cinq premieres anndes d'existence de la nouvelle federation sont carac-
terisees par une expansion dconomique rapide, aliment& par la croissance dans 
le reste de l'Amerique du Nord et en Europe et par l'intensification du com-
merce mondial (Hughes, 1970, p. 144). Puis, en 1873, l'dconomie interna-
tionale plonge dans ce que l'on appellera au XIX' siecle «la Grande 
Depression». Celle-ci dure, A l'exception de brefs rdpits mineurs, jusqu'en 
1896. Ses repercussions sur l'dconomie canadienne sont immediates et pro-
fondes. Les capitaux dtrangers deviennent plus difficiles et plus chers A obtenir. 
Les compagnies de chemin de fer, qui ont connu une grande expansion pendant 
la pdriode febrile de construction des anndes 1850 et 1860, se retrouvent au 
bord de la faillite. La construction du chemin de fer intercolonial, que le gou-
vernement federal s'est engage A entreprendre en vertu de l'article 145 de 
l'AANB, se heurte A de graves difficultds financieres. Lorsque le scandale du 
Pacifique provoque la chute du gouvernement de Macdonald en 1873, son suc-
cesseur liberal cherche a economiser en decidant de soumettre aux possibilites 
du budget la construction d'autres trongons du chemin de fer du Pacifique, 
ce qui met fin pour ainsi dire aux travaux. Les habitants de la Colombie-
Britannique menacent de faire secession si le chemin de fer n'est pas [ermine 
comme promis. D'autres elements des politiques dconomiques du gouverne-
ment federal liberal se revelent tout aussi inefficaces, et les tensions montent 
au sein de la federation (Lower, 1973, p. 126-30). 

Ainsi, meme si le gouvernement federal atteint rapidement les buts d'ordre 
territorial qu'on lui avait fixes, it semble incapable de faire d'importants progres 
economiques au cours des quinze premieres anndes d'existence de la federa-
tion. Le gouvernement liberal de Mackenzie doit faire les frais du mdconten-
tement qu'a soulevd cet dchec, et les Conservateurs de Macdonald reprennent 
le pouvoir aux elections de 1878. 

Pendant sa campagne, Macdonald insiste sur la ndcessitd d'une nouvelle 
strategic economique — ola politique nationale» — qui comprend trois corn-
posantes etroitement lides entre elles. Premierement, le chemin de fer devant 
relier la Colombie-Britannique sera termind au plus Mt. Deuxiemement, les 
tarifs douaniers du Canada seront augmentes, ce qui fera grossir les recettes 
d'Ottawa et lui permettra de jouer, dans la promotion du chemin de fer inter-
continental, le thle elargi preconise dans la politique. Le Canada pourra 
dgalement protdger ainsi son industrie manufacturiere naissante de la compe-
tition des importations. Troisiemement, le gouvernement ne mdnagera aucun 
effort pour encourager des immigrants A s'etablir comme fermiers dans les 
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provinces de l'Ouest et les territoires, que le nouveau chemin de fer rendra 
accessibles. Cette colonisation crdera un plus grand marche protégé pour les 
manufactures de l'est du Canada et permettra d'augmenter la production et 
les exportations de bid canadien. Le transport dans les deux sens de ces produits 
augmentera considdrablement le chiffre d'affaires de la socidtd ferroviaire 
(Brown, p. 22-28, mail voir aussi Dales, p. 29-43, tous deux in Francis & 
Smith, 1982). 

Le chemin de fer est achevd avec une remarquable cdldritd, la derriere che-
villette dtant enfoncee A Craigellachie en 1885, seulement quatre ans apres 
que le Canadien Pacifique a recu sa charte et quatre ans avant la date limite 
de 1891. Le tarif douanier general passe de 17,5 A 20 p. 100 et les tarifs frap-
pant les produits entierement manufactures varient entre 25 p. 100 (la 
moyenne) et 30 p. 100 (Lower, 1973, p. 130-131). 

Cependant, en ddpit de ces efforts, la politique nationale ne rdussit pas A 
restaurer la croissance dconomique; d'ailleurs, la vague d'immigration et de 
colonisation qui devait ddferler dans l'Ouest apres la construction du chemin 
de fer ne se concretise pas. Bon nombre des nouveaux venus au cours de cette 
pdriode ne restent pas longtemps : entre 1871 et 1891, on enregistre quelque 
1 256 000 arrivdes au Canada et environ 1 546 000 departs. La croissance 
totale de la population n'est que de 1 150 000 au cours de ces deux ddcennies 
et se concentre surtout au Quebec et en Ontario (Statistiques chronologiques, 
A2-14). La population des Maritimes demeure pour ainsi dire stagnante; celle 
du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest en 1891 ne reprdsente encore 
qu'A peu pres 5 p. 100 de la population totale du Canada (4 833 000) 
(Creighton, 1970, p. 76). 

Apres 1896, on observe une reprise de l'economie canadienne par suite 
du relevement mondial. Comme le mentionnent Easterbrook et Aitken, «apres 
trente anndes d'attente et d'espoirs decus, c'est enfin au tour du Canada de 
se retrouver dans le rdseau mondial du commerce et de l'investissement» (1981 
p. 483). La relance de l'economie nationale est surtout attribuable A l'accrois-
sement de la production et des exportations de bld, qui ont dtd grandement 
stimuldes par la montde des prix de cette denrde, la baisse des frais de transport 
et l'adoption de nouvelles techniques (Rnsterbrook & Aitken, 1981, 
p. 477-478). Grace au succes de l'economie du bid, les espoirs qui ont inspire 
la politique nationale de 1879 se rdalisent (Mackintosh, 1964, p. 40-45). 

La croissance dconomique rapide attire des vagues d'immigrants, ce que 
la politique nationale de Macdonald n'avait pas rdussi a faire A elle toute seule. 
Deux millions d'immigrants arrivent au Canada entre 1896 et 1911 (Lower, 
1973, p. 142). En 1872, la region des Prairies compte environ 73 000 habi-
tants, y compris les Metis et les Indiens (Conway, 1982, p. 21). Entre 1896 
et 1913, plus d'un million de personnel s'y dtablissent, contribuant A septupler 
la superficie des terms occupees et A plus que ddcupler la production de bid 
(Conway, 1982, p. 27-28). Au cours de la premiere ddcennie du nouveau 
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siecle, la valeur nette de la farine et des produits derives du bid quintuple, 
augmentant presque deux fois plus vite que celle des produits industriels 
comme les textiles et l'acier. Les exportations de bid, qui constituent 4 p. 100 
de la valeur des exportations totales du Canada en 1901, reprdsentent 16 p. 100 
en 1911 (Easterbrook & Aitken, 1981, p. 483-485). En 1913, la valeur des 
exportations de bid et de farine, A elle seule, ddpasse celle de toutes les expor-
tations en 1896 (Conway, 1982, p. 27-28). 

La colonisation de l'Ouest par des agriculteurs immigrants, sous un regime 
protectionniste, est le principal stimulant de la croissance des secteurs primaire 
et secondaire au Canada. La production d'dnergie hydro-electrique connait 
son premier essor important au cours de cette pdriode, tout comme l'industrie 
de l' automobile. L'industrie chimique fait plus que tripler. Toutefois, la side-
rurgie enregistre une croissance encore plus forte du point de vue de la valeur 
totale, A la suite de la relance du secteur ferroviaire et du ddveloppement rapide 
de l'industrie des pates et papiers et de l'industrie miniere. Seules les provinces 
Maritimes connaissent, au cours de cette periode, un ralentissement 
dconomique et une depopulation (Mackintosh, 1964, p. 50-51). 

La Premiere Guerre mondiale donne un nouvel elan a la fois d l'agriculture 
de l'Ouest et A l'industrie manufacturiere du Canada central. Elle tire rapi-
dement le Canada de la recession, commencde en 1912, en lui permettant 
presque d'atteindre le plein emploi. Les montants astronomiques consacrds 
par le federal au materiel de guerre donnent un tel essor aux secteurs primaire 
et secondaire qu'A la fin de la guerre la production industrielle du Canada 
ddpasse sa production agricole (Lower, 1973, p. 154). Entre 1910 et 1923, 
la fabrication de produits de caoutchouc ddcuple presque, pendant que la pro-
duction d'automobiles augmente de plus de douze fois, celle d'dnergie 
dlectrique, de plus de cinq fois et celle de produits chimiques, de plus de quatre 
fois (Mackintosh, 1964, p. 51). 

La guerre fait augmenter les prix du bid, la production europdenne dtant 
en baisse. De ce fait, la superficie consacrde au bid et A d'autres cultures 
vivrieres au Canada progresse a un rythme sans precedent. Entre 1913 et 1919, 
l'aire des emblavures s'accrott de 80 p. 100, ce qui reprdsente une progression 
dgale A celle observde au cours des vingt anndes precedentes marquees par 
le succes des exportations de bid. La population de l'Ouest s'agrandit rapi-
dement : entre 1911 et 1921, elle s'accroit de plus de 600 000 pour atteindre 
pres de 2 millions d' habitants (Fasterbrook & Aitken, 1981, p.487-488). 

C'est dgalement grace A la guerre que les Maritimes connaissent un regain 
de prosperite. Le commerce maritime de l'Atlantique nord donne une v igou-
reuse impulsion a l'industrie navale des ports de Halifax et de St. John, et 
aux industries auxiliaires siddrurgiques et houilleres de la region. Pendant un 
certain temps, la Nouvelle-Ecosse qet, dans une moindre mesure, le Nouveau-
Brunswick et 1'11e-du-Prince-Edouard, retrouvent les avantages du commerce 
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et du transport maritime des exportations qu'ils avaient perdus entre 1880 et 
1900o (Mackintosh, 1964, p. 72). 

Ce rapide essor s'accompagne de pressions croissantes sur le peu de res-
sources humaines et de matieres premieres dont on dispose. En 1916, l' inflation 
ronge le revenu de la plupart des travailleurs, et la pdnurie de matieres vitales 
pour les fabricants de materiel de guerre commence A poser de serieux pro-
blemes. Pour essayer de juguler l' inflation et de maintenir les approvisionne-
ments de guerre, le gouvernement federal est amend A reglementer des secteurs 
de plus en plus dtendus de l'economie canadienne (Rowell/Sirois, p. 120-123). 

L'armistice de novembre 1918 est suivi par une breve mais intense pdriode 
de prospdritd dconomique, qui duce jusqu'en 1920. Puis, la structure de prix 
et de credit au Canada s'effondre, atteignant son point le plus bas en 1922. 
Certains produits sont particulierement touches — le prix du bid chute de pros 
de 60 p. 100 entre 1920 et 1922; celui de la morue sdchde baisse de plus de 
la moitid entre 1918 et 1923 — de meme que les economies rdgionales spd-
cialisdes dans leur production. Le chOmage pose de graves problemes depuis 
1918, A cause de la demobilisation massive des soldats et des mises A pied 
survenues par suite de la conversion de l'industrie qui, A la fin de la guerre, 
passe de la production de guerre A la production civile. 

En 1924, la relance dconomique s'amorce, mais lentement et A un rythme 
indgal entre les regions. Elle est forte en Ontario, au Quebec et en Colombie-
Britannique, plus attenude dans les Prairies et encore plus faible dans les 
Maritimes. La part que reprdsente l'agriculture dans la production nationale 
nette diminue, mais avec une grande variation d'une annde a l'autre, alors 
que l'industrie manufacturiere connait une croissance rapide, sa part passant 
de 33 p. 100 en 1920 A 40 p. 100 en 1929. L'industrie des pates et papiers 
devient la plus importante, reprdsentant plus du double de la valeur de la fonte 
de mdtaux non ferreux, activitd qui vient en deuxieme position mais qui enre-
gistre la plus rapide expansion de tous les secteurs industriels. D'autres secteurs 
affichent aussi un essor rapide : l'automobile et l'hydro-dlectricite (Mackintosh, 
1964, p. 71-72, 77, 79-82). 

Toutefois, malgrd les apparences dues a la rapide croissance observe& entre 
1925 et 1929, les fondements du nouvel ordre dconomique international — et 
la nouvelle prosperite du Canada — sont temblement fragiles. Le krach que 
connalt le marchd boursier de New York en 1929 est le premier d'une sdrie 
d'dvdnements qui, au cours des deux anndes suivantes, plongent le Canada 
dans la pire depression de son histoire. 

Les identitds canadiennes infranationales acquierent une telle force que, 
mime si un certain sentiment d'appartenance A la nation canadienne commence 
A poindre, les Canadiens considerent encore la nation comme un regroupement 
de petites collectivitds qui font front commun pour diverses raisons pratiques. 
Par consequent, la ldgitimitd des vastes pouvoirs fdddraux depend de la capacitd 
du gouvernement federal de justifier sa prdtention a ces pouvoirs, indiquant 
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qu'il a besoin de vastes pouvoirs juridiques et fiscaux pour realiser ces objectifs 
et qu'il peut effectivement les rdaliser. Mais la longue recession qui sdvit dans 
le monde entier semble demontrer qu'il y a peu de choses que meme un gou-
vernement federal hautement centralise puisse faire pour promouvoir le deve-
loppement economique interieur si la situation internationale n'est pas favo-
rable. Vu les circonstances, la principale justification du gouvernement federal 
devient morns plausible, tandis que le croissant conflit ethnique cree de fortes 
pressions en faveur de la decentralisation: 

Les gouvemements provinciaux manquaient de ressources financieres, tandis 
que le Dominion n'arrivait pas a eveiller un esprit de loyaute nationale. 11 n'etait 
donc pas du tout clair, a la fin de la periode [vers 1896], qu'on pourrait atteindre 
l'equilibre necessaire pour parvenir a un federalisme qui soit applicable. Il n'etait 
pas evident que les provinces avaient suffisamment de latitude pour dormer libre 
cours a leurs aspirations sans priver le Dominion de la confiance et de la loyaute 
dont it avait besoin pour faire avancer des causes nationales. 

(Rowell/Sirois, p. 89-90). 

Le succes des exportations de ble aurait pu renforcer la legitimite federale 
et, de ce fait, les iddaux quasi fdddraux de Macdonald. Mais, sous Laurier, 
la federation s'oriente vers le modele classique, essayant d'eteindre les Hammes 
du conflit ethnique que Macdonald a aide a attiser. Ainsi, la principale lecon 
qu'il faut tirer est que la decentralisation politique et la croissance economique 
sont compatibles, tandis que la centralisation ne garantit rien d'autre que les 
conflits ethniques. Nous allons maintenant examiner la dynamique des diffe-
rences entre ethnies et classes qui fait que la realisation du modele federal clas-
sique prdvu dans 1'AANB est devenue une necessite politique. 

Clivages ethniques 

La langue, la religion et la culture — c'est-à-dire «la race», selon le langage 
de l'epoque — representent ensemble la principale ligne de demarcation sur 
la scene politique canadienne tout au cours de cette pdriode. Voici comment 
Andre Siegfried, que Frank Underhill appelle «le Tocqueville du Canada», 
decrit la politique canadienne en 1906 : 

...c'est comme un terrain instable oil ont cours de vives Hyalites. Une lutte imme-
moriale persiste entre Francais et Anglais, catholiques et protestants, alors que, 
tout pres d'eux, grandit une influence qui un jour peut devenir dominance: celle 
des Etats-Unis. Dans ce combat complexe ... tout l'avenir du Canada est en 
jeu ...(.) Le probleme canadien ... est ... tits complexe. D'oa sa difficulte. D'oil 
son profond interet. 

(Siegfried, 1966, p. 14) 
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Corinne les populations de part et d'autre de cette ligne de clivage sont rdgio-
nalement concentrdes, chacune peut constituer une majorite dans au moins 
une province, tandis qu'au niveau federal chacune peut rallier suffisamment 
de forces pour faire echouer les objectifs de l'autre, sauf dans des cas vraiment 
exceptionnels. Cela explique qu'il soit plus facile pour les gouvernements pro-
vinciaux que pour le gouvernement federal de prendre des positions intran-
sigeantes. Et, ce qui est plus important, a cause de l'exacerbation des divisions 
linguistiques, l'espoir de creer tine communautd politique nationale oil les deux 
elements se sentiraient enfin a l'aise ne demeure qu'un simple espoir, nourri 
par une minorite et toujours aussi lointain. Le Canada ne pourra pas, dans 
un avenir previsible, acqudrir une culture nationale homogene dont tour les 
adeptes seraient bilingues et cecumeniques. 

Le conflit linguistico-religieux se livre principalement non pas au Quebec, 
mais en Ontario et dans l'Ouest. La rapide croissance demographique des 
Prairies, surtout du Manitoba, modifie completement 1 'equilibre ethnique, reli-
gieux et linguistique dans la region. Au Manitoba, le nombre de Metis, qui 
sont surtout francophones et catholiques, ddpasse celui des colons blancs ins-
tallds dans la vallee de la riviere Rouge dans une proportion de 6 contre 1 en 
1871; en 1891, cette proportion est inversde, les protestants anglais venant 
de l'Ontario constituant une majorite ecrasante (Conway, 1983, p. 15, 21, 
36). 

Ces bouleversements sont a l'origine de la seconde rdvolte de Riel — derniere 
protestation contre la fin d'un mode de vie traditionnel. Mais les conditions 
geopolitiques qui ont donne a Riel eta ses partisans un veritable pouvoir de 
negociation avec Ottawa en 1870 n'existent plus en 1885. La repression de 
la rebellion est largement appuyee dans toutes les provinces, y compris au 
Quebec (Wade, 1956, p. 422-423). C'est la condamnation de Riel pour tra-
hison par un jury anglophone — et non l'acquittement de son co-conspirateur, 
Henry Jackson — et le refus calcule de Macdonald de faire preuve de clemence, 
qui indignent les Canadiens frangais. Meme Laurier, normalement modere, 
declare en public qu'A la place de Riel it aurait aussi pris les armes. Au meme 
rassemblement, Honore Mercier reclame la creation d'un parti politique uni-
quement compose de Canadiens francophones. Laurier s'oppose a cette idle, 
mais l'aile extremiste de la presse ontarienne l'exploite a fond, prdconisant 
le «renversement» de la federation et la oreconquete» du Quebec. Dans cette 
atmosphere de rhetorique polarisante, le Parti national de Mercier obtient la 
majorite des voix aux elections provinciales de 1886. 

L'ascension de Laurier dans les rangs du Parti liberal commence avec la 
debacle de Riel — it devient chef du parti en 1887 — de meme en est-il de l'appui 
croissant dont joint le Parti au Quebec. Elle marque aussi le debut du declin 
du Parti conservateur dans cette province, ce qui fera dire au senateur Lowell 
Murray que ce parti oattend une realisation comme celle-ci (l'Accord du lac 
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Meech) depuis le jour de la pendaison de Louis Riel» (Maclean' s, 15 juin 
1987, p. 17). 

Entre temps, les conflits ethniques s' intensifient. En 1887, le gouvemement 
de Mercier essaie de rdgler tin vieux contentieux quebecois touchant la Loi 
sur les biens des jesuites, mais il se heurte A une vive opposition de la part 
de la faction protestante orangiste des tories fdddraux. Deux ans plus tard, 
n'ayant pas rdussi A faire annuler la loi du Quebec, treize membres de cette 
faction — appelds «The Noble Thirteen» ou oThe Devil's Dozen» — menent 
une campagne pour faire abroger les articles de la Loi de 1870 stir le Manitoba 
prevoyant deux langues officielles et protege,ant le droit des catholiques A l'aide 
publique pour leurs dcoles confessionnelles (Creighton, 1970, p. 19; Wade, 
1956, p. 393-405). Us s'en prennent aussi au gouvernement liberal de Mowat, 
en Ontario, qui a autorisd l'usage du francais dans les dcoles de la province. 
Enfin, en 1890, ils prdsentent au Parlement un projet de loi proposant l'abo-
lition du francais dans l'administration et dans les dcoles des territoires du 
Nord-Ouest (Wade, 1956, p. 435). 

En 1890, l'assemblee legislative du Manitoba abolit les services gouver-
nementaux bilingues et le financement public des koles separdes. En Ontario, 
les koles separdes frangaises sont d'abord tenues d'enseigner l'anglais en 
1885; puis, en 1890, vient s'ajouter un reglement obligeant les dcoles (main-
tenant) bilingues A adopter le meme programme d'dtudes que les koles anglai-
ses unilingues, et a utiliser des manuels anglais (Symons in Bums, 1971, 
p. 172). Apres la mort de Macdonald, en 1891, la faction orangiste du gou-
vernement federal conservateur rdussit A faire adopter deux dkrets privant 
les territoires du Nord-Ouest de services gouvemementaux en frangais et abo-
lissant l'usage de cette langue dans la plupart des dcoles (Wade, 1968, p. 
539-545; Joy, 1972, p. 127). 

En 1893, la faction orangiste a perdu l'initiative, mais les tories federaux 
ne peuvent s'entendre pour annuler les mesures prises par le gouvernement 
manitobain. Ils essaient plutOt de gagner du temps en renvoyant devant les 
tribunaux la question de la constitutionnalite de la loi manitobaine — et de toute 
loi oreparatriceo que le gouvernement federal pourrait adopter en vertu de Par-
ticle 93 de l'AANB. Lorsque le Conseil privd declare que le gouvernement 
federal a le pouvoir d'agir, il n'est plus possible de faire trainer les chosen. 
Les conservateurs federaux presentent un projet de loi reparateur, mais les 
libdraux le bloquent. La question demeure irresolue lorsque les elections fecle-
rales sont declenchees en 1896 (Creighton, 1970, p. 80-81). 

Pendant toute la duree du conflit des dcoles au Manitoba, les Liberaux de 
Laurier prkonisent que le gouvernement federal ne devrait pas user de ses 
pouvoirs pour annuler la loi manitobaine. Cette attitude traduit en partie l'en-
gagement du Parti liberal A defendre les 0 droits provinciaux 0 et en partie les 
propres convictions de Laurier A propos des rapports qui doivent exister entre 
1'Eglise et l'Etat. Laurier s'oppose aux doctrines ultramontaines qui ont cours 
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dans l'Eglise catholique du Quebec et soutient que l'annulation de la loi mani-
tobaine serait interpret& par bon nombre comme une concession faite 
l'Eglise, qui reclame sans cesse l'intervention du federal (Wade, 1956, 
p. 364-369). La position de Laurier sur la question lui vaut d'être denonce 
par la hidrarchie catholique: le vicaire general declare que c'est commettre 
un Oche mortel que de voter liberal aux elections (Wade, 1956, p. 437). 

Malgre les attaques provenant des ailes extrdmistes des deux camps separes 
sur le plan linguistique, Laurier trouve un solide terrain d'entente dans son 
programme de tolerance, de droits provinciaux et de continuitd avec les poli-
tiques dconomiques protectionnistes des Conservateurs. En 1896, les Liberaux 
remportent au Quebec 49 sieges sur 65, alors qu'ils en ont obtenu 37 aux 
elections de 1891. Dans les Maritimes et dans l'Ouest, ils gagnent beaucoup 
de terrain, sauf dans l'Ile-du-Prince-Edouard. Les Liberaux se partagent 1 'On-
tario avec les Conservateurs — malgre la reaction antifrangaise et les soupcons 
suscites par l'appui des Liberaux au libre-dchange — chaque parti obtenant 43 
sieges. Laurier se voit garantir la majorite au Parlement avec 118 sieges, contre 
88 pour les Conservateurs (Beck, 1968, p. 86). En 1897, Laurier conclut, avec 
le premier ministre Greenwood du Manitoba, une entente «autorisant l'ensei-
gnement bilingue, en frangais ou dans une autre langue et en anglais, l'ins-
truction par un enseignant de la meme foi que celle des eleves, et l'instruction 
religieuse selon des conditions prescrites et limitees» (Morton, 1963, p. 391). 

Grace sa politique concernant le Manitoba, Laurier reussit desamorcer 
cette source de conflit, mais la propagation de l'ardeur imperialiste clans le 
Canada anglais — qui se traduit par la formation de l'Imperial Federation League 
en 1884 et de la British Empire League en 18% — rouvre aussitet les divisions 
ethniques, soulevant de nouveau des questions sur le caractere de la nationalite 
politique canadienne. 

Les imperialistes canadiens ne sont pas uniformement antifrangais ou anti-
catholiques. Certains de leurs membres eminents, comme le recteur Grant de 
l'Universite Queen's, appuient la position de Laurier sur la question des dcoles 
au Manitoba (Berger, 1970, p. 136-137). Pourtant, D'Alton McCarthy, qui 
est a la tote de la croisade orangiste au Manitoba, est aussi etroitement lie A 
la British Empire League. Ces affiliations donnent lieu a la devise suivante 
de la ligue: «Une race, un drapeau, un trene», ce qui est un mauvais presage 
pour les Canadiens francais (Berger, 1970, p. 4-5). 

Laurier cherche A endiguer la propagation des iddes impdrialistes dans le 
Canada anglais en faisant appel au patriotisme canadien et en accroissant I'au-
tonomie politique du Canada face A la Grande-Bretagne. Cette tactique natio-
naliste trouve de nombreux appuis chez la majorite des Canadiens francais, 
mais elle est accueillie beaucoup moins favorablement dans le Canada anglais, 
ou ont cours des sentiments imperialistes. De ce fait, les questions de politique 
imperiale polarisent tellement I'opinion publique, tant du cote anglais que du 
cote frangais, qu'il est de plus en plus difficile d'essayer de trouver, dans le 
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cadre de la politique d'identite nationale, un moyen terme pour ce qui est du 
nationalisme canadien. L'envoi de fournitures et de troupes canadiennes en 
Afrique du Sud Tors de la guerre des Bcers pousse Tardival A demander la fon-
dation ca l'heure marquee par la providence divine ... (d'une) nation cana-
dienne frangaise». Voici ce qu'ecrit Henri Bourassa dans une reponse 
publique: 

Notre propre nationalisme est un nationalisme canadien fonde sur la dualite des 
races et sur les traditions particulieres que comporte cette dualitd. Nous travaillons 
au developpement d'un patriotisme canadien qui est A nos yeux la meilleure 
garantie de l'existence des deux races et du respect mutuel qu'elles se doivent 
... Les Canadiens anglais ne sont pas des strangers, et nous considdrons comme 
nos allies tous ceux d'entre eux qui nous respectent et qui desirent, comme nous, 
le maintien de l'autonomie canadienne. 

(Wade, 1956, p. 534-535). 

En 1914, le nationalisme de cette nature est plus que jamais l'apanage du 
Canada frangais. C'est seulement apres la Grande Guerre, qui discredite con-
siderablement l'ideologie de l'empire et affaiblit les liens economiques du 
Canada avec la Grande-Bretagne, que l'autonomie nationale trouve un plus 
grand appui chez les Canadiens anglais. 

D'autres questions polarisent davantage l'opinion publique. Lorsque la 
Saskatchewan et l'Alberta accedent au rang de province en 1905, Laurier essaie 
de retablir les droits A l'instruction dans la langue de la minorite qui existaient 
dans les territoires avant 1891, mais it est force d'abandonner par suite de l'op-
position anglaise dirigez par Clifford Sifton, ministre responsable de l'immi-
gration et de la colonisation de I 'Ouest. C'est en partie le conflit entourant 
le projet de loi sur le service naval et les obligations militaires du Canada A 
l'egard de la Grande-Bretagne qui entrain la defaite de Laurier aux elections 
de 1911. Une caricature politique en vogue A l'epoque montre Laurier en 
ecuyer, a califourchon sur deux chevaux qui galopent dans des directions dif-
ferentes. Lui-meme decrit sa situation en ces termes : «Au Quebec, on me taxe 
de patriote fanatique et en Ontario, de separatiste. Au Quebec, on m'accuse 
d'être imperialiste et en Ontario, d'être anti-imperialiste. Je ne suis ni l'un 
ni l'autre. Je suis canadien.» (Beck, 1968, p. 132). 

La question de l'imperialisme et celle des ecoles demeurent entieres. Les 
tentatives de Borden pour regler 1 'epineux probleme de l'obligation du Canada 

l'egard de la Marine britannique sont contrecarrees par le Senat qui se com-
pose surtout de Liberaux; aucune solution A cette impasse ne peut etre trouvee 
avant le declenchement de la guerre (Lower, 1973, p. 152-153). En ce qui 
concerne les 6coles, le gouvernement de l'Ontario approuve en 19121e regle-
ment 17, empechant effectivement l'instruction dans la langue francaise apres 
la premiere armee et limitant l'etude du francais a une heure par jour. Borden 
refuse de contester le reglement, rejetant les arguments de Bourassa et de 
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Laurier selon lesquels une politique federale de non-intervention ne peut plus 
donner l'espoir que l'unite nationale sera preservee et ne peut que discrediter 
le gouvemement federal aux yeux des Canadiens frangais (Symons, 1971, 
p. 174). 

En 1916, les tribunaux ayant confinne le reglement 17, conteste par les 
Franco-Ontariens aux termes de la Constitution, le gouvernement provincial 
edicte des lois encore plus restrictives. LA encore, le gouvernement Borden 
refuse d'agir; la discipline du parti se desintegre lorsque Lapointe prdsente 
une motion de censure contre le gouvernement de l'Ontario : les Conservateurs 
du Quebec de tendance nationaliste votent avec les Libdraux de Laurier en 
faveur de la motion; les Liberaux de l'Ouest se desolidarisent de leur parti 
et votent avec les Conservateurs contre la motion (Rowell/Sirois, p. 114-115). 
La querelle au sujet des ecoles reprend de plus belle lorsque, plus tard au cours 
de la meme armee, le gouvemement du Manitoba refuse de reconnaitre l'en-
tente Laurier-Greenwood de 1897. Par contre, l'assemblde legislative de la 
province fait de l'anglais la seule langue d'instruction dans les e.coles publiques, 
dont la frequentation devient obligatoire. Une fois de plus, Borden refuse d'agir 
(Wade, 1956, p. 440, p. 546-552). 

Bien que les Canadiens frangais soient au debut en faveur de la participation 
du Canada A la Grande Guerre — Bourassa, dans Le Devoir, parle du «devoir 
national du Canada A cet egardo — les hostilit6s accumuldes A propos de l'edu-
cation et de l'imperialisme ne tardent pas A saper le consensus. Les Canadiens 
anglais accusent les Canadiens frangais de ne pas etre nombreux a s'enrOler 
et de ne pas faire leur part pour appuyer l'effort de guerre. En 1917, Borden 
s' engage A etablir la conscription, mais les Canadiens frangais et les agriculteurs 
manifestent une si forte opposition que le premier ministre cherche a obtenir 
an nouveau mandat electoral et un «gouvemement d'unitd nationale» non par-
tisan pour s'en acquitter. 

Aux elections de decembre 1917, dont le principal enjeu est la conscription, 
les Liberaux de langue anglaise ddsertent Laurier pour se presenter avec les 
Conservateurs de Borden comme candidats du gouvernement unioniste. Les 
nationalistes canadiens francophones abandonnent leurs allies conservateurs 
de jadis pour appuyer Laurier. Les resultats des elections traduisent cette pola-
risation : «le gouvemement de coalition balaie le Canada anglais, tandis que 
Sir Wilfrid Laurier, qui est contre la conscription, jouit d'un solide appui au 
Quebec. Sur les 143 candidats presentes sous la banniere de la coalition, tons, 
sauf trois, sont elus dans le Canada anglais; sur les 77 candidats appuyes par 
Sir Wilfrid Laurier, 60 sont dins au Quebec.» (Rowell/Sirois, p. 117). 

L'experience de la ccercition exercee directement par le gouvernement fede-
ral devant l'opposition des Canadiens francais resolus et unis — les craintes 
que l'execution de Riel ont soulevees de fagon symbolique — renforce les con-
victions des Canadiens francais que les droits provinciaux constituent le seul 
bastion important contre une majorite anglophone qui, selon toute vraisem- 
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blance, a la haute main sur le gouvemement federal dans les cas oil des identitds 
et des interets «raciaux» sont fondamentalement opposes. Le rove de voir la 
religion catholique et la langue francaise s'epanouir dans toutes les regions 
du Canada A la faveur d'une culture nationale dualiste semble irrealisable A 
bon nombre de dirigeants canadiens francais de la nouvelle generation; it est 
rendu impossible du fait de l'immigration, de la tendance de la colonisation 
et des actions des gouvernements provinciaux (voir Joy, 1972). Cate percep-
tion favorise la regionalisation des divisions linguisfiques : le Quebec est de 
plus en plus considere comme la seule patrie et le seul protecteur veritables 
des Canadiens francais au Canada. On assiste pour la premiere fois A Verner-
gence d'un important nationalisme ethnique concentre au Quebec. 

La definition de la communaute politique provinciale engendree par le natio-
nalisme quebecois est en profond desaccord avec la vision de la nationalite 
canadienne epousee par Cartier, Laurier et Bourassa. Selon cette definition, 
la race, ou le peuple, est essentielle et recoit une mission et une destinee par-
ticulieres de Dieu et de l'histoire (Wade, 1956, p. 887-888). L'abbe Groulx, 
enseignant religieux, historien en vogue au Quebec et porte-parole des natio-
nalistes quebecois dans les amides 20 et 30, Merit les objectifs de sa politique 
en ces termes: 

Travailler pour la survie d'un grand Canada — auquel, apres tout, nous ne renon-
cons pas — c'est travailler pour la croissance et la solidite d'une entice politique 
et economique; en bref, pour une grandeur materielle. cLe Canada n'existe que 
pour des raisons politiques*, a recemment ecrit Siegfried. Mais si l'on admet 
qu'un peuple et un pays catholiques representent une valeur d'un ordre plus eleve 
et si, malgre nos lacunes et nos difficultes dues a des facteurs historiques, it 
arrive que nous symbolisons, ici sur noire term, la spiritualite et la vitalite catho-
liques comme aucun autre peuple ne peut le faire, dans ce cas, que veut dire 
travailler a la creation d'un Etat francais, a l'etablissement d'un climat de liberte 
oa la personnalite humaine et la civilisation chretienne peuvent s'epanouir, si 
ce n'est, en resume, consacrer son travail et sa vie a une cause incomparable: 
la survie d'une des plus hautes realites spirituelles sur ce continent? 

(In Forbes, 1985, p. 268-269). 

Ce nationalisme quebecois a d'importantes repercussions sur les politiques 
sociales et econorniques de la province. La recession d'apres-guerre provoque 
de nombreux &bats sur le degre de dependance de 1 'economie face aux inves-
tissements americains et sur la main-mise qu'exercent sur elle Americains et 
Canadiens anglais. En 1920, l'abbe Groulx presente l'argument suivant: «Nous 
avons a choisir ou de redevenir les maitres chez nous ou de nous resigner A 
jamais aux destinees d'un peuple de serfs» (Hamelin, 1977, p. 438). Avec 
la reprise economique, les critiques de nature economique lancees contre les 
administrations provinciales liberales qui se suivent perdent beaucoup de leur 
appui populaire, mais elles reprennent de La vigueur avec le marasme 
economique qui commence en 1930 (Hamelin, 1977, p. 438-439; Wade, 
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1956, p. 897). De meme en est-il de l'expression omaitses chez nous» et des 
preoccupations qu'elle exprime. 

Le profond conservatisme politique et social que reprdsente ce point de vue 
signifie aussi l'elargissement de l'ecart entre le Quebec et le reste du Canada 
au sujet du caractere et de l'objectif de l'Etat. C'est cet &art, plus que tout 
autre facteur, qui explique l'incapacitd du gouvemement federal de poursuivre 
de nouvelles initiatives sociales et economiques dans les annees 20. 

Clivages entre regions et classes 

Le succes de 1 'economie du bid et l'arrivee de nouveaux colons transforment 
radicalement la composition sociale des Prairies de l'Ouest. La nouvelle classe 
agraire devient l'une des principales forces de la politique canadienne aux 
niveaux national et provincial. L 'agriculture des Prairies est axle sur un seul 
produit, h savoir le bid, dont le gros est vendu sur un marchd international 
instable, ce qui donne aux interets economiques des fermiers de l'Ouest une 
homogdnditd peu commune. Cette situation facilite le developpement d'une 
identitd collective qui fait ressortir les conflits d'intdrets dconomiques entre 
les agriculteurs de la region et le monde financier, commercial et industriel 
concentrd dans le Canada central. 

De nouveaux organismes agraires cherchent A modifier les conditions des 
dchanges entre les fermiers et les divers secteurs avec lesquels ceux-ci traitent 
— les fabricants d'outillage agricole et d'autres produits, les marchands de 
grains, les financiers et les entreprises de transport — eta influencer les poli-
tiques federales concernant les droits de douane, les tarifs de transport des 
marchandises et la commercialisation des grains. Les oPatrons of Industry», 
mouvement agricole actif aux Etats-Unis et en Ontario depuis les anndes 1870, 
implantent leur premiere section dans l'Ouest en 1891. En 1896, ils ont dtabli 
un certain nombre de silos A cdrdales coopdratifs et ont rdussi A faire promettre 
A Laurier que les droits de douane sur les principaux produits agricoles seraient 
rdduits. Cette promesse n'est pas tenue dans tous les cas, mais, en 1897, l'Ac-
cord du Nid-de-Corbeau reduit les frais de transport des agriculteurs et dtablit 
le principe de la reglementation du transport des marchandises par le gouver-
nement. En 1900, le gouvernement federal adopte l'Acte des grains du 
Manitoba, concrdtisant d'autres rdformes concemant l'expedition des grains 
(Conway, 1983, p. 46-48). 

Au cours de la premiere ddcennie du nouveau siecle, une pleiade de nou-
veaux organismes agraires surgissent dans les Prairies; ils s'allient avec ceux 
de l'Ontario en 1909 pour constituer le Conseil canadien de l'agriculture 
(CCA). En 1910, une delegation d'agriculteurs des Prairies se rend A la 
Chambre des communes, exigeant que le gouvernement de Laurier revienne 
A la traditionnelle politique libdrale de rdciprocitd avec les Etats-Unis. En 1911, 
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le CCA compte plus de 30 000 membres et elabore le premier des nombreux 
«programmes agricoles». II exige surtout qu'on etablisse le libre-dchange et 
qu'on mette fin a la depopulation rurale. C'est en partie en reponse A ces exi-
gences que le Parti liberal preconise, aux elections de 1911, la reciprocite avec 
les Etats-Unis (Conway, 1983, p. 49-55; Lower, 1973, p. 150). 

La mobilisation agraire se poursuit apres la Premiere Guerre mondiale. Au 
niveau national, les progressistes exigent une onouvelle politique nationale»; 
ils remportent 65 sieges aux elections de 1921. Mais en 1925 — par suite du 
declin de leur popularite en Ontario, des divisions entre les ailes regionales 
du parti et de la bonne cooptation du premier ministre Mackenzie King — leur 
parti est reduit A 25 sieges, qui se trouvent Presque tous dans les provinces 
de l'Ouest. 

En meme temps, les agriculteurs cherchent de nouvelles formes politiques 
au niveau provincial, des partis agraires etant elus en Ontario en 1919, en 
Alberta en 1921 et au Manitoba en 1922 (Friesen, 1984, p. 367). Les fermiers 
de l'Ontario sont aussitOt defaits, mais les Fermiers unis de l'Alberta restent 
au pouvoir pendant quatorze ans. La capacite d'integration du systeme de parti 
national est remise en question a cause non seulement des divisions ethniques, 
mais aussi des divisions de classes; par ailleurs, ces deux formes de divisions 
sont devenues plus regionales, donc plus naturellement alignees avec les gou-
vemements provinciaux. 

Dans les Maritimes — que menacent la stagnation demographique, la regres-
sion economique et la perte d'influence sur la scene politique nationale — prend 
naissance un genre tres different de mouvement au cours de ces ann6es. Le 
Mouvement des droits des Maritimes, qui regroupe des tenants de touter les 
classes qui ont quelque chose A revendiquer face au reste du pays, connait 
un essor rapide apres 1919. Voici ce que declare Forbes : 

Cela ne signifiait pas que les differences classes n'avaient pas d'aspirations bien 
distinctes; au contraire, elles en etaient probablement plus conscientes en 1919 
qu'a n'importe quelle autre periode. Chacune revait d'une evolution progressive 
en faveur de ses propres interets collectifs Mais aucune de ces aspirations 
ne pouvait se realiser avec la diminution continue du role economique et politique 
que jouaient les Maritimes au rein du Dominion. Tout comme l'electricite peut 
canaliser les energies moleculaires habituellement divergentes d'une barre de 
fer pour produire une force magnetique, les politiques hostiles du gouvernement 
federal servaient a polariser celles des diverses «classes» clans les Maritimes 
pour produire une puissante force sociale: le regionalisme. C'est cette force qui, 
prenant la forme de diverses justifications complexes, a inspire le Mouvement 
des droits des Maritimes dans les annees 20 

(Forbes, 1979, p. 385-386). 

Dans les Maritimes, la vie politique se cristallise autour des identites regio-
nales, et non de l'ethnie, comme au Quebec, ni des classes, comme clans les 
Prairies. La force du Mouvement des droits des Maritimes se manifeste aux 
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elections provinciales et federale de 1925. Au niveau provincial, les Liberaux 
sortants sont deloges dans chaque province par les Conservateurs, qui ont 
embrassd la cause des droits des Maritimes. Au niveau federal, les 
Conservateurs remportent 11 sieges sur 14 en Nouvelle-Ecosse, 10 sur 11 au 
Nouveau-Brunswick et 2 sur 4 dans l'ile-du-Prince-Edouard, demantelant dans 
chaque cas de fortes majorites liberales (Beck, 1968, p. 160-161, 174-175). 

C'est surtout dans le secteur agricole que se manifestent les divisions de 
classes au cours de ces anndes. Les syndicats ouvriers existent A peine au 
Canada au debut de la Confederation. Mais ils prennent de l'ampleur vers la 
fin du XIX* siècle par suite de l'industrialisation croissante dans le Canada 
central et de la syndicalisation dans les industries du secteur primaire, telles 
que les industries forestiere et miniere. En 1872, ils sont soustraits aux prin-
cipes contre les coalitions, de la common law. Entre 1880 et 1886, sept projets 
de loi desti9es a rdglementer les conditions de travail sont present& au 
Parlement federal, mais aucun n'est adopte, en partie parce 	s'agit d'un 
secteur de competence provinciale. Le Congres des metiers et du travail du 
Canada (CMTC) est otabli en 1886, rassemblant toutes les formes d'organi-
sations ouvrieres. En 1902, it existe au Canada 960 sections syndicales, mais 
au cours de meme armee, le CMTC se scinde en corps de metier et en syn-
dicats industriels. Malgre ce contretemps, le nombre de sections passe A 1 741 
au cours des dix annees suivantes (Easterbrook & Aitken, 1981, p. 560-563; 
Kumar, 1986, p. 108). En meme temps, les syndicats ouvriers etablissent 
d'dtroites relations avec les mouvements de reforme urbaine et d'evangelisme 
social qui ont commence A prendre rapidement de l'expansion dans les annees 
1890 (Rutherford, 1982, p. 303-320; Allen, 1982, p. 271-286). 

Les gouvemements sont lents A reagir a l'organisation du travail. Aucune 
des recommandations en faveur des travailleurs de la Commission royale sur 
les relations entre le capital et le travail du Canada n'est appliquee. En 1900, 
le gouvemement liberal cree le ministere federal du Travail, dont le premier 
ministre est un jeune homme nomme Mackenzie King. C'est principalement 
Ace dewier que nous devons la Loi des enquetes en matiere de differends indus-
triels, adopt& par le gouvemement federal en 1907. L'annee suivante, A la 
suite des revendications des syndicats et d'autres groupes reformistes qui 
reclament un regime de pensions de vieillesse, Ottawa cree un regime federal 
de rentes. Les provinces reagissent aussi. L'Ontario adopte la premiere loi 
provinciale sur les usines en 1884. D'autres provinces emboitent le pas au 
cours des vingt annees suivantes. En 1909, le Quebec passe la premiere loi 
provinciale sur l'indemnisation des accidentes du travail. La loi ontarienne 
de 1914 est salude comme etant l'un des textes legislatifs les plus avances sur 
l'indemnisation en Amerique du Nord (Guest, 1980, p. 41-44). 

La Premiere Guerre mondiale favorise la syndicalisation et le militantisme. 
Le nombre de syndiques fait plus que doubler entre 1914 et 1918. L'inflation 
en temps de guerre ronge les revenus des classes ouvrieres, alors que les 
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benefices excessifs des entreprises font la manchette des joumaux. La popu-
lation, qui fait des sacrifices au nom de la democratie et du bien general, espere 
plus que jamais une importante reforme sociale pendant l'apres-guerre. 
Trompee clans ses attentes, elle declare la greve generale en 1919 a Winnipeg. 
La repression de cette manifestation par le gouvernement federal cape le mou-
vement One Big Union, qui a ete forme par les syndicats plus radicaux expulses 
du conservateur Congres des metiers et du travail (CMT). 

Cette division organisationnelle et ideologique entre le CMT et le mouve-
ment One Big Union comporte une dimension regionale importante. Les 
membres du CMT se concentrent principalement dans les vieux secteurs manu-
facturiers du Canada central, tandis que One Big Union est plus solidement 
ancre dans l'Ouest, surtout en Colombie-Britannique, dans les industries 
extractrices qui connaissent un essor rapide. Par suite de la desintegration de 
One Big Union, ces industries de l'Ouest ne disposent d'aucun organisme 
representatif central jusqu'a la creation du Congres pancanadien du travail en 
1927. Entre temps, le CMT n'essaie pas vraiment de syndiquer les industries 
de 1 'automobile et du caoutchouc en pleine expansion dans le sud de 1 'Ontario, 
ni les florissantes industries forestiere et miniere du nord de l'Ontario et du 
Quebec. Aussi, les secteurs les plus importants et les plus prosperes de l'eco-
nomie industrielle du Canada demeurent-ils largement non syndiques au cours 
de cette periode (Morton, 1984, p. 113-138). 

Le mouvement syndicaliste est aussi marque par des divisions ethniques. 
Celles-ci s 'institutionnalisent avec la creation de la Confederation des travail-
leurs catholiques du Canada (CTCC) en 1921, dont les membres sont recrutes 
surtout parmi les elements dissidents du CMT (Abella, 1973, p. 2-3). En 1932, 
le CTCC represente environ 60 p. 100 des travailleurs syndiquds du Quebec 
(Hamelin, 1977, p. 445). Cette fragmentation retluit considerablement la cohe-
sion et l'influence politique du mouvement ouvrier pendant cette periode. 

Enfin, la competence en matiere de travail est egalement divisee apres 1925. 
En 1867, les redacteurs de la Constitution n'ont pas prevu que les syndicats 
ouvriers deviendront une importante force politique ou economique au Canada, 
et it n'est pas question d'attribution de competence a ce sujet dans 1'AANB. 
Cela n'empeche pas Mackenzie King de rediger la Loi des enquetes en matiere 
de differends industriels, qui entre en vigueur en 1907. Les chosen en restent 
la jusqu'a ce qu'eclate l'affaire Snider en 1925: Lord Haldane, du Comite 
judiciaire du Conseil prive, declare que la plupart des questions ayant trait 
au travail relevent de la competence exclusive des provinces sous la rubrique 
opropriete et droits civils» (Morton, 1984, p. 138). Font exception les activites 
interprovinciales (transports ferroviaire, aerien, maritime et routier), les sec-
teurs qui sont du ressort federal a cause de l'exercice du pouvoir declaratoire 
(par exemple dans le cas des silos a cereales et celui de l'industrie de l'ura-
nium), les banques et les fonctionnaires federaux (y compris les employes des 
societes d'Etat federales). Ces exceptions representent entre 10 et 20 p. 100 
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de l'ensemble de la population active syndicable (Kumar, 1986, p. 104). Cette 
decision extraordinaire aura une profonde incidence sur revolution future du 
mouvement ouvrier au Canada. 

L'Etat federal 

Le caractere et rintensite des differences sociales que nous venons de 
decrire influent sur revolution du federalisme canadien avant 1930 de trois 
facons fondamentales. Premierement, la faiblesse des elements sociaux qui 
insistent pour que le rOle de l'Etat soit elargi fait que l'accroissement de ce 
rOle est plutOt limite. Par consequent, le chevauchement des competenc,es et 
rinterdependance en matiere de politiques entre les deux ordres de gouver-
nement ne se sont pas beaucoup accrus. Les cloi sons «etanches » entre les fonc-
tions et pouvoirs du federal et ceux des provinces demeurent largement intactes; 
it n'est donc pas tenement necessaire d'elaborer de nouveaux mecanismes 
intergouvemementaux. 

Deuxiemement, rintensite de plus en plus grande des conflits entre les eth-
nies et les classes — et leur croissante regionalisation — donne un nouvel elan 

une tendance decentralisatrice au rein des parametres du federalisme clas-
sique, malgre les efforts concedes de Macdonald dans la direction opposee 
et les solides assises constitutionnelles sur lesquelles it se fonde. Cette tendance 
n'est contrecarree que par la Premiere Guerre mondiale et par le leadership 
dont le gouvernement federal fait preuve dans l' operation de reconstruction 
immediatement apres la guerre. Autrement, ce sont generalement les gouver-
nements provinciaux qui prennent l'initiative des nouveaux programmes 
economiques et sociaux, la seule grande exception en temps de paix etant les 
pensions de vieillesse, etablies par le federal. De ce fait, les provinces ont 
un besoin constant d'accroltre leurs recettes, lequel est satisfait en partie grace 
a de nouveaux transferts federaux et en partie par la levee de nouveaux impOts. 
A la fin de cette periode, elles parviennent u un plus grand degre d'«autonomie 
financiere» (part de leurs recettes ne provenant pas de transferts federaux) 
qu 'auparavant. 

Troisiemement, la port& et rintensite du conflit federal-provincial varient 
largement en fonction de la decision du gouvernement federal de resister ou 
non aux pressions en faveur du federalisme classique et decentralise. 
Macdonald resiste, mais de facon moins vigoureuse au cours de ses demieres 
annees au pouvoir; Laurier accepte le processus, mais non sans chercher 
le limiter. L'exception de la periode de guerre appuie cette analyse. La seule 
fois ou l'Etat s'ecarte vraiment du 'tile qu'on lui attribue au moment de la 
Confederation, c'est au moment oil it subit les pressions extemes de la guerre 
mondiale. Les pressions interieures ne sont pas encore suffisamment fortes 
pour produire le meme effet. Pourtant, comme les conflits exterieurs font 
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temporairement oublier les dissensions intestines, l'extraordinaire centralisa-
tion ddcoulant de la Loi sur les mesures de guerre ne ddclenche guere de conflit 
fdddral-provincial grave jusqu'au moment ou la crise de la conscription vient 
accentuer les clivages entre les ethnies et les classes. 

Le federalisme classique et le role de l'Etat 

Au cours des premieres anndes de la fdderation, les roles dconomique et 
social de l'Etat, selon les normes modernes, demeurent extremement limitds. 
Les deux ordres de gouvernement ont pour principale fonction de stimuler la 
croissance dconomique en dtablissant une «infrastructureo — chemins de fer, 
canalisations et, plus Lard, voirie et reseau dlectrique. Les administrations muni-
cipales sont aussi tenues d'augmenter rapidement leurs ddpenses pour la pres-
tation de services locaux. Les trois ordres d'administration accordent diverses 
subventions et autres largesses pour attirer et stimuler l'industrie. 

La pdriode de la guerre et les premieres anndes qui suivent laissent entrevoir 
un dlargissement du role de l'Etat. En essayant de poursuivre l'effort de guerre 
et de juguler l'inflation, le gouvemement federal est amend a rdglementer de 
grands secteurs de l'dconomie nationale. La Loi sur les mesures de guerre, 
adoptde a l'unanimitd Tors d'une session spdciale en aout 1914, accorde de 
vastes pouvoirs d'urgence au gouvernement federal. En raison de la facon dont 
l'dconomie de guerre est orchestrde, les arguments contre une intervention 
dconomique plus poussde ne tiennent pas. Voici ce que dit le rapport de la 
Commission Rowell-Sirois a cet egard : 

Les gens voyaient comment les gouvemements pouvaient faconner leurs vies 
et les fonctionnaires ont appris a le faire. Des donnees statistiques et autres neces-
saires a une intervention efficace dans les activites economiques etaient recueil-
lies. De plus en plus de gens croyaient que les gouvemements pouvaient et 
devaient user de leurs pouvoirs pour ameliorer les conditions sociales. 
L'experience de la reglementation et de la direction des entreprises en temps 
de guerre constituait un facteur important de l' elargissement du contr8le gou-
vememental 

(Rowell/Sirois, p. 123) 

Certains indices portent a croire que, comme dans bon nombre d'autres 
pays occidentaux, ce role interventionniste du gouvemement federal se pro-
jetterait dans l'apres-guerre. Inspire par son nouveau chef Mackenzie King, 
le Parti liberal, dans son programme de 1919, prend l'engagement suivant: 

Tant que le permettra la situation financiere du Canada, le gouvemement federal, 
avec la collaboration des gouvernements des provinces, instaurera un systeme 
approprie d'assurance sociale contre le chomage, la maladie, la dependance des 
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personnes agees et d'autres handicaps, comprenant les pensions de vieillesse, 
les pensions de veuve et les prestations de matemite. 

(In Guest, 1980, p. 66) 

Pourtant, it faudra attendre encore vingt-cinq ans pour que ce programme 
soit mis en oeuvre. Ce ddlai montre bien les facteurs qui facorment revolution 
du age de l'Etat au Canada. La Commission Rowell-Sirois soutient que, aux 
termes de la Constitution, la plupart des nouvelles politiques relevent de la 
competence exclusive des provinces. Cette explication est loin d'etre satis-
faisante. C'est un probleme qui aurait pu etre rdgld par une modification de 
la Constitution s'il avait existd une volontd politique nationale. La veritable 
question est de savoir pourquoi celle-ci n'existe pas malgrd les apparentes sym-
pathies reformistes de King. Pour repondre a cette question, it faut se rappeler 
le jeu des forces sociales au Canada. L'inaction de King s 'explique par sa 
crainte de se mettre a dos le Quebec catholique et conservateur, oppose a l'in-
tervention de l'Etat — et surtout du gouvernement federal — dans les nouveaux 
domaines des politiques sociales ou dconomiques. Seul un front uni, regroupant 
le secteur agricole syndiqud, les syndicate ouvriers et les autres intervenants 
collectifs favorables a la rdforme, pourrait neutraliser cette crainte. Mais it 
faudra attendre la Seconde Guerre mondiale pour que ce front voie le jour. 

La seule exception d'importance ace manque d' initiative de la part du gou-
vemement fdddral — l'adoption de la Loi sur les pensions de vieillesse en 1927 
— appuie cette analyse. Apres les elections de 1925, King se trouve en situation 
minoritaire, disposant seulement de 99 sieges aux Communes. Sa survie poli-
tique depend done de l'appui des tiers partis, surtout des 24 progressistes qui 
restent. Ceux-ci veulent bien lui accorder leur soutien a condition qu'il prenne 
des dispositions pour amdliorer le sort des personnes Agdes et des chOmeurs. 
Le premier ministre Taschereau du Quebec proteste violemment contre ces 
dispositions, invoquant des motifs a la fois d'ordre constitutionnel et iddolo-
gigue, mais, durant cette breve pdriode, les conditions sociales qui deviendront 
permanentes a compter de 1944 existent «prdmaturdment» a cause de la rdpar-
tition des sieges au Parlement. King prdsente la Loi sur les pensions de veillesse 
malgrd l' opposition du Quebec, mais it recourt a des subventions rembour-
sables sous condition pour que le gouvernement de cette province ne soit pas 
force de participer (Guest, 1980, p. 74-77; Neatby, 1963, p. 109). L'action 
— et rinaction — du gouvemement federal au cours de cette pdriode peut s'ex-
pliquer en grande partie par le fait qu'il essaie d'attdnuer le plus possible le 
conflit ethnique. En fait, c'est grace a sa capacitd de maintenir cet arrangement, 
qui devient son talent special, que le Parti liberal, sous Laurier et sous King, 
peut solidement s'implanter dans le Canada central et s'arroger le titre de parti 
naturel du gouvemement. 

Selon la Commission Rowell-Sirois, le rdsultat est que, «en cherchant a 
rdduire ses anciennes obligations et a en dviter de nouvelles, le Dominion 
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abandonne le gouvernail aux provinces 0 (p. 139). Par suite de l'inaction ou 
du retrait du fdddral, les gouvernements provinciaux orientent l'echo qui est 
fait aux exigences en matte re de justice sociale, et cela, dans une optique par-
fois essentiellement rdgionale et parfois axde sur les regions et les classes. 
La Commission Rowell-Sirois fait astucieusement observer que la force relative 
du sentiment d'appartenance des citoyens aux collectivites provinciales et 
nationale et A leurs gouvernements depend de cette division de fonctions entre 
les deux ordres d'administration: 

Ces activites ont rapproche les gouvemements provinciaux du peuple. Par leur 
rapprochement avec les mouvements et les tendances de l'epoque, les gouver-
nements provinciaux ont considerablement accru leur importance economique 
et sociale et, par consequent, leur prestige et leur pouvoir politiques. Ceux qui 
pouvaient s'acquitter de leurs obligations manifestaient une nouvelle indepen-
dance a regard du gouvernement federal et ceux qui ne le pouvaient pas deve-
naient plus importuns en insistant sur les protestations des regions denoncant 
aupres du federal l'application des politiques nationales ... ce dernier, incapable 
de flechir ces exigences par une politique vigoureuse, fit d'importantes conces-
sions aux provinces. La montee du regionalisme a inflechi les relations entre 
le Dominion et les provinces. 

(Rowell/Sirois, p. 139-140) 

A la fin de la guerre, on assiste A une explosion des ddpenses provinciales 
et municipales aux chapitres des routes, des services municipaux, des bAtiments 
publics et des services d'utilite publique, du logement et de l'aide aux agri-
culteurs. La repartition des depenses portdes au compte courant change 
dgalement de facon spectaculaire, celles relatives au bien-etre public ayant 
presque triple entre 1918 et 1921. Cette augmentation est surtout due A 1 'adop-
tion de nouveaux programmes concernant les allocations familiales et le bien-
etre des enfants, et A l'accroissement des depenses pour les hOpitaux psychia-
triques et reducation. Au cours de ces trois anndes, on assiste aussi A la mise 
sur pied des premiers programmes cofinancds par le fdddral et les provinces. 
Ces programmes ont divers objets : lutte contre les maladies vdndriennes et 
creation de centres de main-d'oeuvre et de programmes d'enseignement tech-
nique et agricole, construction de routes et, en 1921, aide aux chomeurs 
(Rowell-Sirois, p. 130). Ce bref intervalle entre la guerre et la complete res-
tauration d'une dconomie civile laisse prdvoir l'expansion des politiques 
sociales — et la formule de cofinancement mise en oeuvre A cette fin — dans 
les anndes qui suivent la Seconde Guerre mondiale. 

En recourant aux subventions conditionnelles, le gouvernement fdddral 
montre qu'il continue a faire preuve de leadership pour regler les problemes 
de rdtablissement, de sante et d'emploi lids A la guerre. Toutefois, la repartition 
des responsabilites entre le fdddral et les provinces qui caracterise la ddcennie 
des anndes 20 est ddja manifeste. Les administrations provinciales et muni-
cipales sont chargdes de la plupart des nouveaux services plutOt limitds de 
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l'Etat-providence offerts au cours de ces amides. La participation federale dans 
ces domaines est sporadique et se limite de plus en plus a une aide financiere 
inconditionnelle. Les programmes cofinancds sont progressivement elimines 
au cours de la decennie, le programme des pensions de vieillesse dtant l'ex-
ception a la regle. 

Dam ce contexte, le chevauchement des competences et l'interddpendance 
politique sont minimaux. Malgre l'expansion considerable des roles de l'Etat 
au niveau provincial, le modele classique des «cloisons etanches» demeure 
intact du fait de l'inaction du gouvemement federal. Cela signifie que le corn-
plexe appareil intergouvernemental est inutile. Les relations federales-
provinciales se limitent a des 6-changes occasionnels entre hommes politiques. 
Avant 1930, it y a eu seulement neuf reunions aujourd'hui appelees «confe-
rences des premiers ministres» (CPM). Toutes celles qui ont lieu avant la 
Premiere Guerre mondiale sont des conferences interprovinciales, sans grande 
participation de la part du gouvemement federal. A l'exception de celle de 
1887, les conferences d'avant-guerre portent principalement sur les revendi-
cations des provinces reclamant du federal qu'il augmente les paiements de 
transfert pour les aider a assumer leurs nouvelles responsabilites. Il ne s'agit 
pas de tribunes oil se prennent des decisions nationales et, pour celles qui y 
sont prises, le gouvernement federal ne se sent guere oblige d'y dormer suite. 
Selon l'analyse d'Armstrong, les conferences sont surtout symboliques, des-
tinees a permettre aux premiers ministres provinciaux de s'affirmer et de 
demontrer leur stature (in Cartier & Ward, 1986, p. 112-152). 

Cependant, vers la fin de la periode, les CPM commencent a presenter des 
caracteristiques et des aspects plus contemporains. Le gouvernement de Borden 
souhaite que les provinces collaborent pour des questions telles que la demo-
bilisation des soldats a leur retour du front. C'est ainsi que deux conferences 
federales-provinciales ont lieu en 1918. La premiere permet surtout a Ottawa 
d'annoncer ses plans, mais, a la seconde, les provinces exigent de meilleures 
subventions, la suppression de l'impOt federal sur le revenu, entre en vigueur 
en 1917, et le transfert, aux provinces de l'Ouest, de la competence touchant 
les terms et les ressources. Puis, en 1927, et de nouveau en 1931, les premiers 
ministres federal et provinciaux debattent les questions concernant les proce-
dures de rapatriement et de modification de la Constitution, qui sont soulevees 
a cause du rapport Balfour et du Statut de Westminster. A l'inverse du point 
de vue de Macdonald, les chefs des partis federaux n'affirment pas que le trans-
fert de pouvoirs de la Grande-Bretagne au Canada signifie un transfert au gou-
vernement federal. Les dew partis politiques federaux sont «acquis a l'idee 
qu'il faut entreprendre des 'discussions' ou des 'consultations' avec les gou-
vernements provinciaux au sujet des modifications constitutionnelles». Cela 
suppose que la «conference entre le Dominion et les provinces va probablement 
servir de tribune centrale pour des negociations de cette nature» (Armstrong, 
1986, p. 126). Le premier ministre de l'Ontario fait valoir que toute modi- 
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fication A la Constitution necessite le consentement unanime; Ottawa cherche 
une formule plus souple, mais sans insister. Par suite de cette incapacite des 
Canadiens de parvenir A un consensus au sujet de la formule de modification, 
le Royaume-Uni conserve 1 'autorite supreme en matiere de modification cons-
titutionnelle (Verney, 1986, p. 141; Bothwell et autres, 1987, p. 242-243). 

Clivages sociaux, decentralisation et conflit federal-provincial 

Des le debut, les dirigeants du nouveau gouvernement federal essaient «de 
creer une communaute politique canadienne et de la maintenir» (Carty, 1986, 
p. 1). Mais, comme nous l'avons vu, it y a plus d'une vision de ce que doit 
etre l'essence de ce sentiment d'appartenance A la communautd et du role que 
le gouvernement federal doit jouer pour le promouvoir. Les visions concur-
rentes sont bien representdes par les deux illustres premiers ministres qui sont 
les premiers A diriger le Canada. 

Pour Macdonald, les identitds rdgionales doivent occuper, dans la loyaute 
des citoyens, une place correspondant h celle qu'elles occupent sur le plan 
gdographique. Macdonald salt qu'un Etat unitaire est hors d'atteinte, mais it 
estime que le gouvernement federal doit, dans la mesure du possible, faire 
comme s'il en etait un. S'il parvenait a donner cette impression, les citoyens 
se considdreraient fondamentalement comme des Canadiens, ddfinis princi-
palement d'apres les institutions politiques : la ddmocratie parlementaire, les 
droits des Anglais, la primautd du droit et les rapports privildgids avec I 'Empire 
britannique. Li se trouve simplement que ces Canadiens parlent anglais ou fran-
gais, qu'ils sont protestants ou catholiques. 

Laurier est tout aussi rdsolu a crder une identitd nationale — en fait, it est 
beaucoup plus nationaliste que Macdonald en ce sens qu'il cherche a debar-
rasser les Canadiens anglais des liens dmotionnels qui les rattachent a I 'Empire 
britannique — mais la substance de ce que cette nationalitd doit etre A son avis 
est tres diffdrente. Il admet que la langue et la religion constituent des elements 
tellement importants de l'identitd individuelle qu'ils doivent jouer un rOle pri-
mordial dans toute version imposee de l'identitd nationale. Celle-ci doit donc 
faire de necessite vertu, en tirant son caractere unique surtout de son dualisme. 
Par consequent, etre Canadien doit signifier fondamentalement que l'on peut 
se sentir A l'aise dans les deux langues, et donc dans toutes les regions d'un 
pays dualiste. 

Mais les tendances ddmographiques et politiques vont dans la direction de 
la concentration regionale de cultures monolingues de plus en plus hostiles 
les unes envers les autres. Dans cette situation, les gouvernements provinciaux, 
relativement homogenes et n'ayant aucun motif electoral pour trouver un 
equilibre entre les deux elements — ayant en fait de bonnes raisons de faire 
le contraire — peuvent compter stir une loyaute beaucoup plus forte de la part 
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des citoyens que le gouvernement federal. La seule solution A l'escalade du 
conflit federal-provincial, qui est perdu d'avance pour Ottawa, est done de 
reconnoitre que les gouvernements provinciaux doivent jouer un role beaucoup 
plus important dans la fonction de gouvemer une nation divisee. Pour Laurier, 
c'est une retraite tactique — it espere que le gouvernement federal finira par 
rassembler suffisamment de force politique pour proteger les droits linguis-
tiques et religieux des minoritds, qu'Ottawa a le pouvoir et le devoir de faire 
respecter conformdment A la Constitution — mais it reconnait que l'attente 
risque d'être longue. 

L'dvolution de la politique canadienne pendant cette pdriode montre a quel 
point il est difficile de rdaliser l'une ou l'autre conception de l'identite natio-
nale, et combien de citoyens canadiens sont enclins h definir la nation soit 
comme la projection de leurs propres identitds ethniques (dliminant ainsi les 
autres de la carte et de leur esprit), soit comme un instrument servant A proteger 
les identitds et communautds ethniques des forces hostiles intdrieures et exte-
rieures du pays. 

Macdonald cherche farouchement A utiliser les vastes pouvoirs que ddtient 
le nouveau gouvemement, defendant le pouvoir federal par tous les moyens 
A sa disposition. Si ['orientation future du federalisme canadien est surtout 
fonction de la volonte politique, il est certain que Macdonald possede la volontd 
et les ressources constitutionnelles necessaires pour realiser le modele quasi 
federal. Mais vers la fin des annees 1880, Macdonald se heurte A la resistance 
croissante de nombreux milieux : le gouvemement national n'a ni la legitimite 
politique ni l'efficacite economique dont il a besoin pour faire triompher le 
modele centraliste. Laurier en tire la lecon suivante: dans l'edification de la 
nation, il faut reconnoitre la force des collectivites et des gouvernements pro-
vinciaux et en tenir compte. La victoire de Laurier en 1896 marque la fin de 
la poussee centralisatrice de Macdonald. Mais elle est due autant aux tendances 
ddcentralisatrices qui commencent déjà a s'imposer qu'aux propres vues de 
Laurier. L'un des indices en est la tendance des decisions judiciaires : celles-ci 
limitent progressivement l'ambiguite, precisant le modele de federalisme —
quasi federal ou classique — qui s'imposera et l'dtendue des pouvoirs generator 
de chaque ordre de gouvernement. 

La premiere dtape consiste a reconnoitre que les gouvernements provinciaux 
sont aussi souverains que le gouvernement federal dans leur sphere de com-
petence exclusive. Dans 1 'affaire Hodge v. The Queen (1883), le Conseil privd 
appuie le point de vue que les gouvernements provinciaux ne sont pas subor-
domes au Dominion mais qu'ils fonctionnent harmonieusement avec lui : « l'as-
semblee legislative est supreme et dispose du meme pouvoir que celui dont 
disposerait le Parlement imperial ou le Parlement du Dominion dans les memes 
circonstances» pour deleguer des pouvoirs aux organismes qu'elle a crees (cite 
dans Rowell/Sirois, p. 75). 
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Ce principe dtant dtabli, les definitions des pouvoirs exclusifs aux termes 
des articles 91 et 92 prennent beaucoup plus d'importance. D'autres proces 
commencent A reduire les pouvoirs gdndraux du gouvemement federal. Les 
premiers datent d'avant l'affaire Hodge. Dans l'affaire Citizen's Insurance 
v. Parsons (1881), le Conseil privd statue que le pouvoir federal de rdglementer 
«les echanges et le commerce» ne porte pas sur tous les «aspects de la regle-
mentation de tous les echanges» (Rowell/Sirois, p. 80). L'annee d'apres, tou-
tefois, dans l'affaire Russell v. The Queen (1882), le Conseil privd confirme 
une loi federale sur la temperance en donnant une interpretation large A la dis-
position concemant «la paix et l'ordre au Canada ainsi que son bon gouver-
nement». Ainsi, ayant determine que le Canada est, du point de vue des prin-
cipes juridiques, un exemple du federalisme classique et non un nouvel hybride 
constitutionnel, les tribunaux ne savent pas dans quelle mesure le modele cana-
dien serait centralise. La sdrie de proces qui suit et dont le point culminant 
est l'affaire sur la prohibition locale de 1896 donne progressivement lieu A 
un gouvernement federal moins puissant que celui que Macdonald cherche 
A promouvoir. Dans cette affaire, Lord Watson declare au nom du tribunal 
que les demiers mots de l'article 91 ne donnent pas au gouvernement federal 
«le pouvoir d'empieter sur les categories de sujets qui sont exclusivement assi-
gnee aux legislatures des provinces a Particle 92». Tout en reconnaissant que 
la disposition concemant «la paix et l'ordre au Canada ainsi que son bon gou-
vemement» peut parfois justifier l'action federale dans des domaines d'«interet 
national», on doit agir avec une «grande prudence» (Hogg, 1985, p. 375). 

Dans les affaires dites Insurance Reference (1916), Board of Commerce 
(1922) et Snider (1925), les tribunaux interpretent de facon encore plus res-
treinte la disposition sur «la paix et l'ordre au Canada et son bon gouveme-
meat», la considerant comme une disposition d'urgence, justifiee uniquement 
dans «les cas oil un peril extraordinaire, par exemple la guerre, menace la 
vie nationale du Canada» (Snider, cite dans Hogg, 1985, p. 304). Sous La 
direction de Haldane, d'autres proces ont pour effet de reduire l'etendue des 
pouvoirs federaux en droit penal, dans le domaine des echanges et du com-
merce et dans ('application des traites. Ainsi, le Comitd judiciaire du Conseil 
prive (CJCP) «eleve les provinces au meme rang que le Dominion» (Hogg, 
1985, p. 89). 

F.R. Scott (1951) affirme que le CJCP transforme presque a lui seul le fdde-
ralisme canadien, trahissant les intentions centralistes des Peres fondateurs. 
C'est, pour reprendre l'expression d'Eugene Forsey, «le mechant beau-pere 
de la Confederation» (cite dans Hogg, 1985, p. 89). Son analyse presente deux 
problemes. Prernierement, comme nous 1 'avons soutenu, les deux conceptions 
du federalisme canadien sont reconnues dans 1'AANB. Deuxiemement, les 
decisions du Conseil prive ne paralysent pas le gouvemement federal au point 
de rendre inevitable sur le plan constitutionnel le federalisme decentralise qui 
emerge au cours de cette periode. Le CJCP laisse intacts les vastes droits de 
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reservation et d'annulation et le pouvoir declaratoire du gouvemement federal. 
Ce dernier conserve donc, de par la Constitution, le droit de passer outre, 
sa discretion, A la repartition normale des pouvoirs dans des circonstances tits 
diverses. Il peut — et it le fait au cours des premieres annees — user abondam-
ment de ces pouvoirs pour agir clans des domaines qui autrement relevent de 
la competence exclusive des provinces, en opposant son veto a des lois pro-
vinciales ou en s'appropriant certains champs de competence. Cependant, au 
cours de la seconde partie de cette periode, ces pouvoirs sont de moins en 
moins exerces : entre 1867 et 1876, le gouvernement federal annule 20 lois 
provinciales et en reserve 37, soit au total 57 interventions directes dans des 
secteurs de competence provinciale; entre 1877 et 1886, on compte 32 cas 
d'annulation et 8 de reservation, soit un total de 40 interventions, les chiffres 
pour la periode allant de 1887 A 1896 sont respectivement de 13 et 12, soit 
un total de 25 interventions (Urquhart & Buckley, 1965, p. 625-626). 

Nous concluons, avec Alan Cairns, qu'il est «impossible de croire que 
quelques vieillards de Londres, statuant sur deux ou trois affaires constitution-
nelles par an, puissent pousser le Canada A s'engager dans une voie federaliste 
qu'il n'emprunterait pas autrement (1971, p. 319). La decentralisation obser-
vee au cours des dernieres annees du XIX' siecle s'explique plutOt par le fait 
qu'il n'existe simplement pas de mouvement politique organise en faveur de 
la vision centraliste. Comme le mentionne la Commission Rowell-Sirois, 

les anciennes collectivites n'avaient vraiment jamais transfers leur loyaute au 
nouveau Dominion cree a des fins communes urgentes. La rhlisation de la 
Confederation et l'extraordinaire activite du gouvemement federal dans les pre-
mieres annees avaient simplement eclipse ou, tout au plus, temporairement subor-
donne les interets separes des regions et des collectivites distinctes. 

(Rowell/Sirois, p. 70-71). 

N'ayant pas un sens tres pousse de la communaute nationale et ne se sentant 
pas engages h son egard, la plupart des hommes politiques federaux, A leur 
arrivee A Ottawa, sont determin& A proteger ou A etendre les valeurs et les 
interets de leurs propres collectivites politiques provinciales. Les differences 
linguistiques se creusent et marquent de plus en plus les partis federaux, les 
divisant si profondement qu'aucun gouvernement federal ne peut exercer de 
fawn decisive meme les pouvoirs constitutionnels qu'il detient sans equivoque. 
C'est ce qui se passe dans le cas des ecoles du Manitoba et de l'Ontario et 
du pouvoir confers au federal par l'article 93. La seule solution de rechange 
coherente est celle de Laurier: la reconnaissance d'une sphere d'«autonomie 
provinciale» dans laquelle les gouvemements provinciaux peuvent exercer des 
pouvoirs considerables sans etre soumis A l'intervention federale, sauf dans 
des cas exceptionnels ou des situations d'urgence. 

C'est parce que Macdonald cherche h aller h l'encontre des particularismes 
provinciaux et regionaux dont it est question ci-dessus et de la logique politique 
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de decentralisation qu'ils entrainent que le conflit federal-provincial s'amplifie 
sous son mandat. Par contre, c'est parce que Laurier reconnait et accepte cette 
logique politique — bien qu'il cherche a combattre le racisme et les prdjugds 
qui alimentent le conflit ethnique — que le conflit fdddral-provincial se rdsorbe 
par la suite. Borden se montre moins conciliant, ce qui entrain la paralysie 
du gouvernement federal entre 1911 et 1914 pour toutes les questions ayant 
une profonde incidence sur la division ethnique. Le ddclenchement de la guerre 
permet d'echapper temporairement a cette paralysie, mais en 1917 la crise 
de la conscription ddchire les deux partis nationaux suivant les divisions d'eth-
nies et de classes, ouvrant la voie au nationalisme quebecois et au premier 
d'une longue serie de tiers partis rdgionalement concentrds et fondes sur les 
classes, a savoir les Progressistes. Apres 1921, Mackenzie King fait renaltre 
les hypotheses de son mentor politique, Laurier, et le conflit federal-provincial 
— mais pas les conflits sociaux sous-jacents — diminue d'intensitd. 

Au cceur de l'affrontement de ces deux visions de la federation, en 1887, 
le premier ministre du Quebec, Honord Mercier, convoque la premiere con-
fdrence interprovinciale depuis 1867, avec l'appui actif de son homologue de 
l'Ontario, Oliver Mowat. Macdonald refuse d'y participer, soutenant que la 
revendication d'une plus grande autonomie par les provinces n'est qu'un 
moyen deguise par lequel les Liberaux provinciaux au pouvoir cherchent a 
mettre dans l'embarras le gouvernement fdddral conservateur. Les gouverne-
ments provinciaux conservateurs de I 'Ile-du-Prince-Edouard et de la Colombie-
Britannique se rangent du cote de Macdonald. En fin de compte, cinq premiers 
ministres provinciaux participent A la conference. Mercier explique des le debut 
la raison de la conference en ces termes : 

Les tendances centralisatrices, manifestoes ces dernieres annees par le gouver-
nement federal et favorisees par l'obscurite — a certains egards — de l'Acte de 
l'Amerique du Nord britannique, 1867, ont suscita des craintes legitimes au sujet 
du maintien de nos institutions locales et font qu'il est indispensable que les 
gouvemements provinciaux s'entendent sur l'organisation d'un systeme commun 
de defense. 

(Cite dans Armstrong, 1986, p. 115). 

Les cinq premiers ministres provinciaux dtablissent une liste de revendi-
cations englobant les points suivants : davantage de subventions feddrales aux 
provinces, abolition du droit federal d'annulation, restriction du pouvoir ddcla-
ratoire federal en le soumettant a l'approbation des provinces, reconnaissance 
par le gouvernement federal que les lieutenants-gouverneurs sont les reprd-
sentants du souverain et non du Dominion, et droit de nommer la moitid des 
senateurs. La ressemblance entre les revendications ddcoulant de cette con-
ference et celles de la periode de confrontation fdddrale-provinciale dans les 
anndes 1970 est frappante. 
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Macdonald ne cede a aucune de ces revendications. Pourtant, malgre ses 
tentatives, it ne pent pas les ecarter a titre de machinations de ses ennemis, 
les Liberaux (Creighton, 1970, p. 66-67; Rowell-Sirois, p. 72). Avec l'arrivee 
au pouvoir de Laurier, les relations federales-provinciales deviennent plus har-
monieuses, non pas parce que les interets des partis cessent d'influencer l'at-
titude des gouvemements dans leurs relations mutuelles, mais parce que le 
nouveau premier ministre reconnait une sphere d'autonomie provinciale dans 
laquelle les provinces peuvent exercer des pouvoirs considerables sans etre 
soumises a l'intervention federale. Dans ce contexte, l'initiative passe aux pro-
vinces. Celles-ci ne se preoccupent done plus des modifications a apporter 
A la Constitution, mais des moyens de se procurer suffisamment de fonds pour 
assumer leurs nouvelles responsabilites. 

Des les debuts de la federation, les accords fiscaux constituent le point de 
convergence des preoccupations et des negociations. Il est demande presque 
immediatement que la partie de l'AANB portant sur cette question soit revisee. 
Des subventions supplementaires sont octroyees au Nouveau-Brunswick et 
A la Nouvelle-Ecosse en 1869. Des conditions financieres speciales s 'appli-
quent au Manitoba, a la Colombie-Britannique et a l'Ile-du-Prince-Edouard 
des leur entree dans la federation. A la conference interprovinciale de 1887, 
toutes les provinces exigent d'importantes revisions. Mais le gouvernement 
federal, qui se trouve aussi dans une situation economique difficile, refuse 
de se plier a ces exigences. Toutefois, contrairement aux questions concernant 
la centralisation, ces perpetuels problemes financiers s'estompent grace a des 
compromis ou l'on «coupe la poire en deux» et ne donnent pas lieu a une exa-
cerbation des rancceurs entre les gouvernements. Les provinces levent plutAt 
de nouveaux impOts, dont les droits successoraux et les irnpOts sur les revenus 
des societes et des particuliers. Ainsi, si les subventions federales representent 
58 p. 100 des recettes provinciales en 1874, cette proportion tombe a 43 p. 100 
en 1896 et a 28 p. 100 en 1914. Apres 1896, les depenses du federal et celles 
des provinces augmentent a peu pres au meme rythme, mais les recettes We-
rales progressent beaucoup plus rapidement. En 1906 a lieu ce qu'on appelle 
alors la «revision definitive» des transferts federaux aux provinces, prevoyant 
A ce chapitre un accroissement du tiers et des augmentations automatiques en 
fonction de la croissance de la population, (Moore, Perry & Beach, 1966, 
p. 4). 

Les recettes, les depenses et la Bette du gouvernement federal augmentent 
considerablement au cours de la Premiere Guerre mondiale, provoquant le gel 
des recettes provinciales a leur niveau d'avant-guerre. De plus, le gouverne-
ment federal leve pour la premiere fois un imp& sur le revenu, occupant un 
domaine jusqu'alors reserve aux provinces. Celles-ci exigent en vain qu'Ot-
tawa se retire de ce domaine a la fin de la guerre. Cependant, au fur eta mesure 
que le gouvernement federal reduit ses activites, les provinces augmentent les 
leurs, creant d'autres sources de recettes, par exemple la taxe sur l'essence, 
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les droits d'immatriculation des vehicules automobiles et la reglementation 
de la vente des alcools. Ainsi, h la veille de la Grande Depression, les gou-
vernements provinciaux ont atteint leur niveau historique d'autonomie finan-
ciere: en moyenne, seulement 13 p. 100 de leurs recettes proviennent des trans-
fens federaux (Moore, Perry & Beach, 1966). 

Conclusions 

En 1929, une version decentralisee du modele classique du federalisme est 
solidement implant& — sociologiquement, politiquement et constitutionnel-
lement. Les identites canadiennes infranationales acquierent une telle force 
que, meme si un sentiment d'appartenance A la nation canadienne commence 
A poindre, les Canadiens ont tendance h considerer cette derniere comme etant 
le regroupement de petites collectivites qui font front commun pour diverses 
raisons. Par consequent, la legitimite des vastes pouvoirs federaux depend de 
la capacite du gouvernement federal de justifier sa pretention h ces pouvoirs, 
indiquant qu'il a besoin de vastes pouvoirs juridiques et fiscaux pour realiser 
ses objectifs. Mais la longue recession mondiale laisse entrevoir qu'il y a peu 
de choses que meme un gouvernement federal hautement centralise puisse faire 
pour promouvoir le developpement economique interieur si la situation inter-
nationale n'est pas favorable. Ce concours de circonstances reduit donc la plau-
sibilite de 1 'argument du gouvernement federal selon lequel il a besoin de pou-
voirs etendus, alors que le conflit ethnique croissant suscite de fortes pressions 
en faveur de la decentralisation : 

Les gouvemements provinciaux manquaient de ressources financieres, tandis 
que le Dominion n'arrivait pas a eveiller un esprit de loyaute nationale. 11 n'etait 
donc pas du tout clair, a la fin de la periode, qu'on puisse atteindre l'equilibre 
necessaire pour parvenir a un federalisme qui soft applicable. 11 n'etait pas clair 
que les provinces puissent disposer de suffisamment de latitude pour donner libre 
tours it leurs aspirations sans priver le Dominion de la confiance et de la loyaute 
dont il avait besoin pour faire avancer des causes nationales. 

(Rowell-Sirois, p. 89-90). 

II se peut que le succes des exportations de bid, qui correspond en gros 
l'ere de Laurier, renforce la legitimite federale et, de ce fait, les ideaux cen-

tralisants quasi federaux de Macdonald. Mais sous Laurier, la federation s'est 
déjà beaucoup &centralist& par suite des conflits ethniques que Macdonald 
a aide a alimenter. Donc, la principale lecon est que la decentralisation politique 
et la croissance economique sont compatibles. En meme temps, les omnipre-
sentes questions de l'imperialisme et du libre-echange — qui exacerbent les 
differences entre ethnies, entre regions et entre classes — fragmentent tellement 
la societe canadienne qu'aucun gouvernement federal ne peut trouver de posi- 
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tion susceptible de rallier la majoritd nationale. Laurier est victime de cette 
fragmentation croissante aux elections de 1911. Au cours des trois anndes sui-
vantes, sous Borden, le gouvernement federal est paralyse face aux quatre ques-
tions importantes qui provoquent un profond conflit correspondant h ces dis-
sensions : la contribution du Canada A la marine impdriale, l'enseigmement du 
frangais dans les dcoles publiques, le financement public des dcoles sdpardes 
et la liberalisation des dchanges avec les Etats-Unis. 

La guerre donne enfin au gouvernement federal un objectif clair, mais le 
consensus qui le sous-tend est disparu en 1917 par suite des critiques des fran-
cophones, du milieu agricole et du monde ouvrier au sujet des engagements 
pris par le Canada A regard d'un conflit europden apparemment futile. 
Cependant, la guerre encourage l'urbanisation, l'industrialisation et d'autres 
transformations sociales qui, selon de nombreux thdoriciens de la moderni-
sation, vont fort probablement dveiller une conscience nationale ou meme cos-
mopolite. Pour divers commentateurs canadiens, la Premiere Guerre mondiale 
suscite un sentiment plus vaste et plus profond d'identitd nationale. Ainsi, 
Prang ecrit que la guerre donne oune nouvelle vigueur A de nombreuses asso-
ciations et [entraine] la citation d'un grand nombre d'autres qui recouvrent 
un vaste dventail de preoccupations d'ordre dconomique, religieux, dducatif, 
sportif et culturel» (in Carty and Ward, 1986, p. 56). 

Toutefois, la question centrale n'est pas de savoir si le nationalisme canadien 
est favorisd par la Premiere Guerre mondiale, mais si cela entrain l'drosion 
des identitds provinciales. Il ne semble pas que ce soft le cas. Apres la guerre, 
on assiste a une plus grande rdgionalisation des principaux clivages sociaux 
et des identites collectives sous-jacentes. Le mouvement de rdforme agraire 
s'oriente surtout a l'origine vers la mobilisation de l'Ouest contre le Canada 
central; un puissant mouvement pour les droits des Maritimes apparait dans 
l'Est. Les syndicats ouvriers restent rdgionalement divisds selon les lignes tra-
cees par la ptve generale de Winnipeg. C'est surtout la crise de la conscription 
qui transforme le nationalisme des Canadiens francais en une version conser-
vatrice du nationalisme qudbdcois. Dans les anndes 1920, le gouvernement 
federal reconnait symboliquement cette situation lorsque le ministre federal 
de la Justice, Ernest Lapointe, declare qu'Ottawa accepte les hypotheses fon-
damentales de la thdorie de l'association que Macdonald a combattue si 
energiquement, a savoir que le Canada reprdsente une entente entre les parties 
existantes; qu'aucun «changement important ne doit etre apportd sans la con-
sultation des parties au contrat»; et que ol'AANB est la charte des provinces, 
laquelle dtablit les pouvoirs et les rdpartit entre celles-ci et le Dominion» (in 
Armstrong, 1986, p. 123). Ce nouveau consensus sur la signification de la 
constitution fdddrale ne survivra pas A la Grande Depression. 
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PARTIE III 

Crise et transformation 

Au Canada, le fdddralisme moderne se distingue de son ancetre par la cou-
pure tres nette qu'il presente face au modele classique A «cloisons etanches» 
cred A la fin du XDC siecle. Apres la guerre, it se caractdrise par un chevau-
chement beaucoup plus prononce des compdtences et une interddpendance sen-
siblement plus grande des politiques, ou, pour reprendre les mots d'Albert 
Breton, par une concomitance de fait de compdtences. Cette transformation 
tient a deux causes: premierement, l'dlargissement phenomenal des roles 
dconomique et social jou& par l'Etat canadien et, deuxiemement, l'dchec de 
toutes les tentatives en vue de mettre en place un nouvel Etat au moyen de 
rdformes constitutionnelles centralisatrices. Le premier phenomene rend 
desuetes nombre d'anciennes categories constitutionnelles qui ont preside au 
partage des pouvoirs entre les deux ordres de gouvernement. Dans le second 
cas, it est impossible d'dliminer la concomitance de fait par le transfert d'ac-
tivitds A la competence federate ou par le retour au regime quasi federal prone 
par Macdonald. 

Les nouveaux roles ddvolus A l'Etat canadien remontent aux bouleverse-
ments dconomiques provoquds par la Grande Depression. Un nombre sans 
cesse croissant de Canadiens sont amends A croire que settle une economie 
politique radicalement transform& peut rdsoudre les crises socio-politiques 
et les empdcher de se reproduire. Beaucoup croient egalement que seul le 
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gouvernement federal a les pouvoirs, les ressources et les competences pour 
orchestrer la transformation et remplir avec efficacite les nouveaux roles atten-
dus de l'Etat. Par consequent, une idee assez repandue, du moins au Canada 
anglais, veut qu'une certain forme de centralisation poussee, voire meme la 
fin du federalisme, doive se faire. Tout en posant ces questions, la Depression 
n'apporte pas de reponses generalement acceptees permettant de trouver un 
nouveau compromis politique propre d combler les grands fosses qui divisent 
la societe canadienne. 

L'expdrience des anndes de guerre offre des rdponses a ces deux questions. 
Elle prouve que le gouvernement federal, en stimulant la demande generale 
au moyen de ses ddpenses de guerre, peut rapidement rdtablir une economie 
nationale de plein emploi. Elle justifie donc le keyndsianisme et donne aux 
fonctionnaires d'Ottawa la possibilite de passer de la theorie A la pratique. 
Elle modifie le pouvoir de ndgociation relatif entre le travail et le capital, pro-
voquant certaines des pressions politiques qui ont oblige Mackenzie King A 
mettre en oeuvre l'engagement pris en 1919 envers l'Etat-providence. Enfin, 
elle amene les Canadiens a appuyer le plan americain de retablissement des 
economies de marchd, dans le cadre d'une economie intemationale ouverte, 
A titre de fondement de l'ordre dconomique d'apres-guerre ou domineront 
l'Etat-providence et un taux d'emploi eleve. C'est cet ensemble d'orientations 
imbriquees que nous appelons la politique internationale. 

La guerre fournit egalement A Ottawa les moyens qui lui serviront A reunir 
les pouvoirs et les ressources necessaires a l'exdcution de ses nouveaux enga-
gements. La crise de la conscription affaiblit les Libdraux plutOt reformistes 
de Godbout, qui doivent ceder la place aux nationalistes conservateurs que-
becois de l'Union nationale de Duplessis. Ainsi s'dvanouit toute possibilite 
de centraliser la federation au moyen d'une modification constitutionnelle sans 
rupture fondamentale avec le Quebec. L'impossibilite politique de semblables 
reformes, auxquelles s'ajoutent les imperatifs d'une federation plus centralise,e, 
sonne le glas du fdddralisme classique au Canada. 
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Chapitre 5 

La crise du federalisme classique, 1930-1938 

Au Canada, les differences entre les groupes linguistiques et les classes 
se regionalisent davantage entre 1896 et 1929 en raison d'evenements 
economiques, demographiques et politiques. La Grande Depression detruit 
les fondements economiques traditionnels pour des centaines de milliers de 
personnes, de families, de villes et de regions entitres du Canada. Devant 
l'ebranlement des conceptions habituelles qu'ils ont d'eux-memes et de leur 
societe, les Canadiens commencent A se poser de nouvelles questions au sujet 
des roles economique et social qui conviennent A 1 'Etat, des droits que doivent 
detenir le capital prive et les syndicats, ainsi que de I 'opportunite de la division 
economique des syndicats entre les regions, engendree par la politique natio-
nale (Mallory, 1976, p. 40). 

Au cours de cette periode, la proliferation des nouveaux partis politiques 
temoigne de la pluralite des reponses que proponent les Canadiens A ces ques-
tions. Ce n'est qu'en adoptant des programmes qu'ils auraient rejetes d'emblee 
au cours de la decennie precedente que les partis traditionnels peuvent ecarter 
la menace represent& par ces nouveaux partis. Par consequent, au cours des 
annees 30 deviennent plus marquees les divisions qui, au sein des regions et 
des classes, ont vu le jour au cours des trente annees anterieures. Cependant, 
le gouvernement federal n'adopte pas de reformes d'une ampleur equivalente 
A celle du nouvel ordre social (New Deal) de Roosevelt. Le federalisme 
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canadien ne subit pas non plus le meme processes de centralisation. La nouvelle 
economie politique et le nouveau federalisme ne sont mis en ceuvre au Canada 
qu'apres la Seconde Guerre mondiale. Mme alors, le federalisme canadien 
modern differe de celui des Etats-Unis, malgre les similitudes entre les nou-
veaux relies que les gouvernements fe-deraux respectifs seront appeles h jouer. 

Le plus important et unique facteur qui distingue la politique canadienne 
de celle de nos voisins du Sud au cours de cette periode est et demeure l'exis-
tence d'une majorite francophone au Quebec. La crise economique amene cer-
tains changements profonds dans l'opinion de l'elite et du public de cette pro-
vince au sujet de la prestation des programmes de bien-titre social par l'Etat. 
Elle n'altere cependant pas la conviction selon laquelle, dans la mise en place 
eventuelle de nouveaux programmes, le gouvernement provincial doit con-
server une emprise suffisante pour assurer leur compatibilite avec les carac-
teristiques religieuses et culturelles de la province. Dans cette optique, ce n'est 
pas la centralisation des pouvoirs constitutionnels qui est exigee, mais plutOt 
la decentralisation des competences et de la fiscalite pour permettre au gou-
vernement du Quebec de mettre en ceuvre de tels programmes. 

Cette position, defendue par un Quebec monolithique, ne pouvait empecher 
un mouvement important vers la centralisation si l'autre cote de la ligne de 
demarcation linguistique, formant la majorite ,nationale, ne partageait dans 
une egale unite la conviction que le role de l'Etat doit etre elargi et que cet 
elargissement doit se faire au niveau federal. Cependant, les Canadiens anglais, 
dont les idees sont plus polarisees que jamais en ce qui a trait aux demarcations 
entre les classes et les regions, ne souscrivent pas du tout A ces vues. C'est 
pourquoi, seule l'urgence temporaire de la guerre creera une majorite nationale, 
transcendant ces trois lignes de demarcation en faveur d'un pouvoir central 
accru. 

La societe federale 

Le krach boursier de 1929 A New York met A nu la fragilite du regime 
economique international, retape apres la Grande Guerre. II accelere la chute 
vertigineuse des prix des deludes et de la disponibilite du credit. Au fur et 

mesure que s'accroit la concurrence A regard de marches mondiaux de plus 
en plus restreints, le recours aux obstacles tarifaires devient la panacee. Au 
printemps de 1933, le volume du commerce international accuse une baisse 
de 28 p. 100 et sa valeur, de 65 p. 100, comparativement aux chiffres de 1929 
(Mackintosh, 1964, p. 109-111). En 1929, environ le tiers du revenu national 
du Canada provient des exportations, surtout de ble et de matieres premieres. 
Par consequent, la chute brusque du volume du commerce exterieur, a laquelle 
s'ajoute l'effondrement des prix du ble et des matieres premieres, a des reper-
cussions tits devastatrices pour le Canada (Mackintosh, 1964, p. 111, 
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p. 113-115). En 1933, pres de 25 p. 100 de la main-d'oeuvre canadienne est 
au chOmage et environ les deux tiers de ceux qui quittent l'dcole et qui s'ap-
pretent a entrer sur le marchd du travail ne peuvent trouver d'emploi (Guest, 
1980, p. 83). La meme anode, le revenu des Canadiens, par personne (rajustd 
en fonction de la baisse du coot de la vie), s'eleve a 74 p. 100 de ce qu'il dtait 
en 1926. En 1936, it atteint 89 p. 100, mais a cette dpoque un nouveau revi-
rement dans l'dconomie amdricaine freine toute autre amelioration au Canada 
et aux Etats-Unis (Mackintosh, 1964, p. 137, 114). En 1937, le chiffre des 
exportations canadiennes est presque aussi dlevd qu'en 1929 (Mackintosh, 
1964, p. 119). De plus, jusqu'en 1939, les autorites sanitaires sont d'avis que 
le tiers des Canadiens ne peut s'offrir un regime alimentaire convenable sur 
le plan nutritif (Guest, 1981, p. 83) et le taux de chomage demeure h 11 p. 100 
(Phillips & Watson, in Cross & Kealey, 1984, p. 22). 

Les statistiques globales masquent l'inegalite des repercussions de la crise 
sur les divers secteurs. L'agriculture est de loin la plus touch& : en 1928, elle 
rapporte 18 p. 100 du revenu national; en 1932, sa part n'est plus que 5 p. 100 
d'un revenu fortement reduit (Mackintosh, 1964, p. 134). La reprise des expor-
tations apres 1934 vise principalement les industries des minerais non ferreux, 
des pates et papiers et du boil. L'agriculture ne connait pas de reprise similaire 
(Mackintosh, 1964, p. 119). Par consequent, la situation la plus difficile est 
vecue par ceux qui tirent leur subsistance de l'agriculture, de la construction 
et des industries du secteur primaire qui sont tributaires des exportations; ont 
un meilleur lot ceux qui travaillent dans le secteur des services et des industries 
manufacturieres du secteur secondaire, qui jouissent d'une protection tarifaire; 
quant a ceux qui vivent de revenus de placement, ce sont eux qui sont dans 
la meilleure situation (Mackintosh, 1964, p. 123). Par consequent, ce sont 
les agriculteurs et ceux qui travaillent en dehors du secteur manufacturier pro-
tege qui «sillonnent les routes » a la recherche, en general infructueuse, d'un 
travail, qui font la queue aux soupes populaires et qui s'entassent dans les chan-
tiers de travail du gouvernement. 

Ces variations de taille entre les secteurs entrainent de graves disparites 
regionales. Les repercussions de la crise sont moins fortes La ofi le revenu pro-
vient surtout du secteur manufacturier protege, du secteur des services et des 
investissements, soit dans le Canada central. Acores 1934, la reprise la plus 
vigoureuse dans l'industrie de l'exploitation des richesses naturelles : en 
Colombie-Britannique, en Ontario et au Quebec. Les provinces centrales du 
Canada, qui reprdsentent plus de 60 p. 100 du revenu national en 1929, voient 
leur part s'accroitre au cours de la decennie suivante. Les provinces Maritimes 
et la Colombie-Britannique conservent grosso modo une part a peu pres cons-
tante, bien que cellesla continuent d'afficher le revenu moyen le plus faible 
au pays (Mackintosh, 1964, p. 134). La region La plus durement touch& est 
celle des Prairies. La baisse des prix du bid est aggravee par de pietres rdcoltes 
attribuables a la conjugaison inedite de la secheresse et des sauterelles qui ne 
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laissent dans leur sillage que le terreau balayd par le vent, d'oa l'image des 
«sales anndes 30». De 1929 a 1937, le revenu par personne connait une chute 
de 72 p. 100 en Saskatchewan, de 61 p. 100 en Alberta et de pres de 50 p. 100 
au Manitoba. A eux seuls, les paiements d'interet absorbent jusqu'a la moitid 
de la valeur de la rdcoite de bid de 1935. En 1937, les deux tiers au moins 
de la population rurale de la Saskatchewan vivent toujours de l'assistance. 

La crise a donc des effets sociaux varies. Ceux-ci expliquent en partie la 
diversitd des politiques adoptdes par les gouvemements provinciaux dans les 
circonstances, ainsi que l'ordre de gouvernement auquel les citoyens d'une 
region donnde s'associent le plus. 

Le mouvement populiste des Prairies et 
les nouveaux partis politiques 

La radicalisation de la classe agricole ne se limite pas aux Prairies — les 
agriculteurs de toutes les regions du pays, apres avoir souffert dnormdment, 
reagissent positivement aux propositions de changement — mais le phenomene 
y est plus marque que partout ailleurs. Non seulement les repercussions 
economiques de la crise se font-elles davantage sentir dans cette region, mais 
encore la majorite de la population des Prairies est agricole, ce qui n'est pas 
le cas dans les autres provinces. Les partis politiques se doivent d'accdder 
ses demandes. Le mouvement de radicalisation des agriculteurs se manifeste 
principalement avec la montde de l'agitation politique dans les Prairies. 

En 1932, William Aberhart, dvangdliste charismatique de la radio, met sur 
pied le mouvement du Credit social en Alberta, adaptant h la situation des 
agriculteurs les theories economiques et la critique sociale du major Douglas. 
Trois ans plus lard, le Credit social remporte une victoire dcrasante aux 
elections provinciales (Conway, 1983, p. 115-118). Le premier ministre 
Aberhart promet que le gouvernement de l' Alberta accordera a tous les citoyens 
un credit de 25 $ par mois afin que tous puissent acheter davantage de ces 
biens que l'dconomie est parfaitement capable de produire (Neatby, 1972, 
p. 152-154). Comme le fait remarquer Keynes dans son ouvrage intituld 
General Theory (1936, p. 32, 370-371), les particularites de la doctrine du 
credit social sont souvent trompeuses, mais elles renferment dgalement une 
parcelle cruciale de vdritd: le gouvemement peut faire dchec aux recessions 
cycliques en accroissant la disponibilitd du credit. Le gouvemement federal, 
pretextant que lui seul ddtient le pouvoir d'adopter des politiques mondtaires, 
ne cesse de s'en prendre avec succes aux programmes du Credit social. 

Au debut des anndes 30, on assiste dgalement a la montde d'un nouveau 
parti federal qui defend les interets de la classe agricole et trouve la plupart 
de ses appuis parmi les agriculteurs de l'Ouest; it s'agit de la Federation du 
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Commonwealth coopdratif (FCC). Dans le manifeste rendu public en 1933 
A la conference de fondation, A Regina, le parti declare ce qui suit: 

Notre but est de remplacer le regime capitaliste, avec son cortege d'injustices 
et son caractere inhumain, par un ordre social dont seraient eliminees la domi-
nation et l'exploitation d'une classe par une autre, dans lequel la planification 
economique remplacerait la concurrence et l'entreprise privee non reglementee 
et qui permettrait une autonomie democratique veritable fondee sur l'egalite 
economique. 

(In Beck, 1968, p. 208-209). 

La CCF reclame la socialisation des banques et des socidtds de credit et 
d'assurance, de meme que celle des grandes industries fides A l'infrastructure 
telles les societes de transport, de communication et d'electricite. Une com-
mission nationale du plan doit etre mise sur pied afin «de coordonner les acti-
vitds des industries socialisees et de prdvoir la production, la distribution et 
l'echange de tous les biens et services necessaires au fonctionnement efficace 
de l'economie». La propridte privee doit etre conservee dans le secteur agricole 
et les gouvernements provinciaux doivent adopter des politiques d'aide et de 
rdglementation visant A assurer la «securite d'occupation de l'exploitant». Un 
code national du travail doit etre etabli pour «garantir aux travailleurs un revenu 
et des loisirs maximums; une protection contre la maladie, les accidents, la 
vieillesse et le chOmage; la liberte d'association et la participation reelle A la 
gestion de son industrie ou de sa profession». Enfin, 0 les services publics rela-
tifs A la mddecine, aux hopitaux et A la sante» doivent etre «au moins aussi 
facilement accessibles que le sont actuellement les services d'education» (in 
Bliss, 1966, p. 291-294). 

A l'article 9 de son manifeste, oa l'on mentionne expressdment les con-
sequences du programme sur le regime federal, la CCF reclame: 

La modification de la Constitution canadienne, sans empietement sur les droits 
des minorite,s ethniques ou religieuses ni sur les aspirations legitimes des pro-
vinces a l'autonomie, de maniere que le gouvemement federal ait des pouvoirs 
suffisants pour faire face aux problemes economiques urgents d'envergure essen-
tiellement nationale... 

(In Bliss, 1966, p. 294-295) 

Le programme de la CCF repose manifestement sur une centralisation pous-
see, mais on cherche A y dorer la pilule en faisant allusion au maintien de l'«au-
tonomie provinciale». Cette rdalitd, *nude A l'opposition de l'Eglise catho-
lique A toute forme de socialisme, prive la CCF d'un appui important au 
Quebec. Mais cette situation ne l'empeche pas d'augmenter le soutien obtenu 
dans d'autres provinces ot11a classe agricole est importante, soit en Ontario 
et dans les Prairies. 
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La syndicalisation des travailleurs des grandes industries 

Au debut, la crise semble sonner le glas du mouvement syndical ouvrier 
au Canada. Par suite du chOmage generalise, les syndicats ouvriers perdent 
nettement le pouvoir 6conomique de ndgocier au profit de ceux qui ddliennent 
le capital. Les syndiques sont mis a pied dans les industries en difficultd et 
les proprietaires refusent de reconnaltre les syndicats qui tentent d'organiser 
les travailleurs des industries sans syndicat. En 1929, le nombre de syndiques 
s 'dleve a 322 000, soit 7,9 p. 100 de la main-d'oeuvre civile; a son point le 
plus bas, en 1935, ce chiffre passe a 281 000, soit 6,4 p. 100 (Kumar, 1986, 
p. 108). 

Cet dbranlement des syndicats traditionnels prepare cependant l'arrivde des 
formes nouvelles d'un syndicalisme plus radical et, avec elles, d'innovations 
qui, dans la stratdgie d'organisation, correspondent davantage a la politisation 
des travailleurs que la crise favorisera. On considere des mouvements plus 
vastes et mieux organises comme essentiels non seulement pour la defense 
A court terme des salaires acquis, mais egalement pour la reforme politique 

long terme de l'ordre social (Roberts & Bullen in Cross & Kealey, 1984, 
p. 106-123). De 1935 a 1937, le nombre de syndiques canadiens s'accroit 
de 100 000 pour atteindre 383 000, soit 8,5 p. 100 de la main-d'ceuvre civile, 
depassant ainsi les sommets d'avant la crise (Kumar, 1986, p. 108). 

Meme au debut des amides 30, on peut percevoir certains indices de cette 
politisation croissante. Les dirigeants des ailes plus radicales du mouvement 
syndical ouvrier s'associent aux reformistes agricoles et universitaires pour 
crder la CCF. Ces annees-LA, tout comme a Pdpoque du mouvement syndical 
unique appele One Big Union, c'est au sein des industries de l'exploitation 
des richesses naturelles, telles les mines et les forets — ou les travailleurs sont 
mal payes, exposés a des conditions dangereuses, concentres dans des villes 
patronales et ignores des syndicats ouvriers traditionnels — que se manifestent 
les plus hauts degres de politisation. Merne si l'on retrouve de telles industries 
dans toutes les parties du pays, elles constituent l'assise dconomique principale 
de la Colombie-Britannique qui devient le château fort de la Workers' Unity 
League (WUL), mouvement ne en 1929. Celle-ci favorise la constitution de 
onze syndicats industriels et revendique la responsabilitd des trois quarts des 
greves survenues au Canada en 1933. A elle seule, elle mobilise les chOmeurs 
et crde le Syndicat des travailleurs des camps de secours qui, en 1935, mene 
la «marche sur Ottawa» (Roberts & Bullen, p. 107-110). 

En Colombie-Britannique, ce genre de conflit de classes, qui exerce sur 
le quotidien d'une grande partie de la population une influence beaucoup plus 
forte que tout autre aspect de l'identitd, suscite la politique la plus fortement 
azde sur les classes au Canada. C'est dans cette province que le syndicalisme 
connait ses gains electoraux les plus dclatants. En 1933, la CCF y forme l'op- 
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position officielle, obligeant le gouvernement liberal de la province A un virage 
A gauche marque (Cook, 1963, p. 202). Par la suite, ce n'est que par l'action 
conjugude des partis A tendance capitaliste,ligues contre elle, qu'elle est exclue 
de l'arene provinciale. 

La situation est fort differente en Ontario ou les industries manufacturieres 
du secteur secondaire sont dominees par les anciens syndicats ouvriers, repre-
sentes par le CMT et affilies A la Federation americaine du travail (FAT) des 
Etats-Unis. Fait paradoxal dans ce pays, le fait decisif de la radicalisation du 
syndicalisme est l'adoption de la loi dite Wagner Act en 1935, suivie par la 
reelection triomphale de Roosevelt l'annee suivante, malgre l'oppostion impla-
cable du monde des affaires. Ces evenements favorisent grandement le succes 
du Congress of Industrial Organizations (CIO) dans les industries de production 
de masse, jusque-la en majeure partie non syndiquees au Canada et aux Etats-
Unis (Riven & Cloward, 1979, p. 118-180). 

En fevrier 1937, le CIO, du moins son nom (Morton, 1984, p. 158-160), 
s 'implante au Canada A l'occasion de la greve d'Oshawa. Le premier ministre 
Hepburn cherche en vain A etouffer ce mouvement et les syndicats canadiens 
affilies au CIO gagnent rapidement du terrain apres cette victoire. Cependant, 
Hepburn peut exploiter un sentiment antisyndical suffisamment fort pour 
accroilre sa majorite aux elections provinciales declenchees peu apres la greve 
d'Oshawa. Il faudrait un essor economique possedant un dynamisme de temps 
de guerre pour que s'installe en Ontario un mouvement syndical capable d'obli-
ger les gouvernements provinciaux A adopter une attitude plus conciliante 
(Roberts & Bullen, p. 110-111). 

Cependant, d'autres evenements qui se deroulent au dela du 45' parallele 
viennent bientOt freiner la montee du syndicalisme canadien: l'economie ame-
ricaine commence a connaltre un ralentissement et celle du Canada emboite 
le pas; qui plus est, la FAT rompt tout lien avec le CIO, insistant pour que 
son pendant canadien, le CMT, expulse tous les syndicats industriels qui lui 
sont affilies, opposant ainsi dans des conflits de destruction reciproque les 
energies dont on dispose pour former de nouveaux syndicats (Roberts & 
Bullen, p. 111). 

A cela s'ajoutent des difficultes politiques internes. Le syndicalisme cana-
dien ne parvient pas A faire adopter par Ottawa une loi equivalant A la Wagner 
Act, et les activites de syndicalisation ne peuvent donc obtenir le coup de pouce 
supplementaire dont elles beneficient aux Etats-Unis apres 1935. C'est A partir 
de cette annee-la que les syndicats americains distancent leurs pendants cana- 
diens sur le plan du nombre de syndiques par rapport A celui des travailleurs, 
Pecan depassant 10 p. 100 en 1940 (Kumar, 1986, p. 128). 

Au cours des annees qui precedent l'adoption de la loi dite Wagner Act, 
la proportion de syndiques n'est cependant pas plus elevee aux Etats-Unis qu'au 
Canada; aussi faut-il chercher a expliquer autrement pourquoi le mouvement 
syndical ne Nut obtenir la legislation ouvriere qui lui donnerait le poids 
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politique voulu pour donner au Canada l'equivalent du nouvel ordre social 
americain. A quoi cette difference tient-elle donc? Il est difficile de l'attribuer 
A la diversite ethnique — et aux clivages generaux qu'elle suscite au sein du 
mouvement syndical puisque c'est une caracteristique des travailleurs indus-
triels des deux pays. On ne peut non plus l'imputer aux institutions federales, 
autre vieux cliche, les deux pays partageant aussi cette caracteristique. Trois 
facteurs semblent pertinents premierement, le fait que la competence en 
matiere ouvriere appartienne principalement au gouvernement federal aux 
Etats-Unis et aux gouvernements provinciaux au Canada; demiemement, le 
caractere unique de l'echiquier politique du Quebec et la place qu'il occupe 
dans l'etablissement du pouvoir federal au Canada; et, troisiemement, les sys-
temes de democratie reposant respectivement sur le Congres par opposition 
au Parlement. 

Le premier facteur, qui, comme nous l'avons vu, est l'aboutissement de 
l'affaire Snider, signifie que le mouvement syndical canadien a beaucoup 
moins a gagner, meme s'il peut reussir a amener le gouvernement federal a 
adopter une nouvelle loi ouvriere, a moins de pouvoir obtenir par la meme 
occasion que la Constitution soit modifide de maniere a refaire le partage des 
competences en matiere ouvriere. Et c'est ici que le deuxieme facteur entre 
en ligne de compte: pareille modification est pratiquement impossible etant 
donne l'opposition massive des elites politiques du Quebec, comme Bennett 
devait le decouvrir en 1935. On peut imaginer Petite democratique conser-
vatrice du Sud jouant un role semblable aux Etats-Unis, si son consentement 
etait necessaire pour qu'un gouvernement federal plus progressiste obtienne 
la competence en matiere ouvriere, mais ce n'est pas le cas. 

Au lieu de la modification constitutionnelle, le premier ministre pourrait 
exercer des pressions sur la Cour supreme du Canada afin qu'elle repense les 
motifs donnes dans l'affaire Snider, tout comme le president Roosevelt le fera 
sur celle des Etats-Unis afin qu'elle retire les motifs qu'elle fera valoir pour 
demolir les principaux elements logislatifs du nouvel ordre social en 1935 
(Kelly, et al., 1983, p. 487-500). A cette fin, la Cour supreme du Canada 
pourrait etre &elude unilateralement tribunal de demiere instance. Le gou-
vemement de King depose en 1939 un projet de loi ayant precisement cet objet, 
mais le soumet sur-le-champ au Comite judiciaire du Conseil prive. Ce demier, 
dans l'arret rendu en 1947, declare que l'abolition est de competence federale 
et le projet de loi est adopte en 1949. Ottawa pourrait, par la meme occasion, 
accroitre le nombre de juges de la Cour supreme, s' assurant ainsi que les per-
sonnes nouvellement nommees favorisent l'accroissement du pouvoir federal. 
Pareil changement s'inscrit dans ses competences, contrairement au célèbre 
plan fort conteste du President qui doit obtenir ('approbation du Senat. 
Cependant, le premier ministre King n'apporte pas de tels changements; au 
contraire, it informe la Cour supreme et le Conseil prive qu'il n'est pas tits 
en faveur de la centralisation du pouvoir, comme on pourra le voir plus loin. 
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Comme it n'est pas force d'exercer de telles pressions sur les tribunaux, 
peut-on dire, it s'en abstient; en effet, son abstention lui permet de faire face 
A des consequences moindres que s'il exergait ces pressions. Mais ce n'est 
pas parce que le President, qui doit declencher des elections en 1936, s'inquiete 
moins du desaccord du Sud a l'egard du nouvel ordre social, et de la Wagner 
Act en particulier, que King ne craint d'affronter le Quebec en 1940. Au con-
traire, le syndicalisme et ses allies favorables au nouveau contrat social cana-
dien sont moins efficaces que leurs homologues americains a exercer des pres-
sions sur King au sujet de l'autre terme de l'equation. Pourquoi? Nous avons 
déjà signale qu'ils sont a peu pres de force egale en 1935, comme le montre 
grossierement la proportion des syndiques. 

C'est ici qu'entre en jeu le troisieme facteur Le syndicalisme americain peut 
recourir au Congres pour maintenir la pression exercee sur Roosevelt. C'est 
le senateur Wagner qui depose d'abord la loi portant son nom au Congres sans 
l'approbation du President, et les elections de 1934 a cette chambre le rassurent 
beaucoup clans sa demarche, 6cartant les critiques du monde des affaires au 
sujet de cette mesure legislative favorable au syndicalisme (Piven & Cloward, 
1979, p. 130-133). Mais, beaucoup moins grandes sont les pressions que le 
syndicalisme canadien peut exercer sur le Cabinet federal dont le parti est majo-
ritaire au Parlement et respecte une severe discipline. Seules des elections fed& 
rales peuvent vraiment effrayer King: en 1935, it n'a pas besoin de l'appui 
du monde ouvrier pour defaire Bennett puisque ce dernier pone le poids 
electoral de cinq annees de desastre 6conomique et que la gauche est divisee; 
ces elections etant gagnees et les prochaines &ant loin, it n'y aura pas de nouvel 
ordre social canadien. 

L' itouffement du nationalisme reformiste quebecois 

Dans les annees 30, au Quebec, la classe ouvriere industrielle et la classe 
agricole sont importantes et influentes sur le plan politique. En 1931, seulement 
42 p. 100 de la population d'origine frangai se demeurent encore A la campagne, 
malgre les efforts deployes par les gouvernements provinciaux successifs afin 
de stabiliser la population rurale. La crise met un frein a l'exode vers les villes 
et renverse meme le phenomene, dans une certaine mesure, mais pres de six 
francophones stir dix vivent la crise economique a titre de travailleurs urbains 
plutOt que de petits fermiers (McRoberts & Postgate, 1980, p. 51). Comme 
dans le cas de 1'Ontario et de la Colombie-Britannique, la dynamique interne 
de la politique provinciale est, dans une tits large mesure, ballotee par les 
conflits entre le travail et le capital. 

Contrairement aux deux autres provinces fortement industrialisees, les 
conflits de classes au Quebec sont pour beaucoup de francophones Mho de 
la division linguistique, plus ancienne et plus profonde. Il ne faut pas en 
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conclure que les divisions entre les classes ne sont pas importantes, mais que 
les aspects de ces divisions que renforcent les differences linguistiques 
deviennent le point de convergence de la politique nationaliste de classe. II 
est d'autant plus facile de combiner les politiques de classe et d'ethnie etant 
donne que la plupart des Quebecois sont des agriculteurs ou des travailleurs 
et que la classe professionnelle francophone relativement petite est en grande 
pantie exclue des postes de commande dans un secteur industriel doming par 
les Canadiens anglais et les Americains. 

Le nationalisme quebecois presente donc des variantes conservatrice et 
reformiste. La variante conservatrice comporte une distinction fondamentale 
entre la «sphere» de l'economie et celle de la politique et de la culture. 
L'economie doit etre dirigee selon les regles de l'ordre capitaliste, tel qu'on 
le concoit au cours des annees qui ont precede la Seconde Guerre mondiale. 
L'Etat n'a guere de role u jouer dans l'agencement du developpement capi-
taliste, mais it intervient en faveur du milieu des affaires si d'importants conflits 
de classes le menacent. La culture, soit la protection de la religion, de la langue 
et des institutions connexes, est consider& comme une sphere ou rEtat peut 
legitimement intervenir. Cependant, jusqu'au moment de la crise, it s'agit prin-
cipalement de proteger le contrOle exerce par le secteur prive dans les domaines 
de la politique sociale et de l'education, contre des ingerences federales sem-
blables u celle des pensions de vieillesse, en 1927. 

La variante reformiste du nationalisme quebecois tient 1 'economie et la cul-
ture comme intimement fides; ses tenants pretendent que le role socio-
economique elargi d'un Etat est essentiel a la realisation des aspirations cul-
turelles du Quebec. Its considerent le conflit des classes comme une autre 
dimension des relations entre les pouvoirs francophone et anglophone. Par 
consequent, ils sont mieux disposes a regard de la classe ouvriere industrielle 
francophone en pleine expansion et de ses luttes contre la classe des affaires 
a predominance anglophone. 

Dans les amides 30, la politique queb0..coise s'articule autour de la lutte entre 
les forces des nationalismes quebecois conservateur et radical. C'est une lutte 
compliquee 00 la composition des deux groupes antagonistes se modifie cons- 
tamment et oil chacun prend a tour de role 	Mais, en fin de compte, 
la variante conservatrice, dirigee par Maurice Duplessis pendant la majorite 
de cette periode, dominera la politique au Quebec. II n'y a qu'une settle solu-
tion de continuite quand, avec l'appui dynamique du parti federal, les Liberaux 
de Godbout triomphent aux elections de 1939. 

La breve recession qui suit la Grande Guerre amene le nationalisme refor-
miste queb&ois u s'exprimer clairement pour la premiere fois clans la requete 
de l'abbd Groulx afin que les Canadiens francais deviennent maitres chez eux. 
Dans la conjoncture des annees 30, ces idees reprennent rapidement vie et 
elargissent fortement leur influence a la fois sur les elites francophones et sur 
le grand public. Leurs adeptes prOnent que la mainmise sur les elements stra- 
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tegiques de l'economie du Quebec doit etre arrachee par le gouvernement de 
cette province aux trusts americains et canadiens-anglais. Seule une mainmise 
accept& de tous sur le destin economique permettra A la nation de conserver 
un juste equilibre entre la vie urbaine et la vie rurale, tout en respectant les 
ideaux religieux et culture's. En tete de la liste des trusts anglais viennent les 
societes de pates et papiers, reconnues pour les faibles salaires qu'elles versent, 
et les societes d'energie hydro-electrique qui exigent des tarifs eleves dans 
les villes et ne manifestent aucun interet pour l'electrification des campagnes 
(Neatby, p. 115-116). 

Au debut, la reapparition du nationalisme reformiste queb0..cois au niveau 
populaire est, dans une large mesure, dirigee par des elements de l'Eglise 
catholique. Une politique «democratique catholique» plus urbaine, axee sur 
les travailleurs, tire ses racines du mouvement syndical catholique. Bon nombre 
de pretres et de laics catholiques sont aux prises avec les problemes socio-
economiques que souleve la recente industrialisation du Quebec. Ces pro-
blemes les politisent, tout comme les defenseurs canadiens-anglais des 
croyances sociales depuis les amides 1890. Meme avant la crise, on observe 
des signes importants de ces transformations: en 1926, la Confederation des 
travailleurs catholiques du Canada (CTCC) adopte une resolution favorable 
A la participation du Quebec au regime federal de pensions de vieillesse, au 
vif &pit du gouvernement liberal de Taschereau (Bryden, 1974, p. 90). La 
crise vient renforcer au sein de la direction du CTCC les tendances a la reforme 
sociale. 

Les promoteurs de la reforme sociale au sein de l'Eglise catholique du 
Quebec trouvent un appui intellectuel et un fondement doctrinal dans les trans-
formations que subit a cette époque le catholicisme en Europe. L'encyclique 
Quadragesimo Anno du pape Pie X, publide en 1931, position papale la plus 
importante sur les questions sociales depuis l'encyclique Rerum Novarum 
envoy& par Leon XIII en 1891, denonce le laisser-faire capitaliste en ces 
terms : 

D'une part, le nombre ties eleve de travailleurs sans propriete et, d'autre part, 
la surabondance des richesses du petit nombre de gens fortunes, constituent un 
argument incontestable de la distribution fort injuste des biens terrestres, que 
l'ere de l'industrialisation permet de produire si abondamment, et de leur partage 
inequitable entre les divers groupes humains. 

(Cite dans Quinn, in Francis & Smith, 1982, p. 438) 

Dans son encyclique, le pape &nonce egalement le communisme et le 
socialisme, mais it reclame une revision en profondeur de la distribution des 
richesses en exigeant un remaniement fondamental de la pens& au sujet du 
role que doivent jouer l'Eglise et l'Etat au Quebec. Au poids du decret papal 
s'ajoute la crainte suscitee au sein de l'aile conservatrice de l'Eglise quebecoise 
par la creation de la CCF et la publication du manifeste de Regina. 
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L'engagement qui y est enonce de repandre cette doctrine dans toutes les pro-
vinces incite l'Eglise A passer rapidement des principes enonces par le pape 
A un ensemble concret de propositions de reforme economique et sociale 
(Quinn, p. 438-439). 

C'est A un organisme parraine par la Compagnie de Jesus, 	sociale 
populaire (ESP), que l'on confie la responsabilite d'elaborer ces propositions. 
L'Ecole reunit des laks catholiques qui detiennent des postes de commande 
au sein d'organismes canadiens-francais cies CTCC, organisations agricoles, 
societes de credit mutuel et cooperatives, associations patriotiques et profes-
sionnelles et universites ; elle leur confie la ache de formuler des propositions 
visant A reformer les grands secteurs d'orientation. A l'automne 1933, ces pro-
positions sont publides dans un ouvrage intitule oLe Programme de restauration 
socialeo. On y reclame des mesures visant h renforcer, voire A elargir, le secteur 
agricole de l'economie; un programme exhaustif de mesures legislatives 
sociales et ouvrieres propres h hausser les revenus et h assurer une plus grande 
securite economique aux travailleurs; des mesures pour limiter le pouvoir des 
societes de service public et des autres grandes entreprises; et des mesures 
legislatives pour eliminer le nepotisme au moyen de reformes electorates et 
administratives (Quinn, p. 439). 

Ces reformes trouvent d'ardents ddfenseurs aupres des jeunes membres du 
Parti liberal du Quebec — reunis sous la banniere du petit-fils d'Honord Mercier, 
Paul Gouin — qui prennent le nom d'Action liberate nationale (ALN). En 1933, 
cette formation se dissocie de la direction politique officieuse d'Henri 
Bourassa, apres une serie de conferences ou ce dernier met en garde les jeunes 
nationalistes contre la fiend raciale et le sdparatisme, pour se tourner vers l'abbd 
Groulx (Wade, 1956, p. 904-905). Ses membres cherchent h convaincre le 
premier ministre Taschereau, ainsi que leurs nines qui forment la majorite au 
sein du Parti liberal, d'abandonner leur attitude, qui repose principalement 
sur le laisser-faire en matiere de politique economique et sociale, au profit 
d'un programme fon& sur les recommandations de l'ESP (Quinn, p. 433 et 
439). Ignores par Taschereau, its quittent donc le Pani liberal peu de temps 
avant les elections de 1935 pour se joindre aux Conservateurs de Maurice 
Duplessis. Ce demier accepte de souscrire au programme reformiste de 1 'ALN 
et un nouveau parti, l'Union nationale (UN), voit le jour (Quinn, p. 440). 

Aux elections de 1935, l'Union nationale s'empare de 42 sieges, les 
Liberaux conservant le pouvoir avec 48 sieges, mais elle quadruple presque 
le nombre de representants que comptait l'opposition conservatrice durant la 
legislature precedente. Cette force lui permet d'obliger le gouvemement A for-
mer des comites legislatifs qui mettent bientOt au jour la corruption qui entache 
les pratiques des administrations liberates qui ont le haut du pave A l'Assemblee 
nationale depuis 1896. Mete h cette affaire, le premier ministre Taschereau 
est force de demissionner et est remplace par Addlard Godbout qui, apres avoir 

76 Chapitre 5 



dissous l'Assemblde nationale, ddclenche des elections pour le mois d'aofit 
1936. 

Cherchant d saper la faveur dont jouit 1 'Union nationale, it integre plusieurs 
des propositions de cette formation politique dans son programme electoral 
et promet: 

un elargissement des facilites de credit destinees aux agriculteurs, un programme 
d'electrification des campagnes et le versement de subventions a regard de cer-
tains produits de la ferme; un programme accru de colonisation; une baisse gene-
rale des tarifs d'electricite dans la province; un programme de travaux publics 
visant a resoudre le probleme du chomage; un bareme de salaires minimums 

l'intention des travailleurs industriels non proteges par des conventions col-
lectives et l'adoption de certaines modifications demandees par les syndicats 
ouvriers a regard de la Loi sur les accidents de travail; la mise sur pied d'un 
regime d'allocations aux meres necessiteuses; et la suppression de l'usage, pour 
les ministres du Cabinet, d'accepter des postes d'administrateurs dans des socie-
tes faisant affaire avec le gouvememeni 

(Quinn, p. 443) 

Avant la dissolution du Parlement sont adopt& plusieurs projets de loi que 
les deux partis conviennent de ne pas reporter, dont la loi permettant a la pro- 
vince de participer au programme de pensions de vieillesse mis sur pied par 
le gouvernement federal (Bryden, 1974, p. 92). 

La serie de rdformes proposees a la derriere minute par Godbout n'est guere 
salutaire aux Liberaux : l'Union nationale remporte 76 des 90 sieges a l'As- 
semblee legislative (Quinn, p. 445). Ce n'est cependant pas le debut de fere 
de l'activisme et de la reforme sociale au Quebec. Avant meme la fin des 
elections, Paul Gouin s'est deja dissocie de Maurice Duplessis au sujet de la 
direction du parti par ce demier. Dans son premier Cabinet, le premier ministre 
Duplessis ne retient que quelques-uns des membres influents de l'ALN. Puis, 
it prend des mesures afin de detoumer de leurs dirigeants initiaux les membres 
subaltemes de l'ALN. Aucune des reformes economiques et sociales impor-
tantes contenues dans le programme de 1 'Union nationale n'est mise en oeuvre, 
mais on accumule d'importants deficits pour financer des programmes con- 
servateurs plus traditionnels visant a encourager un accroissement de la colo-
nisation (Neabty, p. 116-117). 

Le nationalisme conservateur quebecois devient la doctrine publique de 
l'Union nationale. La cloi du cadenas» de 1937, qui accorde au Cabinet le 
pouvoir de fermer tout edifice utilise a des fins de qpropagande communiste 
ou bolchevique», revele le genre de regroupements qui appuient les idees poli-
tiques de l'Union nationale: l'aile conservatrice de l'Eglise catholique, les 
grandes entreprises anglaises et les membres du parti qui cherchent h affaiblir 
le pouvoir de leurs critiques et de leurs eventuels rivaux politiques (Neatby, 
p. 116-117). 
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Par consequent, pendant que s'accentuent au Canada anglais les pressions 
en vue d'une reforme economique et sociale, Duplessis parvient h exclure de 
sa formation politique dirigeante les elements qui exigent des changements 
similaires au Quebec. En depit des differences importantes qui distinguent les 
origins sociales et les assises des gouvernements de Taschereau et de 
Duplessis, ceux-ci partagent une opposition farouche a toute reforme sociale 
et economique elargissant le role de l'Etat. Mais par dessus tout, les deux s'op-
posent h toute reforme qu'executerait le gouvemement federal dans les 
domaines qu'ils considOrent comme etant de competence exclusivement pro-
vinciale. Donc, la crise secoue mais ne renverse pas la coalition politique qui 
dirige le Quebec depuis 1896. Elle permet cependant de desengager les poli-
tiques federale et provinciale en reduisant a un role d'opposition le nouveau 
Parti liberal du Quebec, defenseur de la position la plus reformiste du natio-
nalisme quebecois, pendant la majeure partie du prochain quart de siOcle. 

Les elections federales de 1935 

Les retombees politiques des changements sociaux decrits dans les trois 
dernieres sections sont evidentes aux elections federales de 1935. 
Reconnaissant l'echec de ses politiques preferentielles en matitre de tarifs 
douaniers et A regard des pays du Commonwealth, le premier ministre Bennett 
decide A la fin de 1934 de se presenter devant l'electorat avec d'imposantes 
nouvelles politiques, soit la version canadienne du nouvel ordre social de 
Roosevelt. Dans une serie de messages radiodiffuses en janvier 1935, it declare 
qu»'un Canada A la charge de l'assistance publique ressemble A un homme 
jeune et vigoureux qui habite la maison des pauvres. L'assistance publique 
est la condamnation ultime et totale de notre regime economique. A defaut 
de l'abolir, it faut abolir le systeme>> (Cook, 1963, p. 194). 

Le discours du TrOne qui fait suite A ces declarations comporte des projets 
de loi visant A eliminer le travail des enfants et A etablir la joumee de travail 
de huit heures, la semaine de 48 heures, le salaire minimum, un service national 
d'emploi et un programme d'assurance sociale. Ces mesures prevoient 
egalement une amelioration du credit A l'intention des agriculteurs et des 
ptcheurs, ainsi que la reglementation des societes de fiducie, des monopoles 
et des speculateurs financiers. Des programmes de travaux publics, de loge-
ment et de secours voient le jour. L'ensemble constitue un progres important 
dans la legislation sociale et economique au Canada. Son but, de declarer 
Bennett dans le discours du TrOne, est «de reparer les injustices sociales et 
economiques qui se glissent alors et d'assurer a toutes les classes et A toutes 
les regions du pays une repartition plus equitable des avantages du regime capi-
taliste» (Wade, 1956, p. 830-831). 
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La conversion de Bennett A l'interventionnisme, A la fin de sa carriere poli-
tique, souleve des doutes dans l'esprit de bon nombre d'irrdductibles quant 

sa sincdrit6, mais meme si elle est veritable, un probleme plus profond sub-
siste. Le but avoud des nouvelles mesures legislatives de Bennett vise A refor-
mer le capitalisme, plutOt qu'a le remplacer. «Lorsqu'il sera libere au moins 
de ses imperfections nocives, quand le gouvemement exercera la mesure de 
rdglementation voulue sur les groupes capitalistes, le capitalisme deviendra 
en fait votre serviteur et non pas votre maitre» (in Neatby, 1972, p. 66). Cette 
conception du capitalisme jouira d'un vaste appui au Canada et adieus au 
lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Au Canada cependant, durant la 
Grande Depression, Bennett est alld trop loin ou pas assez. 

Pour de nombreux habitants de l'Ouest, les lois proposees ne sont pas assez 
energiques. Deux partis radicaux de cette region, la CCF et le Credit social, 
qui defendent cette position, constestent les elections feddrales de 1935. Un 
troisieme parti, moins radical, voit le jour quand H.H. Stevens, ministre au 
sein du gouvemement de Bennett, ddmissionne cette annde-la pour fonder le 
Parti de la reconstruction. Il pretend que la loi de Bennett sur la Commission 
federale du commerce et de l'industrie, un des huit projets de loi du nouvel 
ordre social, est une pale imitation des recommandations formulees par la 
Commission royale d'enquete sur les &arts des prix (dont it a ete l'une des 
figures marquantes) pour proteger les consommateurs et les producteurs cana-
diens de matieres premieres contre la vague de concentrations de societes lide 
A la crise (Beck, p. 210). 

Pendant ce temps, au Quebec, le premier ministre liberal Taschereau se 
plaint de ce que Bennett, autrefois «un homme stir» desireux de «conserver 
les elements qui font la grandeur du pays», a ddsormais «dexhird ces pages 
du livre de sa vie politique et trahi son passé pour se lancer dans l'aventure 
socialiste qui frOle le communisme» (Beck, p. 214). En Ontario et dans les 
provinces Maritimes, ces deux reactions extremes au nouvel ordre social de 
Bennett trouvent un appui important. On constate egalement une tendance 
generale A s'dcarter des Conservateurs. 

Au cours de la campagne dlectorale, le Parti liberal de King propose peu 
de reformes importantes, ce qui lui permet de s'assurer 44,8 p. 100 des votes. 
Plus de 20 p. 100 des dlecteurs appuient l'un des trois partis situes A gauche 
des deux partis traditionnels, mais la division des suffrages assure la majorite 
A un bon nombre de candidats lib6raux de King. Ceux-ci remportent les 
elections avec 173 sieges, n'en laissant que 25 aux trois nouveaux partis. Le 
regime electoral favorise le Parti du credit social qui, concentrd en Alberta, 
obtient 17 sieges avec seulement 4 p. 100 du vote national. Dans le cas de 
la CCF et du Parti de la reconstruction, c'est le contraire: ils obtiennent seu-
lement huit sieges h eux deux, malgrd le fait que chacun ait deniche deux fois 
la part de 1 'appui populaire dont jouit le Credit social. Quant aux 
Conservateurs, ils voient leur part du vote national tomber A 29,6 p. 100, alors 
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qu' elle dtait de 48,8 p. 100 en 1930, et le parti n'obtient que 40 sieges (Beck, 
p. 202-203, 220-221; Brodie & Jenson, 1980, p. 175-180). 

Meme si les grandes orientations mises de l'avant par le gouvemement de 
King au cours des cinq anndes qui suivent sont beaucoup plus limitees que 
celles proposdes par Bennett, les elections de 1935 marquent ndanmoins un 
tournant dans la politique canadienne. Si le gouvernement federal de King 
ne joue pas un rOle plus actif dans le domaine social et dconomique, ceux qui 
ont appuyd I'un des nouveaux partis, ou le nouvel ordre social de Bennett, 
se toumeront vers leur gouvernement provincial pour atteindre leurs objectifs. 
Les efforts ddployds apres 1935 par plusieurs gouvemements provinciaux afin 
d'accroltre sensiblement leurs activitds, et ceux de King pour freiner de telles 
innovations, donnent naissance A une pdriode d'opposition federale-provinciale 
soutenue A laquelle seule la guerre mettra un terme. 

L'Etat federal 

La crise provoque une situation financiere difficile qui greve le regime fede-
ral jusqu'a ce que la guerre rdtablisse une certain croissance economique. 
Cette situation suscite une controverse de plus en plus vive au sujet du partage 
constitutionnel des pouvoirs d'imposition et des compdtences en matiere de 
depense. Au depart, ces ddbats respectent les parametres des hypotheses tra-
ditionnelles au sujet du role socio-dconomique qui revient A l'Etat. Mais, au 
fil des annees de crise, les deux ordres de gouvemement commencent a s'dcar-
ter des reactions economiques traditionnelles qui se sont manifestement reve-
lees insatisfaisantes, face ace phenomene, pour decouvrir que la Constitution 
canadienne limite considdrablement les gestes qu'ils peuvent ldgalement poser. 
Par consequent, la controverse constitutionnelle Arend une acuitd et une 
urgence nouvelles apres 1935. 

D'apres certains critiques canadiens-anglais, seul le gouvernement federal 
peut rdellement rdaliser les rdformes ndcessaires et, par consequent, it est essen-
tiel de modifier la Constitution de maniere a centraliser les pouvoirs. Cette 
position souleve la resistance farouche d'un certain nombre de gouvernements 
provinciaux. C'est le cas de ceux du Quebec et de l'Ontario, d' une part parce 
qu'ils s'opposent a la rdforme comme telle, et d'autre part parce que, en tant 
que provinces riches, ils refusent une redistribution de leur richesse aux pro-
vinces pauvres. Quanta l' Alberta et A la Colombie-Britannique, elles rdsistent 
dans l'espoir d'apporter elles-memes de telles rdformes, estimant qu'Ottawa 
n'ira jamais assez loin ni assez vite, dtant donne l'intransigeance indbranlable 
du Canada central. 

Pour bien comprendre l'importance de la crise, nous en verrons d'abord 
l'ampleur financiere, puis nous examinerons les conflits constitutionnels plus 
vastes qui se sont ddveloppds au cours de la seconde moitid de la ddcennie, 
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mettant l'accent sur le nouvel ordre social de Bennett, le programme du Credit 
social mis de l' avant par le gouvernement d'Aberhart del 'Alberta, et la reaction 
du gouvernement de King A ces deux phenomenes au cours de la periode allant 
de 1935 au debut de la guerre. 

La crise financiere 

En raison de la transformation du Canada en une societe fondamentalement 
urbaine et industrielle, on ne peut plus affirmer que les services sociaux, surtout 
l'assistance publique, peuvent et doivent titre assures par des institutions pri-
vees : la famille elargie, les organismes de bienfaisance et l'Eglise. Grace au 
pouvoir politique de plus en plus grand des evangelisateurs publics, des par-
tisans des reformes urbaines et des syndicate, le r6le de l'Etat s'accrolt con-
siderablement dans ces domaines au cours des annees 20. Cependant, l'Acte 
de l'Amerique du Nord britannique, qui confbre aux gouvemements provin-
ciaux la responsabilite dans ces domaines sans leur accorder les pouvoirs d' im-
position necessaires pour s'en acquitter, permet toujours pareille affirmation. 

Un indice de la vulnerabilite economique de ces dispositions apparalt au 
cours de la periode de recession des annees 1921 a 1924, au cours de laquelle 
le gouvernement federal est force d'accorder une aide d'urgence aux gouver-
nements provinciaux qui ont depasse les limiter raisonnables dans leurs 
depenses. Cependant, aucune reforme ne suit. Aussi, meme si l'on examine 
une formule de modification de la Constitution au cours des annees 20, l'accent 
est mis sur l'imminent Statut de Westminster et sur l'accord de plus en plus 
generalise entourant l'opportunite de realiser l'independance complete face 
A la Grande-Bretagne, plutOt que sur le besoin manifeste de remanier le regime 
fiscal federal. Avec le retour de la croissance economique dans la seconde 
moitie des annees 20, les recettes provinciales soutenues suffisent a faire face 
A la hausse des depenses en matiere de services sociaux. L'autonomie finan-
ciere des provinces s'accroit tout au cours de la decennie, malgre les nouvelles 
depenses. Cependant, cette autonomie demeure aussi instable qu'elle l'etait 
au debut des annees 20. 

La Grande Depression perturbe les accords fiscaux entre les gouvernements. 
Les depenses totales de l'Etat augmentent rapidement sans toutefois satisfaire 
les besoins en matiere d'assistance publique. Les depenses «de secours» du 
gouvernement, dont les versements directs aux particuliers, les depenses affec-
tees aux ouvrages publics et les diverses subventions A l'agriculture et A l'in-
dustrie, passent de 18,4 millions de dollars en 1928 A 165,1 millions en 1937. 
Quant aux fonds consacres aux pensions de vieillesse, ils passent de 1,9 million 
de dollars en 1928 A 38,9 millions en 1937 (Rowell-Sirois, p. 174). Les 
depenses de secours mises A part, les debourses totaux par personne demeurent 
sensiblement les memes en 1937 qu'en 1930, mais en &pit du ralentissement 
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general de Peconomie, la proportion des ddpenses totales du gouvemement 
par rapport au revenu national passe de 20 p. 100 en 1930 A 26 p. 100 en 1937 
(Rowell-Sirois, p. 180-181). 

Les gouvemements provinciaux assument la majeure partie de ces depenses 
nouvelles, car les administrations municipales, auxquelles ils confient depuis 
toujours la plupart des responsabilites d'administration et de financement de 
Passistance publique, sont absolument incapables de continuer A rdpondre aux 
besoins. Les provinces sabrent dans les depenses d'autres secteurs, tels que 
l'education et l'infrastructure economique, et s'endettent massivement. Elles 
haussent les taux des formes d' imposition traditionnelles et instituent de nou-
veaux impots; c'est ainsi que voient le jour l'impOt sur le revenu en Ontario 
et dans l'Ouest, l'impOt sur les salaires au Manitoba et la taxe de vente au 
detail en Alberta et en Saskatchewan (Rowell-Sirois, p. 181, 183). 

Malgre tout, ces mesures ne suffisent pas. De 1930 A 1937, le gouvemement 
federal doit verser environ 46 p. 100 des ddpenses totales des gouvernements 
en matiere de secours et d'assistance publique. La majeure partie de cette par-
ticipation federale prend la forme de subventions conditionnelles, bien que 
les quatre provinces de l'Ouest recoivent egalement des prets totalisant 106 
millions de dollars. Le rapport entre les depenses federales de secours et celles 
des provinces vane enormement d'une region a l'autre: le gouvernement fede-
ral assume 85 p. 100 de toutes les ddpenses de ce genre en Saskatchewan et 
29 p. 100, au Quebec, cette proportion se situant entre ces deux chiffres pour 
les autres provinces (Rowell-Sirois, p. 176, 179). 

Mme cette aide federale massive n'empeche pas les budgets provinciaux 
d'etre de plus en plus deficitaires, surtout dans l'Ouest. Malgre la reprise gra-
duelle de l'economie A la suite du marasme de 1932, 20 p. 100 des recettes 
municipales et provinciales servent uniquement h payer les interets de la dette 
en 1937 (Rowell-Sirois, p. 179, 184). En avril 1936, l'Alberta ne peut executer 
les paiements exiges sur ses obligations et la Saskatchewan, dont la situation 
financiere est encore plus critique, semble en voie d'imiter sa voisine si le 
gouvernement federal n'augmente pas considerablement ses paiements de 
transfert. On craint qu'un autre manquement d'une province A ses engage-
ments, si rapproche du premier, ne vienne temir la cote intemationale de credit 
du Canada. Par Pintermediaire de la Banque du Canada, le gouvernement fede-
ral intervient afin d'apporter une aide financiere a la Saskatchewan pour que 
celle-ci puisse respecter ses engagements. Il s'agit cependant de cataplasmes 
(Neatby, 1976, p. 159-161). Les comptes courants de la Saskatchewan et de 
l'Alberta accusent encore d'enormes deficits et les autres provinces arrivent 

peine maintenir un certain equilibre. L'arret ou la supppression des paie-
ments federaux de transfert d'urgence entrainerait de nouveau des deficits dans 
d'autres provinces (Rowell-Sirois, p. 179, 184). 

Les efforts deploy& par le gouvemement federal afin d'accroitre ses 
recettes, de faire face aux frais de sa dette et de maintenir le versement des 
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paiements de transfert aux provinces favorisent l'eclosion d'une ojungle 
fiscale» qui: 

accroit enormement la confusion et l'inefficacite du regime fiscal canadien. Le 
recours a la foil par le federal et par les provinces au systeme d'impot progressif 

l'exception de l'imp8t sur les successions) et a l'unpat sur le revenu des socie-
tes entraine, dans le premier cas, une utilisation inappropriee et, dans le second, 
un double emploi coIlteux. Il s'ensuit qu'une part beaucoup trop grande du far-
deau des depenses de l'Etat est epongee par l'imposition regressive des biens 
de consommation, et au moyen d'impots fonciers et d'impots economiquement 
nuisibles sur le revenu des societes et des entreprises. 

(Rowell-Sirois, p. 184) 

Une modification de la Constitution permettant aux administrations pro-
vinciales de lever certains genres d'impots indirects permettrait de stabiliser 
les recettes provinciales et de reduire les paiements federaux de transfert, faci-
litant ainsi l'elimination de la double imposition dans d'autres secteurs. En 
1936, King et son ministre des Finances sont disposes A adopter pareille modi-
fication. Cependant, les Conservateurs s'y opposent farouchement, tant A la 
Chambre des communes qu'au Senat ou ils detiennent la majorite. Quand le 
projet de loi est rejete au Senat, King revise sa position, mais on ne fait rien 
pour le deposer A nouveau. Au cours de la decennie qui suivra, tous les &bats 
stir les modifications visant les accords fiscaux ont pour point de depart l'hy- 
pothese qu'il n'y a que deux solutions possibles : la centralisation ou le statu 
quo (Neatby, 1976, p. 160-161). 

En 1937, de nouvelles difficultes financieres s'annoncent. L'Ontario s'en 
tire relativement bien au cours de la crise, mais la hausse des taux federaux 
d'imposition entame ses recettes. Apres sa reelection en 1937, le premier 
ministre Hepburn s'eleve contre l'aide sans cesse croissante que le gouver-
nement federal accorde aux provinces pauvres, avancant que les subventions 
que celui-ci leur verse proviennent des impOts percus au Quebec et en Ontario. 
Ce genre de raisonnement sied bien au premier ministre Duplessis du Quebec. 
D'apres la position soutenue par cette province depuis 1920, les subventions 
conditionnelles feklerales constituent une violation de l'autonomie provinciale 
et vont A l'encontre de la Constitution. Toute modification du taux des sub-
ventions prevues a regard des provinces dans les lois est, pretend-on 
egalement, non valide sans l'approbation de tous les gouvernements provin-
ciaux (Armstrong, p. 201-210, 213-217). C'est l'epoque de ol'alliance 
Toronto-Quebec» contre Mackenzie King et le gouvernement federal 
(Creighton, 1970, p. 237). 

Vers le milieu de 1937,1a situation financiere de la federation est plus pre-
cake que jamais et it ne semble guere possible de s'entendre sur de nouveaux 
accords fiscaux. Apres avoir longuement debattu avec son Cabinet s'il y a lieu 
d'autoriser les provinces du Manitoba et de la Saskatchewan A ne pas acquitter 
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leurs dettes, King se laisse facilement persuader par elles de constituer une 
commission royale d'enqute chargde d'examiner et de recommander des solu-
tions a la crise (Bryre, 1986, p. 192-193). C'est ainsi que voit le jour en aofit 
1937 la Commission royale des relations entre le Dominion et les provinces, 
dite Commission Rowell-Sirois et charge de revoir «le fondement economique 
et financier de la Confederation et la repartition des pouvoirs legislatifs A la 
lumiere de revolution economique et sociale des 70 demieres annees (Rowell-
Sirois, p. 2). C'est une chose d'analyser les origins de la crise, mais c'en 
est une autre d'en arriver A un moyen acceptable de la resoudre. La Commission 
royale est obligee d'examiner les raisons d'être du federalisme et la facon de 
concilier ces raisons avec les nouveaux roles que les gouvemements sont tenus 
de jouer. L'dvolution constitutionnelle des annees 1935 a 1940 aura une inci-
dence profonde sur cette vaste question. 

Les nouveaux ordres sociaux et l'impasse constitutionnelle 

Mises a part les hausses considdrables des paiements de transfert fdddraux, 
«generosites» auxquelles les provinces ne peuvent pretendre ni s'attendre une 
fois l'urgence economique passee, le gouvernement de Bennett ne fait pas 
grand-chose au tours des premieres =tees de la crise. Il verse des subventions 
accrues aux chemins de fer et A l'industrie du charbon et il met sur pied une 
gamme de programmes de soutien des prix A l'intention des producteurs de 
bid (Rowell-Sirois, p. 171-174), mais Bennett ne prend aucune orientation 
nouvelle de l'envergure de celle de Roosevelt aux Etats-Unis (Neatby, 1972, 
p. 58). 

La reticence du premier ministre Bennett ne tient vraisemblablement pas 
A un sens aigu des droits des provinces ou des re..alites sociologiques sous-
jacentes la doctrine juridique. Lorsque, finalement, il decide en 1935 qu'il 
faut s'ecarter radicalement des politiques dconomiques conventionnelles, it 
ne se donne meme pas la peine de consulter les ministres de son propre Cabinet, 
encore moins les gouvemements provinciaux (Neatby, 1972, p. 65). Il ne 
s'embarrasse pas non plus des details de la repartition constitutionnelle des 
pouvoirs. Il semble sur de pouvoir trouver dans l'Acte de l'Amdrique du Nord 
britannique les justifications constitutionnelles ndcessaires aux mesures ldgis-
latives de son «nouvel ordre social*. 

La raison principale de l'absence relative d'initiative fdddrale au debut de 
la Depression semble etre la conviction de Bennett que les politiques pour les-
quelles il a fait campagne en 1930 peuvent faire echec a cette crise: le reta-
blissement de l'acces aux marches dtrangers pour les produits canadiens grace 
aux tarifs prdfdrentiels imperiaux et le recours aux tarifs douaniers par le 
Canada (Neatby, p. 58-64). Les gouvemements provinciaux ne pressent pas 
non plus tres dnergiquement le gouvemement federal d'entreprendre des pro- 
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grammes plus radicaux des les premieres anndes. Leur attention est centree 
sur une preoccupation immediate, celle de faire face a leurs obligations gran-
dissantes en matiere de secours et leur inter& principal a regard du gouver-
nement federal porte sur relargissement de leur marge de manoeuvre en matiere 
d'imposition ou sur la hausse des subventions, ou sur les deux a la foil. En 
raison de cette attention port& sur les accords fiscaux, la premiere phase de 
la crise donne lieu a relativement peu de debats intergouvernementaux sur la 
reforme fondamentale de la Constitution federale. Tout contrite celle de 1927, 
la conference federale-provinciale de 1931 porte exclusivement sur la formule 
de modification, car la question doit etre reglee dans le cadre du Statut de 
Westminster. 

En 1935, la situation a enormement evolue. Dans ses allocutions radiodif-
fusees ce printemps-la, le premier ministre Bennett proclame la necessite d'ap-
porter de profondes modifications aux institutions nationales, economiques 
et sociales. Ces transformations, ainsi que son programme legislatif le laisse 
entendre, doivent etre apportees principalement par le gouvernement federal. 
Il s'agit donc d'un defi precis pour l'ordre federal en place. La defaite de 
Bennett aux elections federales de 1935 laisse King aux prises avec le dilemme 
de determiner ce qu'il doit faire avec le nouvel ordre social de son adversaire. 
Contrairement a ce dernier, King prete une oreille fort attentive aux objections 
des provinces, surtout a celles du Quebec et de l'Ontario, selon lesquelles les 
mesures legislatives reprdsentent une ingerence marquee dans leur champ de 
competence. Un des premiers gestes de King apres son accession au pouvoir 
est de soumettre A la Cour supreme du Canada tous les projets de loi presentes 
par Bennett (Neatby, 1976, p. 151). 

Ensuite King cherche a etablir si l'on pent en arriver a un consensus au 
sujet de la reforme constitutionnelle a la conference federale-provinciale de 
decembre 1935.11 voit d'un bon ceil les propositions visant a accroitre les pou-
voirs federaux en matiere de reglementation des salaires, des conditions de 
travail et des coalitions commerciales restrictives, mail it ne prOne aucune 
modification en particulier. Il prefere concentrer ses energies sur un objectif 
preliminaire, celui de rallier les opinions autour d'une formule de modification. 

Les participants a la conference confient a un comitd la tache d'examiner 
cette dernieze question. Le premier ministre Taschereau, qui s'est oppose cate-
goriquement a ddbattre toute formule de modification en 1927, se montre favo-
rable a l' idde au crepuscule de son regime. Cependant, A la fin de la conference, 
les opinions sont encore fort diverses en ce qui a trait a une formule concrete 
et it est convenu de mettre immediatement a la tache des fonctionnaires We-
raux et provinciaux afin d'en elaborer une (Neatby, 1976, p. 151-152). 

Les participants A la conference de 1935 se moment particulierement con-
ciliants, etant donne les pressions economiques qui pesent sur les deux ordres 
de gouvemement et ils se disent fort optimists de trouver bientOt une formule 
de modification. En fevrier 1936, le ministre federal de la Justice, Ernest 
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Lapointe, et ses homologues provinciaux, a l'exception de celui du Nouveau-
Brunswick, s'entendent au sujet d'une formule : it faut le consentement una-
nime de toutes les assemble-es ldgislatives pour apporter des modifications tou-
chant des domains aussi cruciaux de la Constitution que les droits d l'dducation 
des minoritds religieuses. Dans d'autres secteurs tels la politique sociale, le 
consentement du Parlement fdddral et des deux tiers des assembldes ldgislatives 
reprdsentant au moins 55 p. 100 de la population canadienne suffit. C'est un 
progres important, mais on ne peut amener le Nouveau-Brunswick a y sous-
crire. King refuse d'aller de l'avant sans le consentement unanime des pro-
vinces et les reconunandations sont releguees aux oubliettes. Bient6t les affron-
tements fdderaux-provinciaux s'amplifient. La rdforme constitutionnelle 
fond& sur le consentement unanime des provinces est chose du passé (Neatby, 
1976, p. 161-162). 

Le gouvemement de King prend cependant certaines initiatives. II negocie 
une entente commerciale officielle avec les Etats-Unis quelques semaines apres 
sa formation. La Banque du Canada, que M. Bennett a crdde en 1934 a titre 
de «banque des banquiers», est nationalisee, mais la mainmise que le federal 
s 'est ainsi acquise ne lui serf guere h ddborder la politique de l'abondance 
mondtaire déjà adoptde par le premier gouverneur, Graham Towers. Une com-
mission nationale de placement est mise sur pied et chargde de coordonner 
l'administration des ddpenses de secours et de recommander des mesures pour 
crder de l'emploi. Cependant, lorsqu'elle reprend a son compte les iddes de 
Keynes en 1937 et presse le gouvernement federal d'adopter un budget lar-
gement ddficitaire, King s'y oppose farouchement (Neatby, p. 82-84). 

Au debut de 1937, le Conseil privd rend ses decisions au sujet du pro-
gramme ldgislatif de Bennett. Sur tous les points importants, ses conclusions 
reprennent celles de la Cour supreme du Canada (Mallory, 1976, p. 53). Deux 
projets de loi moins importants, I'un visant a modifier le Code criminel afin 
de renforcer les pouvoirs d'Ottawa en matiere de rdglementation des coalitions 
commerciales restrictives et l'autre prevoyant une sorte de formule de faillite 

l'intention des agriculteurs (Mallory, 1976, p. 51), passent haul la main 
l'examen effectue par le Conseil prive. La Commission fdddrale du commerce 
et de l'industrie, version ddulcorde de l'organisme de rdglementation propose 
par la Commission royale d'enquete sur les dcarts de prix, est reconnue comme 
partiellement valide (Beck, p. 210; Rowell-Sirois, p. 193). Mais les cinq pro-
jets de loi les plus importants sont tous declards anticonstitutionnels. 

Il est par ailleurs jugd que les trois lois qui fixent des normes nationales 
en matiere de salaire minimum et de durde maximale de la semaine de travail 
concement la xpropriete et les droits civils» et, par consequent, sont de com-
petence provinciale exclusive. On refute 1 'argument du gouvernement fdderal 
voulant que ces lois se greffent A son pouvoir d'execution des traites parce 
qu'elles entdrinent des obligations assumdes en vertu des conventions de I 'Or- 
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ganisation internationale du travail (Rowell-Sirois, p. 194). Le Conseil privd 
soutient que: 

«si, dans l'exercice de ses attributions decoulant de son nouveau statut inter-
national, le Dominion contracte des obligations, ces dernieres doivent, quand 
it s'agit de lois concernant les categories de sujets relevant des provinces, 'etre 
remplies par l'ensemble des pouvoirs, c'est-h-dire au moyen d'une cooperation 
entre le Dominion et les provinces. Bien que le navire de l' Etat vogue maintenant 
plus a l'aventure et sur des mers etrangeres, it conserve encore ses compartiments 
itanches, partie essentielle de sa structure première.* 

(Cite dans le rapport de la Commission Tremblay, vol. 1, p. 117; 
c'est nous qui soulignons.) 

La Loi sur l'organisation du marchd des produits naturels prevoit la creation 
d'un Bureau federal d'organisation du marche charge ode regler l'epoque et 
l'endroit oh la denree reglementee doit etre mise en marche, de designer 
l'agence par l'entremise de laquelle doit s'effectuer cette mise en marchd; de 
determiner le mode de distribution, la quantitd et la qualitd, categorie ou espece 
de la denree reglementee qui doit etre mise en marche par qui que ce soit, 
A une epoque quelconque, et d 'interdire 1 ' ecoulement d'une denree reglementee 
de n'importe quelle categorie, qualite ou espe.ce» (Rowell-Sirois, p. 196). 
Cette loi doit s'appliquer A tout produit naturel dont le marche principal se 
trouve A l'exterieur de la province productrice. Une fois cette condition res-
pectee, toutes les operations commerciales visant ce produit, dont celles effec- 
tuees a l'interieur de la province, seront regies par cette loi. Le Conseil privd 
la juge anticonstitutionnelle parce que le pouvoir federal en matiere ed'dchan-
ges et de commerce» ne s'etend pas A la reglementation de ceux-ci A l'interieur 
d'une province (Rowell-Sirois, p. 196-197). La reaction de F.R. Scott au juge-
ment du Conseil privd A ce sujet est particulierement acide: 

Nous avons desormais deux exemples de lois de mise en marche : la premiere, 
une loi provinciale adopt& par la Colombie-Britannique, a ete &dude inope-
rante par la Cour supreme parce qu'elle porte atteinte au commerce interpro-
vincial, et cette loi (fCxierale) qui a ete declaree non valide parce qu'elle porte 
atteinte au commerce local. En d'autres mots, les tribunaux ont cree dans la 
Constitution une zone grise qui leur permet d'invalider toute mesure legislative 
qui ne leur plait pas en matiere de mise en marche. 

(Cite dans Mallory, p. 53) 

La Loi sur le placement et les assurances sociales prevoit la creation d'un 
programme d'assurance-chOmage cofinancd en partie par les employes et les 
employeurs au moyen de cotisations et en partie par le gouvernement federal. 
Elle exprime dgalement l'intention du gouvernement d'examiner le regime 
general d'assurance-maladie et les programmes de secours des chOmeurs qui 
ne sont pas admissibles aux prestations prevues dans la loi (Guest, 1980, 
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p. 88). D'apres le Conseil prive, le prelevement de cotisations d'employes 
et d'employeurs constitue une ingdrence dans le champ de competence pro-
vincial au chapitre de la propriete et des droits civils. 

A l'argument invoque par le gouvernement federal selon lequel cette loi 
peut neanmoins se justifier comme decoulant de l'exercice du pouvoir general 
de legiferer pour ola paix et l'ordre au Canada ainsi que pour son bon gou-
vernement», etant donne que le chOmage prend les proportions d'un fleau 
national, le Conseil privd rdpond que, suivant une longue liste de decisions, 
ce pouvoir se limite aux ourgences temporaires et accablantes telles que la 
guerre, la peste ou la famine» (Rowell-Sirois, p. 195). 

D'apres Mallory, 0 les decisions du Conseil prive ont en fin de compte pour 
effet de confiner le gouvemement federal dans un role consistant A reglementer 
l'activite dconomique ... Sa competence est pratiquement nulle en matiere de 
travail, de prix, de production et demise en marchd, sauf en temps de guerre» 
(1958, p. 51). King peut ddsormais imputer le blame de l'inaction federale 
A la Constitution. Cette explication a l'heur de plaire a un bon nombre et l'on 
discute ferme, parmi les reformistes tels que Scott, au sujet des politiques con-
servatrices des vieillards du Conseil prive. 

Cependant, comme nous l'affirmons dans notre analyse des divisions entre 
les classes industrielles, King dispose d'autres choix, comme ceux de reformer 
la Constitution et de combler les pastes de juges par des candidats qui partagent 
ses conceptions. Qui plus est, s'il accorde son appui aux projets de loi de 
Bennett, il peut les mettre en vigueur tout en attendant que des particuliers 
en contestent la constitutionnalite. Si ces mesures devaient ameliorer l'eco-
nomie nationale ou etre percues comme telles, les protestations du public contre 
leur abolition par un tribunal etranger appuieraient ses demandes de reforme 
constitutionnelle. Voila la strategie adopted a cette dpoque par le gouvemement 
creditiste de l'Alberta qui jouit d'un appui populaire grandissant malgre ses 
dchecs sur la scene constitutionnelle. Mais King ne choisit pas cette voie; il 
prdfere soumettre immediatement aux tribunaux les projets de loi de Bennett. 
Comme le fait remarquer Mallory, «etant donne les circonstances, il est peu 
probable que le tribunal soit porte a croire que le gouvernement attache une 
grande importance a ces projets de loi» (1976, p. 50). 

Pourquoi King s 'oppose-t-il a ce que le gouvernement federal joue le genre 
de role socio-economique accru que supposent les projets de loi de Bennett? 
Ce n'est pas qu'il soit un conservateur intraitable sur le plan financier. En 1938, 
malgre quelques apprehensions, il se laisse convaincre d'adopter un budget 
moderement expansionniste inspire de motifs keynesiens prOnes par la 
Commission nationale de placement et par le ministre du Travail, Norman 
Rogers (Neatby, 1976, p. 247-248, 250-258). On ne peut pas, non plus, de 
facon convaincante, preter a King des intentions libertaires en faveur d'une 
intervention minimale de l'Etat. Au cours de la meme armee ou il se laisse 
convaincre de l'opportunite d'un deficit, il refuse de recourir au droit federal 
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d'annulation afin de casser la 0 loi du cadenas » de Duplessis (Neatby, 1976, 
p. 233-236, 267-268). 

La meilleure facon d'expliquer l'inaction relative du gouvernement de King 
au cours de la crise, ainsi que la volonte de ce dernier d'accroitre par la suite 
la politique socio-dconomique federale, ne se trouve ni dans la Constitution 
federale ni dans la conception que se fait King de l'dconomie ou de la justice. 
Il s'agit plutOt du fait que, pour celui-ci et ses Libdraux, tant dans l'interet 
du parti que pour des motifs iddologiques, l'unitd nationale a la priorite absolue. 
Aussi longtemps que la majoritd d'expression anglaise n'adopte pas de position 
claire sur le role qui convient A l'Etat, la politique electorate laisse A King 
une bonne marge de manceuvre. Dans ce contexte, it prefere dviter le genre 
d'initiatives que Taschereau a denoncees en 1935 en matiere de politique socio-
economique. Face A sa conscience et A son journal, King justifie son refus 
de recourir au droit d'annulation ou de soumettre la loi du cadenas aux tri-
bunaux — malgre son opposition personnelle A cette mesure — en affirmant que, 
«en demier ressort, l'unitd canadienne sert A jauger la facon dont nous regions 
touter ces questions» (cite dans Whitaker, 1977, p. 286). 

L 'election au Quebec, moins d'un an apres sa propre reelection en 1935, 
d'un gouvernement qui, quoique conservateur, defend avec plus d'ardeur que 
les gouvemements libdraux precedents les droits des provinces, renforce les 
tendances de King. Cependant, la stratdgie de ce dernier, qui est eclair& par 
sa conviction que la principale menace pour l'unitd nationale vient du conflit 
entre francophones et anglophones et qui vise A reduire au minimum l'activitd 
federale, est beaucoup moins efficace dans la situation de crise economique 
qu' elle ne l'etait dans les annees 20. Car, meme si l'inaction fdddrale reduit 
au minimum les possibilites de nouveaux conflits federatvc-provinciaux d'ordre 
linguistique, elle incite de plus en plus A la critique ceux qui entrevoient la 
nation principalement A travers les prismes de la region et de la classe. 

D'apres ces personnes, seul le gouvernement federal possede les ressources 
financieres et les connaissances techniques pour mettre en ceuvre des politiques 
socio-economiques progressistes, notamment la redistribution des richesses 
entre les personnes et les regions, qu'on ne peut executer qu'en fonction de 
principes nationaux de justice et de bien-etre collectifs. Etant donne leur res- 
ponsabilitd face aux collectivites politiques infranationales, les gouvemements 
provinciaux ne peuvent appuyer un point de vue national sur ces questions. 
Quant aux provinces pauvres, si progressistes que soient leurs objectifs, elles 
sont limitees par leurs ressources insuffisantes et leur capacitd restreinte de 
revendiquer aupres des provinces riches, etant donne la mobilite du capital. 
Par consequent., on juge essentiel que le gouvernement federal etende son 
champ de competence. 

Meme avant que le Conseil privd ne rende ses decisions en 1937, un nombre 
sans cesse croissant d'intellectuels canadiens-anglais commencent A ddnoncer 
le regime federal, le qualifiant d'obstacle important A l'adoption de politiques 
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progressistes. L'une des figures dominantes de ce mouvement est Norman 
Rogers qui pretend d'abord en 1931 que le fdddralisme est devenu une o main-
morte» (Canadian Forum, xii, p. 47). Des son entree en politique nationale, 
it defend ses idles au sein du Cabinet de King. Des personnages en vue au 
sein de la Ligne pour la reconstruction sociale et de la CCF reprennent cette 
metre conclusion, malgre des divergences considdrables d'opinions quant aux 
personnes A qui imputer l'echec constitutionnel. F.R. Scott (1977, p. 47) fait 
valoir la culpabilitd du Conseil prive, tandis que pour Frank Underhill (1937) 
la source profonde de l'impasse se trouve dans l'opposition fondle sur les 
classes face au «remplacement de la richesse privee par le pouvoir de l'Etato. 
Tous cependant conviennent que la solution des crises tant constitutionnelle 
qu'economique se trouve dans la centralisation des pouvoirs federaux. 
Reprenant des idles tres rdpandues au sein de la gauche socialiste ddmocra-
tique, Harold Laski (1939) va jusqu'a declarer que le federalisme est desuet 
et que c'est un luxe qu'on ne peut plus se permettre parce qu'il prive les gou-
vemements d'une mainmise efficace sur les forces du «capitalisme geant». 

Ces critiques n'ont guere d'emprise sur King au cours de la seconde moitid 
des annees 30. Le seul parti A appuyer de telles idles est la CCF qui reussit 
A se mdnager un appui populaire substantiel dans l'Ouest settlement. Les pro-
vinces Maritimes demeurent conservatrices, tout comme l'Ontario que dirige 
Hepburn, dont les tendances populaires vont de plus en plus A droite apres 
l'affrontement d'Oshawa et sa reelection en 1937. Par consequent, le Canada 
anglais et, par-dessus tout, l'Ontario restent divises sur les questions de justice 
economique, ce qui permet A King de mettre au premier plan l' unite nationale 
et l'image de son parti au Quebec. II pretend preter une oreille sympathique 
aux objectifs des rdformistes, tout en les admonestant au sujet des moyens 
politiquement et constitutionnellement boiteux avec lesquels ils se proponent 
de les realiser. Les ddfenseurs d'un rele plus actif de l'Etat se tournent vers 
leurs gouvemements provinciaux. L'exemple le plus frappant est celui du gou-
vemement creditiste de l'Alberta, apres 1936. 

Les reactions gauches du gouvernement federal face A la crise d'endettement 
de l'Ouest sont l'une des raisons principales qui poussent le gouvemement 
d'Aberhart h ecarter les solutions relativement orthodoxes qu'il a miser en 
oeuvre en 1936 au profit des mesures legislatives creditistes plus radicales qu'il 
adopte h compter de 1937 (Mallory, 1976, p. 57-152). La reaction d'Ottawa 
aux tentatives de l'Alberta en vue d'accroltre le credit de la province et de 
reduire l'endettement du gouvernement et des agriculteurs cons is te h recourir 
au droit federal d'annulation, tombe en desuetude depuis treize ans, ce qui 
remplit de confusion bon nombre d'experts juridiques qui en sont arrives A 
la conclusion que ce droit est desormais «lettre morte» (Rowell-Sirois, p. 203; 
Mallory, p. 84). Peu apres l'adoption des mesures legislatives creditistes, en 
1937, le gouvernement federal soumet aux tribunaux la question de la validite 
de ses droits d'annulation et de reservation, ainsi que trois lois provinciales. 
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La Cour supreme du Canada se prononce d'abord sur les droits federaux 
qu'elle estime etre demeures intacts (Mallory, p. 85). Puis en mars 1938, elle 
statue que les projets de loi de l'Alberta sont tous trois inconstitutionnels. De 
plus, les juges posent le geste extraordinaire de declarer inconstitutionnelle 
une loi de l'Alberta qu'Ottawa a choisi de ne pas soumettre au tribunal, soit 
la loi du credit social sur laquelle repose tout le programme creditiste. Pour 
reprendre la description qu'a faite Mallory, «c'est tout l'edifice legislatif du 
Credit social qui s'ecroule par suite d'un seul jugemento (Mallory, p. 87). 
Malgre ces pertes constitutionnelles devastatrices, le gouvernement de l'Al-
berta poursuit la bataille. De 1937 a 1941, un total de onze lois albertaines 
sont annuldes et dix autres sont declarees inconstitutionnelles par la Cour 
supreme du Canada (Freisen, 1984, p. 414; Neatby, 1976, p. 265-267). 

Les conflits entre Ottawa et les administrations provinciales ne se limitent 
pas a l'Alberta. En aofit 1937, quand King constitue la Commission Rowell-
Sirois, la querelle feddrale-provinciale atteint une telle intensite que trois gou-
vernements provinciaux, soient ceux de l'Ontario, du Quebec et de l'Alberta, 
ddclarent ne pas reconnaltre A la Commission le pouvoir de mener pareille 
enquete et lui refuser leur collaboration (Neatby, 1976, p. 245). Leur oppo-
sition A la Commission et leurs conceptions divergentes du feddralisme se mani-
festent au cours des audiences oil chaque gouvemement provincial presente 
un temoignage quelconque en 1938. Toutes les provinces jugent insatisfaisant 
le partage existant des pouvoirs d'imposition et des attributions en matiere 
de depenses, mais elles ne s'entendent pas sur la facon de le modifier. Deux 
strategies opposdes s'offrent: la centralisation des attributions sociales et 
dconomiques afin qu'elles correspondent mieux A la repartition existante des 
pouvoirs et capacites d'imposition, ou la ddcentralisation des pouvoirs d'im-
position afin de mieux les aligner sur la repartition actuelle des attributions 
sociales et dconomiques. 

Les gouvernements du Quebec, de l'Ontario, de l'Alberta et de la Colombie-
Britannique s'opposent en general A tout dlargissement de la competence fdde-
rale. Le premier ministre Hepburn de l'Ontario se prdoccupe au plus haut point 
des retombees, sur le plan de la redistribution, de l'dlargissement du rede federal 
en matiere de politique sociale, affirmant qu'il s 'agit d'une facon indirecte 
de transferer la richesse des Ontariens aux residants des autres provinces. Qui 
plus est, l'animositd personnelle entre Hepburn et King est telle a cette époque 
que le premier ministre ontarien prend plaisir A susciter des embarras aux 
Liberaux feddraux et A leur Commission (Armstrong, 1981, p. 209-219). C'est 
sans doute des motifs guides par un interet a courte vue et par une rivalitd 
personnelle qui ont amend les deux autres provinces, le Quebec et la Colombie-
Britannique, dont le niveau dconomique est supdrieur A la moyenne nationale, 

s'opposer a la centralisation. Mais, dans le cas du Quebec, les priorites natio-
nalistes conservatrices du premier ministre Duplessis prennent sans doute le 
pas stir ces motifs. Son homologue Pattullo de la Colombie-Britannique a 
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egalement des motifs particuliers de s'opposer a la centralisation. Il tient A 
conserver suffisamment de latitude en matiere de finance et de competence 
pour apporter des rdformes provinciales capables de faire echec A la menace 
de la CCF, mouvement de gauche. 

Contrairement aux trois autres, l'Alberta ne fait pas partie du club des pro-
vinces riches. La decision du premier ministre Aberhart de joindre leur rang 
peut exprimer l'espoir soutenu de possibilites de reformes provinciales ou sim-
plement sa colere face au gouvernement federal qui vient d'invalider toutes 
les mesures ldgislatives de rdforme qu'il a prises. 

Les autres provinces sont en faveur d'une centralisation plus ou moins pous-
see. Le premier ministre Bracken, du Manitoba, appeld A devenir bienteit chef 
du Parti progressiste-conservateur federal, est le plus ardent defenseur de cette 
position. Ainsi que le rapporte W.L. Morton, il invite: 

le gouvernement federal a assumer le cat total du secours et des pensions de 
vieillesse et la moitie de celui de certains autres services. Dans son memoire, 
il prone l'attribution au federal des responsabilites de nature nationale et, aux 
provinces, des recettes qui leur permenront de maintenir les services sociaux 
exiges par l'opinion publique, a un niveau comparable a ceux des regimes favo-
rises du pays. Sinon, les provinces faibles refuseront de payer leurs dettes et 
leur population emigrera vers les provinces fortes, avec comme resultat possible 
des services sociaux egalement submerges. Si les nouvelles normes doivent etre 
provinciales, et non pas nationales, il en resultera une situation desastreuse pour 
l'Ouest canadien et grave pour les autres provinces. Seule une conception renou-
velee de la nature et de l'objectif de la Confederation pourra soulager la misere 
dans l'Ouest et retablir l'unite de la nation. 

(Morton, 1967, p. 431-432). 

En 1939, on ne signale aucun progres important dans le dossier constitu-
tionnel. Le probleme de l'endettement des provinces de l'Ouest a empire. Les 
Canadiens anglais et les administrations provinciales des regions oil ils sont 
majoritaires demeurent divisds. Il faudra la guerre pour ddnouer l'impasse. 

Pour resumer, la crise provoque un conflit federal-provincial d'une enver-
gure inconnue depuis les premieres escarmouches des annees 1880 et 1890. 
Cette fois-ci, cependant, aucun des deux ordres de gouvernement ne veut ni 
ne peut dlaborer les nouvelles politiques economiques et sociales qui s'im-
posent. C'est pourquoi le degre de centralisation propre au federalisme cana-
dien ne change guere durant les annees 1930, malgre une forte baisse de l'au-
tonomie financiere de la plupart des administrations provinciales. On est tentd 
d'avancer que, plutOt que d'enlever des pouvoirs A un gouvemement pour en 
faire profiter un autre, les tribunaux privent, au cours de cette pdriode, les 
deux ordres de gouvemement de pouvoirs qui sont tout simplement happds 
dans un «trou noires constitutionnel. Cependant, dans la mesure oil les arrets 
des tribunaux entravent enormement le fonctionnement du gouvernement fede-
ral, Mallory a sfirement raison d'affirmer que: 
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L'effet paralysant de Pinterpretation judiciaire de la Constitution canadienne 
entre les deux guerres traduit bien l'indecision generale qui ragne au sein de 
la population canadienne. Pour un grand nombre, si une fraction importante de 
la population reclame un accroissement de l'intervention de l'Etat, par ailleurs, 
d'autres groupes qui ont davantage it gagner de l'ancien equilibre contestent vive-
ment cet accroissement. Par consequent, tout temps d'arrat dans la satisfaction 
des desirs collectifs se transforme en un debat sur les premiers principes cons-
titutionnels. En raison de cette incertitude, on fait appel aux tribunaux qui, com-
poses de juges canadiens ou des lords eclair& du Conseil prive, sont dechires 
par les mames incertitudes. Leur fawn de raisonner et l'esprit global de la com-
mon law elle-meme favorisent l'impasse qui en decoule; cependant, les juges 
ne sont pas plus confus que ceux dont ils gardent la constitution. 

(1976, p. 56) 

En derniere analyse, la cause principale de l'impasse reside dans la frag-
mentation de l'opinion canadienne sur les questions fondamentales de strategic 
economique et de justice sociale. Sans meme une position majoritaire a regard 
de ces questions, it est impossible de determiner clairement les roles 
economique et social qui conviennent a l'Etat et le partage optimal de ces roles 
entre les deux ordres de gouvernement. 

Conclusions 

Les annees de crise provoquent des virages prononces dans la tournure du 
debat portant sur le federalisme canadien. Certains themes anterieurs, tout par-
ticulierement l'influence de la religion sur la politique, connaissent une baisse 
enorme de popularite. D'auues, notamment la langue, conservent une place 
de choix. Mais meme ce clivage se modifie : sa convergence vers un territoire 
donne fait que l'identite canadienne-francaise est de plus en plus polaris& par 
les relations Quebec-Canada, l'Etat du Quebec representant le principal pro-
tecteur institutionnel des interets des francophones. De plus, les questions 
economiques et sociales qui se posent au cours des annees 30 accentuent le 
debat autour des questions de partage des pouvoirs et des orientations que le 
federalisme oblige A prendre, mettant en veilleuse la question des droits des 
minorites. Les points de vue contradictoires au sujet de la nationalite cana-
dienne portent davantage sur les questions economiques et sociales et, par con-
sequent, sur le r6le de l'Etat. 

L'assise agricole relativement homogene des Prairies, conjuguee avec le 
caractere ethnique et social distinctif decoulant du profil de peuplement et de 
reconomie politique propres A la politique nationale, acquiert un sens aigu 
du particularisme regional. Cette evolution est partiellement reconnue en 1930, 
lorsque le gouvemement federal cede aux trois provinces des Prairies la pro-
priete de leurs richesses naturelles, les rendant finalement egales aux six autres 
provinces. La crise economique, rincapacite du federal de prendre les mesures 
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voulues et les conflits de competences au sujet du Credit social viennent ren-
forcer les particularismes regionaux et le sentiment d'injustice face aux pro-
vinces du Centre. C'est au cours de cette periode que prennent tout leur sens 
les symboles et le langage entourant l' alienation de l'Ouesto, sentiment de 
subordination de cette region a une autorite politique federale eloignee et sou-
mise aux interets des milieux d'affaires du Canada central. 

Des divisions se font jour au sein de la classe ouvriere industrielle et 
viennent s'ajouter aux divisions linguistiques et A celles qui separent les regions 
et la classe agricole, soit les divisions sociales les plus marquees sur le plan 
politique, mais au lieu de les supplanter, elles les recoupent de mille et une 
facons. En raison des variations regionales de la structure des classes, le degre 
de mobilisation des interets de chacune vane egalement : le mouvement ouvrier 
fait de rares percees dans les provinces Maritimes; en Colombie-Britannique, 
il se concentre dans les industries du secteur primaire; en Ontario, dans celles 
du secteur secondaire; et au Quebec, il s'integre A la politique de base en 
matiere de langue et de nationalisme. Dans les Prairies, les efforts deployes 
par la CCF afin d'associer le monde ouvrier et celui de 1 'agriculture connaissent 
un certain succes. Le federalisme, par ses aspects tant sociaux qu'institution-
nels, fragmente donc et divise les particularismes et les interets de classes. 
Neanmoins, le programme dresse par le mouvement ouvrier et par les agri-
culteurs entraine des modifications importantes dans le role de l'Etat et, par 
voie de consequence, dans le regime federal. Plus que jamais auparavant, la 
legitimite du federalisme lui-meme, et non pas seulement d'une sorte de fede-
ralisme, tient A la capacite qu'on lui attribue de fournir a une crise economique 
des solutions efficaces et conformer A la justice sociale. 
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Chapitre 6 

Solution de continuite : le federalisme des annees 
de guerre, 1939-1946 

La Seconde Guerre mondiale oblige les Etats A intervenir massivement pour 
transformer les economies de consommation agonisantes en economies de 
guerre a haut rendement. Au Canada, le dell 6..conomique est releve avec un 
succes eclatant. En 1942, le chomage n'existe plus et la production et la pro-
ductivite progressent par bonds. En 1945, le secteur secondaire occupe dans 
l'economie une place beaucoup plus grande que jamais auparavant et depuis 
ce temps-la. Les Canadiens ont desormais un modele de rechange a l'ancienne 
forme d'economie politique; ils ont aussi la preuve de son efficacite. 

La guerre renforce les groupes de travailleurs agricoles et industriels qui 
se sont rallies sous la banniere de la FCC. Elle decuple le pouvoir economique 
et politique de ne gociation des syndicats, leur permettant d'arracher au gou-
vernement federal une nouvelle legislation du travail et d'amener le secteur 
prive A la respecter. Par consequent, les syndicats connaissent une expansion 
d'une rapidite sans precedent, formant au cours de l'apres-guerre une force, 
beaucoup plus nombreuse et puissance, favorable A une intervention accrue de 
l'Etat. Le secteur agricole ne connait pas d'expansion, mais le soutien des prix 
du grain durant la guerre aide A stabiliser les revenus de ceux qui s'attachent 
A la ferme, d attenuer l'antagonisme des Prairies A regard d'Ottawa et A 
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convaincre les agriculteurs de la necessite d'obliger le gouvernement federal 
A maintenir ces politiques apres 1945. 

La guerre est egalement une force edificatrice de la nation. Elle offre un 
but national qui transcende, estime-t-on, les interets particuliers des regions, 
des groupes linguistiques et des classes. La mobilisation des travailleurs dans 
les usines de guerre et de millions de militaires favorise une grande augmen-
tation de la mobilite et la multiplication des contacts avec des Canadiens d'au-
tres regions. Les valeurs defendues A la guerre, soit la democratie et la liberte, 
deviennent des themes universels. Les particularismes et les conflits regionaux 
sont mis sous le boisseau et rares sont ceux qui doutent que la conduite de la 
guerre soit une responsabilite federale. Les hommes politiques provinciaux qui 
contestent cette affirmation en paient le prix sur le plan electoral, comme le 
decouvriront Duplessis et Hepburn. 

Dans ce tableau general, it faut signaler une exception importante: le 
Quebec. En effet, la Seconde Guerre mondiale, tout comme la Premiere, avive 
l' opposition entre francophones et anglophones. King est beaucoup plus cons-
cient de ces dangers que ne Petah Borden; mais, en fin de compte, une 
deuxiemc crise de to conscription ne peut etre evitee. Elle ne lui cotite pas 
le pouvoir federal, contrairement A Borden, mais elle amene l'election d'un 
gouvernement liberal au Quebec et, avec elle, l'andantissement de tout espoir 
de traiter avec un gouvernement provincial ouvert A des modifications de la 
Constitution dont les effets seraient centralisateurs. C'est ainsi que la guerre 
et ses repercussions sur la societe mettent fin au federalisme classique et fixent 
les jalons qui vont guider les premiers pas du federal isme moderne au Canada. 

La societe federate 

La Seconde Guerre mondiale a des repercussions immediates et profondes 
sur l'economie canadienne. Elle provoque une hausse enorme des depenses 
gouvernementales, qui, en revanche, permettent de retablir la croissance 
economique et le plein emploi, surtout dans le secteur manufacturier. Elle ren-
force en outre la tendance a l'accroissement de l'integration economique du 
Canada avec les Etats-Unis, mettant ainsi fin A la vieille politique nationale 
et A la strategic industrielle protectionniste, soit le remplacement des impor-
tations, qui y est associee. 

Les depenses federales passent de 680 millions de dollars en 1939 A 5,1 
milliards en 1945. Reaction de Pkonomie nationale: le PNB reel de 1944 est 
de 80 p. 100 superieur a celui de 1938 et, meme si cette hausse de la production 
est en grande partie absorb& par l'effort de guerre, la consommation person-
nelle de biens et de services s'accrolt egalement de 30 p. 100 entre 1939 et 
1944 (Clement, 1984, p. 89). Le taux de croissance atteint son sommet en 1942 
avec 18,6 p. 100, soit plus du double de la hausse annuelle la plus forte qu'il 
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atteindra apres la guerre. Le taux de ch6mage degringole a 4,4 p. 100 en 1941, 
puis a 1,4 p. 100 en 1944 (Phillips & Watson, p. 22, 28). 

La croissance dconomique se concentre dans certains secteurs durant la 
guerre: la fabrication represente en moyenne 22,6 p. 100 du PIB reel entre 
1926 et 1939, mais, durant les amides de guerre, cette moyenne bondit et se 
hisse a 32 p. 100 en 1943. L'emploi dans ce secteur augmente de 177,6 p. 100 
de 1939 a 1945, comparativement au secteur agricole oil it descend a 83 p. 100 
du chiffre de 1939 (Phillips & Watson, p. 22, 28, 31). Comme plus de 60 p. 100 
de tous les travailleurs de la fabrication s 'emploient a produire du materiel de 
guerre, on peut attribuer directement la majeure partie de cette croissance aux 
depenses du gouvemement fides a l'effort de guerre (Clement, 1984, p. 88). 

L'evolution de chacun de ces secteurs s'accompagne de transformations 
regionales et demographiques importantes. Elle annonce la reprise d'un exude 
rural vers les villes dans touter les regions du pays. C'est dans les Prairies que 
la situation est la plus grave puisqu'elle entrain une baisse demographique 
en Saskatchewan et une certaine stagnation en Alberta et au Manitoba. Au 
Quebec, la baisse sensible de la population agricole a des consequences cul-
turelles importantes, etant donne la place speciale que l'agriculture occupe dans 
l'ideologie nationaliste conservatrice qui regne dans cette province. 

Les economies regionales du Canada se transforment egalement dans leurs 
rapports les unes avec les autres et avec le monde. Plus precisement, la guerre 
accroit la polarisation des economies regionales vers le commerce nord-sud 
avec les Etats-Unis (Granatstein, 1986). L'integration continentale plus etroite 
de l'economie se revele par le rapport entre le commerce canado-americain 
et le commerce canadien total, ainsi que par le rapport entre les investissements 
americains et les investissements totaux au Canada. De 1939 a 1945, la valeur 
des importations en provenance des Etats-Unis triple presque, tandis que celle 
des importations en provenance du Royaume-Uni augmente a peine. En 1944, 
les exportations a destination du Royaume-Uni atteignent pits de quatre fois 
leur valeur de 1939; cependant, a l'encontre des tendances anterieures du 
Canada en matiere de commerce, ces niveaux sont depasses par les exportations 
A destination des Etats-Unis au cours des quatre derrieres amides de la guerre 
(Creighton, 1970, p. 252). De 1939 a 1946, la part americaine des investis-
sements strangers totaux au Canada passe de 60 a 72 p. 100 (Levitt, 1970, 
p. 66). 

Initialement, ce phenomene n'est pas le fruit d'une politique arretee. L'effort 
de guerre exige de nombreuses pieces et des materiaux qu'on ne peut se pro-
curer que de l'autre cbte de la frontiere. Il en resulte un desdquilibre commercial 
avec les Etats-Unis qui devient bientet intolerable. Les solutions possibles con-
sistent a reduire le recours aux produits americains ou a signer de nouvelles 
ententes en matiere de commerce et de devises. Le gouvemement federal opte 
d'abord pour la premiere solution: on resserre le contrOle sur les devises 
etrangeres; on interdit l'importation de nombreux produits provenant d'autres 
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pays que ceux du bloc Sterling; on reduit les droits de douanes sur les impor-
tations en provenance des pays britanniques et l'on accroit les taxes d'accise 
sur celles d'origine amdricaine. Mais ces mesures se revelent insuffisantes, 
tout en indisposant les Americains. En avril 1941, King renverse la vapeur. 
En vertu des dispositions de l'Accord de Hyde Park, toute piece import& des 
Etats-Unis, en vue de la production de munitions et d'autre materiel de guerre 
destines a la Grande-Bretagne, Nut etre imputee au compte de pret-bail que 
les Americains viennent d'ouvrir a l'intention de la Grande-Bretagne. De plus, 
ceux-ci s'engagent a acheter au Canada du materiel de defense d'une valeur 
se chiffrant entre 200 et 300 millions de dollars (Granatstein, 1986). 

L'Accord susmentionnd permet de concretiser la pens& officielle d'Ottawa 
sur les questions relatives au caractere de l'economie internationale d'apres-
guerre et de la place qu'y occupera le Canada. En 1943, d'eminents hauts fonc-
tionnaires canadiens pressent le gouvernement King d'appuyer les propositions 
britannique et amdricaine en vue de conclure une entente sur un regime mul-
tilateral de libre-dchange. Au cours de Vann& qui suit, des hauts fonctionnaires 
canadiens jouent un rOle important dans les travaux qui aboutissent en 1944 
a l'Accord de Bretton Woods, dans lequel sont jetees les bases de l'ordre 
economique international d'apres-guerre (Granatstein, 1986). Les Etats-Unis 
s'engagent a soutenir le dollar americain au moyen de l'or a un taux fixe, ce 
qui constituera l'assise du systeme des taux de change fixes. On signe les 
chartes d'organismes intemationaux de credit : le Fonds monetaire international 
(FMI) et la Banque mondiale. On aborde en outre le regime de libre-echange 
qui va plus tard prendre le nom d'Accord general sur les tarifs douaniers et 
le commerce (GATT). Grace 6 ces politiques, l'economie canadienne devient 
plus fortement intdgrde 6 celle des Etats-Unis que les redacteurs de la politique 
nationale originale ne le souhaitaient. En fait, le Canada s 'engage tranquillement 
dans une nouvelle politique nationale ou, pour employer un qualificatif peut-etre 
plus precis, intemationale. 

Nouvelle percie du mouvement ouvrier 

Le renforcement des mouvements agricole et ouvrier, ainsi que celui de l'ap-
pui accorde par le public a la CCF, demeure graduel jusque vers 1942, puffs 
it s' accelere rapidement. Ces mouvements ont donc peu d'influence sur le sort 
de la CCF aux elections eclair declenchees par Mackenzie King en 1940. 
Celle-ci ne reussit en effet a presenter que 96 candidats et, de toute facon, une 
settle preoccupation domine la scene nationale cette annee-la: le rOle du Canada 
dans la guerre, question qui divise les membres de ce parti. A ce moment-a, 
la CCF abandonne sa position de stricte neutralite, au prix de la demission 
de J.S. Woodsworth, mais elle continue de soutenir que le Canada doit limiter 
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ses efforts A une aide economique, sans envoyer de soldats outre-mer (Neatby, 
1972, p. 102). 

Ce point de vue jouit d'un appui considerable au Quebec et dans 1'Ouest, 
regions qui se sont farouchement opposees A la conscription en 1917. Mais 
la CCF «communiste» est toujours condamnee au Quebec, ce qui lui vaudra 
seulement 0,6 p. 100 du vote populaire aux elections de 1940. Dans les quatre 
provinces de I'Ouest, l'appui qu'elle obtient va de 13 p. 100 en Alberta A 28,6 
p. 100 en Saskatchewan; c'est dans ces provinces qu'elle remporte sept de ses 
huit sieges. Les liens plus etroits qui unissent l'Ontario et les provinces 
Maritimes A la Grande-Bretagne, ce A quoi s'ajoute l'appui negligeable regu 
au Quebec, maintiennent en-deck de 9 p. 100 du vote populaire I 'appui accorde 
A la CCF A 1 'echelle nationale (Beck, p. 232-234). Les Liberaux, A qui incombe 
la tache de gouvemer le pays en cette periode d'urgence nationale, obtiennent 
51,5 p. 100 des voix (c'est la premiere fois depuis 1917 qu'un parti decroche 
plus de 50 p. 100 des votes A des elections canadiennes) et 181 sieges. Les 
Conservateurs se contentent de 30,7 p. 100 des voix et de 40 sieges, et les 
Creditistes, de 2,3 p. 100 des voix et de dix sieges (Beck, p. 236-239). 

C'est en Colombie-Britannique que la CCF obtient sa premiere victoire poli-
tique importante. Aux elections provinciales de 1941, elle remporte 33 p. 100 
du vote et plus de sieges que l'un et 1 'autre des deux autres partis. En guise 
de reaction, les partis traditionnels proposent un gouvemement de coalition 
pour assurer la stabilite en temps de guerre. La raison en devient bientOt 
evidence: ecarter les socialistes du pouvoir, ce qui confere A la vie politique 
en Colombie-Britannique la bipolarisation que nous lui connaissons encore 
(Conway, 1983, p. 146-147, 154; Cairns and Wong, in Thorburn, 1985). 

La principale preoccupation d'Ottawa a regard de la promotion de l'effort 
de guerre (et de la paix industrielle qui y est essentielle), ainsi que la centra-
lisation des pouvoirs en vertu de la Loi sur les mesures de guerre, permet aux 
syndicats d'obtenir d'importantes concessions du gouvemement federal en 
matiere de relations industrielles. Pour obtenir leur cooperation A regard du 
controle des prix et des salaires impose en 1941, le gouvemement federal pro-
met de mettre en oeuvre la negociation collective obligatoire. Par le decret C.P. 
2685 de 1940, it proclame le droit des travailleurs de s'organiser et de negocier 
des conventions par I'entremise de representants elus. Cependant, ce decret 
ne comportant aucune disposition d'application, it est en grande partie ignore 
des employeurs, meme dans les urines que contrOle ou possede le gouvemement 
(Easterbrook & Aitken, p. 569). 

Cette situation a pour effet de stimuler le militantisme ouvrier et, fait encore 
plus surprenant, un appui croissant du public envers les revendications des tra-
vailleurs. Dans une election fdderale complementaire tenue peu apres le debut 
de la grove de Kirkland Lake, en 1942, un candidat de la CCF etroitement 
associe A la defense des grevistes defait Arthur Meighen, appele A devenir le 
nouveau chef du Parti conservateur, dans la circonscription conservatrice 
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sareo de York-Sud (Roberts & Bullen, p. 114-115). Cet dchec donne l'ini-
tiative A l'aile rdformiste du Parti conservateur au congres tenu A Winnipeg 
en ddcembre 1942. Le Parti se donne un nouveau chef, un nouveau nom et 
un nouveau programme: le Parti progressiste-conservateur, desormais dirige 
par John Bracken (longtemps premier ministre liberal progressiste du Manitoba) 
qui prend officiellement des engagements touchant la sdcurite sociale, le plein 
emploi, la ndgociation collective et l'assurance-maladie (Granatstein, 1975, 
p. 251-252; Brodie & Jenson, 1980, p. 202-203). 

La greve de Kirkland Lake lance le mouvement syndical ouvrier dans de 
nouvelles entreprises politiques. En 1943, le Congres canadien du travail, nd 
en 1940 de la fusion du Congres pancanadien du travail et des syndicats cana- 
diens affilids au CIO, appuie la CCF A titre de ddfenseur politique du mou-
vement ouvrier. Cet appui explique en partie les gains obtenus en Ontario par 
la CCF aux elections provinciales d'aolit 1943 (Beck, 1968, p. 247, no 25). 
Le gouvemement libdral oppose A l' union est ramend a une representation de 
15 ddputes et la CCF devient l'opposition officielle avec 34 sieges (dont 19 
occupds par des syndicalistes) et 32 p. 100 du vote populaire, soit seulement 
quatre sieges de moins que le nouveau gouvernement conservateur de George 
Drew (Granatstein, 1975, p. 264-265; Brodie & Jenson, 1980, p. 202). 

Les gains politiques acquis en 1943 ne se limitent pas A la scene provinciale. 
Cinq jours apres les elections ontariennes, les Libdraux de King perdent quatre 
sieges aux elections compldmentaires : deux dans l'Ouest au profit de la CCF, 
un troisieme a celui du Parti travailliste-progressiste et le quatrieme a celui 
du Bloc populaire, nouvellement constitud au Quebec. Un mois plus tard, un 
sondage mend par le Canadian Institute of Public Opinion rdvele que la CCF 
a obtenu 29 p. 100 du vote signifid, ddpassant les Liberaux et les Progressistes-
Conservateurs, qui n'ont ddcrochd que 28 p. 100 chacun (Brodie & Jenson, 
1980, p. 204). Jusqu'a ce moment-1A, King affirme avec insistance que la prin- 
cipale occupation de son gouvernement consiste A poursuivre avec succes l'ef-
fort de guerre et que la mise en oeuvre de nouvelles politiques sociales devra 
attendre la fin de celle-ci. Mais ces mauvais presages dlectoraux le persuadent 
de revoir sa position s'il veut dv her aux Libdraux d'être ddfaits aux prochaines 
elections (Granatstein, 1975, p. 265, 266-278). 

Des gains importants sont dgalement rdalisds en matiere de relations indus-
trielles en 1943. La contestation industrielle ddpasse les niveaux atteints aupa- 
ravant en 1919: 402 greves mettant en cause plus de 218 000 travailleurs 
(Jamieson, 1968, p. 280). Vu la situation, King consent A prendre des moyens 
plus efficaces d'exdcuter les promesses faites au monde ouvrier en 1940. En 
janvier 1944, le Cabinet prend le ddcret C.P. 1003 selon lequel: 

Les syndicats obtiennent le droit de choisir eux-memes leurs agents negociateurs; 
les negociations doivent se faire de bonne foi; les employeurs ne peuvent faire 
de discrimination a l'endroit des travailleurs syndiques; les organisateurs syn- 
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dicaux ne peuvent forcer les travailleurs A adherer aux syndicats, ni faire de recru-
tement dans les locaux de l'entreprise pendant les heures de travail; une com-
mission des relations de travail de temps de guerre, comptant un nombre egal 
de representants des employeurs et des syndicats ainsi qu'un president neutre, 
est creke et chargee d'administrer et de mettre en application les reglements. 

(Facterbrook & Aitken, p. 569) 

Ces transformations legales, ainsi que le plein emploi et une prise de cons-
cience accrue sur le plan politique, entrainent une croissance phenomenale du 
nombre de syndiquds. A l'dchelle nationale, celui-ci fait plus que doubler de 
1939 A 1946, passant de 359 000 A 832 000, soit de 7,7 A 17,1 p. 100 de la 
main-d'ceuvre civile (Kumar, 1986, p. 108-109). 

Apres le ddcret C.P. 1003, le nombre de greves connait une baisse en 1944 
et 1945. Cependant, A l'approche de la fin de la guerre, le mouvement ouvrier 
craint de perdre les progres accomplis durant cette pdriode une fois que prendra 
fin l'application de la Loi sur les mesures de guerre et it exerce des pressions 
pour que les principes dudit ddcret soient inscrits dans un code national du 
travail. Les craintes du monde ouvrier s'accentuent lorsque le gouvernement 
federal repond que la Constitution ne lui permet pas de le faire. Les syndicats 
s'emploient donc A traduire dans les conventions collectives les fruits de ces 
progres. La plupart des employeurs s'y opposent, espdrant toujours le retour 
du statu quo d'avant la guerre clans les relations de travail. Cette situation pro-
vogue une rapide escalade des greves et des lock-out de septembre 1945 A juillet 
1946. Ainsi que le font observer Easterbrook et Aitken: 

Ces greves recoivent l'appui de l'ensemble du mouvement ouvrier avec un degre 
fort inhabitnel de cooperation et de mepris pour les champs de competence. Elles 
prennent fin avec l'acceptation du regime de precompte des cotisations, une aug-
mentation importante du nombre de syndiques et une confirmation generalement 
reconnue des gains acquis par le monde ouvrier durant la guerre. 

(p. 570) 

Les victoires remportees par le mouvement ouvrier en 1945-1946 lui per-
mettent de miser sur une base hes dlargie. Cette situation ne connait aucun 
revirement du genre de celui qui a suivi la vague de greves de 1919. Les 
Libdraux de King ne manquent pas non plus A leurs promesses dlectorales en 
matiere de politique sociale, contrairement A ce qu'ils ont fait en 1921. 

Situation politique particuliere de l'agriculture 

Le mouvement agricole n'a pas l'avantage de connaitre le meme genre de 
croissance. Une forte emigration frappe les provinces des Prairies, la plupart 
des ex-agriculteurs allant s'enrOler dans les forces annees ou travailler dans 
les nouvelles manufactures des villes du Canada central (Morton, 1967, p. 465). 
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En meme temps, les programmes federaux et la conjoncture economique inter-
nationale permettent de stabiliser les prix des cereales et les revenus agricoles 
de ceux qui choisissent de ne pas quitter la ferme. Ces nouvelles situations 
donnent lieu A deux interpretations fort diffdrentes des interets A long terme 
des agriculteurs canadiens, d'oO appel A des orientations divergentes. 

Selon une analyse, la crise a pris fin et le secteur agricole qui subsiste, 
amoindri mais plus efficace, peut, s'il est aide comme it l'a etc durant les anne„es 
de guerre par un gouvernement federal determine, faire face A toute difficultd 
future. fl y va de rinteret des agriculteurs que le gouvernement federal conserve 
apres la guerre le meme regime de soutien des prix que durant celle-ci. Les 
gouvemements provinciaux ont pour role de defendre efficacement les interets 
de leur region A Ottawa. Cependant, selon une seconde analyse, le ddpeuplement 
des Prairies au cours des amides 40 est une preuve suppldmentaire de la vul-
nerabilite d'une economie qui repose sur la production de matieres premieres 
axee sur l'exportation. Ce point de vue sous-tend depuis longtemps l'appui 
de l'Ouest a regard d'une intervention de l'Etat visant A promouvoir la diver-
sification de reconomie. A moins que la nouvelle politique internationale ne 
puisse modifier de fagon tangible la division regionale des syndicats decoulant 
de la politique nationale, cette demiere analyse laisse entendre que les gou-
vemements provinciaux continueront d'avoir un role important A jouer dans 
revolution economique et sociale. 

Au cours des annees de guerre, c'est la premiere interpretation qui predomine 
en Alberta, et en Saskatchewan, c'est la seconde. Au Manitoba, it semble que 
les deux positions se partagent de facon assez dgale la faveur populaire. Ces 
differences vont se manifester dans les rdsultats des elections provinciales. 

En Saskatchewan, la CCF conserve dix sieges et 19 p. 100 du vote au cours 
des elections provinciales de 1938 en raison de rinvasion » du Parti du credit 
social de l'Alberta qui obtient 16 p. 100 des voix. Avec le axes d'Aberhart 
en 1943, le radicalisme des Creditistes se dissipe cependant. Aux elections 
provinciales de 1944, la CCF est le seul parti radical des agriculteurs dans 
cette province. Elle dispose dgalement d'une base elargie, comptant dans ses 
rangs des travailleurs urbains et des professionnels. Avec 53 p. 100 du vote, 
elle remporte 47 sieges; l'appui du milieu rural s'eleve a environ 58 p. 100 
et celui de la classe ouvriere urbaine, assez faible, est meme plus important 
(Conway, p. 142, 165). 

Le programme mis de l'avant en 1944 par la CCF ressemble beaucoup 
celui qui est dnoncd dans le manifeste de Regina. L'un de ses objectifs prio-
Makes est de oprotegero les agriculteurs et les travailleurs urbains, de mettre 
sur pied une economic plus diversifiee par la creation de societes d'Etat, d'ela-
borer de nouvelles lois fiscales visant A assurer A la population de la 
Saskatchewan une part plus grande des revenus tires des richesses naturelles 
(Conway, p. 162-164). La CCF s'engage A proteger les agriculteurs des saisies 
immobilieres, des saisies de recoltes et des expulsions, A promouvoir le mou- 
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vement coopdratif et A exercer des pressions pour amener la fermeture de la 
Bourse des grains de Winnipeg. Aux travailleurs urbains, elle promet un salaire 
minimum plus Nevd, une semaine de travail plus courte, de meilleurs regimes 
d'indemnisation des accidentds du travail, la ndgociation collective obligatoire 
et la mise en application plus rigoureuse de tous les reglements et lois A ce 
sujet. Elle s'engage egalement A reformer en profondeur les services sociaux 
en place et A en offrir de nouveaux : socialisation des services de santd, hausse 
des pensions de vieillesse, nouvelles pensions pour les personnes incapables 
de subvenir leurs besoins, majoration des allocations aux meres, nouvelles 
dcoles, gratuite des manuels scolaires et amdlioration de la rdmundration des 
enseignants. 

Le nouveau gouvemement provincial met rapidement A execution les 
rdformes qu'il peut opdrer sans, l'appui d'Ottawa (Conway, p. 165-168). Au 
depart, it se concentre sur 	cherchant A stabiliser le marche des 
matieres premieres et A dliminer les intermddiaires par la mise sur pied de coo-
p6ratives foumissant biens et materiel et d'organismes de commercialisation 
en propriete collective. En 1944, la CCF fait adopter une loi sur la protection 
des fermes, semblable sous maints aspects A celle adopt& par les Crdditistes 
albertains au cours de la seconde moitid des annees 30. Cette loi prevoit, pour 
les amides de rdcoltes deficitaires, la suspension des paiements de capital et 
d'interets et la protection contre toute saisie immobiliere du quart de section 
de term oil se trouve la maison (Morton, 1967, p. 433-438). Devant la menace 
profdree en 1945 par le gouvemement fdddral d'annuler cette loi, le premier 
ministre Douglas declare ce qui suit A la radio, pour liguer ses partisans pro-
vinciaux contre Ottawa: 

Nous venons de terminer une guerre ou nous avons combattu, nous a-t-on dit, 
pour preserver les institutions democratiques. Il semble que la guerre ne soit 
pas fine. Nous avons simplement &place les champs de bataille des rives du 
Rhin aux prairies de la Saskatchewan. 

(Cite dans Gibbins, p. 181) 

La Cour supreme du Canada d6clare par la suite que cette loi est incons- 
titutionnelle, de sorte qu'il n'est pas nkessaire de recourir au droit fdddral d'an-
nulation (Conway, 1983, p. 165). 

Le gouvemement CCF se montre dgalement novateur dans ses tentatives 
de diversification de l'dconomie de la province. Dans une allocution prononcee 
en 1945, le premier ministre Douglas dnonce en ces termes la strategic de son 
gouvemement : 

II faut d'abord transformer ... par l'entremise de l'industrie privee, des entreprises 
publiques ou du mouvement cooperatif, nos produits de base, agricoles et autres 
... transformer noire laine en vetements, notre cuir en chaussures... transformer 
les sous-produits de la ferme et, ceux de la foret, etc. En d'autres termes, au 
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lieu d'exporter des matieres premieres, it faut, chaque fois que nous le pouvons, 
faire franchir une autre etape a ces matieres premieres dans la chain du deve-
loppement economique, grace a de petites manufactures situees dans diverses 
agglomerations et capables de transformer ces matieres premieres en denrees 
plus faciles a vendre. [nous] assurerons ainsi de l'emploi a nos gens dans 
nos prairies. Je ne pense pas que ceux-ci soient resignes a jamais a n'etre que 
des coupeurs de bois et des porteurs d'eau ... [Par consequent] nous devons 
employer ces industries ... pour produire des recettes qui assureront a noire popu-
lation un certain degre de securite sociale. 

(Cite dans Conway, p. 167) 

La CCF constitue bon nombre de petites societes d'Etat pour transformer 
le bois et le carton, la laine et le cuir, mettre en marchd la fourrure et fileter 
le poisson. Comme it ressort clairement de l'allocution de Douglas, cette stra-
tegie vise toujours h proteger to ferme familiale, et cela, h l'intdrieur de l'dco-
nomie d'une socidtd A predominance rurale. L'ere des grandes mines de potasse 
et d' uranium ne pointe pas encore (Morton, 1967, p. 433-438). 

Malgre ces nombreuses intitiatives, bientot suivies par ses programmes ori-
ginaux d'assurance-hospitalisation et d'assurance-maladie, la CCF de la 
Saskatchewan se rend rapidement compte que le Commonwealth coopdratif 
ne peut s'edifier qu'au moyen des efforts conjugues des deux ordres de gou-
vernement. Aussi, outre les initiatives prises au niveau provincial, cherche-
t-elle a faire modifier les politiques fdddrales relatives aux baremes des frais 
de transport, aux tarifs douaniers et aux prix des matieres premieres. 

En Alberta, le Parti du credit social rdussit A conserver un vaste appui malgre 
certains revers. Ddsormais, c'est cependant la CCF de la Saskatchewan qui 
se fait le champion des luttes constitutionnelles contre Ottawa. Le nouveau 
chef creditiste, Ernest Manning, opere un virage A droite de son parti, denon-
cant les «tendances communistes» de la CCF, qu'il qualifie de premiere &ape 
vers la «bureaucratisation». Aux elections provinciales d'aofit 1944, les 
Creditistes reussissent A bloquer la tentative de la CCF d'dtendre a l'Alberta 
l'emprise qu'elle possede en Saskatchewan. Its remportent 51 des 57 sieges, 
avec 52 p. 100 des suffrages, ne laissant A la CCF que deux sieges et 25 p. 100 
des voix (Conway, p. 158). Comme l'affirme Conway, «la croisade populiste 
du mouvement agraire albertain en vue d'un Canada nouveau, d'une nouvelle 
politique nationale et d'une dconomie politique restructuree prend fin avec la 
victoire de Manning en 19440 (p. 160). 

Au Manitoba prennent fin les hostilitds au sujet des strategies economiques 
des le debut de la guerre lorsque les quatre partis provinciaux, les Libdraux-
Progressistes, la CCF, le Credit social et les Conservateurs, conviennent de 
former une administration mixte en novembre 1940. Au moment des elections 
provinciales de 1945, la menace que represente l'accroissement rapide de l'ap-
pui accorde A la CCF dans la province, renforcee par la victoire recente de 
ce parti en Saskatchewan, suffit A amener les trois principaux partis A faire 
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front commun (Morton, 1967, p. 442, 450). La CCF obtient 34 p. 100 des 
voix, comparativement aux 12 p. 100 recueillis en 1936, mais cette part ne 
lui permet pas de former le gouvemement, car la lutte se fait entre deux partis 
(Conway, p. 144, 154, 173). 

Les limites du nationalisme quebecois 

Deux semaines apres que le Canada a officiellement declare la guerre a 1'Al-
lemagne, le premier ministre Duplessis du Quebec prend tout le monde par 
surprise en annoncant des elections provinciales éclair pour le moil d'octobre 
1939. Estimant que l'appui populaire francophone A l'egard de la guerre est 
faible, it fait graviter sa campagne autour de ce qu'il qualifie de recours injustifie 
d'Ottawa A la Loi sur les mesures de guerre. II declare ce qui suit: qInvoquant 
le pretexte de la guerre, declarde par le gouvemement federal, une campagne 
d'assimilation et de centralisation, manifeste depuis plusieurs amides, s'accen-
tue de facon intolerable» (in Quinn, 1979, p. 104). 

Cependant, Duplessis a mal evalue la situation. La majorite des Quebecois 
approuvent le compromis qui se dessinait graduellement au sein du gouver-
nement liberal au moment oil it devient evident qu'on ne peut eviter la guerre : 
le Canada s'engage appuyer pleinement les Allies et, entre autres, a envoyer 
des corps expeditionnaires en Europe et dans le Pacifique, mais en aucun cas 
it ne procedera A la conscription de soldats en vue du service outre-mer. 

Le 8 septembre 1939, au cours de la session speciale du Parlement convo-
quee pour prendre une decision au sujet de la declaration de guerre, King 
declare: 

Je desire maintenant repeter la promesse que j'ai donnee au Parlement, au nom 
du Gouvernement, le 30 mars demier. Le regime actuel ne croit pas que la cons-
cription des Canadiens pour le service d'outre-mer soit necessaire ni qu'elle soit 
une mesure efficace. Une telle mesure ne sera pas proposee par le present 
Gouvernement. 

(Debats de la Chambre des communes, 2°  session, 1939, p. 37) 

King laisse A Ernest Lapointe, chef de l'aile quebecoise du Parti liberal fede-
ral, le soin d'elaborer et de defendre davantage ce compromis. Ce dernier 
declare: 

La province entiere de Quebec... ne voudra jamais accepter le service obligatoire 
ou la conscription en dehors du Canada. J'irai encore plus loin. 

Quand je dis «toute la province de Quebec*, je veux dire que telle est aussi mon 
opinion personnelle. Je suis autorise par mes collegues de la province de Quebec 
dans le cabinet... A declarer que nous ne consentirons jamais a la conscription, 
que nous ne serons jamais membres d'un Gouvernement qui essaiera d'appliquer 
la conscription et que nous n'appuierons jamais un tel Gouvemement... 
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Nous sommes prets, pourvu que Von comprenne bien ces points, a offrir nos 
services sans restriction et a vouer le meilleur de nous-memes au succes de la 
cause que nous avons tous a cceur. ... 
Que Dieu... guide les Canadiens dans ces heures d'epreuve et leur indique leur 
devoir afin que nos enfants et les enfants de nos enfants hdritent d'un pays... 
ou subsistent en paix nos institutions sociales, politiques et religieuses et d'oa 
les doctrines tyranniques du nazisme et du communisme seront bannies A jamais. 

(Debats de la Chambre des communes, 2'session, 1939, p. 71-73) 

La presse francophone reagit favorablement (Wade, 1968, p. 922-929). Se 
rdjouissant de la tournure des evenements, King inscrit dans son journal: 

Si j 'avais prononce l'allocution de Lapointe, le parti aurait pu conserver ses appuis 
chez les irrdductibles de 1'Ontario, mais il aurait perdu plus ou moins la totalite 
de ceux du Quebec. S'il avait prononce celui que j' ai fait, il aurait pu conserver 
la faveur du parti au Quebec, mais ce dernier aurait accuse de lourdes pertes 
en Ontario et pent-etre dans d'autres parties du pays a cause de la neutralitd du 
Quebec dans sa loyautd. Ensemble nos allocutions ont forme une sorte de trame 
de soutien de la structure qui a servi a unifier des parties du Canada aux opinions 
divergences, rdussissant ainsi A unifier le pays. 

(Cite dans Whitaker, 1977, p. 286-287) 

Les ministres quebecois du Cabinet, sous la direction de Lapointe, rdagissent 
vivement au ddfi lance par Duplessis en faisant activement campagne Al'echelle 
de la province. Its promettent aux dlecteurs de ddfendre la position adopt& 
par Lapointe au sujet de la conscription au sein du gouvernement de King et 
menacent de ddmissionner en bloc si Duplessis est rddlu, ne laissant personne 
A Ottawa pour combattre la conscription. Lapointe resume la question dans 
un discours qu'il prononce au cours de la campagne : «Nous sommes le rempart 
entre vous et la conscription (cite dans Quinn, 1979, p. 105-106)». Cependant, 
les Libdraux federaux jouent au cours des elections un role beaucoup plus 
grand: 

Non seulement le parti federal fournit-il le theme decisif au parti provincial, mais 
il expulse dgalement l'organisation provinciale inefficace, aux prises avec des 
querelles intestines, pour prendre directement en main la campagne dans sa tota-
lite... Les candidats juges trop nationalistes ou peu mars sont amends a se retirer 
ou prives d'aide financidre. Surtout, le parti federal Arend la responsabilitd directe 
de mobiliser les ressources financieres du capitalisme anglo-canadien pour assurer 
la defaite de Duplessis. 

(Whitaker, 1977, p. 287) 

11 est difficile d'evaluer les repercussions reelles du choix, ou plutot de la 
menace, que les Libdraux federaux prdsentent a l'electorat quebecois. Certes, 
plusieurs de ceux qui ont appuye l'Union nationale en 1936 ont-ils suffisamment 
de motifs pour rejeter le chef qui a liquide le programme rdformiste du parti 
immediatement aprs avoir pris les runes du pouvoir. Quel que soit le poids 

106 Chapitre 6 



relatif de ces questions fort differentes dans les reflexions des dlecteurs, le ver-
dict est &nue de toute ambiguifte. Le parti de Duplessis doit se contenter de 
14 des 86 sieges de l'Assemblde nationale, tandis que les Libdraux de Godbout 
en obtiennent 69 (Quinn, 1979, p. 291). 

C'est une victoire etonnante mais un peu a la Pyrrhus. 
La situation de debiteur de Godbout face aux Libdraux federaux, tant pen-

dant qu'apres les elections de 1939, expose son gouvernement aux accusations 
d' incapacite de defendre comme it se doit l'autonomie et les interets de la pro-
vince lorsque ces demiers entreront en conflit avec leurs imperatifs. L'evolution 
de la guerre et la politique de justice sociale dans le Canada anglais font que 
la scene politique nationale y sera precisement dominee par de tels conflits 
apres 1943. D'oA la veracite de l'observation de Whitaker: «La victoire 
ecrasante de 1939 marque de facon ironique une autre etape du decl in progressif 
des Liberaux provinciaux» (1977, p. 288). 

Godbout suscite la colere des conservateurs et des nationalistes en 1940 
lorsqu'il consent a une modification constitutionnelle visant a ceder au gou-
vernement federal la competence en matiere d'assurance-chOmage (Quinn, 
1979, p. 115). Un an plus tard, it est a nouveau la cible des attaques des natio-
nalistes: le premier ministre Hepburn l'accuse vertement de se derober a la 
lutte pour l'autonomie provinciale en refusant de se joindre aux attaques tou-
chant les recommandations de la Commission Rowell-Sirois a la conference 
federale-provinciale de janvier 1941 (Wade, 1968, p. 943-944). La crise veri-
table que connalt le gouvernement liberal du Quebec est cependant hat& par 
la reemergence du dossier de la conscription en 1942. La guerre tourne mal. 
La France tombe en juin 1940 et la bataille d'Angleterre suit presque imme-
diatement; un an plus tard, Hitler enhahit la Russie; le 7 decembre 1941, les 
Japonais bombardent Pearl Harbour, et le jour de Noel suivant un fort contingent 
de Canadiens tombent aux mains des Japonais avec la reddition de Hong Kong. 
Le besoin d'un plus grand nombre de soldats canadiens en Europe est pressant 
et l'on commence a se rendre compte que le volontariat ne suffira pas ale com-
bler. Au debut de 1942, King annonce la tenue en avril d'un referendum federal 
par lequel «la population du Canada sera appelde a dire si elle consent a liberer 
le gouvernement de son engagement a ne pas recourir a la conscription 0 
(Quinn, 1979, p. 107). 

King et ses ministres qudbdcois menent une campagne ardue afin d'obtenir 
un vote affirmatif au Quebec, mais la question polarise les forces nationalistes 
disparates. La Ligue pour la defense du Canada (LDC) est constitude rapide-
ment dans le but de faire opposition a un vote affirmatif: 

La force vive a l'origine de la constitution de cette Ligue a pour source les intel-
lectuels nationalistes qui appartiennent a l'Action nationale; cependant, la 
campagne contre la conscription recoil egalement l'appui de personnes eminentes 
appartenant a plusieurs autres groupes : organismes d'agriculteurs, syndicats 
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catholiques, mouvements patriotiques et organisations de jeunes. Elle beneficie 
de l'appui moral de l'ancien chef nationaliste, Henri Bourassa, et de l'appui veri-
table du quotidien montrealais Le Devoir. 

(Quinn, 1977, p. 108) 

Le referendum federal revele que le pays est divise selon des lignes linguis-
tiques aussi profondes qu'en 1917: le Quebec vote a 72 p. 100 contre et les 
autres provinces, dans leur ensemble, A 79 p. 100 pour, soit une moyenne natio-
nale de 64 p. 100 de «oui» et de 35 p. 100 de «non», avec 1 p. 100 de bulletins 
rejetds (Quinn, 1979, p. 108). 

A contrecceur, King depose le mois suivant le projet de loi 80, «Loi modi-
ficatrice de 1942 sur la mobilisation des ressources nationales Decrivant la 
politique de son gouvemement, it declare que celui-ci ne veut pas necessai-
rement la conscription, mais seulement si c'est necessaire (cite dans Quinn, 
p. 109). Cependant, aucun faux-fuyant ne peut empecher la question de diviser 
le parti et celle-ci oblige les Libdraux provinciaux A tenter de prendre leurs 
distances face A leurs homologues federaux. Un des ministres du Cabinet de 
King, PJ.A. Cardin, ddmissionne et la majoritd des Libdraux francophones 
A la Chambre des communes votent contre le projet de loi. A l'Assemblee natio- 
nale du Quebec, un depute liberal depose une motion demandant au gouver-
nement federal de maintenir le regime volontaire de recrutement en toute cir-
constance. Cette motion est adopt& par un vote de 61 contre 7 (Quinn, 1979, 
p. 109). Les Quebecois pourraient, avec raison, demander de quel droit les 
dlecteurs anglophones ont relevd le gouvemement d' une promesse que ce Ber-
nier a d'abord faite avant tout aux francophones. 

A partir de ce moment-1A, les Libdraux provinciaux vivent une situation 
fort difficile. Duplessis n'a aucun mal A prouver qu'aux elections de 1939 
Godbout dependait du Parti liberal federal qui vient tout juste d'imposer la 
conscription. Il affirme que l'Union nationale est le seul defenseur valable de 
l'autonomie du Quebec. Le pard de Godbout a déjà perdu l'appui des natio-
nalistes rdformistes lorsque ces derniers constituent la Ligue pour la defense 
du Canada afin de contester le vote de 1942 sur la conscription. Apres le refe-
rendum, ils transforment cette ligue en un parti politique integral, le Bloc popu-
laire canadien (BPC), dans l'intention de faire la lutte aux prochaines elections 
provinciales. En fdvrier 1943, les sondages Gallup accordent 26 p. 100 du vote 
quebecois au BPC et, en avril, cet appui passe A 37 p. 100 (Wade, p. 956-957). 

Godbout cherche a maintenir la division dans les rangs des nationalistes 
et A s'attirer au moins l'appui de certains membres de l'aile rdformiste en depo-
sant de nouvelles mesures ldgislatives en matiere de travail, en modifiant les 
lois sur l'education et en nationalisant le plus important groupe canadien-anglais 
d'energie hydro-electrique, la Montreal Light, Heat and Power Company 
(Wade, p. 982; Neatby, 1972, p. 119). Avec le depart de certains des plus 
eminents reformistes du BCP, ces mesures font perdre d ce parti une fraction 
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de la faveur populaire dont it jouit et qui ne cesse de diminuer depuis le sommet 
atteint vers le milieu de 1943 (Wade, p. 980-981, 1011-1012). Aux elections 
provinciales du 8 wilt 1944, le BPC n'obtient que 15 p. 100 du vote populaire. 
Duplessis ne reussit pas a se gagner la faveur de nouveaux electeurs; en fait, 
l'appui populaire accorde a l'Union nationale passe de 39,2 p. 100 en 1939 
A 36 p. 100, mail les Liberaux de Godbout perdent la presque totalite des 15 
p. 100 que recolte le BPC, leur popularite passant de 54,2 p. 100 en 1939 a 
37 p. 100. Avec le partage du vote et la surrepresentation rurale, ces chiffres 
donnent 45 sieges a l'Union nationale et 37 aux Liberaux (Wade, 1968, 
p. 1015-1016). 

Peu apres la victoire de Duplessis, la question de la conscription devient 
un sujet brhlant d'actualite. En novembre 1944, aux prises avec une revolte 
de certains membres anglophones du Cabinet, le gouvernement federal se rend 
compte qu'il ne peut plus reporter l'envoi de renforts en Europe : les dispositions 
du projet de loi 80 sont mises en application et 16 000 conscrits, affectes a 
la defense territoriale, sont expedies outre-mer. Une motion de Mime deposee 
A l'Assemblee nationale est adopt& par un vote de 67 contre 5 (Quinn, 1979, 
p. 111-112). Duplessis peut miser sur cette colere pour amplifier l'embarras 
dans lequel est plongee l'opposition liberale provinciale et consolider le rele 
de son parti comme le plus ardent defenseur de l'autonomie du Quebec. Par 
la meme occasion, it s'oppose impitoyablement aux nouvelles mesures legis-
latives sociales du gouvemement federal qu'il qualifie d'anticonstitutionnelles 
et de menaces communistes pour les institutions quebecoises (Quinn, 1979, 
p. 115-116). Ainsi, les Liberaux federaux aident le gouvernement Duplessis 
A se maintenir au pouvoir. Le climat politique decoulant de cette dialectique 
va se poursuivre pendant quinze ans apres la fin de la guerre. 

La guerre illustre done de trois manieres les limiter du nationalisme que-
becois. D'abord, elle montre que, face a une situation d'urgence nationale oh 
la survie du Canada est en jeu, l'opposition de la province, meme dans un but 
normalement acceptable comme celui d'empecher l'ingerence federale dans 
son champ de competence, ne recueille pas d'appui. Mais, par la meme occa-
sion, le sort des Liberaux de Godbout porte a croire qu'aucun gouvernement 
provincial percu comme etant fortement dependant du favoritisme et de l'ini-
tiative du federal, trop redevable ace dernier, ne saurait etre toldre, meme sans 
une situation extraordinaire comme la guerre. Enfin, par les transformations 
que cette derriere apporte au sein du Canada anglais, elle limite la latitude 
dont dispose Mackenzie King pour changer l'orientation du gouvemement fede-
ral, surtout en fonction du nationalisme quebecois. C'est ainsi qu'en 1944, pour 
maintenir son parti au pouvoir a Ottawa, it doit aller plus loin que ne l'approu-
vera la majorite des elites politiques francophones, qu'elles soient conserva-
trices ou reformistes. 

Le federalisme des armies de guerre, 1939-1946 109 



Les elections federales de 1945 

Aux elections federates de juin 1945, beaucoup comptent que la CCF enre-
gistrera d' importants gains, mais rares sont ceux qui prevoient qu'elle formera 
vraiment le gouvernement, dtant donne qu'elle ne peut toujours pas compter 
sur un appui important au Quebec. Les sondages d'opinion nationaux revelent 
une chute de l'appui accordd a ce parti, qui passe du sommet de 29 p. 100 
en septembre 1943 a une moyenne se situant entre 24 et 20 p. 100 pour le reste 
de la guerre. King fait des nouveaux programmes socio-dconomiques annonces 
dans le discours du TrOne de janvier 19441e theme de sa campagne electorate 
destinde au Canada anglais : «Votez liberal et poursuivez l'instauration d'un 
nouvel ordre social au Canada0. Par cette politique, it dame probablement le 
pion A la CCF et lui vole ainsi un peu de son eclat. Les Libdraux evoquent 
egalement la crainte du communisme, tout particulierement aupres des 
Europdens recemment arrives dans l'Ouest et des Canadiens francais, pour 
miner l'appui dont jouit la CCF. Des annonces, souvent haineuses et antisd-
mites, mettent les electeurs en garde contre le danger, pour notre mode de vie 
ddmocratique, de l'iddologie etrangere du socialisme d'Etat et laissent presager 
que, diriges par la CCF, «nous deviendrions corn me des animaux dans un zoo. 
Nous serions prives de nos libertds individuelles presque au mame titre que 
si nous avions perdu la guerre! H (Beck, 1968, p. 251-252; Brodie & Jenson, 
1980, p. 205-209) 

Cette stratdgie s'avere suffisante pour neutraliser la CCF qui n'obtient que 
15,6 p. 100 du vote populaire et 28 sieges, sous sauf 9 dans les trois provinces 
de l'Ouest. Tout comme aux elections provinciales tenues cette annee-la, la 
CCF ne fait guere de progres en Alberta, le Credit social sortant vainqueur 
dans 13 des 17 circonscriptions federates de la province. Fait peut-etre plus 
surprenant encore, seulement quatre des vingt-huit sieges de la CCF — Cap-
Breton-Sud, Winnipeg-Nord, Winnipeg-Nord-Centre et Vancouver-Est — repre-
sentent des circonscriptions electorates ou domine la classe ouvriere indus-
trielle. Les autres appartiennent A des circonscriptions rurales, dont 18 en 
Saskatchewan. Pour la premiere fois A des elections federates, la CCF obtient 
un appui solide dans la zone industrielle de l'Ontario. Cependant, contrairement 
aux elections provinciales mendes contre des adversaires plus conservateurs 
deux ans auparavant, ces gains ne sont pas suffisamment concentrds pour don-
ner des sieges (Beck, p. 253). 

Les Liberaux ne regagnent pas l'appui populaire qu'ils detenaient en 1940, 
mais avec 40,9 p. 100 du vote contre 27,4 p. 100 pour les Progressistes-
Conservateurs, ils obtiennent 125 sieges pour n'en laisser que 67 A leurs adver-
saires. C'est uniquement en Ontario que les Conservateurs remportent le scrutin 
aux ddpens des Libdraux (Beck, p. 256-257). Beck souligne qu'aux elections 
federates de 1945 on observe la mame fragmentation du regime des partis qu'en 

110 Chapitre 6 



1921. Tout comme au cours de ces elections, Mackenzie King peut remporter 
une mince victoire gdndrale A la faveur d'un appui massif au Quebec (1968, 
p. 241). A cela, it faut ajouter que, tout comme en 1921, la principale menace 
pour la victoire liberate vient de la gauche et que la reaction liberate consiste 
A contrer cette menace par l'adoption de politiques reformistes. L'appui du 
Quebec peut s'averer necessaire a la victoire de King, mais it n'est pas suffisant 
et ce dernier ne pourra obtenir du Canada anglais les votes supplementaires 
dont it a besoin pour faire echec A la formidable opposition de l'Ontario et 
de l'Ouest canadien, s'il n'oriente pas son parti vers la reforme. 

On se demande alors : comment King peut-il calmer la crise de la conscrip-
tion et adopter les politiques interventionnistes dont it a besoin pour faire echec 
A la CCF sans perdre le Quebec? La crainte repandue du communisme dont 
s'est servi Duplessis contre les Libdraux de Godbout aux elections provinciales 
fait plus de tort Ala CCF qu'aux Libdraux, A 1 'echelle nationale. Quant A I 'amer-
tume qu'a suscitee la decision prise en 1944 au sujet de la conscription et qui 
continue d'animer les electeurs quebecois, elle fait plus de tort aux 
Progressistes-Conservateurs qu'aux Libdraux. Les efforts desordonnes deployes 
par des Libdraux federaux degus pour constituer un parti federal equivalent 
A l'Union nationale n'aboutissent A rien. Meme, s'il reussit A presenter un certain 
nombre de candidats, le BPC ne se relevera jamais completement des divisions 
et des deceptions qu'il a connues aux elections provinciales (Wade, 
p. 1092-1094). Au Quebec francophone, les Libdraux de King sont encore une 
fois le moindre mat parmi les partis qui jouissent d'une possibilite raisonnable 
de former le gouvemement. Its balaient la province, remportant 50,8 p. 100 
des voix et 53 des 65 sieges, ce qui suffit pour leur dormer la victoire A l'echelle 
nationale malgre la baisse de popularite qu'ils connaissent dans le reste du pays 
(Beck, p. 255-257). 

L'Etat federal 

Tout comme en 1914, la menace exterieure que constitue la guerre accroit 
d'abord chez tous les Canadiens le sens de 1 'appartenance A la collectivite poli-
tique nationale. La conviction de combattre un ennemi commun est tres repan-
due, meme si les allegeances civiques aux collectivites politiques provinciales 
demeurent fortes (Schwartz, 1967, p. 93, n°  5). Cependant, dans ce contexte, 
les tentatives amorcees par les decentralisateurs les plus puissants et les plus 
articules — Duplessis, Hepburn et Duff Pattullo en Colombie-Britannique — en 
vue de poursuivre leurs querelles avec le gouvemement federal de la meme 
maniere qu'ils les ont menees avant la guerre, se heurtent A une desapprobation 
publique vehemence, comme en attestent les resultats des elections de 1939 
au Quebec et des elections federates de 1940. A celles de 1941 en Colombie-
Britannique, les Liberaux de Pattullo sont reduits A la situation de gouvemement 

Le federalisme des armies de guerre, 1939-1946 111 



minoritaire et, peu apres, perdent le pouvoir aux mains d'une coalition des 
Liberaux et des Conservateurs qui ddtiendra les renes du pouvoir pendant les 
dix amides suivantes. La reorganisation economique d'envergure qu'exige l'ef-
fort de guerre justifie la centralisation du pouvoir federal pendant cette periode. 
Tout comme en 1914, le gouvemement federal ddtient des pouvoirs qui res-
semblent a ceux d'un Etat unitaire sous l'empire de la Loi sur les mesures de 
guerre, mime si cela n'empeche pas certains gouvemements nouvellement dins, 
tels celui de Godbout et plus tard celui de Douglas, d'entreprendre des initia-
tives nouvelles. Il faudra en savoir beaucoup plus long sur la politique du We-
ralisme de la periode de guerre. 

Pendant que se poursuit la guerre, on se demande de plus en plus s'il y aurait 
lieu de reconduire dans l'apres-guerre certaines mesures centralisatrices tou-
chant le domaine fiscal et les champs de competence. Les phenomenes sociaux 
associds A la montee de la CCF garantissent une reponse affirmative A cette 
question. Il s'agit donc de decider si l'on procedera par voie de modification 
de la Constitution ou par de nouveaux accords fiscaux A l'intdrieur du partage 
actuel des pouvoirs. Les relations fdddrales-provinciales franchissent deux 
etapes autour desquelles s'articule notre propos. Tout d'abord, nous examine-
rons la periode du debut au cours de laquelle se fixe le caractere du federalisme 
du temps de guerre, nous concentrant sur les modifications apportees A la 
Constitution au sujet de l'assurance-chOmage, le rapport de la Commission 
Rowell-Sirois, la conference federale-provinciale de janvier 1941 et les ententes 
fiscales de guerre adoptees ultdrieurement. Ensuite, nous verrons tour A tour 
le discours du TrOne prononce en janvier 1944, le Livre blanc sur le revenu 
et l'emploi, les propositions du Livre veil et les debuts qui porteront sur ces 
sujets aux conferences de la reconstruction de 1945 et de 1946. 

Les accords fiscaux de la periode de guerre 

Apres la cuisante ddfaite elector-ale de Duplessis, en 1939, les autres pre-
miers ministres provinciaux qui ont critique vertement le gouvemement federal 
au cours des annees de crise, surtout Hepburn et Aberhart, adoucissent leurs 
attaques contre Ottawa. Le premier cesse temporairement de bombarder King 
de questions; quant au second, it ne depose qu'un seul nouveau projet de loi 
anticonstitutionnel (Mallory, p. 116-117). Par contre, le gouvemement de 
Godbout est non seulement le plus refonniste des gouvemements que le Quebec 
ait jamais dlu, mais it est dgalement redevable de son election aux Liberaux 
de King, A Ottawa. 

Cette situation permet d'obtenir le consentement unanime des provinces A 
modifier la Constitution afin de transferer au gouvemement federal la com-
petence au sujet de l'assurance-chOmage. Cet assentiment obtenu en janvier 
1940, la modification est adoptee par le Parlement britannique en juillet suivant 
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et la Loi sur ('assurance-chomage recoit la sanction royale en aofit de la meme 
armee (Guest, 1980, p. 106). Un des grands objectifs du nouvel ordre social 
de Bennett est ainsi atteint. Cependant, cette modification sera la seule a etre 
apportee A la Constitution, meme en situation exceptionnelle de guerre. Moins 
d'une semaine apres que les provinces accordent leur assentiment en vue de 
cette modification, le premier ministre Hepburn s'en prend a nouveau a 
Mackenzie King. 11 depose a l'assemblee legislative provinciale une resolution 
exprimant un certain «regret devant le peu d'efforts deploy& par le gouver-
nement federal pour s'acquitter du devoir du Canada face a la guerre, de la 
maniere energique souhaitee par la population canadienne» (Armstrong, 1981, 
p. 220). King se sert des critiques de Helpbum comme pretexte pour declencher 
des elections federales et it est reporte au pouvoir le 26 mars 1940 avec 57 
des 82 sieges ontariens et 50,8 p. 100 des voix de cette province (Beck, 
p. 238-239). 

King, toujours mefiant des debats publics sur les questions capables de 
&nuke l'unite nationale, prie la Commission Rowell-Sirois de deposer son 
rapport seulement apres les elections. Les commissaires accedent a sa requete 
et attendent au 10 mai 1940 pour presenter leur rapport au Parlemeni Leurs 
recommandations se fondent sur l'opportunite de conserver, dans la mesure 
du possible, le modele classique de federalisme a «compartiments etanches 0 
qui a pris forme au cours des 70 dernieres annees, ainsi que l'autonomie pro-
vinciale qu'il protege. Par la meme occasion, ils cherchent a ameliorer la justice 
et l' efficacite du federalisme par la cession, au gouvemement federal, de rfiles 
economiques et sociaux particuliers qui, de I'avis de la Commission, exigent 
une politique nationale uniforme. 

Deux rfiles economiques de port& essentiellement nationale sont releves : 
le premier vise la perception unifiee des impOts progressifs que la Commission 
espere voir devenir le fondement des recettes du gouvemement federal. Les 
administrations provinciales doivent cesser de prelever les impots sur le revenu 
des particuliers et des societes, ainsi que les droits successoraux, et abandonner 
ce champ au gouvemement federal. Le second rede porte sur l'adoption d'un 
regime equitable de redistribution entre les provinces, qui reposerait sur le prin-
cipe de l'acces, pour tous les citoyens canadiens, a des services gouvernemen-
taux de qualite comparable selon des taux comparables d' imposition. Des sub-
ventions d'apres la norme nationale, calculees en fonction des besoins fiscaux 
au moyen d'une formule nonnalisee, remplaceront toutes les subventions legis-
latives et les nombreuses subventions conditionnelles et inconditionnelles ver-
sees a des fins speciales, qui se sont multiplides au fil des ans. Outre ces sub-
ventions, ancetres des paiements de perequation, la Commission recommande 
que le gouvemement federal prenne a son compte tout l'endettement actuel 
des provinces (Armstrong, p. 221). 

Les commissaires signalent egalement deux secteurs du domain de la poli-
tique sociale qui, a leur avis, devraient relever exclusivement du gouvemement 
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federal: le premier, un regime national d'assurance-chomage et des pro-
grammes auxiliaires A l'intention des personnes non admissibles aux prestations, 
suivant la norme; le second, un regime de pensions de vieillesse contributif. 
Ottawa doit donc mettre en place les assises necessaires A un regime de securite 
sociale. D'apres la Commission, toutes les autres formes de services sociaux 
greffes sur ces assises — les prestations destinees aux inaptes au travail, les 
pensions de veuve, les allocations aux meres, l'aide sociale a l'enfance, 
l'assurance-maladie, l'indemnisation des accidentes du travail et l'education 
— devraient demeurer sour la competence exclusive des provinces. Les subven-
tions conformes A la norme nationale devraient etre suffisantes pour permettre 
A toutes les provinces de maintenir ces services 0 suivant des normes moyennes 
canadiennes» et leur caractere inconditionnel devrait laisser aux provinces le 
soin de determiner l'envergure et le caractere de chaque genre de service 
(Guest, p. 92). 

Le rapport de la Commission Rowell-Sirois est le point de mire de la con-
ference federale-provinciale tenue en janvier 1941 au sujet de la rdforme A long 
terme des accords fiscaux intergouvernementaux. Les premiers ministres 
Pattullo de La Colombie-Britannique et Aberhart de l' Alberta, sous La direction 
officieuse de leur homologue ontarien Hepburn, s'opposent farouchement aux 
recommandations. Les premiers ministres Godbout du Quebec et McNair du 
Nouveau-Brunswick demeurent neutres. Leurs homologues du Manitoba, de 
la Saskatchewan, de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile-du-Prince-Edouard appuient 
fortement les grandes recommandations du rapport (Armstrong, p. 225-226). 
L'absence de consensus entre les provinces les empeche de se prononcer col-
lectivement pour ou contre l& propositions formuldes par La Commission au 
sujet de l'avenir A long terme de la federation. King est cependant d'avis que 
La conference est un succes, estimant qu'elle supprime tout motif de oprotes-
tation de La part des administrations provinciales une fois que le gouvernement 
federal aura entrepris, comme il va devoir le faire bientot, d'envahir les 
domaines fiscaux qui, jusqu'a ce moment, sont le monopole absolu ou partiel 
de certaines provinces» (cite dans Armstrong, p. 230). 

Dans son budget d'avril 1941, le gouvemement federal accapare les impots 
sur le revenu des particuliers et des societes. En echange, il verse A chaque 
province la somme nette que ces impets lui ont value en 1940. Cette mesure 
devient connue sous le nom de regime ode location de domaines fiscaux». Ces 
ententes vont durer toute La guerre, apres quoi des solutions plus permanentes 
aux difficult& du federalisme fiscal feront l'objet de &bats et de decisions 
(rapport Tremblay, p. 146-147). Les administrations provinciales qui refusent 
de ceder ces domaines fiscaux se verront aux prises avec la double imposition. 
King est convaincu que les contribuables irrites n'auront aucune difficulte A 
choisir quel ordre de gouvernement est le plus justifie A percevoir les impets 
en plein cceur de la guerre. Les premiers ministres provinciaux acceptent la 
chose en apparence: huit des neuf provinces signent rapidement les accords 
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fiscaux de la periode de guerre. Hepburn, seul recalcitrant, tient bon pendant 
une arme..e entiere avant que les pressions publiques grandissantes ne l'obligent 

donner son consentement (Armstrong, p. 230-232). 

Le fideralisme moderne prend forme 

Des 1941, le gouvemement federal commence A se preoccuper de la recons-
truction qui devra se faire apres la guerre. Une de ses principales sources de 
recherche et d'idees est le Comite consultatif economique (CCE), constitue 
afin de faciliter la reorganisation de l'economie de guerre et confie Ala direction 
de Clifford Clark et W.A. Mackintosh. Au debut de 1941, Ottawa institue le 
Comite de reconstruction d'apres-guerre, dont it confie la direction A Cyril 
James et Leonard Marsh de l'Universite McGill. Il y a d'enormes chevauche- 
ments entre les mandats de ces deux comites, sans compter une hyalite non 
negligeable, mais tour deux conviennent de l'obligation imperieuse d'operer 
de profondes reformes si l'on veut eviter la recession prevue pour l'apres-guerre 
(Granatstein, 1982, p. 158-165). 

Des le depart, les politiques sociales et macro-dconomiques sont etroitement 
entrelacees. Le rapport Beveridge, publie en novembre 1942 en Grande-
Bretagne, a de profondes repercussions sur la planification, tant au Canada 
qu'aux Etats-Unis. On y preconise l'adoption d'un regime universel de services 
de sante et d'allocations au titre des enfants pour suppleer h l'Etat-providence, 
d'une ampleur déjà plus grande qu'en Amerique du Nord. L'auteur du rapport 
avarice egalement qu'il est imperieux pour les gouvernements britanniques 
d'apres-guerre de s 'engager A maintenir le plein emploi, parce qu'il sera ainsi 
plus facile de financer le regime de securite sociale et qu'il y a un lien direct 
entre la justice economique et l'emploi. Pour reprendre les propos de lord 
Beveridge : 

La personne qui a de la difficulte it acheter le travail qu'elle desire subit des tracas 
ou une reduction de profits. Celle qui ne peut vendre son travail se fait dire en 
fait qu'elle est inutile. La premiere difficulte entraine des inconvenients et des 
pertes. La seconde est une catastrophe personnelle. Cette difference demeure 
meme si l'on fournit un revenu suffisant, au moyen d'une assurance ou autrement, 
au cours du chi:image; l'oisivete, meme doree au moyen d'un revenu, corrompt. 
Le sentiment de ne pas se sentir utile demoralise. 

(Cite dans Guest, p. 205) 

Les travaux au sujet d'un regime national d'assurance-sante et des propo-
sitions touchant la sante publique s'accelerent apres la parution du rapport 
Beveridge pour aboutir au depOt des rapports Heagarty et Marsh en mars 1943. 
La reponse du premier ministre King et du CCE est que les programmes sont 
trop chers. Le CCE forme un sous-comite charge d'elaborer des propositions 
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reduites de sd..curite sociale, integrant des rdformes economiques plus precises. 
A Pete de 1943, lorsque les gains de la CCF commencent A inquieter King 
et le rendent plus ouvert A de telles mesures, des propositions detainees sont 
prates (Guest, p. 124-126; Granatstein, 1975, p. 264-267). 

Dans le discours du Tr6ne de janvier 1944, le dernier avant les elections 
gendrales de juin 1945, le gouvemement declare son appui a «un niveau natio-
nal minimum de securite sociale qu'assureraient des normes suffisantes en 
matiere d'alimentation et de logement, des politiques visant h promouvoir le 
plein emploi et une assurance contre les privations dues au chOmage, aux acci-
dents, A la maladie et A la vieillesse» (Beck, p. 243). Pour prouver le serieux 
de son engagement, le gouvemement de King met en place les allocations fami-
hales au cours de 1944. Pour rendre cette mesure plus juste et plus efficace, 
it adopte un projet de loi modifiant la Loi nationale de 1938 sur l'habitation. 
Il etablit egalement de genereuses pensions a l'intention des anciens combat-
tants. De nouveaux ministeres-Reconstruction, Sante nationale et Bien-etre 
social et Affaires des anciens combattants — voient le jour avec pour mission 
de superviser ces politiques et d'autres qui vont suivre (Granatstein, 1975, 
p. 274-275). Toutes ces mesures trouvent leur justification dans la Constitution 
grace a une interpretation large du pouvoir federal de depenser. 

Ottawa ddfinit egalement son nouveau role en matiere de politique 
economique. Les «mandarins» de cette sphere que la guerre a amends A Ottawa 
convainquent leurs maitres politiques que les theories keynesiennes permettront 
au gouvemement liberal de dormer suite aux exigences de la gauche sans miner 
l'economie capitaliste. Its voient leur tAche facilitee par l'experience de la refla-
tion du temps de guerre, amorcee par les depenses du gouvemement, et par 
la crainte qu'en cas d'inaction de la part du gouvemement la recession et le 
ch6mage generalise frapperont A nouveau au lendemain de la guerre 
(Granatstein, 1975, p. 249-256). 

Le keynesianisme offre aux tenants de cette position un moyen terme theo-
rique face aux choix difficiles devant lesquels les decideurs se croient places. 
Les idees exprimees par Keynes dans General Theory of Employment, Interest 
and Money (1936) rendent possible une forme pratique d'economie politique 
situ& A mi-chemin entre le dirigisme et l'economie de laisser-faire (Skidelsky 
in Crouch, 1979, p. 59-60). Comme it le dit lui-meme: 

Ce n'est pas la propriete des instruments de production qu'il importe a l'Etat 
de detenir. Si ce dernier peut etablir la somme globale des ressources consacrees 
it accroitze ces instruments et le taux de base de retribution de ceux qui les pos-
sedent, it aura fait tout ce qu'il faut. 

(Cite dans Przeworski, 1980, p. 52) 

Pour exercer ce contrOle, les gouvernements recourent A la politique fiscale 
et monetaire afin de faire contrepoids aux cycles du marche. II n'existe aucune 
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raison pour que la croissance dconornique et le plein emploi ne puissent se main-
tenir inddfiniment. Dans le cadre de cette nouvelle thdorie, les propridtaires 
prives, fonctionnant dans le contexte d'un marchd de concurrence, peuvent 
demeurer les principaux facteurs de rdpartition des maigres ressources a l'in-
terieur des entreprises et entre elles. Vus sous cet angle, les programmes sociaux 
revendiquds par les syndicate et une fraction de plus en plus grande de la popu-
lation peuvent se justifier aupres des conservateurs a titre de «coffecteurs 
automatiques ». 

Au debut de 1945, Mackintosh et ses collegues du ministere de la 
Reconstruction rddigent un document d'orientation souscrivant aux principes 
keynesiens touchant le role dconomique de l'Etat et les traduisant en un langage 
conforme au sens commun. Au mois de mars, Mackintosh rdussit a convaincre 
son ministre C.D. Howe de la ndcessitd politique de ces objectifs et de la capa-
cite d'Ottawa de les mettre en oeuvre. Quelques semaines plus tard, la majoria 
des membres du Cabinet sont acquis a sa cause, une fois qu'il l'a exposde point 
par point. Le 12 avril 1945, un mois avant les elections fdderales, le Livre 
blanc est ddposd A la Chambre des communes. Keynes fait officiellement son 
entrée au Canada (Granatstein, 1975, p. 277). Le Livre blanc s'ouvre sur la 
proposition suivante : 

[Le gouvernement preconisait] un niveau eleve et stable du travail et des revenus 
et, par consequent, une norme de vie plus elevee comme etant le but principal 
de sa politique. On a fait comprendre clairement que, si cette politique doit reussir, 
l'effort pour la realiser doit animer toutes les mesures economiques du gouver-
nement. Elle doit etre acceptee sans reserve par tous les groupes et toutes les 
organisations econorniques comme etant l'obj ectif national qui surpasse en impor-
tance tous les interets de partis ou de groupes. 

(Document parlementaire n 90, p. 28) 

Pour ce faire, le gouvernement federal sera en mesure, 

dans les periodes oat le chomage assombrit l' horizon, de subir les deficits et les 
augmentations de la dette nationale qui resulteront de sa politique de travail et 
de revenus, que cette politique trouve, dans les circonstances, une meilleure appli-
cation dans l'augmentation des &Tenses ou dans la reduction des impels. Dans 
les periodes oa le travail et les revenus demeureront fermes, les dispositions du 
budget comporteront des surplus. La politique du gouvernement visera a main-
tenir la dette nationale a des chiffres qui permettent de l' administer et d' assurer 
l'equilibre convenable de son budget au cours d'une periode d'un certain nombre 
d'annees. 

(Document parlementaire re'90, p. 26) 

En plus d'arreter les caractdristiques essentielles de la nouvelle doctrine, 
le Livre blanc vise egalement A conserver au gouvernement libdral l'appui du 
monde des affaires. Il promet de mettre fin aussitfit que possible aux contrOles 
mis en place durant la guerre, d «privatiser» la plupart des socidtds d'Etat credes 

Le federalisme des armies de guerre, 1939-1946 117 



au cours de cette pdriode et a promouvoir l'expansion du commerce extdrieur. 
En bref, it cherche a redonner aux detenteurs du capital les assurances que 
la propridtd privee demeurera la base de l'dconomie d'apres-guerre 
(Granatstein, 1975, p. 278). 

Si les objectifs politiques et dconomiques de l'Etat moderne sont assez clairs, 
une question fondamentale subsiste : peut-on les atteindre dans l'Etat federal 
canadien ou ce que le ministre du Travail de King appelle la «mainmorte» de 
la Constitution, conjugud a l'opposition du Quebec et des provinces riches, 
y fera-t-il obstacle? Certain elements du nouveau plan relevent manifestement 
du pouvoir exclusif du federal: it ddtient ddsormais la Banque du Canada a 
titre d' instrument; it exerce un controle incontestd sur les tarifs douaniers; 
l'assurance-chOmage servira de «correcteur automatique». D'autres pouvoirs 
presentent davantage de difficultd. Les accords fiscaux de la pdriode de guerre 
ont amend la centralisation de l'imposition; cependant, it faudra une entente 
politique pour les proroger apres la fin de la guerre. It faudra dgalement avoir 
la capacitd de forger les relations entre le capital et le travail. D'autres objectifs, 
surtout en matiere de politique sociale et de rdglementation, demeurent de com-
petence provinciale. Pour les atteindre, it faudra A la fois une cession de pouvoirs 
au gouvemement federal, la ndgociation de programmes avec les provinces 
et des mesures provinciales independantes. Ces trois moyens vont etre utilises 
avec succes au Canada d'apres-guerre. 

Au debut de 1945, le Comitd du Cabinet chargé de la reconstruction et le 
Comitd de la Conference federale-provinciale fusionnent pour former le Comitd 
des relations fdddrales-provinciales. Celui-ci propose deux sujets fondamentaux 
sur lesquels le gouvemement federal doit conclure une certain forme d'entente 
a la prochaine conference: les moyens d'assurer que les «ingerences» fdddrales 
dans les champs de competence provinciale, que supposent ses propositions 
de politique sociale, ne soient pas declarees anticonstitutionnelles; et les moyens 
de conserver un degrd suffisant de centralisation pour que le regime fiscal 
devienne un instrument efficace de mise en oeuvre de la thdorie keyndsienne 
en matiere de fiscalitd. 

Le 6 aolit 1945, les chefs des deux ordres de gouvemement se rdunissent 
A Ottawa. Le premier ministre King ouvre la conference en prononcant la decla-
ration suivante : 

Le gouvernement federal ne cherche pas a affaiblir les provinces, ni a centraliser 
toutes les fonctions, ni h subordonner un gouvernement a l'autre, ni a donner 
de l'ampleur a l'un aux &pens des autres. Notre objectif est de donner au federal 
et a chaque province les moyens de s'acquitter de maniere efficace et independante 
des roles qui reviennent a chacun. 

(Cite dans Burns, 1980, p. 50) 

Puis, les ministres de King exposent dans leurs grander lignes les propo-
sitions feddrales, connues sous le nom de Livre vert, portant sur les pensions 
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de vieillesse, l'aide aux chOmeurs et les soins de sante publique. Le gouver-
nement federal offre d'assumer l'entiere responsabilite d'un regime universel 
de pensions de vieillesse a l'intention des personnes Agees de plus de 70 ans; 
it prendrait egalement a sa charge la moitie des frais d'un regime fon& sur 
l'examen des ressources a l'intention du groupe des 65 a 69 ans. Ottawa se 
dit egalement prat a assumer tous les frais inherents a un regime d'aide aux 
ch6meurs qui accorderait une protection a trois categories de personnes jus-
qu'alors inadmissibles aux prestations (Guest, p. 135-138). 

Les propositions en matiere de soins de sante, de nature plus complexe, 
comportent quatre elements distincts : des subventions federates A la planifica-
tion et a la mise en place de programmes provinciaux, une aide financiere en 
vue de la construction d'hopitaux, une serie de subventions destinees a des 
services particuliers de sante publique et un programme d'assurance-maladie 
A mettre en place en deux etapes. Au cours de la premiere &ape, le gouver-
nement federal assumerait 60 p. 100 des frais associes a la prestation des ser-
vices metlicaux de base: soins prodigues par les omnipraticiens, ceux dispenses 
par les herpitaux et les services d'infinnieres visiteuses. Au cours de la seconde 
etape, l'aide federate couvrira, toujours au meme taux, les services medicaux 
specialises: soins prodigues par les consultants, specialistes, chirurgiens et den-
tistes et coat des produits pharmaceutiques et des examens de laboratoire 
(Taylor, 1978, p. 50-67). Cette methode graduelle en matiere de programmes 
de soins de sante s'ecarte sensiblement des preferences qu'exprimait encore 
Ottawa a la fin de Pete 1944. Selon la strategie anterieure, la province devait 
accepter la loi modele sur les services de sante, redigee par le gouvernement 
federal, a titre de condition prealable a son admissibilite aux subventions fede-
rates. La methode en deux etapes consume une moins grande ingerence du 
pouvoir federal de depenser et laisse davantage de souplesse A la province. On 
espere ainsi obtenir plus facilement l'assentiment des provinces en isolant le 
plus possible les orientations de fond proposees des grandes questions touchant 
l'autonomie des provinces et le partage des pouvoirs (Taylor, p. 41-46). 

Les divergences entourant les accords fiscaux d'apres-guerre releguent au 
second plan les propositions en matiere de soins de sante et de securite du 
revenu (Taylor, p. 66). Les propositions d'Ottawa, d'une durde provisoire de 
trois ans, sont relativement simples : elles comportent des subventions incon-
ditionnelles, a raison de 12 $ par personne, qui augmenteront ou diminueront 
selon les fluctuations du produit national brut. Les subventions prevues dans 
la loi et consenties au moment de la Confederation, qui ne constituent plus 
un element important des paiements de transfert federaux-provinciaux, seront 
abolies au meme titre que tous les autres subventions et versements spe..ciaux. 
Les provinces sont assurees de recevoir un minimum annuel non reductible 
de 138 millions de dollars au cours des trois anne.es de l'entente, mais on evalue 
a 207 millions la somme qu'elles toucheront reeellement la premiere armee, 
ce qui est nettement superieur au montant rep au cours des annees de guerre 
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(Bums, 1980, p. 52). En echange, les administrations provinciales doivent 
renoncer au domaine de Pimp& sur le revenu des societes et des particuliers 
et A celui des droits successoraux, qu'elles ont déjà cedes aux termer des accords 
de la periode de guerre sur la g location de domaines fiscaux», conclus en 1941 
et 1942. 

Les propositions contenues dans le Livre vert s'inspirent donc des recom-
mandations fonnuldes par la Commission Rowell-Sirois au sujet des sources 
figrales dont le gouvernement federal doit ddtenir l'acces exclusif. Cependant, 
elles se distinguent enonnement des objectifs de redistribution princes par la 
Commission puisqu'elles rejettent les subventions conformes A la norme natio-
nale, fondds sur le besoin financier plutOt que sur un pourcentage des recettes 
reelles. Ottawa souhaite eviler les objections que ne manqueront pas de faire 
les provinces riches — l'Ontario, le Quebec et la Colombie-Britannique — etant 
donne qu'elles ont exprime leur opposition fondamentale A la formule des sub-
ventions conformes A la norme nationale propos& A la conference federale-
provinciale de 1941 (Burns, 1980, p. 52, 59). Toutefois, l'egalite des verse-
ments par personne, comporte un aspect important de redistribution. Ottawa 
fait egalement fi de la preference exprimde par la Commission A regard des 
compartiments «etanches» et des mises en garde qu'elle formule au sujet des 
programmes cofinancds. Ces points forment l'essence des propositions en 
matiere de sante et de pensions; en fait, les programmes cofinances vont devenir 
l'element caracteristique du federalisme d'apres-guerre. 

Tous les premiers ministres provinciaux se plaignent du trop faible niveau 
de compensation propose en vue de l'elargissement du regime de location de 
domaines fiscaux face aux responsabilites que les provinces auront a assumer 
apres la guerre. Sauf sur ce point, les reactions sont diverses. Les provinces 
pauvres sont pollees a appuyer l'orientation generale des propositions federales. 
La CCF nouvellement Blue en Saskatchewan et represent6,e par le premier 
ministre Douglas est peut-etre le plus habile defenseur des interets des pro-
vinces. Douglas dit regretter l'abandon des principes sous-jacents au regime 
de subventions conformes a la norme nationale, mais it appuie avec force la 
centralisation des politiques monetaire et fiscale, affirmant que seul Ottawa 
peut mettre en place avec succes les nouvelles politiques sociales. L'Ontario, 
le Quebec et la Colombie-Britannique, les trois seules provinces A disposer 
d'une assiette fiscale suffisamment vaste pour se passer de l'aide federale, 
emettent les critiques les plus vives a l'endroit de l 'objectif federal d'exclusivite 
d'acces it ces grandes sources fiscales, mais ils ne proposent aucune solution 
de rechange (Burns, p. 58-59). 

11 est convenu de former un comite permanent de coordination, reunissant 
ministres et fonctionnaires federaux et provinciaux des Finances, afin d'exa-
miner en detail les propositions federales et d'dlaborer les reponses des pro-
vinces, apres la seance pleniere qui met fin A la conference, le 10 aotit 1945. 
En janvier 1946, l'Ontario remet un plan de rechange qui lui profite, h lui et 
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A l'ile-du-Prince-Edouard, mais qui laisse les autres provinces dans une situa-
tion pire que dans le cas de la proposition federale. Seule l'Ile-du-Prince-
Edouard semble enthousiaste (Burns, p. 64-66). Le gouvernement federal fait 
un certain nombre de concessions face aux preoccupations particulieres expri-
mats par les provinces au cours des &bats, cherchant A adoucir l'enjeu tout 
en lui conservant ses caracteristiques essentielles. Les plus importantes sont 
la hausse du montant des paiements de transfert par personne, le maintien des 
subventions prevues dans les lois et la promesse de limiter le re-cours, par le 
federal, a certains genres de domaines fiscaux (Bums, p. 62-63). 

Malgre tout, lorsque les membres de la conference se reunissent en séance 
pleniere le 29 avril 1946, aucune entente n'est conclue, pas plus d'ailleurs qu'au 
cours des six jours suivants. La Colombie-Britannique semble prate A accepter 
la proposition federale modifide, mais le premier ministre Drew de l'Ontario 
demeure inflexible, s'en tenant A sa proposition de rechange de janvier, malgre 
l'absence d'appui des autres provinces. Selon son habitude, le premier ministre 
Duplessis exprime son opposition de principe a toute forme de centralisation, 
mais it s'abstient de rejeter carrement les propositions federales. Son homologue 
ontarien peut donc, seul, faire &holler les pourparlers sur les propositions 
modifides contenues dans le Livre vert. Dans sa tentative en vue d'expliquer 
l'echec de la conference, R.M. Bums en arrive A la conclusion que, «bien que 
le gouvemement de l'Ontario n'ait pas cherche a saboter la conference, it ne 
se souciait pas vraiment de son succes et etait entierement prat a assumer son 
role de puissance fiscale quasi independante au sein de la Confederation» (1980, 
p. 71). 

Vu son incapacite de rallier les opinions au sujet des accords fiscaux, le 
gouvernement federal est clans l'impossibilite de faire progresser ses propo-
sitions en matiere de securite du revenu et de soins de sante. Les dirigeants 
federaux expriment l'espoir de pouvoir encore en arriver a une entente au sujet 
des impOts et de reprendre le &bat au sujet des projets de politique sociale. 
Cet espoir deviendra realite, mais non pas de la facon envisagee dans les pro-
positions formant le Livre vert. 

Conclusions 

La crise et la guerre ont jete les bases du role de 1'Etat au Canada apres 
la guerre et, par la mime occasion, du federalisme moderne. Nous avons vu 
les elements de la societe et de l'Etat — notamment les mouvements agricole 
et ouvrier, la CCF et les elites administratives — qui constituent les forces les 
plus importantes derriere ce nouvel ordre. Le monde ouvrier et la CCF, inspires 
par des exemples etTangers et forts de leur succes A gagner un appui populaire 
de plus en plus grand, forcent le gouvernement liberal federal a adopter de 
nouvelles mesures. Les mandarins qui regnent A Ottawa, et derriere eux, la 
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theorie konomique et la pens& politique de Keynes, persuadent King de la 
possibilite d'accdder a ces exigences sans caper l'economie capitaliste que 
defend son parti. 

Le keynesianisme libere l'Etat, hommes politiques et technocrates, de la 
logique du jeu a somme nulle dont sont assorties les theories politiques 
economiques de la gauche et de la droite qui ont cours entre les deux guerres. 
Il permet a ceux-ci de justifier les interventions economiques de l'Etat, neces-
sakes pour satisfaire a certaines des revendications fondamentales du monde 
ouvrier sans aligner le capital, suscitant ainsi la nouvelle orthodoxie qui servira 
de fondement a l'economie politique de la plupart des pays capitalistes avances 
apres la guerre: 

On a abandons, toutes ces idees auxquelles on a cm fermement dans le passe, 
a savoir que la meilleure chose que puisse faire un gouvemement pour encourager 
la reprise est de ne rien faire, qu'un budget equilibre est dans tous les cas l'objectif 
de la politique financiere de l'Etat et, par-dessus tout, que la confiance dans les 
forces aveugles du marche suscite d'elle-meme la prosperite. Les capitalistes 
ne se demandent plus si le gouvemement doit, oui ou non, assumer la respon-
sabilitd du fonctionnement global du systeme de marche; c'est sur les moyens 
precis A prendre pour atteindre cette fin qu'ils s'interrogent. 

(Heilbroner, 1974, p. 160) 

Au Canada, les fondements l6gislatifs de cette nouvelle economie politique 
sont jetes entre 1944 et 1951.11 s'agit d'une strategie qui, a l'instar de la poli-
tique nationale qui l'a precedee, comporte plusieurs elements imbriques : une 
politique anticyclique assure l'utilisation integrale de la capacite existante; des 
programmes tels que le bien-etre social et l'assurance-chomage servent de ecor-
recteurs automatiques» a cette fin; la reconnaissance des droits des syndicats 
ouvriers et les politiques sociales telles que les soins de sante ont certaines 
repercussions sur le plan de la redistribution et contribuent A porter la demande 
interieure reelle a un niveau qu'elle n'atteindrait pas autrement; les ventes sur 
les marches strangers viennent ensuite grossir cette source de croissance 
economique. 

Un grand fosse se creusera entre l'orthodoxie keynesienne et les orientations 
reelles: ni le Canada ni les Etats-Unis n'adopteront de politiques anticycliques 
coherentes avant les anndes 60 et ils les abandonneront a nouveau au debut 
des annee,s 70 (Campbell, 1987, p. 69-99, 190-218). C'est pourquoi nous refu-
sons d'appeler cette dpoque celle de l'Etat keynesien. La theorie et le langage 
keynesiens se comprennent mieux a titre de partie essentielle du nouveau com-
promis intervenu entre le travail, le capital et l'Etat. Car, a l'instar encore une 
fois de la politique nationale, la nouvelle economie politique se vent autant 
un compromis politique qu'une strategie economique : le plein-emploi, les droits 
des travailleurs et la redistribution grace aux politiques sociales constituent 
les revendications de la gauche auxquelles it faut acceder; le maintien de la 
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propriete privde et un mouvement ouvrier national v discipline» en permanence 
en raison de sa situation au sein d'une economic internationale de marche libre 
sont les compensations exigees par la droite. 

Ce demier point est crucial, comme en temoignent Keohane (1984) et 
Martin (1986): les concessions accordees au mouvement ouvrier minent 
enormement le pouvoir politique et economique du capital dans le cadre d'une 
economic nationale fermee. La solution consiste donc a rdintroduire les marches 
concurrentiels, non reglementes par un Etat interventionniste, A l'echelle mon-
diale. L'Union sovidtique, qui cherche A nouer des liens commerciaux et A ope-
rer une integration economique avec l'Europe occidentale sur une base non 
marchande, presente la plus grande menace immediate pour cette strategic, 
et le plan Marshall et la guerre froide sont les principaux moyens utilises pour 
y faire echec (Block, 1977; Krasner et Maier in Katzenstein, 1979).11 convient 
donc, semble-t-il, de designer la nouvelle stratdgie economique politique du 
nom de politique internationale. 

Tout comme son pendant national, la politique internationale rdsout d'an-
ciens problemes, mais par des moyens qui en suscitent de nouveaux: it n'est 
pas facile de prdvoir les consequences politiques a long terme de la nouvelle 
integration continentale et mondiale pour les economies nationales et leurs 
grouper constitutifs, mais tous voient parfaitement les repercussions immddiates 
que celle-ci aura sur les trois divisions traditionnelles (rupture du compromis 
linguistique de 1896 et possibilite d'arreter des compromis entre regions et 
classes pour la premiere fois). Les efforts pour retablir le compromis linguis-
tique au moyen de reformes constitutionnelles destindes A remodeler le fedd-
ralisme et pour maintenir les compromis dtablis apres la guerre entre les classes 
et les regions face a une evolution de l'economie intemationale qui aura des 
retombdes enormes sur les liens economiques interieurs domineront la scene 
politique pendant les 50 annees suivantes. 

Mais it s'agit d'evenements a venir. En 1945, l'opposition des provinces 
fait echec aux initiatives federales en matiere de politique economique et 
sociale, que l'on estime essentielles au succes de la politique internationale 
au Canada. Manifestement, le federalisme classique aux compartiments 
etanches tire A sa fin; it est tout aussi manifeste que le Canada ne deviendra 
pas un Etat unitaire. Cependant, apres l'echec des conferences de la recons-
truction, it n'est pas evident comment on conciliera le federalisme et le role 
accru de l'Etat qu'exige la politique internationale. 
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PARTIE W 

	 44 
L'evolution du federalisme moderne 
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Chapitre 7 

Introduction : le federalisme et la modernisation 

La Grande Depression a brillamment fait ressortir les limites du pouvoir 
d'intervention d'un Etat federal decentralise en cas de crise dconomique. Puis, 
les annees de guerre ont fait obligation A l'Etat et lui ont permis de jouer un 
nouvel ensemble de reles sous la direction du gouvemement federal. La grande 
question qui se pose en periode de reconstruction est donc de savoir comment 
les institutions du fdddralisme vont repondre aux attentes que laissaient entre-
voir la depression et la guerre. Le federalisme sera-t-il ddpassd, devenant un 
simple vestige d'une socidtd canadienne disparue et d'une conception dculde 
du rele de l'Etat? Ou, au contraire, son immobilisme fera-t-il obstacle au nou-
vel ordre, dlargissant sans cesse le fosse entre les institutions politiques et la 
nature et les besoins de la socidtd au lendemain de la guerre? 

Ni l'une ni l'autre de ces situations extremes n'aura cours. Le fdddralisme 
determinera les moyens que prendra le Canada pour implanter le nouvel ordre 
social, quoique I'incapacitd des gouvernements federal et provinciaux de s'en-
tendre sur les initiatives centralisatrices enoncees dans les propositions du Livre 
vert n'attdnuera pas les pressions socio-e.conomiques sous-jacentes a l'enga-
gement en faveur d'une nouvelle politique nationale. Le retour au statu quo 
d'avant la guerre est impossible et le fardeau correspondant au respect des 
nouveaux engagements ne pourra etre porte par les gouvernements provin-
ciaux. La plupart des observateurs de l'dpoque s'accordent pour dire que le 
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gouvemement federal est le seul a pouvoir appliquer les nouvelles politiques 
de facon coherente et efficace. 

Ainsi, contrairement d ce qui est survenu au lendemain de la Premiere 
Guerre mondiale, les provinces ne sont pas a l'origine des nouveaux pro-
grammes au Canada. Les bases du regime de securite sociale au pays — allo-
cations familiales, securite de la vieillesse et assurance-chOmage — sont jetees 
et financees par le gouvemement federal, quoique d'autres volets importants 
de l'Etat-providence — education, services sociaux et soins de sante — relevent 
toujours pour une bonne part des provinces. Bref, l'attribution de nouveaux 
roles h l'Etat est le fait non pas de la preeminence du gouvemement central, 
mais de la cooperation des deux ordres de gouvemement, federal et provincial, 
au sein de l'Etat canadien. Mettle qu'il arrive souvent que les programmes 
federaux soient mis en oeuvre par les provinces et que les politiques federales 
soient fortement influence-es par les gouvernements et representants 
provinciaux. 

Cette solution moyenne aux problemes du federalisme d'apres-guerre est 
apportee d'abord et avant tout grace a la conclusion d'accords de perception 
fiscale avec chaque province et a l'usage repandu des subventions cofinancees 
conditionnelles que le gouvemement federal verse aux provinces. Ce systeme 
est, bien stir, moins centralise que celui de l'Etat quasi unitaire des annees 
de guerre. Mais, compte tenu du droit de regard du gouvemement federal stir 
la fiscalite, de sa part du total des depenses gouvemementales et du pale pre-
ponderant qu'il joue dans relaboration et l'application des nouvelles politiques, 
la federation reste plus centralises qu'elle ne l'a ete depuis Macdonald et la 
politique nationale initiale. La nouvelle politique nationale «relegue les pro-
vinces au second plan au sein du regime federal canadien (Smiley, 1970, 
p. 18)». Le <dederalisme cooperatif» suppose le leadership federal. 

Cette approche a des repercussions importantes sur revolution du federa-
lisme canadien. L'Etat-providence canadien evolue plus lentement et moins 
systematiquement qu'il ne l'aurait fait s'il avait ete donne suite aux propositions 
du Livre vent, mais it n'en grandit pas moins malgre l'opposition farouche 
du Quebec duplessiste. Dans la meme foulde, le federalisme s'eloigne inexo-
rablement du modele classique des cloisons stanches entre champs de com-
petence pour porter a un haut niveau le chevauchement des competences et 
rinterdependance des orientations. Le fait que le federalisme soit adapts aux 
nouveaux besoins par des accommodements plutOt que par des modifications 
a la Constitution signifie que la centralisation ne sera jamais completement 
institutionnalisee. Cette tendance pourra etre vite renversee pour peu que les 
forces sous-jacentes deviennent davantage centrifuges. 

Nous ne saurions comprendre revolution du federalisme au lendemain de 
la decennie de la reconstruction sans jeter un coup d'ceil aux forces qui l'ont 
fagonne au depart. Encore une fois, nous pretendons que les changements d'or-
dre social sont les elements les plus importants. Parini ceux-ci, citons la mesure 
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dans laquelle les divisions correspondant au territoire sont ddplacdes ou sup-
plantees par d'autres types de clivages, la mesure dans laquelle les groupements 
nouvellement mobilises sont structures selon des parametres provinciaux plutOt 
que nationaux, l'dvolution des conceptions canadiennes de la justice sociale 
et l'dquilibre entre les identitds politiques nationales et infranationales. 

Dans la ddcennie qui suit la fin de la Seconde Guerre mondiale, la plupart 
des observateurs voient dans une nouvelle decentralisation du federalisme cana-
dien, par quelque moyen qu'elle soit rdalisde, rien de plus qu'une hypothese. 
Selon les thdoriciens de la «modernisation» et de l'"integration», l'abolition 
progressive des obstacles a la libre circulation des capitaux, des biens, des 
personnel et des idles rdduit les disparitds rdgionales et culturelles dans les 
diffdrents pays et entre ceux-ci. L'interddpendance accrue qui s'ensuit, disent-
ils, exige un appareil gouvernemental en constante expansion pour l'englober. 
De plus en plus structurdes a 1 'echelle nationale et internationale, les entreprises 
sont dgalement forcdes de voir plus grand et de rechercher le bon fonction-
nement des marches et la stabilitd financiere que le gouvernement national 
est seul A pouvoir offrir. Le meme principe vaut pour les syndicate. 
L'accroissement de !'importance des connaissances scientifiques, profession-
nelles et techniques est en ddsaccord avec les diffdrents elements culturels lids 
A la politique territoriale quand it ne va pas carrdment pas A l'encontre de 
ceux-ci. Comme le fait valoir Samuel Beer: 

Aux Etats-Unis, comme dans les autres societ6s en voie de modernisation, les 
circonstances historiques ont mene a la centralisation ... Ce changement s'ex-
plique principalement par ... les nouvelles forces engendrees par une modemite 
avancee. 

(Modernization, p. 52) 

Ancrds dans les alldgeances «depassees » a regard des communautds poli-
tiques infranationales, les conflits rdgionaux et linguistiques doivent s'estom-
per. Avec La modernisation, la classe est appelde h devenir le principal critere 
de demarcation au sein de la socidtd. L'intensitd des conflits de classes est 
cependant limitee par l'enrichissement croissant, la montde relative de la classe 
moyenne et l'hdtdrogdnditd grandissante A la fois du capital et du travail. Cette 
dpoque est celle de 0 la disparition del'ideologie», c'est-A-dire que «les grandes 
questions politiques ne sont plus les questions de l'heure, si elles l'ont jamais 
ltd (Dahl and Lindblom, 1953). La politique consiste a decider comment divi-
ser le gateau de plus en plus gros dans le cadre de ce que S.M. Lipset appele 
la «lutte ddmocratique des classes (1960, chap. 7)». 

Si les differences culturelles et regionales rendent au depart le federalisme 
obligatoire et servent ensuite A determiner le degrd acceptable de centralisation, 
leur attenuation doit, au dire des thdoriciens, aboutir A la centralisation soutenue 
du federalisme canadien. Comme celui-ci privilegie et renforce la politique 
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territoriale, it est de plus en plus incompatible avec une socidtd organisee autour 
de differents concepts de ridentite et de rinteret, clans lesquels les divers cli-
vages predominent. En 1957, Alex Cony exprime avec un certain regret l'avis 
que le federalisme, point d'dquilibre entre la loyaute envers la province et la 
fiddlitd au pays, est peut-etre ddpassd (1958, p. 99). Dix ans plus tot, F.R. 
Scott fait une remarque semblable et applaudit A la perspective d'une realite 
plus conforme au ddsir de Macdonald de creer un federalisme «affranchi de 
la doctrine des droits des Etats, qui a joue un role si grand dans la guerre civile 
amdricaine (1947, p. 25)». 

Ces courants sociologiques sont renforcds par la logique des nouvelles res-
ponsabilitds economiques que l'Etat assume. Its supposent la concentration 
des ressources financieres dans les coffres des gouvernements centraux. Ce 
pouvoir financier doit titre «pour le centre un moyen de contrOle et d'inter-
vention efficace» qui «limite grandement l'autonomie des provinces» et «prive 
de ressources les spheres de competence provinciale qui n'interessent pas le 
gouvernement federal». Les provinces ne pourront pas faire beaucoup de pla-
nification, puisqu'il leur est impossible de savoir .c.a la manne federate va 
tomber la prochaine fois (Mallory, in Crepeau and Macpherson, p. 9, 11)». 
Dans la meme veine, A.R.M. Lower conclut que: 

Le federalisme cooperatif, qui suppose une integration presque complete des 
finances federales et provinciales, peut bien etre une etape sur la voie qui mene 
a l'Etat unitaire. Mais chaque courant de cette époque ne nous rapproche-t-il 
pas de cet Etat unitaire? 

(Lower, 1958, p. 48) 

Que le federalisme disparaisse tout A fait ou pas, it ne fait aucun doute pour 
Alex Corry qu'a l'avenir: 

Une province ne pourra esperer pouvoir aller a contre-courant du developpement 
national ... Ce qu 'elle peut esperer de mieux, c'est de pouvoir se permettre cer-
taines petites fantaisies dans l'harmonisation de tendances avec le plan national. 
Elle peut esperer avoir la latitude de decider d' aller un peu plus loin sur le plan 
de la regie publique et un peu moins sur celui des entreprises d'Etat, et plus 
ou moins loin au chapitre de la securite sociale et de la reglementation de la 
vie economique. Elle peut esperer adapter ses politiques en matiere d'education 
et de preservation des richesses naturelles selon ses besoins et ses objectifs par-
ticuliers, et ainsi de suite. Mais elle est en tous points limitee dans l'ampleur 
qu'elle petit donner a ces mesures puisqu'elle fait partie d'un systeme plus impor-
tant, quoique pas necessairement meilleur. Son role consiste donc a attenuer 
le fieau que constitue le gigantisme. 

(1958, p. 108) 

Les theoriciens de la modernisation — Beer, Scott, Cony, Lower, Mallory, 
etc. — se trompent, du moins A court terme. Apres 1958, revolution de la poli-
tique canadienne est marquee par une intensification des conflits federaux- 
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provinciaux et par une diminution de la centralisation. Dans les prochains cha-
pitres, nous tenterons d'expliquer ce phenomene. 

Disons simplement que, a notre avis, les thdoriciens de la modernisation 
ont vu juste en considdrant les courants economiques et sociologiques, qu'ils 
rangent sous l' etiquette de la «modemitd» — l'industrialisation, l'urbanisation, 
la secularisation, la formation des classes, etc. — comme les principaux moteurs 
de revolution du role de l'Etat. Its ont egalement vu juste en anticipant cette 
evolution et en prdvoyant qu'elle ndcessitera d' importants changements dans 
la nature du fdddralisme. Les thdoriciens de la modernisation se sont toutefois 
trompds en supposant que les tendances existantes peuvent etre extrapolees 
a l'infini de facon lindaire. L'evolution meme de ces tendances qu'ils ont cer-
nets suscite des tensions ou des «contradictionso qui ont pour effet de freiner, 
voire de neutraliser et de renverser ces memes tendances, ainsi que l'ont fait 
valoir depuis des thdoriciens ndo-marxistes et d'autres. Ces derniers tiennent 
gdndralement pour acquis que, dans les ddmocraties industrielles capitalistes, 
ces contradictions n'apparaissent qu'au niveau des identitds et des interets de 
classes. A cet dgard, ils souscrivent tous a une deuxieme hypothese de la theo-
rie de la modernisation, a savoir que les identitds, ideologies et interets nou-
veaux, qui sont des excroissances des relations sociales capitalistes contem-
poraines, se substituent simplement a ceux qui les precedent. 

L'hypothese de la substitution est aussi fausse que celle de revolution 
sociale lindaire ou teleologique, a notre avis. Au lieu d'être remplacds, les 
anciens fondements de ridentite collective fusionnent avec les nouveaux de 
bien des facons. L'identitd personnelle est un amalgame plus ou moins har-
monieux, du passe, du present et de l'avenir; elle n'est pas une mince portion 
des soucis et objectifs de rheure. Hest dons plus juste de parler de la synthese 
des identitds nouvelles et anciennes que de la substitution mdcanique des pre-
mieres aux secondes. Cette synthese est encore plus vraie dans le cas des 
grouper, des orientations et des institutions politiques. De plus, it saute aux 
yeux que les forces modernisatrices peuvent renforcer les differences rdgionales 
au lieu de les attenuer, notamment lorsqu'elles s'exercent sur une socidtd déjà 
hautement regionalisee et possddant des,  particularites regionales marquees. 

Dans le contexte de la societe et de l'Etat canadiens, cette synthese en for-
mation laisse entrevoir une dynamique qui vane d'une region et d'une dpoque 

l'autre. La forme prddominante du nationalisme qudbdcois tout au long des 
anndes 50, par exemple, reste enfermde dans son anti-etatisme, le gouveme-
ment provincial livrant un combat d'arriere-garde contre le nouvel ordre dont 
Ottawa se fait le champion; dans les anndes 60, toutefois, ce nationalisme 
devient lalque et rdformiste, souscrivant au nouvel ordre socio-dconomique 
qu'il tente cependant de realiser par l'entremise de l'Etat provincial. Sous cette 
forme, it conteste la mainmise anglophone a la fois sur l'dconomie et sur le 
partage des pouvoirs au sein de l'Etat federal. Dans les anndes 80, les doutes 
quant refficacite de l'Etat comme facteur principal du developpement 
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national viennent partiellement A bout de ce nationalisme d'Etat, et une nou-
velle dtape de revolution du nationalisme quebecois ddbute. 

L'dvolution des particularitds rdgionales et provinciales suit un cours un 
peu different dans les provinces de 1 'Ouest et de l'Atlantique. Dans ces regions, 
comme au Quebec, les piliers «traditionnels» de ridentite collective demeurent 
solider tout au long de rapres-guerre. Mais contrairement au Quebec, l'essence 
meme de cette identitd collective reste pratiquement inchangde, gravitant 
comme toujours autour de la perception de leur role dconomique et politique 
au sein de la federation et de ce qui constitue un juste partage des efforts et 
des recompenses entre les regions. 

Pendant la ddcennie de la reconstruction, pdriode olt la majorite des habi-
tants de l'Atlantique et de l'Ouest canadien percoivent la nouvelle politique 
nationale comme un important pas vers un ordre dconomique plus equitable, 
la persistance de particularitds rdgionales marquees est compatible avec l'af-
faiblissement des partis protestataires regionaux et avec rattenuation du conflit 
federal-provincial et meme, A la limite, avec ridee de l'abolition du fdddra-
lisme. (Selon un sondage d'opinion mend par la maison Gallup en 1945, les 
Canadiens anglais de n'importe quelle region sont favorables pour la plupart 

l'abolition du fdddralisme.) Ace moment-la, le gouvernement federal passe 
pour etre sensible a la cause du ddveloppement regional qu' il est le seul, pense-
t-on, ii pouvoir faire avancer. Les gouvernements provinciaux sont donc percus 
comme moms en mesure de ddfendre les interets regionaux face autb pouvoir 
abusif d'un gouvemement federal que dominent les diktats du Canada central. 

Au debut des annees 70, toutefois, l'orientation marquee sur le Quebec de 
la politique fdddrale, combinde A la montde en fleche des prix du pdtrole et 
du gaz, ressuscite le sentiment d'alidnation A l'endroit du gouvemement federal 
et le mdcontentement h l' egard de la situation politico-dconomique. Les regions 
font vite appel aux gouvernements provinciaux pour ddfendre leurs interets, 
et l' antagonisme federal-provincial atteint un niveau indgald depuis la Grande 
Depression. En 1982, de nouvelles conditions dconomiques apaisent l'anta-
gonisme entre les gouvernements et font renaltre le souci de la representation 
des regions au sein du gouvernement central. Ainsi, les changements dans 
les conditions matdrielles modifient la logique des moyens optimaux employes 
pour ddfendre et promouvoir les interets des collectivitds provinciales et pour 
les concilier avec les autres dimensions de l'identitd et de l'engagement 
personnels. 

La persistance des anciens fondements de l'identitd explique aussi la 
maniere dont le nouvel ordre prend racine au Canada. Elle signifie que, s'il 
est plus fort, le mouvement ouvrier reste divisd selon les particularitds rdgio-
nales et linguistiques. Elle signifie que les partis socio-ddmocrates, la CCF 
et, plus lard, le NPD, auront dnormdment de mal h obtenir des appuis au 
Quebec et dans les Maritimes et, partant, seront incapables de contester la 
suprematie des deux partis traditionnels sur la scene nationale. Elle signifie 
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aussi que, dans les provinces moins divisees par les differences regionales et 
linguistiques, le mouvement ouvrier et les partis socio-democrates peuvent 
obtenir plus de succes. Toutefois, tant que ces conditions de succes varieront 
sensiblement entre les regions, aucun mouvement national non equivoque vers 
la politique de classe ocreatrice», annonce par John Porter et Gad Horowitz, 
ne sera possible. Si le renforcement du mouvement ouvrier et de la democratie 
sociale a pour effet d'accroitre l'importance politique des questions touchant 
la redistribution, nombre de Canadiens trouvent plus facile d'en parler au 
regard de la region et de la langue que par rapport A la classe. 

Les tensions sous-jacentes A la politique canadienne de l'apres-guerre 
peuvent se ramener pour la plupart a une lutte entre des principes qui s'opposent 
dans l'organisation de la vie politique. Chaque serie de principes est ancree 
dans des conceptions opposees de ce qui constitue les identites ou interets les 
plus importants. La politique est-elle principalement une affaire de classe et 
d'interets de classe? D'interets regionaux et provinciaux? De langues et d'in-
terets linguistiques? Ou de quelque chose d'autre, comme de religion ou de 
sexe? Les reponses A ces questions ont une incidence profonde sur les structures 
et les usages institutionnels, sur les orientations imposees, sur les ideologies 
de parti, etc. Chacune a sa logique interne propre, chacune est un «axe» autour 
duquel la politique peut etre articulde. Dans les annees 50 et 60, des obser-
vateurs de gauche comme Porter deplorent le fait que les hommes politiques 
canadiens sont «obsedes» par le federalisme et l'unite nationale, considerant 
ces realites comme des obstacles A la politique de classes. Plus pres de nous, 
divers mouvements — feministes, defenseurs des droits des autochtones et grou-
pements multiculturels, par exemple — reprocheront au federalisme son souci 
de la langue et des regions et sa dependance face A des mecanismes comme 
le processus decisionnel intergouvernemental, qui excluent completement ou 
presque leur apport et leur participation. 

Malgre ces conceptions incompatibles de la dynamique principale de la poli-
tique, les predictions annoncant la disparition des interets regionaux ou une 
centralisation A outrance sont dejoudes. Quoi qu'il en soit, 1 'intensite du conflit 
entre les regions, les formes qu'il incarne et les dossiers qui le suscitent dif-
ferent sous beaucoup. Les explications de ces differences sont Ala fois subtiles 
et complexes; celles-ci tiennent aux efforts des principaux intervenants sociaux 
pour mobiliser les populations autour de leur definition des interets primor-
diaux, et aux ressources economiques et institutionnelles qu'ils peuvent 
deployer A cette fin. Dans le cadre de ces luttes, d'anciens groupements 
evoluent et de nouveaux luttent pour se tailler une place. Les resultats ont des 
repercussions enormes sur le federalisme. Ainsi, les luttes que se livrent au 
Quebec le catholicisme conservateur traditionnel et les forces lalques nais-
santes, y compris le mouvement syndical renforce, menent au triomphe d'un 
nationalisme dtatique moderne qui transforme et aggrave sensiblement les 
conflits entre Quebec et Ottawa. 
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Pour citer un autre exemple, l'expdrience de la guerre et de la crise amenera 
une vaste majorite de gens A constater la necessite d'ddifier au Canada, et ail-
leurs, l'Etat-providence keyndsien. Les interets que ce projet traduit et met 
en evidence sont lies de beaucoup plus pres aux interets dconomiques des gens 
ou a ceux de leur classe qu'a la region A laquelle ils appartiennent. Les ques-
tions touchant l'Etat-providence, en elles-mtmes, ne divisent pas les habitants 
de l'Ontario et ceux de la Colombie-Britannique; elles n'dveillent pas le sen-
timent d'appartenance h une region. Si le fdddralisme est appeld a jouer un 
role determinant dans l' edification de l'Etat-providence, comme nous le ver-
rons, le conflit federal-provincial s'attenuera au lendemain de la Seconde 
Guerre mondiale. Par contre, nombre des phenomenes economiques des =lees 
70 accentuent et favorisent les differences rdgionales. En consequence, les 
grands dossiers de la *lode nourrissent le sentiment d'appartenance A la 
region et., du meme coup, contribuent directement A aviver le conflit 
federal-provincial. 

Ainsi, des faits extdrieurs ddcoulant de la position du Canada sur rechiquier 
politico-dconomique planetaire et sur celui de l'Amerique du Nord ont une 
influence directe sur les interets, les objectifs, les strategies et le pouvoir de 
ndgociation des groupements nationaux et, partant, sur les relations federales-
provinciales. L' integration economique grandissante avec les Etats-Unis, qui 
privilegie les rapports Nord-Sud au detriment des relations Est-Ouest, constitue 
de loin le plus important de ces faits extdrieurs. 

L'expansion rapide des services de l'Etat est le dernier moteur de revolution 
du federalisme au lendemain de la guerre. 

La croissance demographique et l'urbanisation de l' apres-guerre provoquent 
un essor considerable du systeme d'education h tous les niveaux — les services 
de sante et les infrastructures urbaines comme les routes, les pares, etc. — qui 
sont avant tout du ressort des autorites provinciales et municipales dans tous 
les cas. L'expansion de l'administration gouvernementale dans le Canada 
d'apres-guerre intervient donc aux deux niveaux. Wine que, pendant toute 
la periode, le taux de croissance des ddpenses provinciales et municipales sur-
passe celui des ddpenses federales. Dans certains cas, les gouvemements pro-
vinciaux cherchent aussi A dlaborer des politiques industrielles globales qui, 
toutes proportions gardees, sont plus ambitieuses que celles du gouvemement 
federal. S'ils representent la moitie du total des fonctionnaires canadiens en 
1946, les fonctionnaires provinciaux et municipaux comptent pour pres des 
deux tiers de ceux-ci en 1966. 

Cette expansion rapide de l' administration des deux ordres de gouvemement 
au Canada a plusieurs repercussions importantes. En premier lieu, la proli-
feration des politiques nouvelles donne lieu A un accroissement spectaculaire 
du degre d'interdependance globale qui caracterise le federalisme canadien. 
Par suite de l'integration d'un nombre grandissant de secteurs d'orientation, 
les politiques elaborees par un ordre de gouvemement, quel qu'il soit, ont de 
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plus en plus tendance h deborder dans le champ de competence de rautre. 
Ce phenomene limite la capacite d'Ottawa d'agir unilateralement sans toucher 
aux plans et politiques des gouvernements provinciaux. De meme, les inter-
ventions provinciales ont souvent des repercussions nationales. Le gouveme-
ment federal est ainsi enferme de plus en plus dans un dilemme: ou bien it 
consulte, coordonne et, fatalement, transige ou bien ll fait face A une inten-
sification du conflit federal-provincial et A une diminution de refficacite du 
regime federal dont la cohesion exige de plus en plus de bonne volonte de 
la part des gouvernements. 

Ainsi, le federalisme de rapres-guerre peut etre vu A travers le meme prisme 
que celui qui a servi A analyser son pendant de l'avant-guerre. Le point de 
mire de rapres-guerre est l'interaction des identites collectives politiquement 
mobilisees et articuldes autour des principaux clivages. L'intensite, les formes 
et l'issue du conflit sont dictees par des forces intemationales et determinees 
par des changements structurels socio-economiques. Elles sont aussi influen-
cees par la force et les strategies des intervenants collectifs nationaux rivaux, 
qui tentent chacun de defendre ou de faire avancer leur cause en fonction de 
revolution de la situation, et par les institutions federales et parlementaires 
au sein desquelles cette lutte se deroule. Les prochains chapitres exposent la 
naissance et la desintegration ulterieure de deux ensembles d'orientation qui 
visent chacun h concilier les divergences selon les principales failles de la 
societe canadienne. Le premier est le «compromis historique» intervenu entre 
le capital, les syndicats et les milieux d'affaires d'apres les grander lignes de 
l'Etat-providence keynesien. Etroitement lie au premier, le second consiste 
en un accommodement entre les interets regionaux et nationaux, et entre les 
gouvemements fdderal et provinciaux, consacre par le federalisme 
«cooperatif». 

Ces deux accommodements ou marches ont des caracteres communs. Ils 
emanent tous deux de la depression et de la guerre. lls jouissent l'un et l'autre 
d'un succes considerable pendant toute une generation. Tous deux sont conclus 
au moment oil la situation est tits favorable au pays comme retranger. Les 
deux prevoient une formule permettant de concilier les differences 
fondamentales. 

L'Etat-providence keynesien vise A favoriser A la fois l'efficience et requite 
sur le plan economique, suivant rhypothese que les interets des travailleurs 
et ceux des capitalistes sont fondamentalement compatibles. De meme, donne-
t-on pour objet au federalisme cooperatif de promouvoir la croissance nationale 
globale et le partage entre les regions, en se fondant sur rhypothese selon 
laquelle, si elle tient compte des processus d'attribution des marches, la crois-
sance peut en definitive s'accorder avec les interets du developpement 
economique regional. Ces deux phenomenes sont, au Canada, le fruit d'un 
amalgame complexe de mobilisation populaire et de marchandage des elites. 
Ils se completent mais se limitent egalement l'un l'autre. Le federalisme 
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cooperatif est une etape essentielle de l'etablissement de l'Etat-providence key-
nesien, mais it influe egalement sur le moment de sa realisation et sur sa portee. 
En revanche, le succes socio-economique des nouvelles politiques de l'Etat 
contribue a maintenir les conditions propices au federalisme cooperatif. 

Dans les anne..es 70, les deux periclitent. Les critiques de gauche comme 
de droite font valoir que les changements sociaux et dconomiques ont crdd, 
au sein de l'Etat-providence keynesien, des tensions et contradictions qui ne 
peuvent plus etre escamotees. Au niveau economique, les auteurs parlent de 
«la crise financiere de l'Etat» et, au niveau politique, de «gouvemements 
debordes» et de «crise de gouvernabilite»; au niveau iddologique, ils parlent 
de la «crise de la legitimation» (O'Connor; Huntington et al.; Habermas; 
Offe). Malgre leurs divergences, les critiques s'accordent par dire que le moyen 
terme keynesien est desuet et que les seuls choix possibles sont d'accroltre 
la reglementation de l'economie et de la societe par l'Etat, ou de reduire l'in-
tervention de l'Etat dans un regime davantage marque au coin du laisser-faire 
(Goldthorpe in Goldthorpe, 1984). Ainsi, commencent a reapparaltre les diver-
gences apparemment inconciliables qui existent entre les orthodoxies politico-
economiques de la gauche et de la droite dans les annees 30. 

La remise en question du rede de l'Etat au debut des annees 70 se traduit 
par une crise du federalisme. L' expansion des services de l'Etat a déjà multipl 
les risques d'affrontement entre gouvernments, de chevauchement et de frus-
trations reciproques. On fait aussi face a l'aggravation des conflits linguistiques 
et regionaux dans le contexte d'un desaccord grandissant quant aux objectifs 
prioritaires fondamentaux de l'Etat et a la meilleure facon de les realiser 
l'interieur d'un regime federal. Tant qu'il y a un consensus sur l'edification 
de l'Etat-providence keyndsien, la gestion de l'interdependance intergouver-
nementale est un probleme d'ordre essentiellement secondaire, sauf dans le 
cas du Quebec, comme toujours. Dans ce nouveau contexte, toutefois, elle 
devient un probleme hautement politique et, finalement, constitutionnel. 

Encore une fois, certains facteurs responsables de la mine de ces deux 
accommodements sont les memes dans les deux cas. D'une part, le contexte 
international est moins favorable. D'autre part, les changements sociaux inte-
rieurs elargissent le fosse que les accommodements doivent combler. De plus, 
de nouveaux elements de ridentite (egalite des sexes, protection de l'envi-
ronnement, etc.) voient le jour, donnant lieu a des reorientations du programme 
politique eta la remise en question des vieilles institutions. Au fur eta mesure 
de la desintegration des vieux accommodements, des programmes de plus en 
plus polarises sont elabords pour le futur, qu'ils soient neo-conservateurs» 
plutot qu'« interventionnistes » ou «centralistes» plutet que «provincialistes». 
Cette polarisation, a son tour, conduit a la recherche de nouvelles bases 
d'accommodement. 

Au debut des amides 70, les assises necessaires a l'existence meme du fede-
ralisme cooperatif n'existent plus. A ce moment-la, le federalisme se carac- 
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tense par un accroissement des tensions et des preoccupations touchant la poli-
tique regionale et linguistique ainsi que par une intensification du conflit 
federal-provincial et de la decentralisation. 

Aux chapitres 9 et 10, consacres aux annees 1958 a 1973 et 1974 a 1982, 
sont decrits ces changements. Enfin, l'analyse de la periode 1984-1988, au 
chapitre 11, revile a la fois le point culminant de l'evolution constitutionnelle 
au cours de ces amides et les dilemmes poses par cette evolution. Ces elements 
sont tous deux manifestes dans les debats sur la «reconciliation nationale> 
et sur 1'Accord du lac Meech. Cependant, it faut d'abord jeter un coup d'ceil 
sur la decennie sans precedent depuis la guerre, sur le plan de la centralisation 
et de l'harmonie, durant laquelle le federalisme moderne sera 6..difid. 
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Chapitre 8 

L'edification du federalisme moderne, 1947-1957 

Le rejet des propositions du Livre vert n'attenue pas les pressions en vue 
d'inciter le gouvemement federal a mettre en oeuvre la politique intemationale. 
D'autres moyens doivent titre trouves, ce que les deux ordres de gouvemement 
parviennent d faire durant la decennie de la reconstruction. Avec le recul, cette 
operation a l'air plus facile qu'elle ne l'est en realite. Des solutions ingenieuses 
sont imagindes, qui permettent de maintenir les accommodements entre classes 
et regions, encore que cette recherche soit malaisee, voire penible. Quantite 
de dirigeants syndicaux et de hauts fonctionnaires gouvernementaux sont 
ecartes au milieu des craintes et des allegations de la guerre froide. Duplessis 
livre un combat sans merci a l'expansion du gouvemement central, quoique 
son attitude de defense finisse par limiter son efficacite. Ce n'est gudre une 
periode de paix et d'harmonie. 

Pourtant, c'est une periode au cours de laquelle le gouvernement federal 
pout generalement compter sur l'appui de neuf des dix gouvernements pro-
vinciaux et d'au moins les deux tiers de la population, A l'egard de ses objectify 
les plus importants. L'image de ses nouvelles initiatives ambitieuses, combinee 
au degre eleve de cooperation federale-provinciale, fait passer la decennie de 
la reconstruction pour un Age d'or, aux yeux des partisans d'un gouvernement 
central fort, au mdme titre que les annees 20 A ceux du grand defenseur du 
federalisme classique, la Commission Tremblay. 
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La societe federale 

La chute des depenses gouvemementales, combinee d l'accroissement de 
la population active civile entrains par la demobilisation, provoque une defla-
tion et un taux de ch6mage eleve au lendemain de la Grande Guerre. Nombreux 
sont ceux qui croient que l'histoire va se repeter apres la Seconde Guerre mon-
diale. S'il accuse une baisse momentande, le FIB ne cesse d'augmenter par 
la suite, abstraction faite de la courte recession qui suit la fin de la guerre de 
Corse, en 1954. Entre 1947 et 1957, le taux de croissance reel moyen du FIB 
se situe a 5,1 p. 100, tandis que le taux de ch6mage officiel est de 3,2 p. 100 
en moyenne. Le taux d' inflation est assez peu eleve durant cette periode, quoi-
qu'il vane beaucoup, se situant entre 14,4 p. 100 en 1948 et —0,9 p. 100 
en 1953 (Wolfe, 1984, p. 51). 

Cette croissance est fide a l'abandon massif de l'agriculture que les 
economies americaine et ouest-europeenne connaissent elles aussi. Dans les 
annees 30, l'agriculture occupait toujours le tiers a peu pres de la population 
active canadienne. Ce pourcentage tombe A 18,4 p. 100 en 1951 et a 11,2 
p. 100 en 1961. S'il augmente en chiffres absolus, l'apport de l'agriculture 
a la valeur nette totale de la production au Canada est ramene de 19,9 en 
moyenne entre 1935 et 1939 A 8,5 p. 100 entre 1969 et 1973 (Gibbins, 1980, 
p. 78). Le secteur des services connait une expansion a peu pres egale, qui 
depasse celle du secteur manufacturier en nombres tant relatifs qu'absolus. 
Dans l'industrie, les secteurs en croissance rapide sont ceux des richesses natu-
relles, notamment l'industrie petroliere et gaziere au lendemain de la decou-
verte des reserves de Leduc en 1949, et de l'automobile (Brodie & Jenson, 
1981, p. 216-225). 

Ces changements economiques et demographiques ont d'importantes reper-
cussions sur les regions. L'expansion du secteur des services est generalises, 
ajoutant a la diversification de l'ensemble des economies provinciales. Le 
declin de l'agriculture se repercute aussi sur la repartition de la population 
entre les villes et les campagnes dans toutes les regions du Canada: les agri-
culteurs voient leur nombre et leur poids politique diminuer partout au pays. 

C'est probablement dans les provinces des Prairies que l'incidence de la 
diversification et de l' urbanisation est la plus forte. La proportion representee 
par les exploitations agricoles de la region par rapport A celles du pays tout 
entier passe de 40 A 48 p. 100 entre 1941 et 1971, quoique le pourcentage 
des fermes occupees y baisse de 41 p. 100 durant la meme periode. En 1971, 
l'agriculture n'occupe plus que 16 p. 100 de la population active des Prairies, 
moyenne que rehaussent les 27 p. 100 de la Saskatchewan (Gibbins, 1980, 
p. 78). Comme beaucoup de ceux qui abandonnent la ferme quittent aussi leur 
province, les Prairies accusent une emigration nette de 268 000 personnes entre 
1941 et 1951. Elles representaient 23 p. 100 de la population canadienne en 
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1931, sommet qu'elles n'ont jamais pu regagner depuis. Entre 1951 et 1961, 
cet exode est renversd en Alberta sous l'effet du boom pdtrolier et gazier, mais 
it persiste en Saskatchewan (Gibbins, 1980, p. 16-17, 66-67). 

Les Quebecois abandonnent aussi leurs terres en grand nombre : entre 1941 
et 1961, la proportion de ruraux tombe de 41 A 13 p. 100 (Behiels, 1984, 
p. 11-12). Si, dans les annees 40, ils delaissent pour la plupart l'agriculture 
pour le secteur primaire alors en pleine croissance, dans les annees 50, ils se 
tournent de plus en plus vets les secteurs secondaire et tertiaire. Cette tendance 
est fide A l'expansion rapide des villes, notamment de Montreal (Behiels, 1984, 
chap. 1). 

Les provinces de l'Atlantique, dont Terre-Neuve fait partie apres 1949, sont 
tdmoins d'une certaine croissance de leurs industries de base classiques, 
quoique celle-ci n'ait rien de comparable A l'expansion du secteur des res-
sources mindrales dans l'Ouest ou du secteur manufacturier au Canada central. 
Par consequent, les dcarts observes au niveau des recettes moyennes avant 
transferts gouvemementaux ne s'amenuisent pas durant cette periode, et Penn-
gration est encore plus massive que dans l'Ouest. 

La Colombie-Britannique, l'Ontario et le Quebec sont les provinces dont 
l'essor est le plus rapide. Elles recoivent la plupart des nouveaux immigrants 
qui commencent h affluer durant cette periode, pour la premiere fois depuis 
les annees 20 (Gibbins, 1980, p. 71-72). Aussi, malgre d'impressionnants 
chiffres globaux, la croissance economique des annees 1947 A 1957 est tres 
inegale d'une region A l'autre. Les taux de croissance dlevds du Canada central 
et des deux provinces les plus A l'ouest ne gagnent pas les provinces et regions 
moins bier nanties au point de changer sensiblement leur niveau de vie relatif. 

Vitouffement des conflits de classes 

Its ne sont qu'une poignee, au sein du mouvement syndical, d croire que 
le virage A gauche de King est assez prononce. Selon Morton et Copp, les 
syndicats dirigds par des communistes interviennent pour au moins le tiers 
des membres du CCT a la fin de la guerre. Cette proportion est moindre au 
sein du CMT, qui compte dans ses rangs la Canadian Seaman Union, 
egalement dirigee par des communistes et l'un des syndicats les plus dyna-
miques du CMT (Morton, 1984, p. 203; Palmer, 1983, p. 245-252). S'ils ne 
sont pas communistes pour la plupart, leurs membres s'orientent plus que 
jamais auparavant vers des rdformes politiques fondamentales. Outre le type 
de mesures propose-es par King, les revendications d'ordre politique du CCT 
en 1945 incluent la propriete publique des banques, des compagnies d'assu-
rance, des usines de guerre, des mines de charbon et des entreprises de transport 
(Williams, 1975, p. 184). En 1946 et 1947, les mouvements de greve et la 
solidaritd syndicale sont sans precedent, les organisations ouvrieres tentant, 
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en ddpit de ]'opposition farouche du patronat,Lb d'incorporer les principaux 
gains des annees de guerre dans leurs contrats (Easterbrook & Aitken, 1980, 
p. 570). 

En 1948, toutefois, le mouvement ouvrier est engage dans une guerre fra-
tricide aux proportions inegalees. Le conflit des classes n'est pas fini au 
Canada: it s'est retournd contre lui-meme. Le gouvernement federal a manqué 
A sa promesse de mettre en place des politiques financieres et mondtaires anti-
cycliques pour maintenir l'emploi A un niveau eleve (Campbell, 1987, 
p. 69-116, 190-197). Pourtant, l'essor du commerce exterieur, notamment 
des dchanges avec les Etats-Unis, et la croissance des investissements amd-
ricains au Canada suffisent A maintenir le niveau de vie en hausse et la securite 
d'emploi pour la plupart des travailleurs canadiens. La prosperite affaiblit le 
pouvoir de persuasion des radicaux qui pretendent que le systeme lui-meme 
est pourri, aidant A faire pencher la balance du pouvoir au sein du mouvement 
ouvrier du cote de la CCF et, dans certains cas, d'elements plus conservateurs. 

La CCF et les communistes se livrent un combat acharne. Dans la majorite 
des syndicate, comme celui des Travailleurs unis de ]'auto, la CCF rdussit 
A ddloger les communistes des postes de commande. 1.1 ou cette stratdgie 
&hone, elle recourt a ]'expulsion et frappe les Mine-Mill Workers en 1947, 
la Seamen's Union et les United Electrical Workers en 1949, ainsi que les 
United Fishermen en 1954. De plus, des milliers de travailleurs sont proscrits 
non seulement par leurs employeurs mais par leurs ex-syndicats (Abe11a, 1973; 
Palmer, 1983, p. 245-252; Morton, 1984, p. 201-212). 

Ce combat n'empeche pas le mouvement ouvrier de continuer A exercer 
de fortes pressions en faveur de l'integration des gains du temps de guerre 
dans les ententes collectives. Cherchant A montrer qu'ils sont non pas anti-
syndicalistes mais anticommunistes, les gouvernements federal et provinciaux 
centristes repondent en general par de nouvelles lois ouvrieres. En 1948, une 
loi federale dtend le regime du decret C.P. 1003 a I'apres-guerre pour pros 
de 10 p. 100 de la population active non agricole qui est reputee ressortir encore 
A la competence du gouvernement federal A la suite de l'expiration de la Loi 
sur les mesures de guerre. En 1950, toutes les provinces, A ]'exception de 
l'I.-du-P.-E., ont adoptd des mesures legislatives reprenant les principaux 
elements de la loi federale (Morton, 1984, p. 196-197; Jamieson, 1968, 
p. 293-294). Dans ce contexte legal plus favorable, la proportion represent& 
par les syndiques par rapport aux travailleurs non agricoles remuneres passe 
de 29,1 A 34,2 p. 100 (un sommet jusqu'en 1972) entre 1947 et 1958 (Kumar, 
1986, p. 109). 

Dans le sillage des expulsions de communistes, le mouvement voit son 
centre de gravite se deplacer vers la droite. Ses efforts pour syndicaliser les 
nouveaux secteurs de l'dconomie en expansion rapide en souffrent probable-
ment. Le mouvement concentre son attention, durant cette periode, sur les 
secteurs industriels — forets, mines, construction, transports et services publics 
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— que le CIO et les syndicats communistes ont ete les premiers a organiser 
dans les anndes 30 et 40, marquees par un plus grand militantisme. Ces secteurs 
sont en grande partie syndicalisds au milieu des anndes 50. Le CCT dchoue 
dans ses efforts pour grouper les employes du grand magasin Eaton en syndicat 
entre 1948 et 1951. Le mouvement syndical ne deploie aucun autre effort pour 
gagner la confiance des cols blancs du secteur prive durant cette pdriode 
(Morton, p. 215-216). Ses effectifs se stabilisent donc au milieu des anndes 
50, pour n'augmenter a nouveau qu'au milieu des anndes 60, soit au moment 
de la syndicalisation des travailleurs du secteur public (sauf ceux de la 
Saskatchewan), ce qui est alors une premiere (Kumar, 1986, p. 107-110). 

L' impuissance a soutenir eta concerter les efforts deploy& aupres des cols 
blancs des secteurs public et privd, qui reprdsentent les tranches de la popu-
lation active dont la croissance est la plus rapide, condamne en fait le mou-
vement ouvrier a ne representer qu'une minoritd des travailleurs canadiens 
dans un avenir prdvisible. Le poids politique et economique du mouvement 
ouvrier canadien s'en trouve donc limite (tout comme celui des syndicats d'Eu-
rope de l'Ouest, ces annees-1A), phenomene qui aurait pu etre dvitd (Brodie 
& Jenson, 1980, p. 226-227). 

Le virage a droite se traduit aussi par l'impuissance a proposer et a pro-
mouvoir une conception diffdrente du systeme politique meme aupres des tra-
vailleurs syndiquds canadiens qui sont en minorite. En l'absence d'une telle 
conception, comme le font remarquer Brodie et Jenson, les travailleurs sont 
pones a se considdrer, eux et leurs syndicats, comme un groupement d' interets 
economiques parmi tant d'autres et a voir dans la CCF des «Liberaux presses» 
(Brodie & Jenson, p. 1-17, 226-252). Aussi, s'ils sont beaucoup plus suscep-
tibles d'appuyer la CCF que les autres dlecteurs durant cette periode, la majoritd 
des syndiques accordent toujours leurs suffrages a l'un des vieux partis (Brodie 
et Jenson, p. 250-251). Parallelement, la CCF perd sa clientele electorale habi-
tuelle — les agriculteurs — surtout dans l'Ouest. Aux elections federales de 1957, 
elle voit le nombre de ses deputes tomber a dix en Saskatchewan et a cinq 
au Manitoba. Un an plus tard, le balayage de Diefenbaker ne lui laisse en tout 
et partout qu'un siege en Saskatchewan (Gibbins, 1980, p. 112). 

Le peu d'empressement a syndicaliser les nouveaux secteurs signifie que 
la croissance d'un syndicat donne ne peut se faire qu'aux &pens des autres. 
Le maraudage demeure acceptable aux yeux des principaux dirigeants tant et 
aussi longtemps qu'il y a des syndicats communistes a se mettre sous la dent, 
mais une fois cette source tarie, les effets en deviennent intolerables. Les syn-
dicats membres du CMT ont deja renoncd a leur vocation premiere dans leur 
hate de profiter des bienfaits de l'expansion industrielle de la guerre, battant 
en breche l'un des vieux arguments en faveur du maintien de federations dis-
tinctes. Les pressions en faveur de l'elimination du maraudage montent done 
en meme temps que tombent les obstacles a la fusion. Ce phenomene aboutit 
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A la creation du Congres du travail du Canada (CTC), en 1955 (Morton, 1984, 
p. 216-217, 222-224). 

La fusion est aussi facilitde par un compromis au sujet d'une autre source 
de friction de longue date, a savoir Pactivite politique partisane: le CTC cons-
tituerait un service de politisation dont l'une des caches serait de «creer un 
parti lie aux forces progressistes telles les syndicate, cooperatives et organi-
sations agricoles» (Palmer, 1983, p. 254). A son congres de 1958, le CTC 
se prononce en faveur d'un xrealignement fondamental des forces politiques 
au Canada et, trois ans plus tard, le Nouveau Parti ddmocratique voit le jour 
(Morton, 1984, p. 237-238). Le realignment en question n' intervient toutefois 
pas durant cette pdriode, ni pendant la suivante. 

L'attenuation des conflits entre les regions 

Les Maritimes et les provinces de l'Ouest ont toujours considdrd la politique 
nationale initiale comme une forme d'intervention dtatique dressant l'dconomie 
nationale contre leurs interets rdgionaux. L'engagement d'Ottawa a liberaliser 
le regime commercial international marque le commencement de la fin d'une 
des pierces angulaires de la vieille politique nationale, a savoir le regime de 
protection tarifaire des entreprises manufacturieres du Canada central. De plus, 
non seulement les nouveaux programmes sociaux d'Ottawa seront-ils avan-
tageux pour les individus, mais ils aideront aussi a proteger les collectivitds 
rdgionales auxquelles ces demiers appartiennent des pires effets des fluctuations 
du cours des matieres premieres a l'dchelle internationale. Its amenuiseront 
l'avantage dont jouissent les deux provinces du Canada central dans la lutte 
pour offrir a leurs citoyens un minimum de securite socio-dconomique. Ainsi, 
la politique internationale est generalement pergue comme dtant 
economiquement avantageuse et equitable dans ces regions. De plus, comme 
avec le mouvement syndical, les elements qui n'acceptent pas ce constat sont 
marginalises et incapables de mobilisation efficace. Le Mouvement des droits 
des Maritimes qui voit le jour apres la Premiere Guerre mondiale n'a donc 
pas d' equivalent. Ce qui frappe peut-etre encore plus, c'est qu'apres quelques 
batailles entre Ottawa et le nouveau gouvernement CCF de la Saskatchewan, 
le conflit federal-provincial s'estompe aussi dans les Prairies. 

Tout comme en 1918, la fin de la guerre amen le declin economique et 
ddmographique dans les provinces de l'Atlantique, quoiqu'il n'existe toujours 
pas de base sociale susceptible de dormer naissance a un tiers parti puissant 
s 'apparentant au mouvement des agriculteurs dans l'Ouest. En l'absence de 
tiers partis, la reaction politique a ce declin gravite autour de revendications 
en faveur d'un partage plus equitable des retombdes nationales de ('union 
economique grace a l'accroissement des transferts fdddraux. L'engagement 
du gouvernement de King a ddvelopper l'Etat-providence — et la perequation 
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implicite dans les formules de calcul des sommes auxquelles les Maritimes 
ont droit aux termes des accords de location de domaines fiscaux — ddpasse 
tout ce qui avait dtd propose jusque-la par le gouvernement federal pour 
repondre d ces revendications. Aussi les provinces de l'Atlantique appuient-
elles vivement le pouvoir federal et ses initiatives. 

Terre-Neuve est 1 'illustration la plus frappante de la concomitance d'un fort 
sentiment d'appartenance A la region et de 1' hannonie federale-provinciale. 
Colonie britannique jusqu'en 1949, ses habitants ont un sens profond de leur 
unicite comme entice politique. Ce sens est tenement fort, a la verite, que l'is-
sue du referendum tenu en 1949 sur la question de l'union avec le Canada 
est tres serree. Chef de file des forces unionistes, Joey Smallwood a pour souci 
premier de moderniser l'economie et de faire profiter les Terre-Neuviens des 
retombees sociales de 1 'Etat-providence canadien. La colonie n'ayant pas l'as-
siette fiscale necessaire pour financer pareils programmes, it doit opter pour 
l'etablissement d'un gouvernement central capable de saisir une part importante 
des retombees de l'union economique et de la redistribuer h Terre-Neuve. 
Smallwood devient premier ministre de la dixieme province canadienne, entre-
tenant des rapports etroits avec l'aile federale du Parti liberal. Lui et les 
Liberaux federaux restent au pouvoir jusqu'a la fin de la decennie de la recons-
truction. Ainsi, malgre le fort sens communautaire de la plupart des Terre-
Neuviens, leur perception de ce qui favorise les interets de leur communaute 
et de ce qui constitue un marche equitable avec le reste du Canada est telle 
que les valeurs et interets regionaux ne sont pas juges incompatibles avec les 
imperatifs d'Ottawa. 

Dans les Prairies, vieux chateau fort des tiers partis et temoin de leur lutte 
contre la politique nationale, plusieurs facteurs aiguillent la politique vers une 
zone moins tumultueuse. Si leur importance et leur poids politique diminuent 
par rapport A ceux de La population totale des Prairies, les agriculteurs qui 
restent profitent d'une amelioration des conditions economiques, c'est-A-dire 
du prix avantageux des cereales, de recroulement des obstacles tarifaires et 
des nouveaux programmes sociaux qui leur rendent la vie beaucoup plus facile. 
L'entree dans le secteur des services de meme que La forte progression du sec-
teur des hydrocarbures ajoutent h la diversification des economies provinciales. 
Ce phenomene attenue quelque peu les affirmations selon lesquelles Ottawa 
ne permettra jamais le developpement economique des Prairies et, partant, 
que les gouvernements provinciaux doivent se donner les outils economiques 
et les pouvoirs constitutionnels necessaires pour favoriser la diversification. 
Les nouvelles classes du secteur industriel et des cols blancs, pour leur part, 
sont favorables aux nouvelles politiques federates auxquelles elles doivent en 
partie leur existence et qui semblent etre le gage de leur prosperite. Jusqu'a 
quel point cette description est-elle juste? II y a A cet egard, entre les provinces, 
d'importantes differences qui se refletent dans les resultats des elections pro-
vinciales et les orientations gouvemementales. 
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Au Manitoba, les Conservateurs abandonnent le gouvemement de coalition 
en 1950, et l'alliance libdrale progressiste demeure au pouvoir jusqu'a ce que 
les Conservateurs provinciaux ddlogent les Libdraux A la faveur du balayage 
de Diefenbaker, soit jusqu'en 1958. Aucun changement important n'intervient 
toutefois dans l'orientation des politiques en 1950 et en 1958. Les gouverne-
ments manitobains successifs appuient la politique internationale (Gibbins, 
1980, p. 126). 

Aux elections albertaines, le Parti du credit social vogue de succes en succes 
A la faveur de la forte progression du secteur des hydrocarbures. Le gouver-
nement provincial se contente de laisser les investisseurs prives dtrangers 
exploiter et vendre les ressources. Les Albertains sont loin d'être tour d'accord, 
mais avec 51 p. 100 du suffrage populaire en moyenne, les Creditistes 
obtiennent, en moyenne, 84 p. 100 des sieges de l'assemblde legislative entre 
1935 et 1967 (Gibbins, 1980, p. 136-137). Ayant add a l'Alberta et A la 
Saskatchewan le droit de regard sur l'exploitation des richesses naturelles en 
1930, Ottawa encourage le gouvemement albertain a adopter une strategie de 
ddveloppement compatible avec sa demarche qui est elle-meme orientde en 
fonction des besoins du marchd. Il y a peu de brandons de discorde entre 
Ottawa et l'Alberta. 

On ne peut en dire autant de la Saskatchewan oe. la CCF conserve le pouvoir 
pendant toute la pdriode, ressassant les memes recriminations des agriculteurs. 
La proportion de ceux-ci par rapport aux autres travailleurs y fait plus que 
doubler celle des deux autres provinces des Prairies, et le taux de diminution 
de la population y est egalement superieur (Gibbins, p. 66, 78). II existe un 
lien etroit entre ces deux statistiques : faute d'une diversification plus grande 
de l'economie, ceux qui abandonnent la terre doivent aussi quitter la province. 
Le coat de reinstallation de ceux qui restent dans les agglomerations rurales, 
avec la diminution des ressources humaines et de l'assiette fiscale, est eleve. 
Dans ce contexte economique difficile, les pressions en faveur d'une inter-
vention plus grande du gouvemement s'accentuent. La CCF reagit A ces pres-
sions, d'oti l'augmentation du nombre de secteurs d'activites dans lesquels 
ses interventions entrent en conflit avec celles d'Ottawa. 

La Saskatchewan constitue toutefois le cas extreme, et meme dans ce cas-la, 
l'activisme du gouvemement provincial et, partant, ses conflits avec Ottawa, 
diminuent apes 1948. Le rendement mediocre de bon nombre de ses societes 
publiques et les revers essuyds dans les batailles constitutionnelles avec Ottawa 
font douter de la capacitd du gouvemement provincial de gerer d'importants 
programmes de ddveloppement economique. La propagande antisocialiste de 
la guerre froide mine la popularite des politiques plus interventionnistes de 
la CCF. Cette derniere conserve l'appui de la classe ouvriere urbaine aux 
elections provinciales de 1948, mais cede du terrain en milieu rural. Elle 
demeure alors majoritaire a l'assemblde legislative, quoiqu'elle obtienne 48 
p. 100 des suffrages, par rapport aux 53 p. 100 de 1944. Elle adopte une stra- 
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tegie plus conservatrice jusqu'a la fin de la periode, etoffant les programmes 
existants et se concentrant sur des initiatives sociales qui l'amenent A chercher 
l'aide financiere d'Ottawa plutot que l'autonomie d'orientation (Conway, 
1983, p. 168-171). 

Ces changements dans l'orientation et les postulate politiques des provinces 
des Prairies se refletent dgalement clans l'issue des scrutins fdddraux. La CCF 
devient de plus en plus le parti des cols bleus des villes, et de moins en moins 
celui des agriculteurs, autant dans l'Ouest que dans 1'Est (Brody & Jenson, 
1980, p. 250). Les rdsultats des elections federates de 1957 et de 1958 peuvent, 
A premiere vue, faire croire a un ddsenchantement grandissant des regions face 
A Ottawa mais, comme Gibbins le fait remarquer (1980), l'issue du scrutin 
de 1957 est scellee, non pas dans l'Ouest, mais en Ontario ob. les Conservateurs 
s 'emparent de 39 p. 100 du vote populaire et de 61 des 85 sieges. Its n'ob-
tiennent que 29 p. 100 des suffrages et que 14 des 40 sieges des Prairies, devant 
la soliditd des appuis dont disposent toujours les tiers partis qui recueillent, 
en moyenne, 43 p. 100 du vote des trois provinces des Prairies. Ainsi, c'est 
surtout aux depens des Libdraux que les Conservateurs ameliorent sensiblement 
leur position par rapport aux resultats obtenus depuis 1935. 

Ce virage est le fruit d'un ddsenchantement grandissant face A l'arrogance 
des Libdraux, et non pas au gouvernement federal, combine A l'attachement 

un enfant du pays qui prdsente une vision attirante de la politique nationale 
(Gibbins, 1980, p. 99-100, 103). David Smith est de cet avis : 

Il donne aux Prairies, pour la premiere fois dans leur histoire, le sentiment de 
jouer dans l'edification de la nation un role tout aussi determinant que celui que 
son predecesseur, John A. Macdonald, a donne au Canada central apres 1867 
... Les politiques de John Diefenbaker, a son accession au pouvoir en 1957, 
sont des politiques d'integration nationale typiques de la conception que l'on 
se fait du Canada dans les Prairies. Son insistance sur «l'integration des Neo-
Canadiens* reflete les 50 annees passees a suivre la nouvelle communaute dans 
ses efforts pour trouver sa propre nature en fondant ses elements nationaux dis-
parates en une personnalite unique, a predominance anglophone. 

(Cite dans Gibbins, p. 104) 

Un realignment decisif des forces clans les Prairies intervient aux elections 
federates de 1958, quoique, encore une fois, it ne soit pas le fruit d'un mou-
vement decentralisateur ou provincialiste. Au contraire, it marque l'abandon 
des partis protestaires regionaux pour un appui total A l'un des partis nationaux, 
notamment par les agriculteurs. Ii profite surtout au Parti conservateur depuis 
1958. 
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La consecration du nationalisme quebecois conservateur 

Si les clivages sociaux et rdgionaux sont moms marques ces annets-la, on 
ne peut en dire autant des clivages linguistiques. L'Union nationale se maintient 
au pouvoir pendant toute la pdriode malgre les rapides changements sociaux 
amends par l'essor de l'dconomie durant la guerre et apres. L'iddologie soudant 
les divers elements du Quebec francophone qui appuient l'UN n'a pas change. 
Duplessis continue A qualifier de deplorable et d'inconstitutionnel l'elargis-
sement de 'Intervention fdddrale, et A presenter son parti comme le plus habile 
ddfenseur de l'autonomie provinciale face aux ingdrences fdddrales. Fidele 
A cette conception du r6le que doit jouer l'Etat, Duplessis refuse de se servir 
du gouvernement provincial pour orienter les changements sociaux qui se pro-
duisent au Quebec et vont dans des directions plus compatibles avec les valeurs 
qu'il dit ddfendre. Comme it le mentionne dans sa reponse A la delegation syn-
dicale qui reclame la hausse des pensions de vieillesse gouvemementales en 
1951, oLe meilleur systeme est encore celui qui depend le moms de l'Etat» 
(in Quinn, 1979, p. 84). 

Duplessis est la cible de critiques de plus en plus nombreuses de la part 
de deux mouvements vouds A la modernisation et A la democratisation du 
Quebec. D'une part, l'aile rdformiste du nationalisme qudbdcois, dirigee par 
des personnalitds comme Andre Laurendeau et appuyde par les dditorialistes 
du Devoir et de L' Action nationale, cherche a reddfinir le nationalisme pour 
''aligner sur un Etat-nation qudbdcois laic elargi. D'autre part, les antinatio-
nalistes, mends par des personnages comme Pierre Trudeau et Gerard Pelletier 
et groupds autour de la revue Cite libre, influente malgre son tirage limitd, 
prdtendent que le Quebec ne peut s'affranchir d'un passé ddshumanisant qu'en 
rejetant le nationalisme lui-meme. Les deux mouvements se liguent contre 
Duplessis face A nombre d'importants dossiers sociaux et politiques du temps, 
quoiqu'ils se dissocient des qu'ils viennent A bout de la vision politique de 
leur adversaire (Behiels, 1984). 

Si la Revolution tranquille des annees 60 est percue comme un effort sou-
dain de l'Etat qudbdcois pour adopter le role plus dynamique prdconisd par 
les deux mouvements rdformistes, pourquoi, vu les forces dconomiques sem-
blables qui existent en Ontario, n'a-t-il pas change en 1945 ou avant? Cette 
question en entrain deux autres : pourquoi Duplessis opposait-il une resistance 
aussi farouche a l'elargissement du role du gouvernement au Quebec et com-
ment a-t-il su garder l'appui d'une fraction assez importante de l'dlectorat pour 
conserver le pouvoir aussi longtemps? 

La position de Duplessis sur le role de l'Etat tient A deux facteurs importants. 
Dans la pensde sociale des catholiques conservateurs de la province, l'Etat 
doit, en ce qui concern l'enseignement et le bien-titre social, se borner A sou-
tenir les efforts des dtablissements prives, sous la direction de l'Eglise 
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(Coleman, 1984, pp. 46-64). Duplessis est prat h souscrire h ce principe, ce 
qui lui vaut l'appui politique de cette partie de l'Eglise. En refusant d'elargir 
la port& des programmes economiques de l'Etat, tout en intervenant pour limi-
ter l'influence des syndicats, Duplessis gagne aussi l'appui financier et politique 
de nombreux milieux de l'industrie et des affaires, que dominent les anglo-
phones. Duplessis se maintient au pouvoir en partie grace A l'appui de ces 
deux grandes forces, quoique sa position sur les questions d'ordre economique 
soit rejetde par l'aile progressiste grandissante de l'Eglise. De meme, ses poli-
tiques sur l'dducation et son attitude A regard des libertds civiles entrent-elles 
en contradiction flagrante avec les iddes libdrales ddfendues par les elites des 
milieux d'affaires anglophones et des intellectuels influents comme F.R. Scott 
et P.E. Trudeau. 

Vu l'opposition farouche et systdmatique manifest& par Duplessis envers 
les syndicats et le militantisme grandissant de leurs dirigeants au cours de cette 
periode (Quinn, p. 91-97), d'autres coalitions, gravitant autour des organi-
sations ouvrieres, semblent possibles. L'aile progressiste de 1 'Eglise catholique 
soutient les syndicats opposes h Duplessis depuis la grove d' Asbestos de 1949. 
A cet element, un parli oppose h Duplessis pourrait joindre une importance 
fraction de la classe agricole de fawn h former le pendant francophone de la 
CCF. Ou encore, it pourrait se menager l'appui des membres anglophones 
et francophones de professions libdrales en faisant valoir l'irrespect de 
Duplessis envers les droits civils et la regle de droit. 

Conscient du danger que surgisse un pendant francophone de la CCF, 
Duplessis cherche, au moyen d'un important programme d'assistance rurale, 
A obtenir l'appui des agriculteurs dont it loue l'apport en tant que depositaires 
privilegies des valeurs du Quebec d'antan. Il parvient ainsi A faire du Quebec 
rural l'appui le plus fiable de l'UN. Aux elections de 1948, 1952 et 1956, 
Duplessis ne cede aux Liberaux, sur 92 ou 93 sieges, jamais plus de six des 
51 circonscriptions rurales que compte l'Assemblee nationale (Quinn, p. 98). 
A lui seul, ce bloc rural suffit h maintenir Duplessis au pouvoir tant que le 
systeme electoral lui donne un poids ddmesurd. Comme l'urbanisation pro-
gresse et que les limites des circonscriptions electorales restent les memes, 
la surreprdsentation rurale ne cesse d'augmenter. En 1951, les 33 p. 100 de 
Quebecois qui vivent en milieu rural elisent 55 p. 100 des deputes A l'Assem-
bide nationale (Quinn, p. 85). 

De plus, Duplessis parvient h obtenir au moins 45 p. 100 des suffrages 
expritnes dans les circonscriptions ouvrieres A chacune des elections auxquelles 
it prend part (Quinn, p. 101). Pourquoi tant d'ouvriers appuient-ils un parti 
qui devient de plus en plus hostile aux syndicats dans les annees 50? Selon 
Quinn, pour cette tranche des travailleurs queb0..cois, l'attachement A la nation 
l'emporte sur les interets de classes (Quinn, p. 102). McRoberts et Posgate, 
de leur cote, soutiennent que la position des Libdraux sur les questions 
ouvrieres etait a peine meilleure, de sorte que Duplessis n'avait pas besoin 
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du nationalisme pour y faire echec. Ils attribuent le succes de l'UN au popu-
lisme de Duplessis, c'est-A-dire A son habiletd a manier la langue populaire 
et A entretenir l'antipathie des travailleurs et des agriculteurs a regard de la 
bourgeoisie. A ce populisme s'ajoutent les avantages dont jouit un parti au 
pouvoir qui n'a aucun scrupule A multiplier les faveurs politiques, et l'essor 
rapide de l'economie durant cette pdriode, ce qui permet a Duplessis de faire 
abstraction plus facilement de ceux qui critiquent ses politiques dconomiques 
(McRoberts & Posgate, 1980, p. 81-85). 

Les deux explications de l'appui de certains travailleurs h l'UN sont &fen-
dables , encore qu'elles supposent l'existence d'un systeme bipartite, ce qui 
n'est qu'un aspect de la real ite. Un parti nationaliste de gauche n'est pas impen-
sable — la position tenue par Laurendeau, par exemple, pouvant lui servir de 
programme. 11 ne recoit toutefois pas l'appui financier et politique dont ii aurait 
besoin pour faire dchec A la machine politique de Duplessis. Pour les raisons 
indiquees plus haut, les syndicats seraient les seuls A pouvoir fournir cet appui, 
eux qui representent ii peu pres 32 p. 100 des salaries de I 'industrie en 1951, 
par rapport A 20 p. 100 en 1941 (Quinn, p. 292). Or, malgre leur ascension 
prodigieuse, ils restent divisds et incapables de se concerter. La CTCC et les 
syndicats industriels affilies au CCT sont des adversaires achames de Duplessis 
depuis la greve d 'Asbestos de 1949, quoique les federations membres du CMT 
restent favorables A I 'UN aux elections de 1952 et de 1956 (McRoberts & 
Posgate, 1980, p. 85). Mis en peril par la montee rapide des syndicats membres 
du CCT a partir de 1935 — de meme que par la CTCC a la suite d'importants 
changements au sein de la direction et de l'interpretation plus radicale de la 
pens& sociale catholique qu'elle a adoptee en 1946 — les syndicats affilies 
au CMT demeurent le plus important des trois elements du mouvement syndical 
de l'epoque et considerent le gouvemement Duplessis comme un allie dans 
la lutte qu'ils menent pour empecher la progression des autres syndicats 
(Quinn, p. 86-90, 121-122, 157). 

Faute d'une veritable opposition politique, les elements du mouvement syn-
dical, de meme que leurs allies possibles au sein de la coalition, essaient de 
s'accommoder de Duplessis du mieux qu'ils peuvent. Cette tendance est accen-
tuee par le fait que, hormis les Liberaux anglophones du Quebec, tous les allies 
sur lesquels ils peuvent compter clans leur lutte contre Duplessis — les dirigeants 
des mouvements catholiques de reforme sociale, les elites professionnelles 
et une fraction importante de la classe ouvriere — sont bien decides A defendre 
ce que chaque groupe considere comme la nation quebecoise. En meme temps, 
le Canada anglais et le gouvemement federal donnent l'impression de prendre 
des orientations qui menacent l'autonomie provinciale (Quinn, p. 119-129). 

Le fait que les divers elements du mouvement nationaliste queb6.,cois sont 
incapables de s'entendre sur l'«essence» veritable de la nation quebecoise 
importe peu clans les circonstances. Tous croient que leur vision du peuple 
qudbdcois et de sa communaute politique - catholique, liberale, socialiste ou 
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strictement linguistique et culturelle - ne peut etre sauvegardde (ou se concre-
tiser) que si la province garde son autonomie. En qualitd de defenseur acharne 
des droits de la province — titre que le Parti liberal du temps peut difficilement 
revendiquer de droit — Duplessis constitue donc le meilleur choix dans les cir-
constances. Conscient que cet element reprdsente la cid de son succes, 
Duplessis joue sur les conflits federaux-provinciaux qui mettent en lumiere 
les questions nationalistes, arrivant A faire des droits provinciaux l'«enjeu prin-
cipal de chacune des elections [entre 1944] et 1960o (Quinn, p. 117).11 reussit 
ainsi A conserver au conflit federal-provincial sa dynamique propre qui aide 
l'UN A garder ses appuis. 

L'Etat federal 

Le federalisme de la periode de la reconstruction a pour objet premier le 
mode d'application de la politique internationale. Le gouvemement federal 
fait figure de chef de file politique pendant toutes ces anndes, donnant la prioritd 
absolue A l'elaboration et A l'application de nouvelles politiques socio-
economiques et culturelles. II se soucie toutefois en meme temps d'indisposer 
le moins possible le Quebec qui en a toujours contre l'orientation generale 
du nouvel ordre politico-dconomique. Faute d'une mobilisation politique gene-
rale correspondant aux classes ou aux regions, ce souci de limiter les degats 
sur le plan politique au Quebec devient l'element primordial dans le choix 
des moyens d'application des nouvelles politiques d'Ottawa, d'ou la decision 
federale d'opter pour des accords fiscaux et, par-dessus tout, des programmes 
cofinances de preference A des modifications constitutionnelles. 

Les limites politiques de la reforme constitutionnelle 

Pendant cette periode, la constitution federale subit plusieurs changements 
importants qui visent tous, sauf un, u rdaliser les ambitions territoriales de 
Macdonald et les reves de Laurier et de Borden concernant la souverainetd 
nationale, plutot que de repondre aux nouvelles exigences economiques. En 
1949, soit A l'entrde de Terre-Neuve dans la federation, le gouvemement fede-
ral presence un nouveau paragraphe 91(1) qui accorde au Parlement federal 
le droit exclusif de modifier la constitution en ce qui a trait aux pouvoirs fede-
raux. Le nouveau paragraphe confere en fait le pouvoir de modifier la cons-
titution, sous reserve d'«exceptionso — les pouvoirs, droits et privileges des 
provinces, les droits des citoyens en ce qui concern les dcoles et l'usage de 
la langue, et la durde de la legislature. En meme temps, la Cour supreme du 
Canada, dont les membres sont nommds par Ottawa en exclusivitd, devient 
l'ultime recours pour toute affaire canadienne. Ce changement a pour effet 
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d'abolir les appels au Conseil privd que le Qudbec a fini par considdrer comme 
le ddfenseur d'un modele ddcentralisd et classique du fdddralisme canadien, 
et souleve la question constitutionnelle de la valeur juridique des prdcddents 
que le Conseil privd a dtablis. 

Ces modifications A 1 'AANB, de mime que I 'abolition des appels, sont sol-
licitdes par Ottawa et acceptdes par le Parlement britannique sans que l'accord 
des provinces ne soit demandd ou obtenu, ddmarche que le gouvernement fddd-
ral qualifie de superflue vu qu'elles ne touchent pas les provinces. Or plusieurs 
d'entre elles, le Qudbec en tete, ne sont pas de cet avis. Nombre d'institutions 
du gouvernement central ont une dimension fdddrale importante, de sorte que 
les changements dont elles peuvent faire l'objet modifieraient la nature du fddd-
ralisme canadien. Selon ce raisonnement, elles ne devraient pas etre assujetties 
au pouvoir de modification unilateral du gouvernement fdddral, pas plus que 
le partage des pouvoirs. L'abolition du droit d'en appeler au Conseil privd 
en est un exemple typique; en effet, la Cour supreme, dont les membres sont 
nommds par le gouvernement federal, devrait donner une interpretation large 
aux pouvoirs feddraux, y compris ceux qui seront dordnavant assujettis au pou-
voir de modification unilateral prdvu au paragraphe 91(1). La portde de cette 
disposition sera contest& dans le cadre du renvoi de 1978 sur le Sdnat. 

Dans l'optique qudbdcoise, les initiatives fdddrales de 1949, considdrdes 
globalement, donnent A penser que, stir de lui, le gouvernement de Saint-
Laurent s 'apprete faire main basse sur d' importants secteurs de competence 
provinciale. A la conference fdddrale-provinciale de janvier 1950, le premier 
ministre Duplessis declare: oNous considdrons que ceci est absolument oppose 
au 'fair play' britannique et au fondement meme du regime fdddratif» (Compte 
rendu des ddlibdrations, Conference fdddrale-provinciale au sujet de la 
Constitution, janvier 1950, p. 16). Les efforts deploy& par le gouvernement 
fdddral A la conference pour faire accepter par les provinces une formule de 
modification plus gdndrale ont peu de succes, en raison principalement de leur 
reaction aux initiatives fdddrales. Les provinces ont tort de s'inquidter : non 
seulement le gouvernement fdddral n'use pas de ses nouveaux pouvoirs pour 
centraliser la constitution par voie de modification, mais la Cour supreme du 
Canada n'invalide pas les principaux prdcddents stir lesquels a dtd ddifid le 
fdddralisme canadien du XX' 

La settle attire modification constitutionnelle de la pdriode survient deux 
ans plus Lard, soit en 1951: le gouvernement fdddral rdussit a convaincre les 
provinces d'approuver a l'tnianimite le transfert des pensions de vieillesse dans 
son champ de competence. L'article 94A, dans sa forme modifide, autorise 
le gouvernement federal A dtablir des pensions de vieillesse, tout en recon-
naissant la primautd des provinces dans ce domaine. C'est cette reserve, dont 
n'etait pas assortie la modification de 1940 sur l'assurance-chOmage, qui 
deviendra importante dans le debat des anndes 60 sur le Regime de pensions 
du Canada. En effet, le Quebec la fera valoir pour justifier son argument you- 
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lant que le Regime propose par Ottawa par voie legislative ne peut etre substitute 
au regime adopte en propre par lui (Simeon, 1972, p. 202). La Loi sur la secu-
rite de la vieillesse d'Ottawa prevoit le versement d'une pension federale de 
40 $ par mois ii tous les Canadiens de plus de 70 ans, domicilies au pays depuis 
au moins 20 ans. La Loi correspondante sur l'assistance-vieillesse prevoit, 
pour sa part, le paiement d'une pension cofinancee, fond& sur les ressources, 
aux personnes Agees de 65 a 69 ans (Guest, 1980, p. 145). 

La defense des cultures nationales 

S'il est mis un point final aux modifications constitutionnelles en 1951, la 
question de l'intervention d'Ottawa dans les domains de la culture et de l'edu-
cation continue de preoccuper le Quebec. La politique intemationale suppose 
des niveaux sans precedent d' integration economique et culturelle avec les 
Etats-Unis. Si, durant cette periode, ils sont generalement optimistes quant 
aux incidences economiques de cette tendance, les Liberaux federate( se 
soucient des repercussions culturelles de leurs politiques. La Commission 
Massey se voit confier le mandat d'examiner des strategies permettant de parer 
au danger d'assimilation culturelle par les Etats-Unis. Le gouvernement que-
becois et nombre d'intellectuels francophones conservateurs se preoccupent 
egalement des repercussions culturelles et politiques d'une integration plus 
grande dans la collectivite canadienne, de meme que des nouvelles orientations 
socio-culturelles adoptees par Ottawa. Ces preoccupations sont exprimees en 
termer eloquents, et leur incidence sur le federalisme moderne est examinee 
A fond dans le rapport de la Commission Tremblay. 

La Commission royale d'enquete sur l'avancement des arts, lettres et 
sciences au Canada (La Commission Massey), est constituee en 1949 par La 
voie d'un decret ou l'on peut lire ceci : «II est dans l'interet national d'encou-
rager les institutions qui expriment un sentiment d'appartenance a la nation, 
qui favorisent La bonne entente, et qui diversifient et enrichissent la vie cana-
dienne, tant dans les regions rurales que dans les centres urbains». La 
Commission aura tOt fait d'elargir son mandat de maniere A pouvoir examiner 
si le gouvernement federal pant verser des subventions A l'appui de l'ensei-
gnement universitaire. 

Pour les nationalistes quebecois, toute tentative d'Ottawa de s'ingerer dans 
les affaires culturelles est une source d'apprehension. L'attention particuliere 
attachee par le gouvemement federal au systeme d'enseignement, 1 'un des rem-
parts de la culture et des valeurs canadiennes-francaises, est particulierement 
suspecte. On Nut en effet s'attendre ii ce que les conditions d'admissibilite 
aux subventions federales constituent de nouvelles incitations A modifier les 
structures des programmes scolaires du systeme quebecois pour en assurer la 
compatibilite avec ceux des etablissements d'enseignement anglophones. 
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Duplessis qualifie le mandat de la Commission d'ingerence inacceptable dans 
un secteur de competence provinciale et appelle au boycottage de ses travaux 
(Coleman, 1984, p. 66, 68-69). 

La Commission depose son rapport en mai 1951. Ses prises de position 
en faveur des francophones du Canada (y compris les appels A la mise sur pied 
d'un deuxieme reseau de radiodiffusion francophone au Canada, A l'etablis-
sement d'un poste francais de radio pour desservir les Acadiens dans les 
Maritimes et A la diffusion d'emissions nationales sur les ondes des postes 
de langue francaise dans l'Ouest) frappent beaucoup de nationalistes quebecois, 
quoique la Commission insiste aussi sur la necessite d'elargir le role du gou-
vernement federal dans le domaine de la culture et des communications. Elle 
souligne la necessite de renforcer les institutions culturelles nationales comme 
Radio-Canada, l'Office national du film et les musks, et d'en creer de nou-
velles, comme le Conseil des Arts du Canada. La Commission appuie aussi 
rid& de l'accroissement de l'aide financiere federale aux universites cana-
diennes, limitee jusque-la A des subventions de 150 $ par ancien combattant 
enregistre: avec l'abolition de cette aide en 1951, beaucoup d' universites qui 
ont du adopter un rythme de croissance rapide pour faire face A l'afflux d'an-
ciens combattants au lendemain de la guerre devraient porter les frais de sco-
lathe A des niveaux excessifs pour eviter une crise financiere (Coleman, 1984, 
p. 69-70). 

La Commission fait valoir que le gouvemement federal a le devoir politique 
et le droit constitutionnel de favoriser reducation generale de tous les 
Canadiens : 

Si le gouvernement federal doit renoncer au droit de s'associer avec d'autres 
groupes sociaux, a caractere public ou prive, en vue de reducation generale 
des citoyens canadiens, it se derobe a sa mission intellectuelle et morale, perd 
completement de vue la veritable notion du bien commun, et le Canada, considers 
comme une nation, devient une societe materialiste. 

(Cite dans Coleman, p. 71) 

Dans son rapport, la Commission recommande qu'Ouawa offre de l'aide 
aux universites canadiennes sous forme de subventions annuelles. Le gouver-
nement federal donne suite A cette recommandation, commencant en 
1951-1952 A verser aux universites des subventions proportionnelles au nombre 
d'habitants (Coleman, p. 69-71). 

Le premier ministre Duplessis riposte en cream la Commission royale d'en-
quete sur les problemes constitutionnels (la Commission Tremblay) en fewier 
1953. Son president, le juge Thomas Tremblay, est l'homme de confiance 
et ami de Duplessis, encore qu'il soit pret A se rendre aux arguments des auteurs 
des deux plus importances contributions au rapport. Ces derniers sont le direc-
teur de l'Ecole des hautes etudes commerciales et doyen de la Faculte des 
sciences sociales, konomiques et politiques de l'Universite Laval, Esdras 
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Minville, qui redige les parties du rapport qui traitent de la culture, et le pyre 
Richard Ares, a qui l'on doit la plupart de celles qui portent sur le federalisme 
et l'historique (Coleman, p. 73-75). 

Duplessis espere que la Commission va vite lui faire rapport, lui foumissant 
des arguments et des recommandations dont it pourra se servir dans sa lutte 
contre Ottawa au sujet des subventions A l'enseignement. Or, Minville et Ares 
voient dans les nouvelles politiques federales une remise en question de 1 'ordre 
constitutionnel etabli et considerent la Commission comme le rempart intel-
lectuel du federalisme classique contre le federalisme moderne prone par 
Ottawa et les autres provinces. La Commission tient 97 audiences publiques 
et recoit 217 mdmoires, devenant la tribune des universitds et des autres grou-
pements qui font les frais des conflits d'ordre financier entre Ottawa et Quebec. 
Son rapport en quatre volumes est finalement presente en Wrier 1956, mais 
it ne presente alors plus d'interet pour le premier ministre Duplessis. Les con- 
cessions accorddes A Ottawa en 1954 adoucissent les effets de la crise financiere 
qui sevit au Quebec, et les accords fiscaux de 1957 (deux points examines 
plus bas) se prdsentent plutOt bien pour la province. A ce niveau, donc, le 
rapport est &passe avant meme d'être publie. Dans un autre ordre d'iddes, 
ses auteurs tentent essentiellement d'expliquer et de defendre une conception 
de l'entite politique quebecoise qui est en voie de disparaitre rapidement. 

Cependant, comme le fait remarquer Coleman, les conceptions seculieres 
de la nation quebecoise qui supplantent le point de vue religieux defendu dans 
le rapport Tremblay n'en demeurent pas moins redevables A la vision du fede- 
ralisme canadien qui y est exposee. Cette vision repose sur trois grands prin-
cipes : premierement, la Confederation est un pacte entre les deux races ou 
peuples fondateurs (voir Black, 1975); en deuxieme lieu, la province de 
Quebec est le foyer de l'un de ces deux peuples; et, troisiemement, son gou-
vernement est le principal ddfenseur des droits et interets des francophones. 
De tous les gouvemements provinciaux, celui du Quebec est ainsi le seul 
pouvoir se poser en gouvernement onationalo. Cette province se voit donc 
accorder un statut particulier, et son gouvernement est considers comme regal 
d'Ottawa, chacun reprdsentant l'un des deux peuples fondateurs. C'est a partir 
de ces principes que les commissaires elaborent leurs positions sur les grandes 
questions interessant le federalisme de l'apres-guerre. 

Sur la question du droit de lever et de percevoir les impOts, il est affirms 
dans le rapport Tremblay que, si le Quebec est un Etat souverain d l'interieur 
des limites de son champ de competence, traitant d'egal A egal avec le gou- 
vernement federal, it ne saurait dependre des transferts federaux pour obtenir 
les recettes dont il a besoin pour remplir ses devoirs. Les gouvemements pro- 
vinciaux — ou, A tout le moins, le Quebec — doivent avoir preseance sur le 
gouvernement federal dans certains champs d' imposition. Il est propose dans 
le rapport que les impOts directs soient ainsi traites d'une part, ils constituent 
l'assiette provinciale aux termes de l'AANB, et d'autre part, on peut dire que 
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ce sont ces impOts qui influent le plus directement sur la culture et le style 
de vie des citoyens. Ces impots directs devaient inclure non seulement l'imp8t 
sur le revenu des particuliers et les droits successoraux, mais peut-etre aussi 
l'impOt stir le revenu des societes. Cette conception des accords fiscaux sera 
A la base des revendications de tous les gouvernements qudbdcois successifs 
jusqu'a la fin des anndes 70 (Coleman, p. 73-80). 

La politique sociale doit continuer a relever des provinces : elle a des effets 
plus directs stir les individus et les collectivites que le regime fiscal. II faut 
redonner aux gouvernements provinciaux la competence exclusive a regard 
de l'assurance-chomage et des pensions de vieillesse, que le gouvemement 
federal s'est approprid par voie de modifications constitutionnelles en 1940 
et 1951, respectivement. Le caractere regional d'une bonne partie du ch8mage 
au Canada constitue, soutient-on, une raison suffisante pour associer les gou-
vernements provinciaux a l'elaboration de la politique stir la main-d'oeuvre. 
Enfin, les provinces doivent aussi avoir un droit de regard stir les questions 
qui touchent l'enseignement et la culture. 

Les membres de la Commission Tremblay ne sont pas convaincus que l'ob-
tention de ces droits et pouvoirs par les provinces va, A elle seine, assurer la 
perennite de leur conception du Quebec comme nation. Ainsi qu'en font foi 
les commentaires de Coleman sur leur analyse, ils ont conscience que: 

un important &art s'est creuse entre le caractere des institutions traditionnelles 
de la societe canadienne-francaise et le style de vie de bon nombre de ses 
membres. La maniere de vivre de la classe ouvriere industrielle constitue un 
objet de preoccupation particulier. Le Quebec s'est industrialise. Avec le capi-
talisme industriel sont apparus des usages politiques et economiques et des ins-
titutions d'origine britannique ou americaine qui suscitent chez les travailleurs 
canadiens-francais un mouvement vers l'individualisme, le liberalisme et le mate-
rialisme ... Les gens commencent a penser et a agir en fonction de leur lieu 
de travail plutot que des endroits oe ils prient, se divertissent et s'instruisent. 
La Commission voit s'opposer les valeurs de plus en plus dominantes du lieu 
de travail et celles de la nation et de ses institutions. Les pressions qui s'exercent 
sur les reseaux d'enseignement et de soins de sante... amenent tranquillement 
et pernicieusement a les adapter aux valeurs du monde capitaliste industriel. 

(Coleman, p. 83) 

Pour cette raison, les commissaires rejettent l'Etat minimal de Duplessis 
qu'ils jugent incapable d'atteindre les fins conservatrices (pour autant que 
Duplessis y tienne vraiment) qu'ils ont en commun avec le gouvemement unio-
niste de l'heure. En enoncant une position constitutionnelle fond& sur l'in-
terventionnisme de l'Etat quebecois, les auteurs du rapport devancent stir ce 
plan la longue serie de gouvernements qui dirigeront le Quebec apres la dis-
parition de Duplessis. Paul Gdrin-Lajoie, qui va bientOt accdder au Cabinet, 
saisit bien les dimensions de la nouvelle politique, soutenant que, «pour que 
les rapports entre Ottawa et Quebec se fassent davantage d'egal a egal, trois 
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chores sont ndcessaires qui faisaient ddfaut du temps de Duplessis : un plan 
d'ensemble, des mesures ldgislatives et une rdforme administrative en permet-
tant la mice en oeuvre, ainsi qu'une cooperation interprovinciale plus grande» 
(1957, p. 62-68). 

Les accords fiscaux, substituts de la reforme constitutionnelle 

A la necessite d'adapter le federalisme canadien aux exigences de la poli-
tique internationale qui ne peut (comme la politique commerciale) faire l'objet 
d'une application unilaterale, on reagit pour une bonne part en restructurant 
les accords fiscaux fdddraux-provinciaux. Les exigences de la politique macro-
economique keynesienne autorisent le gouvemement federal A reclamer un 
droit de regard suffisant sur les impOts et les depenses pour influer sur l'en-
semble des niveaux de revendication. Les accords de location de domaines 
fiscaux prevoient un tel droit de regard, reglant l'aspect recettes de la politique 
fiscale. Les politiques sociales, dont certaines fluctuent de maniere anticyclique 
avec le chOmage, offrent ce droit de regard sur son pendant, l'aspect depenses. 
II n'est pas necessaire que le gouvemement federal ait la mainmise sur toutes 
les dimensions du processus de conception et d'application de la politique 
sociale pour avoir ce droit de regard tant que chaque province repond ii cer-
taines normes minimales. Les subventions conditionnelles assurent ce droit 
de regard limite du gouvemement federal. 

Les accords de perception fiscale : les origines de «1' abattement 
d' impot» et de la «perequation» 

Au lendemain de la rupture des pourparlers engages a partir des propositions 
du Livre vert d'Ottawa, le gouvemement federal entame separement avec 
chaque province des negociations visant A proroger les accords de location 
de domaines fiscaux. Aux termes des accords de 1947, Ottawa fixe l'assiette 
et les taux de l'impOt sur le revenu des particuliers et des societes, avant de 
verser aux provinces les transferts inconditionnels qui augmentent au meme 
rythme que la population et le PNB. 

L'Ontario et le Quebec refusent de souscrire A ces accords, conservant le 
droit de lever leurs propres impots sur le revenu des particuliers et des societes. 
Its le paient tits cher: faute d'entente federale-provinciale, Ottawa continue 
d'occuper ces secteurs. Dans les circonstances, toute tentative de ces deux 
provinces pour lever leurs propres impOts equivaut h une double imposition 
dont, pense Duplessis, son gouvemement porterait l'odieux. Aussi le Quebec 
ne touche-t-il ni les recettes fiscales provinciales tirees de ces sources ni les 
transferts federaux prevus par les accords de location de domaines fiscaux 
(Quinn, p. 116-117). 
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L'impasse provoque au Quebec une crise financiere qui s'aggrave d'annee 
en armee. L'enseignement est l'un des secteurs qui font les frais, ne disposant 
pas des fonds dont il a besoin. 11 se forme autour de la Chambre de commerce 
de Montreal (CCM) un groupe depression puissant dont l'objectif est d'amener 
les deux ordres de gouvernement a negocier un compromis. La CCM convainc 
la Chambre de commerce de la province de Quebec (CCPQ) qu'Ottawa doit 
laisser les Quebecois deduire l'impot provincial de leurs paiements d'impOt 
federal a partir du niveau de 5 p. 100 prevu dans la legislation fiscale federale 
en vigueur. II est fait une proposition en ce sens dans une lettre qui est adressee 
au premier ministre Saint-Laurent en juin 1951. Celui-ci fait la sourde Oreille, 
mais la proposition finit par etre acceptee par Ottawa comme moyen de denouer 
l'impasse. 

L'annee 1952 marque la conclusion de nouveaux accords de perception 
fiscale aux termes desquels le gouvemement federal augmente de beaucoup 
la taille de ses paiements de olocation». L'Ontario profite de l'occasion pour 
se rallier en ce qui conceme l'impOt sur le revenu des particuliers, laissant 
le Quebec seul en dehors du systeme. La formule de calcul des transferts 
chaque province reste fond& sur des criteres qui n'ont rien a voir avec la taille 
de l'assiette fiscale provinciale, a savoir la population et le taux de croissance 
de l'econornie nationale. Cette formule suppose une importante redistribution: 
les provinces moins bien nanties touchent du federal, pour chacun de leurs 
habitants, un montant egal a celui que recoivent les provinces beaucoup plus 
riches. 

En 1954, il est devenu trop onereux pour le Quebec de demeurer en dehors 
du systeme. Devant les fortes pressions de responsables de l'enseignement 
et de gens d'affaires du Quebec, renforcees par les arguments de plusieurs 
membres de la Commission Tremblay, Duplessis finit par passer a l'action. 
Le Quebec leve sur le revenu des particuliers et des societes un impot egal 
a 15 p. 100 de l'impot federal. La «double imposition» est la. Ottawa est pris 
par surprise. Pour ne pas avoir l'air d'accorder au Quebec un statut particulier, 
le premier ministre Saint-Laurent offre de reduire de 10 p. 100 l'impot federal 
dans ces secteurs-lh pour toute province qui ne signe pas d'accord de location 
de domaines fiscaux. Son offre ne touche que le Quebec pour l' instant puisque 
les autres provinces ont toutes signe l'accord en question en 1952 (Coleman, 
p. 73-74, Quinn, p. 117). Cette formule prend le nom d' «abattement d'impOt», 
le transfert federal equivalant a un abattement de l'impot federal sur le revenu. 
Elle a l'avantage de permettre l'accroissement des recettes fi scales provinciales, 
tout en maintenant le meme niveau global d'imposition. 

L'abattement d'impot suscite interet de toutes les provinces au point qu'a 
la signature de l'accord de perception fiscale suivant, en 1957, il est officialise 
et applique a toutes sans exception. Ottawa elimine ainsi le statut particulier 
qui existait en fait depuis 1954 sans renoncer completement au regime de par-
tage des impots. Dans le cadre du nouveau regime, les transferts federaux 
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doivent etre calculds en tant que pourcentage des recettes qu'aurait touché cha-
cune des provinces si elle avait elle-meme pergu ses impOts a un taux uniforme. 
Le transfert federal entre 1957 et 1962 devra correspondre a 10 p. 100 de l'im-
pot sur le revenu des particuliers, a 9 p. 100 de l'impOt sur le revenu des socid-
tds et a 50 p. 100 des droits successoraux. 

L'abattement d'impOt ou fiscal sonne le glas de la redistribution interpro-
vinciale que supposait le regime de location de domaines fiscaux. Ainsi, les 
transferts calcines sur cette nouvelle base sont, pour la premiere fois, assortis 
de paiements de «perequation» destines aux provinces moins bien nanties et 
calcules de maniere a faire correspondre le rendement moyen de ces sources 
d'imposition A la moyenne des deux provinces les plus riches. En 1957-1958, 
les paiements federaux de perequation totalisent 139 millions de dollars et sont 
verses a touter les provinces a l'exception de l'Ontario (Moore & Perry, 1966, 
p. 58). De plus, it est accorde aux provinces Atlantique une aide particuliere 
sous forme de o subventions conformer a la norme*: le projet de subventions 
d'apres la norme nationale, de la Commission Rowell-Sirois, est devenu 
realite. 

Aux termes des nouveaux accords, le gouvernement federal a toujours un 
droit de regard sur la determination de l'assiette fiscale et sur les taux qui s'y 
appliquent. Il continue d'agir comme percepteur des provinces, libdrant 
celles-ci de l'obligation administrative et politique de percevoir leurs propres 
impOts et faisant en sorte que les contribuables n'aient qu'une declaration a 
remplir. Cette formule concilie avec succes l'harmonisation du regime fiscal 
et l'autonomie provinciale. 

Les programmes cofinances 

Les programmes cofinances ont servi, apres la Premiere Guerre mondiale, 
A financer l'execution de travaux publics pour l'amenagement de l'infrastruc-
ture et l'application de mesures d'aide aux victimes de la Depression. Its seront 
abolis petit a petit dans les annees 20, a l'exception notable du programme 
des pensions de vieillesse dtabli en 1927, en raison surtout de l'opposition 
farouche du Quebec qui invoque a ce sujet la Constitution. Au lendemain de 
la Seconde Guerre mondiale, toutefois, ils servent abondamment A la fois pour 
favoriser l'execution de projets nationaux d'amenagement de l'infrastructure, 
comme celui du pipeline transcanadien, et pour elargir la port& de l'Etat-
providence. Consider& sous l'angle des sommes en jeu, ces projets constituent 
les volets les plus importants des programmes cofinances durant cette periode. 

Les programmes cofinances les plus novateurs touchent, toutefois, le secteur 
socio-culturel. Le plus controversd est peut-etre la proposition federale d'ac-
croitre l'aide financiere versee au titre de l'enseignement postsecondaire, en 
application d'une recommandation de la Commission Massey. Meme si la 
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proposition provoque l'ire des nationalistes quebecois, qui la jugent incons-
titutionnelle, Duplessis se laisse convaincre d'accepter l'aide federale pour 
un an et de tenter par ailleurs de persuader le gouvemement federal d'inflechir 
sa politique. Au bout de l'annee, Duplessis interdit aux universites du Quebec 
d'accepter d'autres subventions federales : le gouvemement quebecois doit 
maintenant compenser. Ajoutant aux penes déjà subies a la suite du refus du 
Quebec d'adherer aux accords de location de domaines fiscaux, ces differends 
avec Ottawa menent la province tout droit vers une crise financiere qui durera 
jusqu'aux concessions federales de 1954 sur l'abattement d'impeit. 

Apres le programme federal d'allocations familiales, mis sur pied en 1944, 
la premiere mesure sociale d' importance est la majoration des pensions de vieil-
lesse, rendue possible par la modification constitutionnelle de 1951. Les autres 
emanations de 1 'Etat-providence au Canada seront toutes le fait de programmes 
cofinances dont le premier est le resultat de la Loi de 1951 sur les aveugles 
et le deuxieme, de la Loi de 1954 sur les invalides. Ces nouvelles mesures 
permettent au gouvemement federal de conclure des accords avec les provinces 
afin de les cider a financer des programmes destines aux personnes Agees de 
18 a 65 ans, dont le revenu est inferieur a un certain niveau et qui se rangent 
dans l'une de ces categories (Guest, 1980, p. 145-146). Vient ensuite la Loi 
sur l'assistance-chOmage de 1956. Elle permet au gouvernement federal de 
supporter la moitie du coin de l'aide globale versee «aux personnes clans le 
besoin qui ne sont pas visees par les actuels programmes de pensions de vieil-
lesse et d'allocations aux aveugles, aux invalides, aux meres et aux anciens 
combattants» (Guest, p. 146). Dans le cas de chacun de ces programmes, les 
gouvemements provinciaux disposent d'une grande latitude pour ce qui est 
de leurs modalites d'application (taux de soutien, etc.), d'oA les differences 
enormes d'une province a l'autre. 

Le fait le plus marquant de cette periode en ce qui conceme les programmes 
cofinances de bien-titre est l'avenement de l'assurance-maladie en 1957. 
Jusque-la, ce sont les provinces surtout qui font figure d'innovateurs clans ce 
domaine. Des 1936, la Colombie-Britannique etl'Alberta adoptent des mesures 
legislatives qui prevoient la mise sur pied d'un regime public d'assurance-
maladie et hospitalisation, mais elles renoncent toutes les deux ales appliquer 
faute de fonds. En 1946, devant l'impuissance des participants aux conferences 
sur la reconstruction a conclure un accord national, le gouvemement CCF de 
la Saskatchewan depose un projet de loi visant a etablir un regime d'assurance-
hospitalisation universel et obligatoire couvrant pratiquement tous les genres 
de service, l'admissibilite aux prestations etant conditionnelle au paiement 
d'une prime de 5 $ par adulte jusqu'a concurrence de 30 $ par famille (Taylor, 
1978, p. 101-102). 

Le programme de la Saskatchewan sert de modele aux autres gouveme-
ments. La Colombie-Britannique etablit un programme semblable deux ans 
plus tard, et I 'Alberta suit avec un programme plus restreint en 1952. En 1955, 
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les Conservateurs ontariens optent h leur tour pour un regime analogue, mais 
font dependre son etablissement de l'obtention d'une aide financiere d'Ottawa. 
En moins de deux ans, l'Ontario et les trois provinces de l'Ouest — de mme 
que Terre-Neuve qui est entrée dans la Confederation en 1949 avec un regime 
d'assurance-hospitalisation bien A elle — viennent A bout de la reticence du 
gouvernement federal A remettre de l'avant le projet de financement de ces 
programmes, contenu dans son Livre vert en 1945. A ce moment-1A, l'inter-
vention federale dans ce secteur est limitee aux dix petits programmes con-
ditionnels distincts, y compris ceux qui touchent la construction d'hopitaux, 
qui sont prevus dans le cadre du Programme d'hygitne nationale de 1948. 

En 1957, le gouvemement federal adopte la Loi stir l'assurance-
hospitalisation et les services diagnostiques aux termes de laquelle il accepte 
de prendre h sa charge la moitie environ du coot de tout regime d'assurance-
maladie provincial couvrant la plus grande partie des soins hospitaliers. Pour 
avoir droit h l'aide federate, le gouvernement provincial doit offrir le regime 

tous les habitants de la province, quels que soient leur Age, leur sexe et leur 
condition physique, A des conditions qui sont les memes pour tous. En mars 
1963, soit au moment de l'adhesion du Quebec au regime, 98,8 p. 100 des 
Canadiens sont couverts par l'assurance-hospitalisation (Guest, 1980, 
p. 147-148). Aprts 1957, la Saskatchewan touche du gouvernement federal 
des transferts auxquels elle ne s'attendait pas et qui vont lui permettre de lancer 
son regime d'assurance-maladie, amorcant ainsi le cycle suivant d'innovation 
dans le domaine de la sante publique (Taylor, 1978, p. 104-108, 158-167, 
234-238). 

Le programme de subventions conditionnelles contribue A la realisation gra-
duelle des objectifs de la politique intemationale. Its sont le reflet du vaste 
consensus qui s'est etabli au sujet des normes de perequation entre les spe-
cialistes des administrations gouvernementales et la population en general, 
au Canada anglais tout au moins. Le cofit des programmes cofinances passe 
de 58 A 144,8 millions de dollars entre 1946 et 1957. Ce rythme de croissance 
s'accelere encore dans la *lode qui suit: en 1965, le montant des transferts 
conditionnels excede 1 milliard de dollars (Bird, 1970, p. 282; Carter, 1971, 
p. 24-26). Tous ces programmes sont des initiatives prises par le gouvemement 
federal dans des sph4es de competence provinciale, sans autre mandat cons-
titutional que le vpouvoir de depenser», implicite et non defini. Its sont fondes 
sur le pouvoir, attribue A la Couronne, de verser les fonds qu'elle pergoit de 
bon droit d n' importe quelle personne ou institution et d'y fixer les conditions 
voulues. A l'heure de l'elargissement des services gouvemementaux, ce pou-
voir represente, h l'evidence, un important moyen d'influer sur le cours de 
la vie politique nationale en offrant des stimulants aux provinces. Pourtant, 
A part le Quebec, rarer sont ceux qui crient A lmingerence» dans une sphtre 
de competence provinciale. Mme qu'on semble s'eve donne le mot pour ne 
pas contester la constitutionnalite de ces initiatives devant les tribunaux. 
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Les provinces ont, d ce moment-la, plusieurs bonnes raisons de fermer les 
yeux sur les incursions federales en territoire provincial. Tout d'abord, ces 
incursions sont un moyen infiniment moins ccercitif que le pouvoir declaratoire 
ou le droit d'annulation. Deuxiemement, elles n'enlevent aucun pouvoir aux 
provinces : celles-ci sont libres de participer et conservent leurs attributions 
officielles. Troisiemement, et accessoirement, les conditions d'admissibilitd 
aux transferts federaux au Canada ne sont pas strictes en general, ne supposant 
jamais le genre de surveillance et de,  contrOle minutieux qui caracterise les 
programmes de «subventions » aux Etats-Unis. De plus, elles sont souvent 
arretees de concert avec des fonctionnaires provinciaux qui nourrissent les 
memes objectifs et repondent aux memes normes professionnelles que leurs 
homologues federaux. Quatriemement, loin d'affaiblir les gouvernements pro-
vinciaux, les programmes cofinancds consolident leur position en leur permet-
tant d'accroitre leurs recettes, d'dlargir leur bureaucratie et de mettre en place 
des programmes rdpondant aux besoins de leurs populations. Par-dessus tout, 
meme si l'on ne s'entend pas sur les details, it existe un accord de fond sur 
les grands objectifs de ces programmes et sur le droit des autorites federales 
de les promouvoir. Dans le cas de certains programmes comme l'assurance-
hospitalisation et l'assurance-maladie, dont les gouvemements provinciaux 
ont ete les artisans, ceux-ci ne sont que trop heureux de recevoir du gouver-
nement federal une aide leur permettant de les dtoffer. 

Les micanismes intergouvernementaux 

La port& des nouvelles politiques socio-economiques reste assez limitee 
durant cette periode. Vu le droit de regard obtenu grace aux accords de per-
ception fiscale, l'accent mis sur la politique macro-economique par le gou-
vemement federal signifie qu'il n'y a qu' une interddpendance limitde clans ce 
secteur. De plus, ainsi que nous l'avons soulignd, les efforts federaux pour 
suivre les politiques anticycliques keynesiennes sont de toute maniere limites. 
Les projets federaux d'amenagement de l'infrastructure devront evidemment 
etre coordonnds avec ceux des provinces, mais ceux-ci sont assez peu nom-
breux. L'elargissement restreint de la portee de l'Etat-providence — par rapport 
aux propositions initiales du Livre vert — signifie que les pressions en faveur 
d'une rationalisation poussde des politiques au sein des administrations gou-
vernementales et d'une coordination plus grande entre celles-ci sont limitees 
par le fait meme. S'il prend une part active a l'edification d' institutions inter-
nationales (GATT, etc.), Ottawa ne requiert ni ne sollicite l'intervention des 
provinces a cette fin. 

Ces restrictions sont refldtdes dans les mecanismes de coordination inter-
gouvemementale qui sont etablis. Les responsables des ministeres d'execution 
charges de l'application des politiques sociales tiennent des reunions de plus 
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en plus frequentes pour coordonner leurs travaux. La creation du Comite per-
manent de hauts fonctionnaires sur les questions financieres et dconomiques 
en 1955 atteste de l'acceptation de plus en plus rdpandue de la necessite de 
tenir plus regulierement de telles reunions. Ces efforts de consultation et de 
coordination officielles se font presque uniquement au niveau des hauts fonc-
tionnaires, atteignant rarement le niveau politique ot il est decide des objectifs 
d'orientation, par opposition aux moyens d'execution. En 1957, il n'y a tou-
jours que cinq reunions federales-provinciales au niveau ministdriel, Landis 
qu'il s'en tiendra une vingtaine en moyenne chaque armee au cours de la 
pdriode qui suit. De meme, on ne ddnombre que trois conferences des premiers 
ministres dans les anndes 50, par opposition a neuf dans les =tees 60 et a 
dix dans la premiere moitid des anndes 70 (Veilleux, 1979). 

Les relations federales-provinciales suivent done ce que Stefan Dupre (in 
Simeon, 1985, p. 1-32) appelle une evolution fonctionnelle: elles sont con-
dunes avant tout par les ministres d'execution et leurs collaborateurs aux deux 
niveaux. Cette evolution facilite l'edification de «reseaux de confiance», les 
hauls fonctionnaires ayant en commun les memes clienteles (groupements d'in-
terets) et objectifs de programme, et les memes normes et criteres techniques. 
Seduits par la perspective de partager moitid-moitid le coat des programmes 
cofinances, les hauts fonctionnaires de chaque niveau d'administration peuvent 
former des alliances pour promouvoir leurs interets, faisant press ion sur leurs 
ministres respectifs du Conseil du Tresor et des Finances. Cette evolution est 
aussi facilitee par le maintien du «ministerialisme» grace auquel certains 
ministres, avec des sources d'influence assez inddpendantes, jouent un role 
de premier plan dans l'organisation du parti et dans les travaux du Cabinet 
(Smith, 1981, p. 52). Les organismes centraux puissants et soucieux de la 
coordination globale des politiques ne sont pas encore apparus. Dans leurs 
domaines respectifs, les ministres disposent d'une grande latitude. 

Les appels rdpdtes de l'Ontario en faveur de consultations plus poussdes 
et systematiques restent sans echo pour une bonne part. Mais des changements 
se preparent. En 1957, le greffier du Conseil privd, R.B. Bryce, declare que 
le besoin de coordination n'a jamais ete aussi grand et que les moyens d'y 
repondre n'ont jamais laissd autant a desirer. Laissant prdvoir la pdriode qui 
suit, il se demande si l'on ne nommera pas bientat «des ministres intergou-
vernementaux plenipotentiaires», ou des «envoyes extraordinaires» (IPAC, 
Proceedings, 1957, p. 164). On commence aussi a manifester des inquietudes 
au sujet de l'incidence de l'dlargissement considerable de la cooperation 
federale-provinciale sur le gouvernement parlementaire responsable. C'est 
ainsi que, dans un discours prononcd en 1955 aux Communes, le depute con-
servateur Gordon Churchill s'inquiete des effets que les conferences federales-
provinciales vont avoir sur le «prestige et l'autoritd ... du Parlement» surtout 
si elles deviennent des mdcanismes d'elaboration des politiques (Hansard, 
1955, p. 3828). 

L' edification du fideralisme moderne, 1947-1957 163 



Conclusions 

La multiplication des accords de partage de coats rend plus floue la ligne 
de demarcation entre les spheres de competence attribuees expressement dans 
la Constitution. En fixant des conditions assez precises a l'admissibilite des 
provinces a ses subventions, le gouvernement federal exerce un important con-
tole sur la taille, la port& et 1 'essence de politiques qui, juridiquement parlant, 
sont toujours du ressort exclusif des provinces. Il sonne ainsi, en fait, le glas 
du federalisme classique dit a «compartiments etanches». «En offrant syste-
matiquement de subventionner ce qu'il ne peut pas imposer directement, 
le gouvernement federal ouvre une large breche du cote de la planification 
sociale positive fond& sur la persuasion des provinces» (in Lower, 1958, 
p. 78). 

La formule fiscale d'execution des nouveaux engagements politiques fait 
croitre le total des recettes gouvernementales qui passent dans les coffres du 
gouvernement central, tout en reduisant l'autonomie financiere des provinces. 
La part federale des depenses s'eleve a quelque 64 p. 100 en 1949 et en 1957, 
si les transferts sont consider& comme des depenses federales, ainsi qu'A 53 
p. 100 en 1949 et a 56 p. 100 en 1957 s 'ils sont consideres comme des 
depenses provinciales. En ce sens, le systeme est beaucoup plus centralise 
qu'il ne l'etait en 1929. Cependant, en tant que responsables de l'application 
des nouvelles politiques cofinancees, les provinces voient leur part des 
depenses gouvernementales totales et des employes de l'Etat croitre a toute 
allure. La proportion du budget federal consacree aux transferts aux provinces 
passe de 3,6 p. 100 du total des depenses en 1945 a 9,4 p. 100 en 1955 et 
A 18,4 p. 100 en 1965 (Commission Macdonald, Rapport final, 1985, vol. 
3, p. 228). 

Parler de centralisation ou de decentralisation, c'est simplifier beaucoup. 
On peut tout au plus dire, sans preter a la controverse, qu'en 1947 le regime 
federal est moins centralise qu'il ne retail aux termes de la Loi sur les mesures 
de guerre si l'on considere la rigidite des conditions fixees a regard des sub-
ventions cofinancees d'Ottawa, l'autonomie financiere des provinces et la taille 
relative des administrations et des depenses gouvernementales; par contre, it 
est beaucoup plus centralise ace moment-la qu' it ne le sera entre 1958 et 1980. 

Le conflit federal-provincial est latent durant cette periode. Les negociations 
entourant les accords fiscaux de 1947, de 1952 et de 1957 sont ardues, mail 
elles finissent par aboutir : le gouvernement federal et les provinces, hormis 
le Quebec, tiennent a edifier un nouvel ordre politico-economique. Les con-
ferences federales-provinciales sont des echanges de politesse par rapport aux 
suivantes. Le gouvernement de Duplessis n'est pas d'accord avec la tournure 
des evenements, refusant de donner son appui a la prorogation des accords 
de location de domains fiscaux au lendemain de la guerre et de prendre part 
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un certain nombre de programmes cofinances. Pourtant, c'est prdcisdment 
parce que Duplessis n'a nullement l'intention de crder des programmes pro-
vinciaux equivalents qu'il n'y a, de la part du Quebec, aucune tentative pour 
user au maximum des pouvoirs dont it dispose comme province, encore moins 
pour les dlargir. Comme le signale D.V. Smiley, Duplessis a peu de succes 
dans sa lutte contre la nouvelle economie politique, se tenant sur la defensive: 
it «est incapable d'utiliser la gamme complete des pouvoirs provinciaux A des 
fins positives» (1970, pp. 63-64). 

Les batailles rangdes sur la question des champs de competence et, partant, 
l'interet renouvele pour une modification de La Constitution, ne surviendront 
que lorsque la vision nationaliste conservatrice du Quebec deviendra celle 
d'une minorite, dans les annees 60. Dans l'intervalle, les accords fiscaux s'ave-
rent un outil permettant de rdpondre assez bien aux besoins particuliers de cette 
province. Mettle s'il est le fruit de divergences profondes, le conflit entre 
Ottawa et Quebec n'empeche pas l'dlargissement du role de 1 'Etat dans le reste 
du pays. 

Nombre d'acteurs du federalisme beaucoup plus conteste des amides 60 
et 70 voient dans la decennie de la reconstruction un «Age d'or» du fdddralisme 
canadien, caracterise par un minimum de conflits et un degre eleve de coor- 
dination des politiques so IA clir 	n du gouvemement federal. Selon eux, 
la marge de manoeuvre 'offre 1 'AANB — notamment l'existence du «pouvoir 
de depenser» federal permet au fdddralisme de repondre aux nouveaux roles 
ddvolus a l'Etat cans ien. Portee par la «nationalisation du sentiment» au len-
demain de la guerre et par la vaste consensus a propos des orientations, l'ac-
ceptation du gouvernement federal comme chef de file rencontre peu d'obs-
tacles, sauf au Quebec. Les grandes questions de l'heure ne divisent pas le 
pays selon les regions, principalement. Par ailleurs, le gouvemement federal 
lui-meme se garde bien de deroger A l'usage consistant A eviter les conflits, 
herite de Laurier et de King. En consequence, les conflits regionaux sont 
etouffes et l'on ne remet guere en question les fondements du regime federal. 

Cette description du fdddralisme A l'heure de la reconstruction est juste en 
soi, encore qu'elle soit incomplete. Elle constitue incontestablement une inter-
pretation federale et, dans une moindre mesure, anglo-canadienne des faits 
marquants de ces annees-la. C'est dans la nature du nouveau role de l'Etat 
et du federalisme coopdratif qui y est associe, et dans leur succes meme que 
germent les evenements beaucoup plus difficiles de la prochaine pdriode. 
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Chapitre 9 

L'ere du federalisme executif, 1958-1973 

En 1958, certaines des contradictions de la politique internationale, et des 
principes de croissance konomique sur lesquels elle est fondde, commencent 

devenir dvidentes. La croissance et les changements qu'elle entraine dans 
la structure de l'konomie font naltre de nouvelles classes et de nouveaux inter-
venants collectifs, tout en faisant dvoluer les buts et les strategies de ceux qui 
existent déjà. Les valeurs politiques — ddmocratie, collectivitd et egalite — 
occupent maintenant le devant de la scene alors que la ddcennie de la recons-
truction dtait axec surtout sur l'konomie. L' insistance avec laquelle on rdclame 
qu'une place plus large soil faite a ces nouvelles valeurs menace les accom-
modements intervenus entre les classes et les regions au lendemain de la guerre, 
tout en alimentant la Revolution tranquille au Quebec. 

Les gouvemements federal et provinciaux s'efforcent de satisfaire aux nou-
velles exigences en dlargissant les engagements pris durant I 'epoque de la 
reconstruction et en abordant de nouveaux secteurs de competence. Les poli-
tiques sociales se multiplient plus rapidement que jamais auparavant ou depuis 
lors. Le gouvemement adopte ses premieres politiques explicites de develop-
pement regional et sectoriel. Il dlargit considdrablement aussi sa rdglementation 
dconomique, adoptant de nouvelles normes pour l'hygiene et la skurite au 
travail, la protection de I'environnement et la protection des consommateurs. 
Enfin, les gouvemements entreprennent de reformer leurs propres processus 

167 



de prise de decisions pour en venir A des ameliorations pas toujours compatibles 
de la «transparence» et de la responsabilite gouvernementales, de la coherence 
des politiques, de l'efficacite de leur mise en application et de la participation 
des citoyens. 

Cet elargissement du role de 1'Etat se fait sentir dans toutes les democraties 
industrielles. Au Canada, le gouvernement federal et les gouvernements pro-
vinciaux ont pris une expansion considerable, pour les raisons exposees dans 
le precedent chapitre, ce qui entraine des problemes nouveaux de partage des 
competences et de coordination. L'incertitude grandissante dans le domaine 
constitutionnel et la complexite croissante des institutions poseraient de delicats 
problemes d'organisation interne et de coordination intergouvernementale 
meme si les representants des deux ordres de gouvernement continuaient 
s'entendre sur leurs priorites politiques et les meilleurs moyens de les mettre 
en oeuvre. Mais le desaccord s' installe. On commence A delaisser les problemes 
supposement techniques de gestion economique pour mettre l'accent sur le 
probleme essentiellement politique de determiner a quelles fins la nouvelle 
prosperite doit servir, ce qui ramene sur le tapir la delicate question des valeurs, 
laissee de cote durant toute la premiere etape de la politique de croissance. 
Le regain de l'interet populaire pour les valeurs politiques, que certains ont 
appele la politisation de la societe, fait ainsi renaitre de profonds conflits 
politiques. 

Cette situation se repercute sur les relations federales-provinciales, et de 
fawn plus spectaculaire mais absolument pas exclusive, sur les relations entre 
Ottawa et Quebec et elle suscite, au Quebec, la montee du nationalisme refor-
miste. Pour Peitz politique de cette province, le sort de la francophonie que-
becoise demeure une preoccupation de tous les instants. Jusque-la, on a tou-
jours pense qu'il faut consentir A des sacrifices economiques pour la proteger, 
comme cela s'est fait sous Duplessis. Cependant, de plus en plus de Quebecois, 
tout en reconnaissant la necessite de faire passer en priorite leur collectivite 
politique, sentiment A la base de tout le nationalisme quebecois, voient main-
tenant cette collectivite sous un jour moins religieux, plus materialiste et plus 
individualiste qu'auparavant, tout comme la Commission Tremblay 1'a prevu. 
Ces nouveaux nationalistes refusent de consentir A des sacrifices economiques, 
n'en voyant pas la necessite. Us estiment que le Quebec, s'il est dirige par 
des politiciens voues A la modernisation de son economie et appuyes par une 
bureaucratic competente plutet que par des fonctionnaires nommes par favo-
ritisme, peut effectivement assurer sa croissance economique et son autonomie 
politique et culturelle. 

Le nationalisme reformiste triomphe graduellement du nationalisme con-
servateur; les gouvernements successifs du Quebec reclament de plus en plus 
d'autonomie fiscale et politique, de meme que la reconnaissance, dans la 
Constitution, du caractere particulier de la province. Ottawa repond par d' im- 
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portantes concessions fiscales et politiques, mais les offre A touter les provinces 
pour dviter de reconnaitre un statut particulier au Quebec. 

Vers la fin des anndes 60, plusieurs provinces de l'Ouest se mettent 
egalement a rdclamer la decentralisation des pouvoirs, en raison surtout de 
l'dvolution des conditions dconomiques et des coalitions politiques. Exprimant 
la surprise de ceux qui croient le rdgionalisme defunt dans l'Ouest, J.E. 
Hodgetts s'exclame que, «du jour au lendemain pratiquement, le rdgionalisme 
est devenu A la mode au Canada, provoquant bien des ddbats chez les intel-
lectuels et bien de l'inquidtude dans l'administration» (1966, p. 3). 

Ensemble, ces tendances conduisent A un federalisme plus decentralise, con-
jugud A un rapide elargissement des activitds de l'Etat. Edwin R. Black et Alan 
Cairns utilisent le terme «province-building» (affirmation des provinces; 1965, 
p. 35) pour traduire la nouvelle dynamique des relations fdddrales-provinciales. 
Its exagerent d'ailleurs A certains dgards le &placement, d'un ordre de gou-
vernement a l'autre, de l'initiative et du pouvoir politiques, caractdristique 
de cette pdriode. Quoi qu'il en soit, le ton et la realite des relations intergou-
vemementales sont effectivement en train de changer. Les gouvernements pro-
vinciaux reclament maintenant un statut dgal A celui du gouvernement federal 
dans leurs ndgociations avec Ottawa: les «Dominion-Provincial meetings 
deviennent des «Federal-Provincial Conferences» (conferences federales-
provinciales); le «Prime Minister» et les «Premiers» deviennent tous des «First 
Ministers» (premiers ministres). Le nombre de rencontres ordinaires et de con-
tacts entre les gouvernements augmente considdrablement et l'on s'efforce de 
les officialiser. En meme temps, on voit arriver une relive, en quelque sorte, 
des representants gouvemementaux qui participent A ces discussions. Les poli-
ticiens federaux et provinciaux en viennent a se prdoccuper de plus en plus 
des incidences des grandes questions politiques sur le fdddralisme et, progres-
sivement, le contrOle de certains programmes dchappe aux bureaucrates des 
ministeres responsables pour passer aux cabinets des premiers ministres et aux 
ministeres nouvellement creds pour assurer la bonne marche des relations 
intergouvernementales. 

La repolitisation de la societe canadienne et des relations federales-
provinciales met fin au fdddralisme administratif, qui est remplacd par le fede-
ralisme exdcutif, encore en vigueur aujourd'hui. Les politicologues de l' epoque 
sentent le changement et cherchent A en dvaluer les incidences sur les relations 
sociales et l'efficacitd dconomique. Black et Cairns dmettent l'opinion que, 
si la grande question des anndes 40 etait de savoir si les provinces pouvaient 
resister A la force centralisatrice de la politique internationale, it faut maintenant 
se demander si «le systeme federal pourra, sans perdre son caractere propre, 
resister A la puissante poussee decentralisatrice venant du dessous» (1965, 
p. 30). De son c6te, Don Smiley declare que 
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... le gouvemement federal et les gouvemements provinciaux sont maintenant 
si etroitement lies par leur dependance mutuelle que chaque ordre se trouvera 
toujours intolerablement contrecarre dans la poursuite de ses objectifs propres 
sans un certain degre de collaboration entre gouvernements. 

(1970, p. 217) 

En ddpit des sombres predictions qui accompagnent la montee du feddra-
lisme executif, les deux ordres de gouvemement continuent h coopdrer. Les 
craintes de Smiley vont cependant se rdaliser durant la pdriode suivante. 

La societe federale 

A mesure que la concurrence intemationale s'intensifie et que chaque pays 
en vient ii compter de plus en plus sur son commerce pour assurer sa prospdritd, 
le changement social et &onomique s'accelere et prend de l'ampleur dans les 
democraties industrielles capitalistes. Le phdnomene a des repercussions 
importantes sur les trois clivages traditionnels de la socidtd canadienne. Les 
conflits de classes refont surface pour dclater dans un nombre sans precedent 
de greves vers la fin des annees 60. Dans les debats sur la necessite d'etablir 
une stratdgie industrielle nationale et sur celle, dtroitement apparentde, d'une 
plus grande autonomie face aux Etats-Unis, qui ouvrent et terminent la pdriode, 
on recommence a s'interroger sur le role que 1'Etat devrait jouer dans l'orien-
tation et la facilitation de la transformation &onomique. 

Aliment& par de florissantes exportations de matieres premieres, la crois-
sance dconomique se poursuit dans l'Ouest. Cependant, vers la fin des anndes 
60, la baisse effective ou apprehend& des cours mondiaux de diverses denrdes, 
attribuable a l'accroissement de la production du Tiers-Monde, ramene sur 
le tapis la question de la diversification economique regionale, que le marchd 
seul n'a pu opdrer. Les gouvemements provinciaux se maintiennent au pouvoir 
ou doivent ceder la place selon la position qu'ils adoptent sur la question. Les 
provinces de la region de l'Atlantique, dont l'economie stagne, rdclament avec 
de plus en plus d'insistance l'augmentation des transferts fdddraux et l'amd-
lioration des politiques de developpement regional. 

Cette evolution &onomique, tant A 1 'etranger qu'au pays, se rdpercute aussi 
sur le sens de l'identite. Si la mobilitd ouvre souvent des perspectives 
&onomiques, elle fait aussi disparaitre les liens de chacun avec son milieu 
habituel. Le phenomene est souvent considdrd a la fois comme une experience 
libdratrice et comme une menace au fondement de l'identite eta ce que Simone 
Weil (1978) appelle le «besoin de racines Il se forme alors, dans de nom-
breux pays occidentaux, des mouvements politiques subnationalistes, partisans 
de la «modemite» mais desireux d'en moddrer les effets sur les collectivites 
traditionnelles et sur leers valetas. 
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Au Canada, la manifestation la plus importante et la plus puissante, sur 
le plan politique, de ce phenomene est le triomphe du nationalisme reformiste 
au Quebec. La naissance d'organisations visant A proteger et A promouvoir 
les interets des autochtones du pays peut egalement se comprendre dans cette 
perspective. On voit par ailleurs prendre racine divers mouvements sociaux 
— protection de l'environnement, consommateurisme, feminisme, etc. — qui 
cherchent A redefinir les fondements de l'identite individuelle. 

La presence accrue de l'Etat dans de nombreux domaines entrain avec 
elle la creation d'une classe nombreuse de fonctionnaires, bien evidemment 
desireux de voir l'administration gouvemementale s'elargir davantage encore. 
Bien qu'etant des cols blancs, ils ne frayent pas avec les cadres du secteur 
prive et, par consequent, ne craignent pas comme eux l'elargissement des poli-
tiques sociales. L'expansion de l'Etat marque egalement le declin du pouvoir 
legislatif au profit de son pendant executif et diminue, pour les citoyens du 
pays, la possibilite de participer au processus politique. Certains commencent 
alors A s'interroger sur l'avenir de la democratie de participation. 

L'expansion economique fait qu'il est alors possible de pretendre A bon 
droit que les ressources necessaires existent pour s'attaquer A ces problemes 
politiques (Skidelsky, in Crouch, 1979). La nouvelle bureaucratie se range 
generalement du cOte des nouvelles idees, particulierement A partir de la fin 
des annees 60, avec l'avenement du mouvement syndical clans la fonction 
publique. Les tendances demographiques — la generation du «baby boom» 
commence A se «politiser» durant les annees 60 — vont egalement dans le sens 
d'une reevaluation des priorites politiques : les jeunes, les nantis et les instruits 
attachent en general une grande importance a la participation A la vie politique 
ainsi qu'a la responsabilite politique et ils occupent, par le nombre, tine place 
de plus en plus grande dans la population (Inglehart, 1977; Arseneault, 1988). 

Cette reorientation des priorities se traduit par des demandes repetees de 
faire sortir l'Etat-providence de son role habituel d'« organisme de secours anti-
cyclique» pour servir des fins egalitaires; on reclame egalement une meilleure 
repartition des richesses entre les regions, une reglementation plus serree pour 
contrOler le changement sur le plan technologique et sur celui de l'environ-
nement, une plus grande responsabilite de la bureaucratie envers les corps legi s-
latifs et enfin, une plus grande participation des travailleurs. James Draper 
a bien rendu l'esprit de l'epoque: «On s'interesse au developpement des col-
lectivites et A l'epanouissement de l'individu ... [repoque] est particulierement 
interessante en ce qu'elle met l'accent sur la dignite de chacun» (1971, 
Introduction). Le resultat de tout cela, c 'est que l'Etat commence A se mani-
fester dans des domaines de la vie sociale auparavant entierement prives. 
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Les classes sociales et le role de l'Etat au Canada 

Au Canada, l'dvolution de l'Etat suit toujours la fluctuation du pouvoir entre 
les classes. Son rOle ne change fondamentalement que lorsque des groupements 
d'interets insatisfaits du statu quo reussissent A acquerir un certain poids poli-
tique ou a arracher des reformes aux elements conservateurs. Mais cet equilibre 
se trouve A son tour modifid par revolution de l'economie intemationale, par 
la position economique du Canada sur le plan international et par les tendances 
economiques et sociales engendrees au pays meme par tous ces changements. 

Durant cette pdriode, le nombre de travailleurs employes dans le secteur 
agricole continue A decliner par rapport A la population active totale. 
Globalement, ils deviennent plus conservateurs sur le plan politique et decident 
de se ranger du cote des deux partis déjà bien etablis. Aux elections federales 
de 1958, bien des agriculteurs abandonnent la CCF pour le Parti progressiste-
conservateur de John Diefenbaker. La CCF, qui comptait auparavant 25 sieges, 
n'en a plus que huit, tous dans l'Ouest. Lorsque, au lendemain de cette debacle, 
les dirigeants du CTC et de la CCF demandent aux organisations d'agriculteurs 
de l'Alberta, du Manitoba et de la Saskatchewan d'appuyer la creation d'un 
nouveau parti davantage tourne vers les travailleurs, toutes trois refusent 
(Williams, 1975, p. 218-220). En 1964, avec l'avenement des Liberaux de 
Ross Thatcher en Saskatchewan, la CCF perd son demier appui dans l'Ouest 
(Conway, 1983, p. 182-183). 

Le mouvement syndical ne progresse pratiquement pas durant la plus grande 
pantie de cette periode : le pourcentage de syndiques fluctue jusqu'en 1973 entre 
34,2 et 29,4 p. 100 de la main-d'ceuvre remuneree non agricole (Kumar, 1986, 
p. 109). Les elements du CTC qui sont en faveur d'un rOle politique affirme 
pour le mouvement syndical deviennent chaque jour plus puissants et l'effon-
drement de la CCF convainc la plupart d'entre eux qu'il vaut mieux creer un 
autre parti que d'essayer de renflouer la CCF. Par consequent, le Nouveau 
Parti democratique (NPD) tient son congres de fondation en aolit 1961, A 
Ottawa. Cet avantage est cependant obtenu au prix d'importantes concessions. 
Cedant aux elements du Congres des metiers et du travail du Canada, toujours 
refractaire A toute affiliation permanente A quelque parti que ce soit, ainsi 
qu'aux syndicats de la fonction publique, inquiets de tout appui partisan, les 
dirigeants du CTC decident que l'affiliation sera volontaire, se fera section 
par section et que chaque syndique sera libre de refuser sa contribution au NPD. 
Morton et Copp resument en ces termes les consequences immediates de cette 
naissance equivoque: 

cette strategie prudente n'empecha pas que le Parti soit accuse d'être doming 
par les syndicats — accusation fatale aux yeux des eventuels sympathisans venant 
du milieu agricole et de la classe moyenne — tout en le privant effectivement 
d'un appui organisationnel et financier. Les anciens de la CCF, epuises et quelque 
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peu decus par leur «Nouveau Parti* demeurerent seuls pour poursuivre le com-
bat, de telle sorte que le nouvel organisme se mit a ressembler de plus en plus 
a son predigresseur. Durant les deux premieres elections de son existence, it ne 
reussit a attirer qu'un seul syndique sur cinq et de 12 a 13 p. 100 du vote 
populaire. 

(1984, p. 243-244) 

Pour le mouvement syndical, la seule bonne nouvelle a ce moment-1A, qui 
n'arrange nullement les affaires du NPD , est le triomphe, a l'election de 1960, 
du nationalisme reformiste au Quebec. 

Jusque vers la fin des annees 60, le mouvement syndical et le NPD ne sont 
tout simplement pas assez puissants pour changer sensiblement le paysage poli-
tique, mais reussissent neanmoins a inflechir les deux principaux partis poli-
tiques vers la gauche. L'evenement probablement le plus important de la 
periode est la recession de 1957-1961, la pire depuis la Grande Depression: 
le taux de chOmage atteint 7,1 p. 100 en 1961 et le taux de croissance de la 
depense nationale brute, qui s'elevait a 8,4 p. 100 en 1956, chute a 2,4 p. 100 
en 1957. Il allait se passer pr8s de 20 ans avant que le taux de chOmage creve 
ce plafond (Wolfe, 1984b, p. 51). La recession fait douter que l'Etat soil 
capable de maintenir la croissance economique par le seul recours aux ins-
truments macro-economiques. La gravite des repercussions de la recession 
etant radicalement differente d'une region a l'autre, on prend de plus en plus 
conscience que, meme lorsque le pays traverse une periode de rapide croissance 
economique, le revenu et le taux de chomage continuent a fluctuer conside-
rablement entre les regions et que le seul moyen d'attenuer le probleme est 
d'adopter des politiques mieux adaptees aux besoins des regions. 

De plus, l'application de ce meme raisonnement a la situation du Canada 
a l'interieur d'une economie de plus en plus continentale alimente les craintes 
au sujet des incidences que pourrait avoir une integration sur ce plan avec les 
Etats-Unis. Apres tout, la recession est due en grande partie A la fin de la guerre 
de Coree et a ses incidences sur l'economie de guerre des Etats-Unis. La 
Commission Massey exprime avec force des preoccupations de ce genre tou-
chant la culture. Mais, pour les administrations liberales federales qui se suc-
cedent a cette epoque-la, tout comme pour Duplessis au Quebec, l'autonomie 
culturelle et politique est compatible avec un investissement et un contrOle 
economiques massifs de la part de l'etranger, et meme, en dependent. La 
Commission Gordon — Commission royale d'enquete sur les perspectives 
economiques du Canada (1958) — ere& par le gouvemement liberal avant la 
victoire electorale de Diefenbaker, conteste cette hypothese dans son rapport, 
affirmant que la stagnation de la productivite dans le secteur manufacturier 
canadien, un secteur-cle, necessite une coordination plus poussee entre l'Etat 
et l'industrie, une politique gouvemementale d'achat mieux orient& et la regle-
mentation de l'investissement etranger (Rapport final, p. 13-14, p. 250; cite 
dans Pal, 1981, p. 299-303). 
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D'autres voix viennent alors faire echo a celle de la Commission. Le Comitd 
senatorial d'enquete sur la main-d'oeuvre reclame un soutien a l'innovation 
technologique, une specialisation plus poussee, la promotion de nouveaux 
investissements et retablissement d'un nouveau mecanisme pour la coopera-
tion intergouvernementale (CAR, 1961, p. 185). Le president de l' Association 
canadienne d'etudes fiscales reclame retablissement d'un plan national et d'ob-
jectifs nationaux ainsi que la creation d'un ministere de l'Economie (CAR, 
1961, p. 183). De son cOte, l'industriel E.P. Taylor fait valoir, en 1961, que 
ole moment est maintenant venu de planifier a long terme, de rationaliser notre 
economie» (CAR, 1961, p. 183). A Ottawa, revolution des choses suscite 
bien des debats et des conflits a rinterieur de la bureaucratie mime. Beaucoup 
des notions ideologiques devenues si courantes durant les annees 70 — l' im-
position de controles sur les acquisitions et les investissements directs faits 
par des interets &rangers, la creation de la Corporation de developpement du 
Canada, l'institutionnalisation des consultations entre l'entreprise et 1 'Etat sur 
la politique economique dans les secteurs-cles, ainsi que la restructuration des 
institutions financieres nationales — prennent naissance dans les ministeres des 
Finances, du Commerce et du Travail durant les anndes de recession (Pal, 
1981, p. 334-338). 

L'attrait populaire de la 0 Vision nordique» de Diefenbaker vient en partie 
de ce que le gouvemement promet de s'attaquer, par des mesures decisives, 
aux problemes industriels et rdgionaux et aussi de reduire l' integration 
economique, politique et militaire avec les Etats-Unis (Beck, 1968). Les dis-
cours anti-americains de Diefenbaker remportent cependant plus de succes que 
ses politiques. Contrairement a ce qu'il promet, la dependance commerciale 
du Canada envers les Etats-Unis ne diminue pas sensiblement, mais 
Diefenbaker dlabore effectivement une politique rudimentaire de ddveloppe-
ment regional par la Loi sur la stabilisation des prix agricoles de 1958. Les 
Conservateurs annoncent egalement, en 1961, une politique nationale sur le 
petrole pour stimuler l'industrie canadienne de l' energie, durement touch& 
par la depression, et encourager l'exportation massive vers les Etats-Unis tout 
en reservant le marche canadien a l'ouest de la riviere des Outaouais aux pro-
ducteurs canadiens de l'Ouest. 

La recession prend fin en 1962, encore une fois surtout grace a revolution 
de la situation economique de notre voisin du Sud. A partir de cette annee-la 
jusqu'a la fin de la periode, le Canada connait une vague de prosperite port& 
par la mar& montante de l'exportation et une vague d'investissements nou-
veaux de capitaux tant canadiens qu'etrangers. On lance toutes sortes de projets 
et d'entreprises : un metro a Toronto et a Montreal, des installations hydro-
electriques allant des chutes Churchill au fleuve Columbia et des mines de 
potasse en Saskatchewan. Les anciens secteurs industriels prennent rapidement 
de l'expansion: exportation de cereales dans les Prairies, exploitation petroliere 
et gaziere en Alberta, revitalisation du secteur de l'automobile avec le Pacte 
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de l'automobile. La production reelle du pays augmente en moyenne de 4,6 
p. 100 par amide entre 1957 et 1966, et de 5,3 p. 100 durant les cinq annees 
suivantes. Le revenu reel par habitant augmente en moyenne de 2,4 p. 100 
et de 3,9 p. 100 par armee durant ces deux memes periodes, respectivement. 
La productivite augmente A bonne allure, tandis que le chOmage et l'inflation 
restent moderes. Le pays connait alors la plus longue periode de prosperite 
de son histoire. 

Les pressions economiques qui s'exercent pour l'etablissement d'une stra-
tegie economique devant remplacer la politique liberale de continentalisme 
base sur le jeu des forces du marche, s'evanouissent. Le ministere des 
Finances, oppose a une plus grande intervention de l'Etat dans l'economie 
et brievement prive de sa preponderance habituelle en matiere economique 
par Diefenbaker et par la recession, retrouve alors sa suprematie (Pal, 1981, 
p. 334-338). Le Parti liberal, qui a repris le pouvoir en 1963 sous la direction 
de Lester Pearson, n'est pas tres desireux de modifier ses politiques de toujours 
en matiere commerciale et industrielle et l'economie lui rend service en se 
portant bien sans avoir apparemment besoin d'aucune intervention. 

Le Parti lib6ral des mutes 60 cherche plutOt a se distinguer des 
Conservateurs de Diefenbaker en se faisant le champion des politiques sociales. 
La croissance economique &ant retablie, les recettes fiscales augmentent rapi-
dement et les Liberaux sont donc en mesure d'instaurer des programmes 
sociaux plus massivement que jamais dans 1 'histoire du pays. Le gouvernement 
Pearson adopte, en 1964, la Loi sur les allocations aux jeunes, qui elargit et 
augmente les allocations familiales. Voient en outre le jour, en 1965, le Regime 
de pensions du Canada et le Regime de rentes du Quebec, ce qui ameliore 
considerablement les anciens regimes de pensions de vieillesse, auxquels 
s'ajoute en 1966 le Regime d'assistance publique du Canada, qui consolide, 
en les augmentant, les contributions federales aux services sociaux provin-
ciaux. Avec le success= de Pearson, Pierre Elliot Trudeau, la politique sociale 
connait une nouvelle expansion : la Loi sur les soins medicaux de 1968 cree 
un regime de soins de sante etendu, finance par l'Etat; la Loi de 1971 sur 
l'assurance-chomage fait du regime d'assurance-chOmage un important ins-
trument de redistribution entre les regions et quelque chose qui ressemble d'as-
sez pres a un programme de revenu annuel garanti. A la fin de cette periode-la, 
les gouvernements federal et provinciaux commencent a examiner ensemble 
tout le domaine de la securite sociale et discutent de diverses propositions de 
revenu annuel garanti (Guest, 1980). 

Dans l'intervalle, le mouvement syndical progresse au Quebec. Au debut 
des annees 60, les syndicats quebecois se trouvent etre, sous la puissante con-
jonction de l'identite de classe et de l'identite linguistique, les plus politises 
du pays. Les syndicats de la Confederation des travailleurs catholiques du 
Canada rompent avec l'Eglise catholique en 1960 et prennent le nom de 
Confederation des syndicats nationaux (CSN). Son chef, Jean Marchand, qui 
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est tres proche de Jean Lesage et du Parti liberal, tient son syndicat a l'ecart 
du CTC, privant par IA le NPD de l'appui financier et politique de pres de 
la moitid du mouvement syndical quebecois. La Federation des travailleurs 
du Quebec (FTQ) qui a avec le NPD les memes liens que les autres syndicats 
affilids au CTC, ddcide alors, avant la creation du NPD, de se joindre 
Marchand et A la CSN pour appuyer les Libdraux de Lesage dans leur victoire 
contre Duplessis. Le lien dtabli demeure fort jusqu'en 1970 (Palmer, 1983, 
p. 257-284; Morton, 1984, p. 258-259). 

Ensemble, les deux organismes contribuent h donner au gouvemement 
Lesage un ton socialiste ddmocratique. Durant Pere de Lesage, la gauche du 
Parti liberal l'emporte sur la droite dans la plupart des grands conflits qui se 
produisent a l'intdrieur du Cabinet (Fraser, 1984, p. 30). Toutes les socidtes 
hydro-dlectriques de la province encore privdes sont alors nationalisdes et 
regroupdes en une seule socidtd d'Etat, Hydro-Qudbec. Le ministre des 
Richesses naturelles d' alors, Rend Levesque, declare que cette prise de controle 
constitue un pas de gdant vers ordmancipation» et la «democratisation» de 

quebdcoise (Thompson, 1984, p. 248). «Nous seuls, par notre gou-
vemement, pouvons devenir maitres chez nous», dit-il, reprenant le slogan 
de l'abbd Groulx (in Cook, 1966, p. 15). 

Durant les deux armdes qui suivent, le Quebec crde trois autres importantes 
socidtes d'Etat. La SIDBEC est chargde d'dtablir un complexe siddrurgique 
pres de Montreal de facon que l'importante production de minerai de fer du 
Quebec puisse etre trait& dans la province meme plutot que 	expddide 
a Hamilton ou aux Etats-Unis; la SOQUEM est chargde de la prospection 
miniere et du ddveloppement du secteur minier et, de son cOtd, la Socidtd gdnd-
rale de financement regoit le mandat «d'assurer de l'aide sur les plans financier 
et technique, et sur celui de la gestion, au besoin, aux entreprises quebecoises 
A capital modeste, souvent familiales, qui se ddbattent pour survivre» (Quinn, 
p. 192-194). En 1965, apres la creation du Regime de rentes du Quebec 
(RRQ), le gouvemement dtablit la Caisse de ddpOt et placement du Quebec 
pour stimuler, grace aux capitaux du RRQ, les nouveaux investissements au 
Quebec (Thompson, 1984, p. 193). 

En 1964, Lesage paye sa dette envers ses allies syndicaux en faisant adopter 
une loi qui reconnait tous les travailleurs du Quebec — y compris les fonc-
tionnaires mais non les policiers, les pompiers et quelques autres categories 
dtroitement definies de travailleurs «essentiels — le droit de negocier collec-
tivement et de faire la greve. Morton y voit l'influence de Jean Marchand sur 
un point important: «Les fonctionnaires ne peuvent se joindre h aucune orga-
nisation appuyant ouvertement un parti politique, ce qui dcarte d'emblde les 
syndicats affilids au CTC, puisque celui-ci appuie le NPD; [la CSN] de 
Marchand ... a [done] les couddes franches pour partir h l'assaut d'un vaste 
groupe de fonctionnaires» (1984, p. 259). 

176 Chapitre 9 



Cet etat de choses a d'importantes incidences sur le mouvement syndical 
national. Avant les victoires au Quebec, le seul gouvernement provincial A 
reconnaltre a ses travailleurs le droit de faire la greve etait celui de la 
Saskatchewan. Apres la victoire de 1964 au Quebec, le mouvement syndical 
canadien reclame les memes droits a la negociation collective pour les fonc-
tionnaires federaux et provinciaux. Le NPD appuie alors les revendications 
syndicates et sa part du vote populaire passe de 13,1 p. 100 en 1963 A 18 p. 100 
lors de l'election federale de 1965 (Beck, 1968, p. 371, 397). 

Les Liberaux de Trudeau pretent egalement une oreille favorable aux reven-
dications syndicates pour les travailleurs du secteur public. En 1967, le gou-
vemement federal adopte la Loi sur les relations de travail dans la Fonction 
publique, qui reconnait aux travailleurs du secteur public federal le droit de 
se syndiquer et de faire la greve, et donne en meme temps le droit de negocier 
collectivement A plusieurs autres groupes non couverts par la loi de 1948. Plus 
tard, en 1971, le Code canadien du travail (Normes) est remanie en profondeur 
pour repondre aux preoccupations des syndicats au sujet du changement tech-
nologique. Les employeurs sont desormais obliges, entre autres choses, de 
donner un avis de licenciement et de verser une indemnite de cessation d'em-
ploi aux employes comptant plus de cinq amides de service. Le Code etablit 
aussi, dans la foulde des recommandations de la Commission royale d'enquete 
stir la situation de la femme au Canada (1967), une definition plus etroite de 
l'exigence de parite salariale et prevoit que l'application du Code se fera par 
la surveillance du gouvemement et non pas A la suite de plaintes individuelles 
(Morton, p. 279-280). 

Les gouvemements neo-democrates arrives au pouvoir au Manitoba (1969), 
en Saskatchewan (1971) et en Colombie-Britannique (1972) adoptent 
egalement des lois plus favorables aux travailleurs. L'exemple se repand. Vers 
la fin de cette periode-la, seuls l'Alberta, l'Ontario, l'ile-du-Prince-Edouard 
et la Nouvelle-Ecosse refusent encore le droit de greve aux fonctionnaires pro-
vinciaux, mais its ont quand mtme fait d'importantes concessions. En Ontario, 
ou le NPD forme l'opposition officielle apres 1972, le gouvemement conser-
vateur adopte des lois reconnaissant aux travailleurs le droit de refiner de tra-
vailler dans des conditions dangereuses et prevoyant l'imposition d'une «pre-
miere convention» aux employeurs recalcitrants (Panitch & Swartz, p. 27-31; 
Morton, 1984, p. 286-294). 

La syndicalisation du secteur public imprime au mouvement syndical cana-
dien une vigoureuse poussee qui fait passer de 22,2 p. 100 en 1962 A 24,5 
p. 100 en 1966 et A 29,2 p. 100 en 1973 la proportion des syndiques par rapport 

l'ensemble de la main-d'oeuvre civile (Kumar, 1985, p. 109). L'equilibre 
des forces A l'interieur du mouvement syndical canadien s'en trouve modifie 
de quatre facons importantes. Premierement, le pourcentage des cols blancs 
rejoint presque celui des cols bleus : en 1975, le Syndicat canadien de la 
Fonction publique devient le plus gros syndicat au Canada. De plus, un grand 
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nombre de femmes entrent dans le mouvement syndical, lequel commence 
alors A se prd..occuper de revendications nouvelles comme requite salariale 
et les garderies, dont les fdministes avaient déjà commence A parler. 

La syndicalisation du secteur public modifie dgalement l'equilibre entre syn-
dicats nationaux et syndicats intemationaux: en 1965 encore, les syndicats 
intemationaux regroupent 75 p. 100 de tous les syndiquds canadiens et 
dominent le CTC. Au moment du Congres du CTC de 1974, les deux plateaux 
de la balance sont pratiquement A hauteur egale (Morton, 1984, p. 261, 275, 
312). Le fait est important parce que les syndicats affilies aux centrales inter-
nationales ont davantage tendance a pratiquer le osyndicalisme d'affaires 
impose par leur majorite americaine, tandis que les syndicats nationaux se 
montrent davantage receptifs au osyndicalisme social» et, consequemment, 
appuient avec plus de force le NPD et les strategies economiques nationalistes 
(1973, p. 188-212; Laxer, 1976, 43-176, 255-278). 

Enfin, la syndicalisation du secteur public «deconcentre» en quelque sorte 
les effectifs syndicaux au Canada: 

... en 1962, trois provinces — l'Ontario, le Quebec et la Colombie-Britannique 
— comptaient plus des trois quarts des effectifs syndicaux du Canada, et le taux 
de syndicalisation par province variait de 15 p. 100 a rile-du-Prince-Edouard 
a 45 p. 100 en Colombie-Britannique. Vers 1981, l'ecart entre ces deux pro-
portions extremes etait de 18 p. 100 au lieu de 30 p. 100, notamment a cause 
de l'introduction du syndicalisme dans les secteurs de la foncion publique, de 
l'enseignement et de la sante. 

(Kumar, 1985, p. 133) 

Bref, vers le milieu des annees 60, d'autres regions commencent h avoir 
plus de poids clans le mouvement syndical canadien. II faut noter, en parti-
culier, la croissance relative du syndicalisme au Quebec et dans les Maritimes. 
De 1961 h 1981, l'Ontario, qui tenait b deuxieme place clans les provinces 
syndiquees (awes la Colombie-Britannique), passe A l'avant-derniere place 
(Kumar, 1985, p. 116). 

Le resultat, c'est qu'apres 1965 le mouvement syndical s'etend beaucoup 
plus rapidement au Canada qu'aux Etats-Unis. Il atteint touter les parties du 
pays plutOt que quelques provinces, et se met a pencher du cote socio-
democrate plus fortement que jamais depuis les annees 30. La politisation et 
le pouvoir croissants du mouvement syndical se traduisent par une nette ame-
lioration de la performance du NPD l'election federale de 197 (32 sieges, 
sa representation la plus forte jusque-la, suffisante pour lui permettre de ren-
verser le gouvemement liberal minoritaire) ce qui lui permet d'arracher aux 
Libdraux plusieurs importantes concessions sur les plans des politiques sociales 
et du nationalisme economique. 

La reapparition, vers la fin des mutes 60, des preoccupations konomiques 
nationalistes est egalement le resultat des politiques economiques et militaires 
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des Etats-Unis. La balance commerciale de nos voisins du Sud dtant en mau-
vaise posture, les administrations successives adoptent des politiques 
dventuellement ndfastes h l'dconomie canadienne. Le Canada reussit A obtenir, 
en y mettant le prix, d'etre exemptd des controles de 1964-1965 et de 1968 
sur les capitaux, mais non de l'application du programme de la Domestic 
International Sales Corporation (DISC) de 1971, qui fait partie de la nouvelle 
politique economique du president Nixon pour cette annee-1A. En conference 
A Ottawa peu apres l'annonce du programme, le president Nixon declare qu'il 
est temps <Tour nous de reconnaltre que nous avons des identites rdsolument 
distinctes, qu'il existe entre nous des differences importantes et que ndgliger 
ces realites ne sert les interets de personne» (Martin, 1983, p. 21). Outre l'exis-
tence de ces frictions economiques, on constate que la scene politique ame-
ricaine commence, A partir de 1968, A prendre un aspect de plus en plus violent 
et repressif avec les assassinats de Robert Kennedy et de Martin Luther King, 
les dmeutes raciales dans les grandes villes, la debacle du congres ddmocrate 
A Chicago, l'escalade de la guerre du Viet-nam, le scandale du Watergate, 
et la liste semble devoir s'allonger sans fin. 

La conjonction de la situation economique et des evenements politiques 
a des repercussions importantes. Diverses enquetes mendes durant les annees 
50 revelent que, dans toutes les regions, la majoritd des Canadiens voient d'un 
bon veil la liberalisation du commerce avec les Etats-Unis. En 1965, 59 p. 100 
des Canadiens anglophones et 47 p. 100 des Canadiens francophones se disent 
encore en faveur d'une union economique avec les Etats-Unis. En 1967 cepen-
dant, 60 p. 100 des Canadiens trouvent que les Americains ont suffisamment 
investi au Canada et, en 1971, moins de 20 p. 100 des Canadiens anglophones 
et francophones continuent a se dire en faveur d'une union economique 
(Manzer, 1974, p. 170-171). 

Deux grands mouvements economiques nationalistes se dessinent ces 
annees-1A. Le Comitd pour l'inddpendance du Canada fait valoir, tout comme 
le gouvernement liberal du Quebec depuis 1960, que l'Etat doit encourager 
Petablissement d'entreprises nationales capables de deloger les societes 
etrangeres des secteurs-clds. Le NPD, son element «Waffle» en particulier, 
fait valoir que les motifs et les buts des capitalistes canadiens ne different pas 
tellement de ceux de leurs homologues americains. Par consequent, it faut 
une intervention plus dtendue de l'Etat pour permettre h l'ensemble des 
Canadiens de prendre davantage en main leur evolution economique et de 
repartir plus equitablement la richesse et les chances (Kresl, 1974, p. 4-6). 
Mais, pour diverses raisons, notamment l'antipathie des syndicats internatio-
naux qu'il critique, l'element Waffle est expulse en 1972 du NPD apres un 
affrontement amer qui affaiblit les pressions de la gauche (Morton, 
p. 289-290). 

L'opinion publique commencant a s'emouvoir, les Liberaux multiplient les 
enquetes officielles. Le Groupe de travail Watkins, cree en 1968 pour examiner 

L' ere du federalisme executif, 1958-1973 179 



la structure de l'investissement etranger au Canada, recommande la creation 
d'un organisme d'Etat pour le commerce, d'une society nationale de develop-
pement du capital de risque ainsi que la revision des lois sur les pratiques res-
trictives du commerce visant A promouvoir la concentration sectorielle. Dans 
son rapport de 1970 ou Rapport Wahn, le Comite permanent des affaires exte-
rieures et de la defense nationale propose divers moyens de faire en sorte que 
51 p. 100 de l'economie du pays appartienne aux Canadiens memes. Enfin, 
le Rapport Gray de 1972 recommande la creation d'un organisme chargé de 
surveiller et de reglementer 1 'investissement etranger au Canada et de s'assurer 
que, dans l'ensemble, la chose est avantageuse pour l'economie canadienne 
(Clarkson, 1982, p. 12-13). 

En depit de toutes les recherches et de toutes les recommandations, les par-
tisans de la politique internationale demeurent divises sur la question du natio-
nalisme economique (Wolfe, 1985) et preoccupes par les questions de la cul-
ture, de la langue et de la Constitution. La plupart des initiatives des Liberaux 
federaux visent surtout, par consequent, A renforcer les industries culturelles 
canadiennes par des mesures de protection et des subventions A l'edition, A 
la radiodiffusion et au cinema. De toutes les politiques de cette periode, deux 
seulement visent serieusement le nationalisme economique: la creation, en 
1971, de la Corporation de developpement du Canada (CDC), societe de por-
tefeuille A capital de risque selon le modele propose par le Groupe de travail 
Watkins, et la creation, en 1973, de l'Agence d'examen de l'investissement 
etranger (AEIE), charge& de veiller A ce que les investissements strangers et 
les prises de contrOle d'entreprises canadiennes par des interets strangers appor-
tent des oavantages significatifs » au Canada. Outre cela, le gouvernement envi-
sage effectivement, mais brievement, la possibility de reduire la mesure dans 
laquelle le Canada depend du marche americain en elargissant la presence cana-
dienne sur les marches de la CEE et des pays riverains du Pacifique: c'est 
ce qui s'appelait la «troisieme option 0. 

Les mandats de la CDC et de 1'AEIE, creees A contrecceur pour apaiser 
l'opinion publique et alleger les pressions exercees par le NPD au Parlement, 
sont plutOt vagues. Selon Denis Stairs (in Stairs & Winham, 1985), le gou-
vernement n'approfondira jamais la troisieme option suffisamment pour en 
evaluer les possibilites rdelles avant de l'abandonner. Ses initiatives ponc-
tuelles, sans conviction, ne valent pas une strategie coherence et les Liberaux 
federaux ne s'emploient A aucun moment — comme ils l'ont fait, par exemple, 
pour le bilinguisme officiel — A en etablir une. Consequemment, il n'y aura 
jamais de contrepartie liberale federale A l'abandon de la distinction que les 
Conservateurs ont toujours faite entre culture et economie, abandon qui signale 
le debut, en 1960, de la Revolution tranquille par les Liberaux du Quebec; 
il n'y aura pas d'echo federal, non plus, A la politique de nationalisme 
economique integre poursuivie au Quebec par les administrations successives 
A partir de Lesage. 
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Les regions 

Comme nous l'avons dit aux chapitres 7 et 8, la modernisation ne fait pas 
disparaltre les identitds rdgionales. Cependant, entre 1958 et 1968, it y a peu 
de conflits avec les regions. Les dlectorats provinciaux et leurs gouvernements 
rdclament du federal des politiques mieux adaptdes aux besoins rdgionaux et 
une reparation plus equitable des avantages gonads par l'union dconomique. 
Apres 1968, cependant, la teneur des rdclamations venant des quatre provinces 
de l'Ouest se met A changer, car les citoyens comptent de plus en plus sur 
leurs gouvernements provinciaux pour promouvoir la diversification 
dconomique. Les gouvernements de 1'Ouest dtablissent donc leurs propres stra-
tegies industrielles, de complexitd et de portde variables. 

Dans la partie qui suit, nous expliquons pourquoi les provinces se mettent 
rdclamer avec de plus en plus d'insistance, durant cette periode-la, plus 

d'equite sur le plan dconomique et aussi plus de chances de ddveloppement 
dconomique, et nous exposons les politiques que le gouvernement federal a 
adoptees en reponse a cela. Ensuite, nous nous interrogeons sur les raisons 
pour lesquelles le rdgionalisme de 1'Ouest a pris une forme si diffdrente de 
celui de la region de l'Atlantique, particulierement apres 1968. 

La montee du regionalisme et de la politique regionale 

La recession qui a ddbutd en 1957 frappe les regions «peripheriques» plus 
durement que le centre du Canada, ce qui laisse alors penser que les mesures 
spdciales de secours, en sus de 1 'effort global pour faire reddmarrer l'dconomie, 
sont justifiees. Bien des politiciens et des hauts fonctionnaires se trouvent ainsi 
amends A examiner les effets que les nouvelles politiques ont eus depuis leur 
adoption, dix ans plus tOt. Its constatent que les taux de chOmage dans les 
regions pdriphdriques — et surtout dans la region de l'Atlantique — sont cons-
tamment plus dlevds que dans le centre du pays et donc que, meme quand 
le taux de chomage baisse dans l'ensemble du pays, certaines regions peuvent 
encore connaitre des taux inacceptablement dlevds. Les gouvemements de 
1'Ouest et de la region de l'Atlantique font pression sur le gouvernement d'Ot-
tawa pour qu'il complete ses politiques nationales de stabilisation dconomique 
par des politiques de ddveloppement concues pour des regions et des secteurs 
particuliers. 

De plus, vers le debut des anndes 60, on commence a avoir des donndes 
fiables sur l'dcart qu'il y a entre les regions dans le revenu par habitant. Dans 
son etude de 1965, Williamson montre que, dans les six pays les plus indus-
trialises, c'est au Canada qu'on retrouve les inegalitds les plus criantes entre 
regions et que c'est aussi le seul pays oft it n'y a pas eu de diminution signi-
ficative de ces dcarts durant l'apres-guerre (sujet abordd par Mansell & 
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Copithome, in Norrie, 1986, p. 2-3). Nombre d'dtudes viennent confirmer 
ces constatations, notamment Vivre ensemble (1977), oil le Conseil 
konomique du Canada conclut que les provinces les plus riches, A savoir l'On-
tario, 1'Alberta et la Colombie-Britannique, «jouissent d'un avantage 
economique sans cesse croissant depuis plusieurs ddcennies ... Les disparites 
regionales quant aux revenus et aux perspectives d'emploi sont importantes 
et se montrent remarquablement tenaces malgre les fortes migrations de tra-
vailleurs qui se sont produites dans le passé» (1977, p. 59-60). 

En d'autres temps, de pareilles disparitds auraient pu se toldrer A condition 
d'etre quelque peu moderees, mais durant les anndes 60, comme le fait remar-
quer Donald Smiley, «le consensus s'etablit en faveur d'une gamme plus uni-
forme de services publics de base d'un bout a l'autre du pays et de normes 
plus egales aussi pour ces services.» Les disparites importantes sont maintenant 
oinjustifiables» et le gouvernement federal se doit de les amenuiser (Smiley, 
1970, p. 58-59). Dans ce contexte politique, les chiffres sur les taux de chO-
mage et de revenu rdgionaux justifient qu'Ottawa dlabore des politiques pour 
promouvoir la croissance economique dans les provinces les plus defavorisees 
afin qu'a long terme elles dependent moins des transferts federaux. 

Au debut, it n'y a pas de reorientation des gouvemements provinciaux, ni 
d'intensification des conflits f0..deraux-provinciaux. Au contraire, la victoire 
electorale de Diefenbaker, en 1958, marque le sommet de l'apres-guerre dans 
l'appui des provinces de l'Atlantique et des provinces de l'Ouest pour un gou-
vernement federal fort. Diefenbaker balaie les deux regions, dliminant dans 
l'Ouest les tiers partis nes durant la depression et delogeant, dans les provinces 
de l'Atlantique, les Libdraux de leurs places fortes. Au total, les Conservateurs 
remportent 47 des 48 sieges dans les Prairies, avec une proportion sans pre-
cedent de 56 p. 100 du vote dans cette region. En Colombie-Britannique, ils 
remportent 18 des 22 sieges, les quatre autres allant A la CCF. Dans les pro-
vinces de l'Atlantique, ils raflent 25 des 33 sieges, avec 47 p. 100 du vote 
populaire (Beck, 1968, p. 326-327). 

Nombre des nouvelles politiques industrielles de Diefenbaker — les pro-
grammes agricoles, le Programme cofinance de routes d'acces aux ressources 
naturelles, l'aide federale pour la construction d'une ligne ferroviaire vers Lynn 
Lake au Manitoba et Pine Point clans les Territoires du Nord-Ouest — sont axees 
aussi bien sur une region que sur un secteur. C'est egalement le cas des ini-
tiatives libdrales ultdrieures, par exemple le Pacte de l'automobile (1965) et 
d'une grande diversite de programmes destines au secteur manufacturier, et 
qui profitent surtout A l'Ontario et, dans une moindre mesure, au Quebec. 

Mais la premiere dtape veritable vers une regionalisation explicite de la 
politique dconomique federale est la creation de l'Office d'expansion 
economique de la region atlantique, en 1962. Par la suite, Diefenbaker fait 
valoir la ndcessitd d'etendre ces politiques, affirmant qu'Ottawa a la respon-
sabilitd de veiller A ce qu'il y ait un developpement egal d'un bout A l'autre 
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du Dominion (cite dans Lithwick, 1986, p. 118). La politique regionale du 
gouvernement Diefenbaker visait generalement, pensait-on, d diminuer recut 
qu'il y avait entre les provinces clans le revenu par habitant plutOt qu'a stimuler 
le «developpement» economique mesure au degre de diversification 
economique ou A l' importance du secteur manufacturier. Etant donne la pros-
perite toute recente de l'Ouest, la politique vise surtout les provinces de 
l'Atlantique. 

Dans l'opposition, les Liberaux federaux sont resolus A lancer une attaque 
oglobale» et oconcertee» contre les disparites regionales (CAR, 1960, p. 4). 
Formant son gouvernement en 1963, le premier ministre Pearson donne plus 
d'ampleur encore aux politiques agricoles regionales lancees par le gouver-
nement Diefenbaker. L'Office d'expansion economique de la region atlantique 
(devenu plus tard le Conseil de developpement de la region de l'Atlantique) 
gagne en importance. De meme, le gouvernement elargit la port& de la Loi 
sur ramenagement rural et le developpement agricole (ARDA) et lui donne 
une nouvelle orientation, mettant l'accent sur des zones de developpement 
designees. Le Fonds de developpement economique rural (1-DER) est cre..e en 
1966. L'investissement est stimule par divers incitatifs prevus par la Loi sur 
les subventions au developpement regional, appliques par l'Agence de deve-
loppement regional etablie A rinterieur du ministere de l'Industrie. Enfin, la 
Banque feclerale de developpement prate A des taux reduits aux gens d'affaires 
prets A investir clans les regions defavorisees. 

Le gouvernement Pearson interprete d'une facon plus large les buts de la 
politique regionale, de sorte que celle-ci peut s'appliquer aux regions A faible 
croissance dans toutes les provinces, meme la oil les taux moyens de revenu 
et d'emploi sont eleves, en mettant l'accent sur les causes structurelles de cette 
lenteur a progresser plutot que sur ses effets sur le revenu. Cette reorientation 
est attribuable A deux facteurs au moins : un courant de pens& nouveau et la 
situation du marche international. En effet, les analyses de plus en plus nom-
breuses sur les causes du «sous-developpement» du Tiers-Monde influencent 
profondement les intellectuels, bureaucrates et politiciens qui s' interessent au 
developpement economique regional du Canada. 

Apres 1967, revolution des cours mondiaux des matieres premieres vient 
renforcer ce courant de pensee en montrant toute la vulnerabilite de la prosperite 
economique de l'Occident, fondee sur les exportations du secteur primaire. 
En 1967, l'Accord international sur les cereales succombe h la surabondance 
de l'offre et le cours du ble et des autres cereales s'effondre. En Saskatchewan, 
le revenu agricole net realise passe d'un sommet de 489 millions de dollars 
en 1967 a 202 millions de dollars en 1969. La situation est la meme dans les 
deux autres provinces des Prairies. Le marche de la potasse etant largement 
tributaire de la demande d'engrais, les cours de ce produit s'effondrent 
egalement. Les prix, en 1969, ne sont plus que la moitie de leur record de 
1965. En Saskatchewan, le revenu par habitant passe de 93 p. 100 de la 
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moyenne nationale en 1966 A 72 p. 100 en 1970 (Richards & Pratt, 1979, 
p. 202-205). Puis, en 1968, avec la decouverte d'un grand champ de petrole 
A Prudhoe Bay, en Alaska, l'Alberta se voit menacee de perdre, A long terme, 
ses marches americains pour le petrole et le gaz naturel; la prospection diminue 
considerablement dans cette province car les plates-formes de forage vont s'eta-
blir plus au nord, u la recherche d'autres gisements : «l'Alberta, qui drainait 
en 1966 74 p. 100 de la depense nette en especes pour la prospection, voit 
sa part passer A 54 p. 100 en 1970» (Richards & Pratt, p. 169). 

La realisation progressive que le probleme des disparites regionales est inso-
luble et l'effondrement aussi du cours des matieres premieres sont autant de 
durs coups. On commence A penser qu'ajouter la potasse ou le petrole aux 
cereales pour former une base economique ne saurait assurer un developpement 
economique stable. De meme, les politiques federales de developpement regio-
nal visant u renforcer les industries du secteur primaire sont maintenant con-
siderees comme insuffisantes. Ce qu'il faut vraiment, c'est une diversification 
economique substantielle, particulierement dans le secteur secondaire oil la 
demande interieure fluctue moins que les cours internationaux des matieres 
premieres. On commence donc A rec lamer de plus en plus fort une intervention 
gouvernementale soutenue pour stimuler la diversification que le marche n'a 
pu realiser. 

Les trois provinces des Prairies elisent bientOt des gouvemements qui leur 
promettent de poursuivre plus energiquement la realisation de politiques en 
ce sens. En 1969, le gouvemement conservateur du Manitoba est le premier 

tomber, perdant le pouvoir par seulement un siege, aux mains du NPD, alors 
dirige par Ed Schreyer. Le NPD allait d'ailleurs consolider cette maigre majo-
rite A l'election de 1973. En 1971, le gouvernement liberal de la Saskatchewan 
est defait par le NPD, dirige par Alan Blakeney (Gibbins, 1980, p. 126, 131). 
La mime annee, les Conservateurs de Lougheed prennent le pouvoir en Alberta 
avec 49 des 75 sieges. Enfin, en 1972, le NPD, sous la direction de Dave 
Barrett, defait le gouvemement creditiste de Colombie-Britannique (Richards 
& Pratt, 1979, p. 164-166; Conway, p. 189). 

Des gouvemements provinciaux nouvellement arrives au pouvoir entre 1969 
et 1972, trois sont neo-democrates. La victoire du quatrieme, qui est conser-
vateur, petit sembler curieuse — en fait, elle reflete l'influence de la puissante 
classe d'affaires de la province qui tire sa fortune de l'exploitation petroliere 
et gaziere en Alberta — mais le parti de Lougheed est, par bien des iddes et 
quelques methodes economiques, tres proche du NPD. Des le moment ou Peter 
Lougheed assume, en 1965, la direction du parti conservateur moribond, it 
commence A critiquer le gouvemement creditiste de n'avoir su injecter les reve-
nus du petrole dans de nouvelles industries capables d'assurer l'avenir 
economique de la province lorsque les reserves petrolieres seront epuisees. 
La victoire des Conservateurs, en 1971, se fait aux &pens des Liberaux et 
des Neo-Democrates; la part du Credit social passe de 45 p. 100 du vote popu- 
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laire en 1967 A 41 p. 100 en 1971, mais l'augmentation de la part des 
Conservateurs — de 27 a 46,5 p. 100 — se fait essentiellement aux depens des 
Liberaux (dont la part passe de 11 h 1 p. 100) et des Ndo-Ddmocrates (de 16 
all p. 100) (Richards & Pratt, p. 166). Les politiques economiques des quatre 
gouvernements se ressemblent sur bien des points : 

Malgre des differences ties nettes entre les Conservateurs de l'Alberta et les 
trois gouvemements neo-democrates, les nouveaux regimes, sans exception, 
promettent que les gouvemements provinciaux joueront un plus grand role dans 
la planification du developpement economique et qu'ils adopteront aussi de nou-
veaux baremes d'imposition et de redevances, plus efficaces, pour augmenter 
les rentrees dans le tresor public. Bien que les gouvernements neo-democrates, 
particulierement ceux de Blakeney et de Barrett, aient promis une presence 
publique plus grande dans le developpement des ressources naturelles par l'en-
tremise de societes d'Etat, le gouvemement conservateur de Lougheed se montre 
egalement etonnamment interventionniste. 

(Conway, 1983, p. 190) 

En 1968, lorsque Trudeau succede A Pearson comme premier ministre, it 
parait receptif A la nouvelle facon de penser, faisant valoir qu'il y a un lien 
important entre le developpement regional et l'unitd nationale: «Si nous ne 
remedions pas au sous-developpement des provinces de l'Atlantique — pas par 
des aumones ni des subventions, mais en les aidant A assurer leur propre crois-
sance economique — alors unite du pays sera ddtruite aussi sarement qu'elle 
le serait par un affrontement entre francophones et anglophones.» Un des 
elements essentiels de la «societe juste», d'avancer Trudeau durant sa cam-
pagne dlectorale de 1968, «consiste a donner A chaque region du Canada les 
meilleurs moyens de s'aider elle-meme et d'aider le Canada tout entier» (cite 
clans Lithwick, 1986, p. 126). Trudeau fait alors effectuer un examen general 
des politiques pour rationaliser et coordonner les divers programmes qui se 
sont multiplies durant la decennie precedente. Cet examen ddbouche, en 1968, 
sur la creation du ministtre de l'Expansion economique regionale (MEER) 
et de «poles de croissance» d'un bout A l'autre du pays (Lithwick, p. 127). 

Ces initiatives ne rdussissent cependant pas A prevenir, a l'dlection de 1972, 
la debacle des Liberaux dans l'Ouest. Voulant se montrer plus receptif aux 
besoins de cette region, le gouvernement minoritaire liberal propose la tenue 
d'une conference federale-provinciale sur les perspectives economiques de 
l'Ouest. Le premier ministre Trudeau parait accepter la justification des stra-
tegies provinciales de developpement industriel lorsqu'il affirme que le Canada 
doit faire quelque chose pour diminuer la specialisation economique dans les 
regions : le gouvernement doit promouvoir «des economies regionales 
equilibrees et diversifides d'un bout A l'autre du pays» (Tupper, in Pratt et 
Stevenson, 1981, p. 91). Donc, le gouvernement federal rejette apparemment 
la division economique du travail prOnee par la doctrine de l'avantage 
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comparatif dans une dconomie bask sur les forces du march6 — et qui est le 
fondement de la politique 'Internationale — mais la suite montre que c'est lar-
gement sur le plan des principes seulement. 

L'examen interne effectud en 1973 montre la necessitd, pour le MEER, 
de coordonner davantage ses activitds avec celles des autres ministeres, du 
secteur privd et des provinces. Ses auteurs recommandent que le ministere 
soit decentralise, avec des sous-ministres adjoints installds dans les regions 
et jouissant d'une latitude considerable pour conclure avec leurs homologues 
provinciaux des «ententes-cadres de ddveloppement» (Aucoin & Bakvis, 1984; 
Lithwick, 1986, p. 128-131). Mais le consensus n'arrive pas a se faire a l'in-
tdrieur de l'administration fdddrale sur la forme que doit prendre le ddvelop-
pement dconomique rdgional; aussi touter les rdformes demeurent-elles 
superficielles. 

Cette absence de consensus n'a rien d'dtonnant puisque des questions fon-
damentales d'dquitd et d'dconomie politique se trouvent en jeu. La rdpartition 
rdgionale de l'activitd dconomique a-t-elle dtd crdde par des forces «naturelles» 
— dloignement des marchds, bassin de population, approvisionnement, etc. 
— ou par des forces «artificielles» — c'est-h-dire des politiques passdes et pre-
sentes comme la politique nationale? Dans le premier cas, le gouvernement 
doit-il laisser jouer les forces du marchd ou doit-il intervenir? Dans un cas 
comme dans l'autre, doit-on considdrer comme naturel et inevitable le parti 
pris du gouvernement fdddral a regard du centre du pays, la majoritd des 
dlecteurs dtant de cette region? Sarement pas si cette concentration de popu-
lation est le rdsultat d'une repartition de l'activitd konomique, elle-meme attri-
buable a la politique nationale initiale. Comment, alors, contrer ce parti pris 
pour assurer une rdpartition plus equitable de l'activitd dconomique au pays? 
Faut-il procdder a tine nouvelle repartition du pouvoir politique en dlargissant 
les pouvoirs des gouvernements provinciaux ou en rdformant les institutions 
du gouvernement central? 

Ottawa se montrant incapable de prendre clairement position sur ces ques-
tions, l'initiative revient aux gouvernements provinciaux, qui ont beaucoup 
moins de peine a se decider. Le boom dconomique qui survient dans le secteur 
primaire, amend par la multiplication par quatre du prix du pdtrole en 1973 
et une progression parallele des prix de la potasse de 1972 a 1974 (Richards 
et Pratt, p. 259), ne modifie en rien leur determination de suivre les principes 
politiques et dconomiques dtablis durant la prdcddente recession. Le boom, 
en raison meme de son caractere exceptionnel, ne fait que confirmer dans les 
esprits l'impression qu'il ne peut durer longtemps et qu'on doh donc prendre 
tous les moyens possibles pour en profiter tant qu'il dure et en injecter les profits 
dans des projets capables d'assurer le ddveloppement a long terme. Comme 
nous le verrons au chapitre suivant, les tentatives des gouvernements provin-
ciaux en ce sens ne tardent pas a se heurter a l'opposition du gouvernement 
fdddral. 

186 Chapitre 9 



Deux aspects du regionalisme 

Contrairement h ceux de l'Ouest, les gouvemements des provinces de 
l'Atlantique n'dtablissent pas de politiques industrielles de grande envergure 
et ne cherchent pas non plus A arracher A Ottawa les pouvoirs ndcessaires pour 
les mettre en oeuvre. Its continuent A penser que la responsabilite d'dtablir des 
politiques pour le ddveloppement regional revient surtout au gouvemement 
federal. Eux se contentent de rdclamer une part plus large de la manne federale 
et un rele plus important dans l'affectation de ces sommes. 

Cette difference dans le rdgionalisme tient A trois facteurs. Premierement, 
les gouvernements des provinces de l'Ouest ont des richesses naturelles suf-
fisantes pour se lancer dans de grandes politiques industrielles. Les provinces 
de l'Atlantique n'ont rien de semblable, du moins jusqu'a ce que l'existence 
de richesses off-shore ne devienne apparente. Deuxiemement, le rapide ddve-
loppement du secteur primaire dans l'Ouest a cree, dans le secteur secondaire 
et dans le secteur tertiaire, d'importants groupes de gestionnaires et de tra-
vailleurs qui jouent un rOle de premier plan dans les nouvelles coalitions poli-
tiques A la base de l'activisme des gouvernements provinciaux. La meme chose 
se produit dans le centre du pays, et plus spectaculairement au Quebec, mais 
comme la croissance est lente et sporadique dans les provinces de 1 'Atlantique, 
ce facteur-la n'y a pratiquement pas de poids. Enfin, les gens de l'Ouest se 
sont detournes des gouvemements libdraux au pouvoir A Ottawa de 1963 a 
1979 et, par consequent, ont davantage tendance A compter sur leurs gouver-
nements provinciaux que d'autres Canadiens moins dloignds du gouvernement 
central sur le plan politique. La repartition gdographique des richesses natu-
relles n'appelle pas de commentaires, mais les deux autres facteurs mdritent 
d'être examines plus en detail. 

Les nouvelles classes sociales dans les provinces L'explosion dconomique 
de l'Ouest avait fait naitre, durant les anndes 50, plusieurs nouvelles classes 
importantes : une classe de gens d'affaires occupde dans le secteur primaire, 
avec la classe de travailleurs correspondante, une classe de fonctionnaires creee 
par la rapide expansion de l'administration publique, et une classe de travail-
leurs du secteur privd des services, dont le rythme d'expansion suit celui des 
villes. Avec la classe agraire, toujours importante, ces nouveaux elements 
constituent une societe beaucoup plus complexe pouvant susciter de nouvelles 
coalitions politiques, de nouveaux partis et de nouveaux objectifs collectifs 
au niveau provincial. Cette conjoncture peut donner naissance a plus d'un type 
de coalition politique, comme Pratt et Richards l'ont demontre dans leur ana-
lyse de l'evolution de l'appui des partis en Saskatchewan et en Alberta durant 
l'apres-guerre. 
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Les Conservateurs de Lougheed sont surtout appuyes par «une classe 
moyenne urbaine en ascension ... des entrepreneurs, des cadres et des pro-
fessionnels a revenu eleve de la province meme ... creant entre le secteur prive 
et le secteur public une alliance quasi corporative», qui est nee du boom petro-
her. Comme l'essor du secteur des ressources a ete plus modeste en 
Saskatchewan, ces memes classes y sont moins puissantes, sur le plan poli-
tique, que dans la province voisine. L'agriculture y tient aussi tine place beau-
coup plus importante et donc, les organisations d'agriculteurs ont un poids 
politique beaucoup plus grand. Avec l'appui de ces organisations et aussi du 
mouvement syndical qui est devenu une force importante dans les villes et 
clans les agglomerations minieres, le NPD peut se passer, en Saskatchewan, 
de l'appui des classes principales qui soutiennent Lougheed, pour compter 
plutot sur une coalition et un programme populistes (Pratt & Richards, 1979, 
p. 164-167, 200-202, 252-255). 

Les deux nouveaux gouvemements ont un objectif commun : la diversifica-
tion. Mais les moyens qu'ils emploient pour y parvenir leur sont dictes par 
des interets differents, puisque les classes sur lesquelles ils s'appuient ne sont 
pas les memes. En Alberta, les Conservateurs s'attachent a developper «l'en-
trepreneuriat» local et, par consequent, mettent 1 'accent sur une entreprise pri-
vet appuyee par l'Etat. En Saskatchewan, le NPD s'applique A creer une classe 
de fonctionnaires habile dans les questions economiques, vouee A la defense 
de l'interet public et capable d'administrer avec competence de grandes societes 
d'Etat et de gros projets entrepris en cooperation. 

La desaffection de l'Ouest Durant la premiere partie de la periode, l'Ouest 
reclame, et obtient, de jouer un plus grand retie dans les decisions qu'Ottawa 
prend pour l'ensemble du pays. C'est surtout sous les gouvemements 
Diefenbaker, entre 1957 et 1963, que leur influence se fait le plus sentir. 
Diefenbaker a beau, dans ses campagnes electorales, precher en faveur d'une 
identite nationale plutOt que d'identites provinciales, it ne s'en montre pas 
moins sensible aux preoccupations de l'Ouest et s'efforce reellement d'en tenir 
compte dans les politiques nationales. C'est d'ailleurs ce que la plupart des 
gens de l'Ouest desirent : non pas un traitement particulier, mais un rede plus 
tangible sur la scene nationale (Gibbins, 1980, p. 186-192). Malgre les efforts 
soutenus deployes dans les Prairies, la chute du gouvemement Diefenbaker 
en 1963 est pour la region un dur coup, car elle prive la majorite de ses habitants 
de ce qu'ils pouvaient considerer comme une influence puissante A Ottawa. 

Le souvenir des politiques de Diefenbaker et le sentiment aussi qu'un autre 
gouvemement conservateur les poursuivrait expliquent sans doute en partie 
que les provinces des Prairies continuent A appuyer les Conservateurs durant 
cette periode, mais ce n'en est pas la raison principale. En effet, pour bien 
des gens de 1 'Ouest, le gouvemement liberal d'Ottawa est de plus en plus pre-
occupe — au point meme d'en etre obsede — par la montee du nationalisme 
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au Quebec apres 1960, comme en temoignent la creation de la Commission 
sur le bilinguisme et le biculturalisme, l'adoption de la politique sur le bilin- 
guisme officiel et les pourparlers constitutionnels. La majorite des gens de 
l'Ouest ne se reconnaissent pas dans ce programme. Transformer la structure 
fondamentale de l'econornie canadienne les interesse davantage que de discuter 
d'identite linguistique et culturelle, question déjà reglee, sur le modele du 
«creuset», dans les Prairies (Gibbins, p. 176-180). 

Les gens de l'Ouest ont donc l'impression que le Parti liberal ne s'inquiete 
nullement d'une region trop peu peuplee pour lui faire perdre le pouvoir 
Ottawa. Pour eux, la situation se presente donc comme un cercle vicieux 
puisque les francophones, soupconnant chez les Conservateurs federaux une 
animosite envers eux-memes et le Quebec, les rayent systematiquement du 
pouvoir au Quebec. Les Tories sont incapables d'ameliorer leur performance 
dans cette province malgre tous les efforts deployes par Robert Stanfield apres 
1967. Its obtiennent 19,5 p. 100 du vote quebecois en 1963, 21,3 p. 100 en 
1965, le meme pourcentage en 1968 et 17 p. 100 en 1972 (Beck, 1968). 

Le pouvoir liberal depend de l'appui du centre du Canada: it faut l'emporter 
au Quebec et convaincre ensuite la majorite des electeurs ontariens que les 
questions soulevees par le Quebec sont essentielles h l'unite nationale. Grace 
A cette strategie, les Liberaux reussissent A se maintenir au pouvoir de sorte 
que, entre 1963 et 1979, les interets de l'Ouest ne sont pas fortement repre-
sent& au sein du parti ministeriel. Les interets economiques des diverses 
regions s'opposant de plus en plus, on en vient h penser que le gouvernement 
federal, appuye surtout par le centre du Canada, ne peut qu'adopter des poli-
tiques defavorables A la diversification economique de l'Ouest. 

Meme si ce n'est pas le cas, comme David Smith (1981, p. 93) et Ken 
Norrie (1976), entre autres, l'affirment, rid& est si generalement repandue 
que les gens de l'Ouest doivent necessairement penser que la politique 
economique federate, pour ne rien dire du bilinguisme officiel, est le fruit de 
preoccupations qui ne font pas suffisamment place A leurs aspirations et A leurs 
interets. Apres la defaite de Diefenbaker, 1 'Ouest se detourne A nouveau d'Ot-
tawa et de ses politiques, tendance dont les resultats les plus frappants se cons-
tatent a l'election federate de 1972: le Parti liberal remporte le quart des votes 
en Saskatchewan et en Alberta, mais seulement un siege; au Manitoba, it rem-
porte 30 p. 100 des votes, mais seulement deux sieges. Par contraste, les 
Liberaux avaient en 1953 remporte 17 sieges avec 35 A 40 p. 100 du vote dans 
ces trois provinces. 

Donc, h mesure que le conflit s'intensifie entre les regions, les gens des 
Prairies accordent en general la preference A leurs propres gouvernements et 

un parti national qui semble relegue pour toujours dans ['opposition. Leurs 
gouvernements provinciaux ont des ressources et du pouvoir; les Conservateurs 
federaux n'en ont pas. Les gens de to region se rapprochent donc du parti et 
des gouvernements qui pretendent defendre leurs interets. Ce renforcement 
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des identites «subnationales 0, entrainant des pressions pour la decentralisation, 
se manifeste meme en l'absence de conflits spectaculaires entre les interets 
economiques des regions. Mais ces identites allaient se trouver grandement 
renforcees, apres 1973, par le conflit au sujet des revenus generes par l'ex-
ploitation des richesses naturelles. 

La question linguistique : dialectique du nationalisme 

Au Quebec, le triomphe du nationalisme reformiste se produit juste au 
moment oh le nationalisme canadien redouble d'intensite face A revolution 
de r ideologie politique aux Etats-Unis et au Quebec. De cette dialectique des 
identitds surgit un seas nouveau de l' identite collective. Nous avons déjà pule 
de l'ascension du nationalisme economique au Canada. Nous al lons maintenant 
aborder revolution du nationalisme reformiste, notamment le mouvement 
independantiste, chez les francophones du Quebec. Nous verrons ensuite com-
ment les anglophones rdagiront A ce nouveau courant, reaction qui prendra 
la forme des politiques federales de bilinguisme officiel et de multiculturalisme. 

Montee du nationalisme reformiste au Quebec 

Au Quebec, le nationalisme reformiste a plusieurs variantes. Sur le plan 
de l' economie politique, it y a la droite et la gauche. Sur le plan de l' ideologie 
politique, it y a les federalistes et les independantistes, qui se manifestent par 
leurs exigences constitutionnelles et par des attitudes differentes relativement 
aux relations feddrales-provinciales. Ces deux axes se recoupent, creant ainsi 
quatre orientations politiques distinctes. Chacune a, durant cette pdriode, son 
parti champion et revolution de leur influence comme celle aussi de leur posi-
tion le long de ces deux axes nous permet de suivre revolution rapide du natio-
nalisme reformiste au Quebec a cette époque. Sur l'axe de l'dconomie poli-
tique, it y a un mouvement soutenu vers la gauche, tandis que sur l'axe de 

ideologie politique, it y a un mouvement vers l'independantisme. 

La Revolution tranquille La «Revolution tranquille» a bien des sens. Pour 
nous, elle marque la fin de la periode, remontant aux annees 20, oil la vie 
politique du Quebec etait dominee par les conflits entre nationalistes reformistes 
et nationalistes conservateurs. Un revirement politique du genre ne se produit 
pas du jour au lendemain. Le nationalisme conservateur continue A etre defendu 
par les Creditistes de Caouette et par l'Union nationale durant le reste de la 
periode et au-dela, mais it n'est plus qu'un courant secondaire dans la vie poli-
tique de la province. 
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C'est presque par accident que survient en 1960, pint& qu'en 1964 ou en 
1966, revenement le plus marquant de ce revirement politique. Durant les 
quelques annees precedant relection de 1960 au Quebec, les principaux 
grouper politiques opposes au regime Duplessis — l'aile reformiste de l'Eglise 
catholique, le mouvement syndical, beaucoup d'intellectuels et de profession-
nets francophones et une certain partie aussi des gens d'affaires francophones 
— commencent h s'unir pour renverser Duplessis. Its n'auraient cependant 
jamais eu le poids politique necessaire pour defaire l'Union nationale en 1960 
n'efit ete de plusieurs evenements importants qui se produisent alors h r ex-
terieur de la province et de plusieurs evenements fortuits survenus A l' interieur 
de la province. Et meme alors, la victoire est acquise de justesse (Latouche, 
1986, p. 14-20), ce qui ne change rien au fait que revolution generale de la 
conjoncture economique, sociale et politique du Quebec rend fort probable 
sinon inevitable, A plus ou moins breve echeance, quelque chose d'approchant 
la Revolution tranquille. 

Durant les annees 50, les nationalistes reformistes se rallient au journal Le 
Devoir pour s'attaquer avec succes A la corruption electorate et au favoritis me 
pratiques sous le regime Duplessis. Le groupe s'etablit alors un programme 
plus complet de reforme economique que ses predecesseurs de ]'Action liberale 
nationale ou du Bloc populaire, tout en plaidant vigoureusement pour l'au-
tonomie de la province. Reformes economiques et national isme s'unissent alors 
en une synthese plus puissante que jamais auparavant A cause des nouvelles 
conditions demographiques et economiques creees par ]'industrialisation et 
]'urbanisation. L'ecart grandissant entre la situation economique des franco-
phones et celle des anglophones comme aussi l'assimilation culturelle des fran-
cophones de Montreal font prendre conscience A bien des francophones que 
la facon de voir de Duplessis menace aussi serieusement l'avenir de la col-
lectivite francophone que les tendances centralisatrices du gouvernement fede-
ral. La fleche atteint donc son but. C'est donc h ses adversaires, pourtant peu 
nombreux et sans organisation, que Duplessis reserve ses attaques les plus 
virulentes (Quinn, 1979, p. 153-157). 

Les entreprises francophones, pour la plupart de petite et moyenne taille 
et de type familial, souffrent de plus en plus de la venue des grandes societes 
dominees par des anglophones et de la difficulte d'obtenir du credit des finan-
ciers anglophones. Beaucoup commencent donc h penser que leur survie 
depend d'une intervention de 1 'Etat pour creer des conditions economiques 
et culturelles plus favorables (Coleman, 1984). 

De son cOte, le mouvement syndical vient A bout de ses differends intemes 
les plus profonds. La fusion nationale du Congres des metiers et du travail 
du Canada et du Congres canadien du travail, en 1956, fait naitre au Quebec 
la Federation des travailleurs du Quebec (FTQ). Le syndicalisme catholique 
s'est quelque peu secularise et est devenu plus militant depuis la greve d'As-
bestos de 1949. Tout cela facilite la naissance d'une coalition contre Duplessis 
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et c'est ce qui se produit a la suite de la greve survenue a Murdochville, en 
1957. Cette nouvelle solidarite s'etend pour la premiere fois au domaine de 
la politique en 1959 (Quinn, p. 157-160). 

L'aile rdformiste de I 'Eglise catholique critique ouvertement et depuis long-
temps le regime Duplessis, avec l'appui de catholiques laics comme Gerard 
Pelletier. En 1950, elle est devenue influente A l'interieur de l'Eglise du 
Quebec. La meme annee, les eveques de la province decretent, dans une lettre 
pastorale, que dorenavant les travailleurs aumnt non seulement le droit, mais 
le devoir de se syndiquer. Les eveques en profitent pour appuyer la CTCC 
dans ses recentes revendications pour la participation des travailleurs A la ges-
tion, aux benefices et A la propriete de l'entreprise. Enfin, renoncant a pour-
suivre leurs efforts pour conserver au Quebec une societe et une dconomique 
essentiellement agraires, ils reconnaissent que l'industrialisation est maintenant 
une realite dans la province. Duplessis perd ainsi un des grands appuis de son 
nationalisme anti-modemiste et anti-syndicaliste (Quinn, p. 160-167). 

A mesure que les opposants de Duplessis se rapprochent et se renforcent, 
le Parti liberal se remet du desastre subi A l'election de 1948. En 1952, il rem-
porte 46 p. 100 du suffrage populaire (mais seulement le quart environ des 
sieges). En donnant A son programme une allure davantage reformiste et auto-
nomiste, il s'acquiert les faveurs d'une plus grande partie de l'opposition. A 
relection provinciale de 1956, le Parti accuse un leger recul, passant A 44 
p. 100 du vote populaire pour moms d'un cinquieme des sieges, mais il realise 
cependant des gains dans les circonscriptions rurales, essentielles A la victoire 
etant donne la repartition faussee des sieges (Quinn, p. 171-174). 

En 1958, il se produit sur la scene politique federale un revirement spec-
taculaire. Pour la premiere fois depuis 1887, les Conservateurs federaux defont 
les Liberaux au Quebec avec 49,6 p. 100 du vote populaire et 50 sieges, com-
parativement a 45,7 p. 100 du vote et 25 sieges pour les Libdraux (See, 1986, 
p. 88). Cette victoire permet a Diefenbaker de former un gouvemement majo-
ritaire A Ottawa. La machine de Duplessis avait fonctionne A toute vapeur pour 
amener cette victoire, mais les deux chefs ne peuvent se sentir mutuellement 
(Beck, 1968, p. 321-355). Etant lies avec les Conservateurs federaux, les Bleus 
du Quebec se trouvent, par le fait meme, prives de l'argument dont ils s'etaient 
si utilement servi en 1944 (que le Parti liberal provincial &ail asservi au gou-
vemement liberal federal), mais personne ne semble s'en emouvoir A l'epoque. 
Les relations federales-provinciales se sont grandement ameliorees avec les 
accords fiscaux de 1957 (Latouche, 1986, p. 14-18). Fait plus important 
encore, la defaite liberale a Ottawa amen dans les rangs du Parti liberal pro-
vincial de nombreux politiciens capables dont Jean Lesage, ministre du Nord 
canadien et des Ressources nationales sous Saint-Laurent, qui en devient le 
chef en 1958 (Quinn, p. 174-180). 

Lesage pousse alors le parti encore plus loin dans la direction que lui 
imprime Lapalme depuis 1950. Durant la campagne electorale de 1960, les 
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Libdraux s'appuient sur leur Programme du Parti liberal du Quebec, document 
qui renferme 54 articles et plus de 200 propositions precises pour la moder-
nisation de la societe qudbdcoise et de ses relations avec le Canada anglophone 
(Thompson, 1984, p. 84). Ils proposent, entre autres choses, de creer un 
regime d'assurance-hospitalisation assurant aux Quebecois la meme protection 
que le regime federal de 1957, une rdforme approfondie de l'enseignement, 
l'augmentation des prestations aux aveugles, aux handicapds et aux personnes 
Agees ainsi que la reforme des relations industrielles. Ils proposent aussi de 
moderniser l'appareil gouvememental en crdant des ministeres des Affaires 
culturelles, des Ressources naturelles et des Relations federales-provinciales, 
ainsi qu'un conseil de planification et de ddveloppement dconomiques, et de 
reformer aussi la fonction publique (Quinn, p. 180-181; Coleman, p. 94-99). 

Duplessis meurt en septembre 1959. Son successeur, Paul Sauvd, cherche 
ddtourner les rdformistes des Libdraux en orientant l'Union nationale dans 

la meme direction qu'eux et en promettant gune revolution des cent jours». 
Mais it meurt trois mois seulement apres, ne laissant pas de successeur evident 
moins de six mois avant l'election provinciale. Ayant perdu deux chefs en 
moins d'une atm& et incapable de donner un successeur A Sauve, l'Union 
nationale aborde l'election de juin 1960 dans un desarroi total. A la suite de 
l'election la plus sente de l'apres-guerre au Quebec, les Libdraux de Lesage 
enlevent la victoire avec 51 sieges et 51 p. 100 du vote populaire compara-
tivement a 43 sieges et 47 p. 100 du vote pour l'Union nationale (Latouche, 
1986, p. 19; Quinn, p. 182). 

Le nouveau gouvemement a, de l'Etat, une vue radicalement opposee 
celle de Duplessis. Comme Lesage le dit lui-meme, ole seul pouvoir dont nous 
disposions au Quebec est celui de l'Etat si nous refusons de nous en servir, 
nous nous priverons de ce qui est peut-etre notre seul moyen de survivre et 
de nous epanouir en Amerique du Nord» (in See, 1986, p. 139). Les Liberaux 
adoptent alors des lois donnant plus d'importance a Hydro-Quebec et crdant 
d'autres societes d'Etat dans les secteurs-cles de l'economie provinciale. Ils 
adoptent egalement de nouvelles politiques sociales, et notamment un regime 
etendu d'assurance-hospitalisation et un regime universel de rentes. Its legi-
ferent aussi pour lalciser l'enseignement superieur, en ameliorer la qualite et 
le rendre plus accessible aux enfants des familles A faible revenu. Ils reforment 
aussi la fonction publique en faisant une plus grande place au merite comme 
critere de promotion et ils revitalisent la Commission de la fonction publique 
pour lui donner la competence necessaire pour executer toutes ses nouvelles 
taches. Enfin, ils adoptent des lois sur le financement des campagnes 
electorales, refont la carte electorale pour remedier (sans pourtant l'eliminer) 
A la surrepresentation de la population rurale et font passer de 21 A 18 ans rage 
legal pour le vote (Quinn, p. 190-195; Thompson, 1984, p. 193, 248; See, 
1986, p. 139-141). 
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Durant les =lees 60, la vie politique au Quebec est dominee par la question 
du statut du Quebec au sein de la federation canadienne — de 1962 A 1973, 
le soutien populaire pour l'independance du Quebec passe de 8 A 17 p. 100 
(Hamilton & Pinard, 1982, p. 209) — ainsi que par la recherche de la meilleure 
strategie A suivre pour assurer le developpement economique du Quebec. Chez 
les federaliste,s, les Conservateurs defaits a l'election de 1960 se regroupent, 
au niveau provincial, autour du nouveau chef de l'Union nationale, Daniel 
Johnson, et au niveau federal, autour des Creditistes de Real Caouette (voir 
Stein, 1973). La gauche federaliste se range avec les Liberaux de Lesage. 

Le premier groupe independantiste veritablement organise est le 
Rassemblement pour l'independance nationale (RIN), mouvement de gauche 
cree en 1960 par un petit groupe d' intellectuels. En 1964, mecontent de l'orien-
tation gauchiste du RIN mais toujours partisan de l'independance, le Ralliement 
national (RN) decide de s'en detacher. A l'election provinciale de 1966, pre-
mière indication veritable de son poids electoral, le RIN remporte 5,6 p. 100 
du vote populaire et le RN 3,2 p. 100, mais ni l'un ni l'autre parti ne peuvent 
s'assurer un siege (Quinn, p. 243-244). 

Ces defections contribuent A miner le gouvernement liberal (See, 1986, 
p. 144), qui cede finalement devant l'astucieuse strategie de l'Union nationale 
cons istant a courtiser la population rurale, toujours surrepresentee sur la carte 
electorale. Le parti de Johnson remporte 56 sieges avec seulement 40,9 p. 100 
du vote, tandis que le Parti liberal, avec 47,2 p. 100 du vote, ne gagne que 
50 sieges (Quinn, p. 222-223). En &pit de son penchant pour les valeurs tra-
ditionnelles, Johnson ne fait aucun effort pour freiner la croissance du Quebec. 
Au contraire, l'Union nationale donne encore plus d'importance a SIDBEC, 
autorise Hydro-Quebec A se lancer dans le grandiose projet des chutes Churchill 
et cree deux societes d'Etat pour faire la prospection petroliere et gaziere 
(SOQUIP) et pour assurer la conservation et la mice en valeur des forets 
(REXFOR) (Quinn, 1979, p. 231-232). 

C'est sur le plan politique plutOt que Johnson cherche a distinguer l'Union 
nationale des Liberaux. L'annee precedant l'election, Johnson avait public 
Egalite ou independance, ou it pose l'alternative suivante pour l'avenir du 
Quebec: ou bien la constitution canadienne est completement refondue — le 
gouvernement du Quebec et le gouvernement federal ayant un statut egal 
comme representants des deux peuples fondateurs du Canada — ou bien le 
Quebec devient politiquement independant: «Si la secession devenait pour 
les Canadiens francais le seul moyen de rester eux-memes, de rester francais, 
alors ce ne serait pas seulement leur droit, ce serait meme leur devoir d'être 
separatistesN, dit-il (cite dans Quinn, p. 212). 

La montee des independantistes combinee A la defaite electorale precipite 
une crise A l'interieur du Parti liberal provincial. L'ancien ministre des 
Richesses naturelles, Rene Levesque, cherche a convaincre les Liberaux que 
le Parti doit se fixer pour objectif l'independance politique du Quebec et nego- 
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cier une nouvelle forme d'association economique. Lorsque le Parti rejette 
cette proposition, a son congres de 1967, Levesque s'en detache et forme le 
Mouvement souverainete-association (MSA). En 1968, it reussit a convaincre 
le RIN et le RN de se joindre au Mouvement pour former le Parti quebecois 
(PQ) (Quinn, p. 243-249). Comme le MSA avant lui, le PQ attire essentiel-
lement des jeunes, des etudiants, des intellectuels, des professionnels et des 
cols blancs. Ce n'est que plus tard que le mouvement syndical viendra l'ap-
puyer (See, 1986, p. 144-145). 

Voyant la tournure des choses, le premier ministre Johnson se met a recla-
mer odes pouvoirs tres elargis pour le Quebec dans le cadre d'une constitution 
entierement repensee» ainsi que «la reconnaissance d'une certaine forme de 
statut international pour le Quebec, particulierement au sein de la francopho-
nie» (Quinn, p. 233). Mais cette energique prise de position n'empeche pas 
l'Union nationale d'être depassee, et finalement detruite, par la question de 
la langue. Le premier ministre Johnson meurt en septembre 1968. A peine 
nomme, son successeur Jean-Jacques Bertrand se trouve aux prises avec un 
epineux probleme. En effet, la Commission scolaire catholique de Saint-
Leonard a decrete, malgre les protestations energiques des parents et de la 
presse anglophone, que les immigrants italiens doivent faire instruire leurs 
enfants en francais. Les deux parties reclament du gouvemement qu'il inter-
vienne, qu'il applique la politique uniformement a tous les immigrants ou qu'il 
l'annule, mais l'Union nationale se trouve elle-meme a ce moment profon-
dement divisee. Apres bien des hesitations, Bertrand tranche en faveur de la 
liberal de choix pour les immigrants et cherche un compromis qui puisse satis-
faire les deux camps. Ses efforts aboutissent au projet de loi 63, qui n'arrive, 
en raison des abstentions et des defections a l'interieur du parti meme, a etre 
adopte qu'avec l'appui des Liberaux. Le gouvernement avait pris la une deci-
sion courageuse, mais l'Union nationale ne pouvait plus pretendre aussi aise-
ment au titre de principal parti nationaliste (Quinn, p. 254-256). 

Le Parti liberal, maintenant sous la direction de Robert Bourassa, cherche 
alors a faire taire les reproches que les nationalistes lui adressent pour avoir 
appuye le projet de loi, en detournant l'attention vers les problemes 
economiques. Le seul moyen d'assurer croissance et emploi, fait valoir 
Bourassa, est de stimuler l'investissement etranger et l'initiative du secteur 
prive. Les nationalistes retorquant que l'elargissement de l'integration 
economique est la principale cause des maux economiques de la province et, 
par consequent, qu'une plus grande autonomie politique est essentielle pour 
regler le probleme, Bourassa contre-attaque en insistant sur la distinction qui 
a toujours ete faite entre culture et economie. La strategie a suivre est celle 
de la «souverainete culturelle» combinde A l'integration economique. Bourassa 
s'aligne meme avec Johnson et Bertrand en declarant que son parti n'appuie 
le federalisme que dans la mesure oa c'est un ofederalisme rentable» (Quinn, 
p. 258-259). 
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Que le principal parti qfdderaliste» au Quebec — allid officieux d'un gou-
vernement liberal federal dirige par un Canadien francais — adopte pareille 
position montre bien a quel point les liens du Quebec avec le federalisme se 
sont distendus : le federalisme conditionnel est la concession minimale a con-
sentir pour conserver un appui populaire suffisant devant la mont6e du sen-
timent independantiste. En 1970, les Liberaux ont a peu pros la meme position 
que l'Union nationale sur la question linguistique (projet de loi 63) et sur le 
federalisme, mais avec en plus une forte inclination pour l'entreprise qui fait 
contraste avec le populisme que l'Union nationale continue a pratiquer. Le 
Parti quebecois a maintenant reussi a se rallier l'aile gauche et l'aile droite 
du mouvement inddpendantiste. L'Union nationale se trouve donc a occuper 
le centre de l'axe nationaliste et de l'axe des classes sur le plan politique. 

A l'election provinciale de 1970, l'appui pour l'Union nationale retrecit 
A 19,6 p. 100 du vote populaire eta 17 sieges. Le PQ depasse l'Union nationale 
avec 23 p. 100 du vote, mais ne remporte que sept sieges, tous sauf un clans 
des circonscriptions ouvrieres de l'est de Montreal. L'appui pour le Parti libdral 
flechit legerement a 45,4 p. 100, mais le vote s'etant partage entre ses deux 
adversaires, les Liberaux remportent quand meme 72 sieges (Quinn, p. 265). 
Cependant, la victoire liberale sur le Parti quebecois est, sur un aspect impor-
tant, plus serree que ces chiffres ne le laissent supposer: en effet, ils doivent 
20 de leurs 72 sieges au vote anglophone seulement (See, 1986, p. 146). 

La debacle dlectorale de l'Union nationale encourage ceux de ses membres 
demeurds conservateurs sur le plan economique a se joindre au Parti 
ce qui vient renforcer l'orientation que Bourassa a deja imprimee a son parti. 
La boucle se trouve boucloe par la crise calls& en octobre 1970 par le FLQ 
et qui entrain une baisse spectaculaire de l'appui au Parti queb6cois, dont 
l'effectif passe de 80 000 a 30 000 membres de 1970 a 1971, ce qui amen 
les chefs du PQ a solliciter l'appui du mouvement syndical. Le Parti l'obtient 
au printemps de 1971 lorsque la FTQ se joint a la CSN et a la Corporation 
des enseignants du Quebec (CEQ) pour former un Front commun en faveur 
d'un Quebec socialiste et independant (See, 1986, p. 146-147). En 1972, le 
Front commun, qui represente 200 000 fonctionnaires du Quebec, cherche 
a negocier de nouvelles conventions, sans succes : le 11 avril est declenchee 
la plus vaste greve de toute l'histoire du Canada. Dix jours plus tard, Bourassa 
fait adopter par l'Assemblee nationale une loi forcant le retour au travail. Les 
syndicats refusant d'obtemperer, leurs chefs sont emprisonnes. La separation 
d'avec les Liberaux (mis a part 40 000 syndiques qui se sont detaches de la 
CSN a la suite de la greve generale) et le manage avec le PQ se trouvent alors 
consommes (Morton, 1984, p. 282-286). 

Le mouvement nationaliste reformiste ayant vaincu ses adversaires conser-
vateurs se trouve maintenant divise, tant sur l'axe economique que sur l'axe 
politique, entre deux partis, ce qui se confirme a l'election provinciale d'oc-
tobre 1973: les Liberaux sont reportds au pouvoir tandis que l'Union nationale 
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s'effondre, ne remportant pas un seul siege. Le PQ, avec 30 p. 100 du vote, 
devient l'opposition officielle a l'Assemblee nationale en depit du fait que les 
bizarreries du systeme electoral ne lui laissent que six sieges. Au Quebec 
comme au Canada, la politique prend un visage nouveau. 

Les racines de l'independantisme Au moment meme oft les differences 
traditionnelles de valeurs et de religion commencent h s'estomper entre 
Canadiens francophones et Canadiens anglophones, les tensions entre le gou-
vernement federal et le gouvernement provincial vont s'intensifiant, provo-
quant au Quebec, pour la premiere fois dans toute l'histoire du Canada, un 
mouvement separatiste largement appuye par la population. Comment expli-
quer ce paradoxe? Comment expliquer la coincidence? Les deux partis nes 
des affrontements politiques de cette periode avaient aces deux questions leurs 
propres reponses, qu'il est utile d'examiner ici. 

Les independantistes comme Claude Morin (1972) affirment que la sym-
pathie du public pour leur parti vient d'un sentiment croissant de frustration 
de ce que le federalisme empeche l'Etat quebecois de realiser les aspirations 
economiques et culturelles de son peuple. Pour les federalistes comme Albert 
Breton (1964), rindependantisme est revolution logique du nationalisme refor-
miste au Quebec et represente rideologie d'une qnouvelle classe moyenneo. 
L'independance devait dormer au Quebec la latitude necessaire pour creer 
l'intention de cette classe, h l' interieur de l'administration gouvernementale, 
de nouveaux postes bien pay& et, par des lois sur la langue donnant aux fran-
cophones l'avantage sur la concurrence, dans le secteur prive aussi. 

Cependant, l'une et l'autre explications sont de toute evidence boiteuses. 
Si, comme l'affirme Morin, rindependantisme est ne des frustrations engen-
drees par la constitution federale, pourquoi alors s'est-il developpe plus rapi-
dement durant les annees 60 alors meme que le Quebec s'epanouissait rapi-
dement sans entrave constitutionnelle et qu'Ottawa faisait d'importantes 
concessions aux provinces et modifiait les programmes federaux existants et 
nouvellement crees? De mime, pourquoi le mouvement plafonne-t-il vers la 
fin de cette periode sans s'etendre davantage malgre l'aggravation des conflits 
federaux-provinciaux dans les annees 70? S'il est le produit des frustrations 
ressenties par tons les francophones du Quebec, pourquoi le mouvement n'a-t-il 
jamais touché plus de 20 p. 100 de la population (Hamilton & Pinard, 1982), 
en &pit de tous les encouragements prodigue.s par le Quebec apres 1976? Par 
contre, si rindependantisme n'est le fait que d'une couche de la nouvelle classe 
moyenne (comme Breton et d'autres l'affirment), comment a-t-il pu exister 
avant mime que cette nouvelle classe ne soit ere& par l'Etat sous le regime 
Lesage? De plus, mime apres 1960, rindependantisme trouve bien des echos 
dans d'autres classes, ce qu'il deviendra impossible d' ignorer apres que le mou-
vement syndical aura donne son appui au Parti quebecois et a la souverainete-
association en 1971. Le point de vue federaliste n'explique nullement quel 
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attrait le mouvement peut presenter pour ceux qui n'appartiennent pas a la 
nouvelle classe moyenne. 

Pour combler les lacunes dans les explications donnees par les uns et par 
les autres, it faut savoir que le «nationalisme reformiste au Quebec» recouvre 
en fait trois elements. Chacun represente des politiques differentes, elles-
memes appuyees plus ou moins largement, et avec plus ou morns d'intensite, 
A certains moments, par l'ensemble des Quebecois. Ces fluctuations expliquent 
en partie l'appui plus ou morns prononcd de la population pour les diverses 
variantes du nationalisme quebecois, y compris l'independantisme. 

Le premier element dont il faut tenir compte, c'est la revendication de 
chances economiques egales pour les francophones. C'est, mise A part la pro-
tection de la langue, le but des diverses lois sur la langue qui ont ete adoptees, 
a commencer par le projet de loi 22 des Liberaux en 1974. Ces lois avantagent 
tous les francophones qui font concurrence aux anglophones sur le marche 
du travail, particulierement dans les grandes villes et pour les emplois qui 
s'adressent aux gens de la classe la plus instruite. Ces lois sont d'un avantage 
si general qu'aucun parti politique ne peut s'y attaquer avec impunite et aucun 
ne le fait effectivement apres ('adoption du projet de loi 63 et l'annihilation 
de l'Union nationale. La creation de societes d'Etat profite egalement, au 
debut, a quelques membres de toutes les classes. Plus tard, la nouvelle classe 
d'affaires francophone que ces societes contribuent A creer reclamera, par l'en-
tremise du Parti liberal Bourassa, maintenant remis sur pied, que l'adminis-
tration gouvernementale cesse de s'etendre. 

Le deuxieme element dont il faut tenir compte est que les francophones 
reclament d'être respectes par les anglophones. Cette revendication trouve un 
echo chez les francophones, de toutes les classes, qui sont victimes de dis-
crimination du simple fait d'être francophones. De fil en aiguille, ils reclament 
finalement la reconnaissance constitutionnelle d'un statut egal pour les deux 
peuples fondateurs, ce que le Canada anglais appelle le «special status» (statut 
particulier) pour le Quebec. 

Le troisieme element, c'est la revendication que le Quebec puisse s'admi-
nistrer sans intrusion federale afin de pouvoir creer une societe quebecoise 
aussi differente de la societe canadienne anglaise contemporaine que l' a ete 
le Quebec de Duplessis. Les partisans de cette revendication sont morns nom-
breux en 1970 qu'en 1960, et leur nombre va encore diminuer en 1983, A 
mesure que divers intervenants, A commencer par la nouvelle classe d'affaires, 
en viennent d penser que, au Quebec, l'intervention du gouvernement est main-
tenant suffisante, meme si le gouvernement n'a pas atteint les limites de ses 
pouvoirs constitutionnels. A la fin de la periode, un seul element de la nouvelle 
classe moyenne — l'elite politique — et un element de la classe ouvriere — les 
partisans d'une ideologie qui depassait le capitalisme — peuvent a bon droit 
pretendre que le federalisme les empeche de realiser leur vision de la societe. 
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Il devient de plus en plus evident que les deux premieres revendications 
peuvent etre satisfaites a l'interieur de la federation. La premiere garantie 
demandee, tout particulierement les lois provinciales sur la langue et l'ensei-
gnement, devrait etre protegee de toute reforme constitutionnelle pouvant la 
mettre en peril et la deuxieme, de par sa nature meme, necessiterait une reforme 
constitutionnelle. Les deux choses en viennent cependant a etre considerees 
comme de plus en plus realisables. Le troisieme objectif ne peut cependant, 
par definition, s'atteindre a l'interieur de la federation — et c'est la-dessus que 
continue A s'appuyer le mouvement independantiste — mais, etant donne tout 
ce qui s'est accompli h l'interieur du federalisme, le nombre des partisans de 
ce point de vue n'augmente pas sensiblement apres 1973. Bref, tans et aussi 
longtemps que l'independance parait necessaire A la realisation de ces trois 
objectifs, leur reunion est possible et suscite un large appui moral dans toute 
la population. Mais, les deux premiers objectifs commencant A se realiser A 
l'interieur de la Confederation, it n'en reste plus qu'un seul et le mouvement 
s' affaiblit. 

L'analyse de ces trois revendications fondamentales nous eclaire sur la 
nature du nationalisme moderne au Quebec sans pourtant expliquer pourquoi 
elles ont fait surface justement a cette époque-la. Apres tout, l'inegalite des 
chances economiques, le manque de respect des anglophones A regard des 
francophones et le &sir d'une societe plus juste, non capitaliste, etaient tous 
presents des avant les annees 60. Nous avons deja pule du cheminement — 
montee de l'aile reformiste de l'Eglise, radicalisation des syndicats, etc. — des 
principaux groupements qui ont forme la premiere coalition contre Duplessis. 
Mais cela nous ramene a la question de la coincidence: pourquoi ces grou-
pements ont-ils evolue dans le sens que nous avons dit? La reponse se trouve 
sans doute dans les grands mouvements sociaux — urbanisation, secularisation 
et assimilation — qui modifient le vecu et les idees de chacun durant ces 
annees-1A. 

L'urbanisation facilite le rapprochement de la classe ouvriere francophone 
et lui permet de s'organiser pour se rebeller contre son asservissement 
economique. Les travailleurs en industrie peuvent, ensemble, agir beaucoup 
plus facilement que les petits agriculteurs, comme l'atteste, durant ces 
annees-la, la relative faiblesse politique du mouvement agricole au Quebec. 
La proximite de la vie urbaine jointe A l'amelioration des communications fait 
prendre conscience des differences et des inegalites. Beaucoup plus de fran-
cophones peuvent maintenant ovoir comment vit l'autre moitido de Montreal. 
La recherche effectude sur la repartition regionale de l'appui en faveur des 
politiques d'unilinguisme et de separalisme permet de se rendre compte que 
toutes deux trouvent le plus d'echo dans les villes oir une grande partie de 
la population est bilingue (See, 1986, p. 150). 

L'urbanisation favorise egalement la secularisation, car l'Eglise catholique 
a toujours ete beaucoup plus forte en milieu rural qu'en milieu urbain. La 
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secularisation signifie, pour un nombre croissant de francophones, que leur 
valeur personnelle ne depend plus uniquement de leur position comme bastion 
du catholicisme contre le protestantisme et le materialisme anglo-saxons, point 
de vue defendu par l'abbe Groulx. De plus en plus, les francophones s'estiment 
selon la mesure dans laquelle ils arrivent h contrOler leur propre vie, indivi-
duelle et collective, et a realiser leur objectif materiel (le pouvoir seculier). 
Ce changement de valeurs signifie donc qu'anglophones et francophones se 
font maintenant concurrence sur le meme terrain et pour les memes 
gratifications. 

Tant et aussi longtemps que ces recompenses echappaient aux franco-
phones, non par manque de valeur personnelle mais simplement du fait d'être 
francophones, le seul moyen d'obtenir les biens et le pouvoir etait de se regrou-
per et d'agir collectivement, de se rassurer sur sa propre valeur et d'obliger 
alors ol'autre» (le Canada anglais) a reconnaitre 1 'egalite des partenaires. Tout 
le nationalisme reformiste du Quebec tient A cela — la reconnaissance de la 
qualite de francophone et la reconnaissance aussi d'un statut egal — et c'est 
pourquoi ii exerce tant d'attrait aupres de la grande majorite de la population 
et non settlement de quelques elites. 

La secularisation a, sur les francophones, un autre effet puissant et quelque 
peu paradoxal. D'un cote, l'erosion du pouvoir de l'Eglise catholique est sou-
vent ressentie comme une liberation. Mais de l'autre, le fait francophone, qui 
ne repose plus que sur une distinction linguistique, se trouve moins substantiel 
et moins clairement defini qu'auparavant. On peut etre francophone et bien 
d'autres choses aussi — le seul fait de parler frangais ne constituant pas le sesame 
de la belle vie, du beau monde. De plus, une identite basee sur la langue plutOt 
que sur la religion est plus vulnerable aux tendances demographiques qui 
menacent de reduire la population francophone en decd de la «masse critique» 
necessaire a la survie de la langue (Coleman, p. 130-135, 180-189). 

On voit alors paraitre diverses etudes signalant que, si la tendance se pour-
suit, le frangais va disparaitre du Quebec. Dans sa celebre etude de 1962, 
Henripin constate qu' une proportion croissante de la population francophone 
vit h Montreal. Par consequent, le sort du francais depend de plus en plus de 
ce qui se passe A Montreal. Cependant, le nombre croissant d' immigrants non 
francophones qui arrivent au Quebec, et dont la plupart s'installent A Montreal, 
choisissent habituellement de faire instruire leurs enfants en anglais. On voit 
donc l'importance du projet de loi 63 et des lois subsequentes sur ('instruction. 
De plus, le taux de fecondite des francophones, qui avait toujours ete eleve, 
fait alors une chute vertigineuse et, vers la fin des annees 60, c'est le plus 
faible au Canada (See, 1986, p. 142-143). Encore une fois, si la tendance se 
poursuit, dans 20 ans les francophones ne seront plus en majorite A Montreal, 
ce qui accelerera ('assimilation de l'ensemble de la province (Hamilton & 
Pinard, 1982, p. 206). Il faut donc reagir, avant que l'irremediable ne se 
produise. 
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Avec l'urbanisation et la secularisation, it est devenu impossible de dissocier 
culture et economie. La vie economique doit se passer essentiellement en fran-
cais pour que les francophones sortent des ghettos d'emploi ou ils ont toujours 
ete confines, en dvitant pourtant de se fondre dans le «creuset». Les franco-
phones doivent dgalement sortir de ces ghettos et moderniser l'economie du 
Quebec pour realiser leurs nouvelles ambitions. On voit alors naltre un nouveau 
nationalisme quebecois, adoptd par les principaux groupements d'interets et 
les gouvernements successifs du Quebec. 

Le Canada anglais face au Quebec 

L'dvolution des choses au Quebec remet en question, chez les Canadiens 
anglais, rid& qu'ils se font de l'identite nationale depuis la Seconde Guerre 
mondiale. La plupart des observateurs anglophones saluent avec enthousiasme 
la fin de l'ere Duplessis et l'dlection du gouvernement Lesage, pensant que 
le Quebec va se &fake du joug de la tradition et se joindre au «Canada 
moderne». Les conflits passes, dit-on, resultent de traditions diffdrentes et le 
pays entre dans une nouvelle ere d'harmonie franco-anglaise (Behiels, 1984, 
p. 4). Peu peu cependant, les Canadiens anglophones commencent s'aper-
cevoir que la Revolution tranquille prepare quelque chose de tout A fait dif-
ferent. Un Quebec modernise serait effectivement plus proche du Canada 
anglais sur plusieurs aspects importants. Cela signifie pourtant que, ddsormais, 
francophones et anglophones rechercheront de plus en plus les memes choses : 
la presdance (ou du moms l'egalite) culturelle et linguistique, le pouvoir poli-
tique, le pouvoir economique et la richesse, et qu'ils se feront de plus en plus 
concurrence pour les avoir. 

Mais ce qui se passe au Quebec remet en question certaines des hypotheses 
fondamentales sur lesquelles le Canada d'apres-guerre a ete bati, tant pour 
l'idee que la majorite se fait de la finalite et de 1 Identite nationales que pour 
le nouvel ordre economique et federal qui en est en partie l'expression. En 
etablissant l'ordre d'apres-guerre, fait remarquer Pierre Trudeau, le Canada 
anglophone «a tranquillement oublie l'existence du tiers de la nation» et le 
succes premier du nouvel ordre n'a ete rendu possible que par «l'incapacite 
du Quebec a y changer quoi que ce soit» (in Crepeau & Macpherson, 1965, 
p. 32). D.V. Smiley emet un avis semblable, soutenant que le nationalisme 
ne suffit plus a cimenter l'unite nationale et que toute nouvelle politique natio-
nale doit maintenant tenir compte «de la facon la plus positive et la plus fon-
damentale, des hommes et des mouvements dominants au Quebec » (in Russell, 
1965, p. 108). 

Ce n'est pas la premiere fois qu'on voit des changements dans la facon dont 
les anglophones et les francophones se percoivent eux-memes, et donc reel-
proquement, et par consequent dans la facon dont ils percoivent la nation 
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canadienne qu'ils partagent. Les vieilles idees — integration ou repli sur soi 
— defendues par Cartier et Bourassa contre Tardivel et l'abbe Groulx, 
demeurent au centre du mouvement. Ou bien les Canadiens s'efforcent de creer 
une nation oil chacun soit biculturel et bilingue, ou ils acceptent que, pour 
l'avenir previsible, dew peuples distincts cohabitent ensemble A l'interieur 
d'une meme nation et s'efforcent d'adapter le systeme federal de facon A laisser 

chacun le plus d'espace possible sans qu'il se trouve toujours dans le chemin 
de l'autre. 

Nous avons vu h quel point l'option du repli sur soi avait fait son chemin 
chez les francophones quebecois, comme en temoignent aussi le qprovincia-
lisme» accru des gouvernements quebecois successifs et l'appui croissant de 
la masse pour les partis inddpendantistes. Mais les francophones demeurent 
cependant divisds. Vers la fin de la periode qui nous occupe, nous les verrons 
envoyer A Ottawa des intdgrationnistes convaincus comme Pierre Trudeau, 
et dlire un gouvernement provincial liberal qui essaiera d'attenuer, sur le plan 
politique, le nationalisme quebecois en arguant que, contrairement h ce qui 
se passe pour les questions culturelles, la chose n'a pas sa place sur le plan 
economique. 

De son cote, le Canada anglais a aussi ses dissensions, particulierement 
entre Canadiens d'origine britannique et Canadiens d'origine non britannique, 
dont la proportion vane selon les regions. Le resultat des elections au Quebec 
nous a aides A suivre 1 'evolution de la majorite francophone. La meme methode 
nous permet aussi de constater les fluctuations de la majorite anglophone entre 
les deux poles ainsi que les differences regionales qui les expliquent en partie. 

Malgre l'appui massif qu'il recoil du Quebec A l'election de 1958, 
Diefenbaker comprend mal que la province puisse vouloir se replier sur elle-
meme et est par consequent peu favorable A l'idee. II n'y a pas, chez les 
Conservateurs, d'elements forts provenant du Quebec et, parmi les deputes 
nouvellement elus au Quebec, beaucoup sont loin de partager les idees de leur 
chef (Cook, 1966, p. 8-9). Les adversaires de Diefenbaker pretendent que la 
strategie electorale du Parti consiste h «rayer» le Quebec de son programme 
pour consacrer le gros de ses efforts h s'assurer une majorite dans le reste du 
Canada. Diefenbaker fait nombre de concessions financieres aux provinces. 
Mais son ardent desk d'integration des Neo-Canadiens et son affinite pour 
les Britanniques l'empechent d'accueillir favorablement les idees qui se font 
jour au Quebec. Lorsque Andre Laurendeau, redacteur en chef du journal Le 
Devoir, propose la tenue d'une enquete nationale sur les relations entre fran-
cophones et anglophones, Diefenbaker fait la sourde oreille. 

Lester Pearson, qui lui succede en 1963, accueille idee d'un repli partiel. 
Dans leur programme electoral de 1963, les Liberaux choisissent de mettre 
l'accent sur le respect des pouvoirs provinciaux ainsi que sur l'elargissement 
de la perequation et de la decentralisation fiscale par 1 'augmentation des trans-
ferts fiscaux et le choix, pour les provinces, de se retirer de certains pro- 
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grammes federaux. Ce faisant, Pearson se trouve a accepter certaines des 
notions fondamentales du nationalisme quebecois — que le Quebec est une 
societe distincte, une «nation» au moins dans le sens sociologique du terme, 
que le Canada est avant tout une association entre «deux peuples fondateurso, 
et que le Quebec, en tant que «foyer>, geographique et politique d'un de ces 
peuples, a a l'interieur de la federation un statut particulier qui doit ttre 
reconnu. Durant la campagne electorale de 1963, Pearson declare ce qui suit: 

Il est maintenant devenu evident pour nous tous, je pense, que les Canadiens 
francophones sont determines a diriger leurs destinees economiques et culturelles 
dans leur propre societe transform& et encore en evolution ... qu'ils reclament 
des chances egales d'emploi dans tous les services federaux, a l'interieur desquels 
leur propre langue sera pleinement reconnue ... la plus grande decentralisation 
constitutionnelle possible et ... une reconnaissance particuliere du fait franco-
phone et des droits des Canadiens francophones dans la Confederation.* 

(In Bothwell et al., 1981, p. 289) 

Arrives au pouvoir, les Liberaux de Pearson repondent au defi lance par 
le Quebec en faisant une plus grande place aux francophones dans la fonction 
publique, en augmentant la capacite du federal de fournir des services en fran-
cais et en faisant la promotion du bilinguisme dans la fonction publique d'un 
bout a l'autre du pays. S'inspirant d'Henri Bourassa, ils cherchent a etablir 
des symboles nationaux et une identite nationale qui puissent unir le pays plutOt 
que le diviser et decident donc d'adopter un nouveau drapeau canadien. 
Ironiquement, ce changement, qui visait a faire disparaitre le symbole de dif-
ferends historiques, ne reussit sur le coup qu'a stimuler la controverse. 

Vers le milieu des amides 60, cependant, le gouvernement federal est assez 
peu content des resultats de ses efforts pour satisfaire les aspirations nationa-
listes du Quebec (Simeon, 1972, p. 66-68). En 1965, Pierre Trudeau, Jean 
Marchand et Gerard Pelletier (ancien redacteur en chef du plus important quo-
tidien du Quebec, La Presse), arrivent tous trois a Ottawa dans le but avoue 
de remettre le gouvernement federal sur la voie integrationniste. Expliquant 
leur decision de se lancer en politique federale, ils ecrivent alors : 

... objectivement, la situation a change: le Quebec est devenu fort et le pouvoir 
central est devenu faible. Les Quebecois se toument de plus en plus vers la sphere 
provinciale, qui attire les politiciens les plus dynamiques et les bureaucrates les 
plus competents. Les Quebecois continuent a 'etre gouvernes par Ottawa, a qui 
ils versent la moitie de leurs impots mais oil ils sont de moins en moins presents, 
intellectuellement, psychologiquement et meme physiquement. 

(Simeon, 1972, p. 171-172, e 22) 

Its trouvent le gouvernement Pearson attentif a leur diagnostic et a leurs 
prescriptions. Trudeau devient rapidement secretaire parlementaire du premier 
ministre et ensuite mini stre de la Justice. A partir de ce moment-la, les Liberaux 
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federaux sont convaincus que l'option du repli eloignerait les Quebecois de 
leur gouvemement national tout en les rapprochant de leur gouvernement pro-
vincial. La legitimite du gouvemement federal au Quebec, et ultimement, la 
legitimite de la nation canadienne elle-meme, pourraient alors etre remises 
en question. La position des deputes quebecois a Ottawa deviendrait de plus 
en plus etrange, car ils seraient appelds a voter sur des programmes federaux 
qui ne toucheraient pas leurs commettants. En suivant cette logique, de nou-
velles concessions conduiraient inevitablement a la reconnaissance d'un statut 
particulier et, de la, a la souverainete-association et a l'independance. 

A partir de ce moment-la, le gouvernement federal va refuser toute con-
cession tendant a donner plus de pouvoirs au Quebec et, en particulier, se gar-
der de lui reconnaitre officiellement un statut particulier. Le moment est venu 
de se fortifier contre le «separatisme insidieux (Burns, 1967). Le nationalisme 
quebecois ne peut etre freind qu'en faisant en sorte que, comme le dit Trudeau, 
le Quebec ne soit pas «un ghetto pour les Canadiens francais, que le Canada 
tout entier leur appartienne». Le gouvernement federal doit dire aux 
Quebecois : «Non, le gouvemement du Quebec n'est pas le seul a vous repre-
senter; au contraire, seul le gouvemement d'Ottawa peut donner aux Canadi ens 
francais ce qui leur revient d'un bout a l'autre du pays» (CAR, 1968, p. 71). 
Il est clair que, pour atteindre ce but, le bilinguisme du Canada doit se mani-
fester davantage dans les symboles adoptes pour le pays; it faut assurer d'un 
bout a l'autre du pays les services dans la langue de la minorite. La fonction 
publique doit etre veritablement bilingue, capable de servir les francophones 
dans leur langue et de les representer pleinement, particulierement aux echelons 
superieurs. De plus, le gouvernement federal doit faire sentir davantage sa 
presence au Quebec par des programmes de developpement regional et autres. 
Mettre en oeuvre ce programme d'action necessite cependant de grands chan-
gements dans l'attitude des anglophones a regard des francophones, comme 
a l'interieur des institutions nationales qui les representent. 

Si les integrationnistes ont finalement reussi, en 1968, a l'emporter chez 
les Liberaux, it n'en va pas de mame au sein des deux autres grands partis 
federaux. Robert Stanfield, a la tete des Progressistes-Conservateurs depuis 
1967, reussit, malgre une opposition considerable, a ouvrir son parti au nou-
veau Quebec. Lors d'un congres tenu a Montmorency, au Quebec, les 
Conservateurs adoptent la notion de «two founding peoples/deux nations», 
formule ambigue qui permet a Pierre Trudeau de coller a Stanfield l'etiquette 
des «deux nations», malgre toute la repugnance que lui inspire la notion de 
«statut particulier» (Beck, 1968, p. 408-409; CAR, 1968, p. 37-38). De son 
c6te, le Nouveau Parti democratique defend effectivement rid& du statut par-
ticulier, faisant valoir que «le Quebec etant le centre de la collectivite fran-
cophone», it doit avoir les pouvoirs necessaires pour s 'occuper des questions 
qui «interessent la collectivite francophone». Cette volte-face d'un parti depuis 
toujours centraliste s'explique de diverses facons. D'une part, la direction du 
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part s'inquiete de el'antagonisme empoisonne» que le bilinguisme officiel 
a engendre, particulierement dans 1'Ouest oü le NPD a de forts appuis. Le 
chef du NPD et ancien premier ministre de la Saskatchewan, Tommy Douglas, 
accuse Trudeau d'avoir «divise le pays comme jamais auparavant» par l'ap-
plication d'une strategie qui a peu de chances de rdussir A long terme (CAR, 
1968, p. 61). Le NPD fait egalement valoir que le genre d'activisme federal 
qu'il entrevoit n'est possible que si le Quebec a la possibilite de se retirer, 
du moins jusqu'a un certain degre, des initiatives federates. En reconnaissant 
au Quebec un statut particulier, dit le Parti, «les Canadiens d'ailleurs au pays 
pourront reclamer qu'Ottawa prenne des initiatives dans ces domains, sans 
creer ainsi des malentendus, des frustrations et d'intolerables tensions A l'in-
terieur de la federation (CAR, 1968, p. 35). 

A l'election de 1968, Trudeau critique directement ces idees, arguant que 
ce sont des concessions totales aux nationalistes. Sa victoire electorate, par-
ticulierement au Quebec oil it remporte 53,6 p. 100 du vote (Beck, 
p. 418-419), elimine pratiquement toute velleite politique de statut particulier. 
De plus en plus, le dilemme se pose dans les termes enonces par Levesque 
et par Trudeau: l'entiere souverainete pour le Quebec face A une integration 
entiere selon le modele bilingue. 

Les Canadiens anglophones sont tout aussi divises sur la question du «bilin-
guisme officielo que les grands parts nationaux. La distinction entre les 
Canadiens d'origine britannique et les autres est particulierement importante 

cet egard. Si le «Red Ensign» a toujours exclu symboliquement le tiers fran-
cophone de la population canadienne de la communaute politique nationale, 
la notion de dualisme, qui met l'accent sur une association egale entre les «deux 
peuples fondateurs», se trouve h exclure le tiers de la population canadienne 
qui n'est ni d'origine britannique, ni d'origine francaise. N'y a-t-il pas, disent 
les exclus, beaucoup de peuples fondateurs? Reconnaitre un statut particulier 

deux d'ente eux ne relegue-t-il pas les autres A un statut inferieur? 
Le gouvemement federal repond en faisant une distinction entre langue et 

culture. Comme le dit un ministre federal, John Roberts, vers la fin des annees 
60, «Ce que nous defendons, c'est rid& d'un pays, de deux langues et d'une 
pluralite de cultures». Par consequent, dans ses efforts pour formuler une con-
ception de la collectivite nationale capable de faire echec aux autonomistes 
du Quebec, le gouvemement federal en vient A adopter la politique du «mul-
ticulturalisme» et c'est ainsi qu' un ministere d'Etat au Multiculturalisme voit 
le jour en 1972. 

Le Quebec, alors en train de redefinir sa notion de collectivite politique 
et culturelle, se trouve ainsi fortement incite A faire de meme, non seulement 
au niveau de la nation appelde Canada, mais egalement au niveau des nom-
breux groupes ethniques qui la composent. La nouvelle politique federate sti-
mule, chez les peuples autochtones et les autres minorites ethniques, un acti-
visme politique jamais vu auparavant. 
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L'Etat federal 

Les changements de structures et de valeurs dont nous venons de parler 
suscitent de fortes pressions en faveur d'une nouvelle expansion de l'Etat. 
Beaucoup de commentateurs sont d'avis que, pour assurer la croissance 
economique, l'Etat se doit d'intervenir sur le plan micro-dconomique aussi 
bien que sur le plan macro-economique. Les revendications d'equite et de jus-
tice sociale entre les classes et les regions ndcessitent egalement une plus grande 
intervention de l'Etat en matiere de rdglementation et de repartition des 
richesses, que la chose soit tenue ou non pour compatible avec refficacite 
economique. On plaide en faveur de l'adoption de politiques rdgionales, sec-
torielles et sociales pour des raisons d'efficacitd et d'equite. 

Mais cette expansion de l'Etat a, sur le federalisme canadien, deux reper-
cussions importantes entre toutes. La premiere, et la plus directe, est que le 
fait d'assurer de nouveaux roles suppose aussi de nouveaux problemes de coor-
dination et d'uniformitd. La seconde, tout aussi importante quoique moins 
directe, est que cette croissance meme de 1 'Etat se trouve a orienter revolution 
des forces sociales et, par le fait meme, a restreindre la mesure dans laquelle 
le federalisme canadien peut repondre aux nouveaux problemes qui surgissent. 
Nous avons vu, par exemple, comment l'expansion des gouvernements pro-
vinciaux en Alberta et au Quebec avait stimuld la creation de classes dont les 
elements s'etaient fait, pour une bonne part, une notion du rdgionalisme ou 
du nationalisme qui commandait elargissement des activitds economiques 
du gouvemement provincial. 

Tous les elements du processus se repercutent les uns sur les autres parce 
que l'Etat et la societe se trouvent intimement lies. La croissance de l'Etat 
rend absolument necessaire la coordination intragouvernementale et intergou-
vemementale. Plus les programmes doivent etre intdgres, plus le gouvemement 
doit se montrer «integriste» et se doter des moyens pour le devenir. Par con-
sequent, l'expansion de l'Etat explique le passage d'un federalisme oadmi-
nistratif» a un federalisme «exe.cutif». 

Avec le federalisme executif, it est possible de rdgler les problemes de coor-
dination de deux fagons : en amdliorant la communication et la coordination 
intergouvemementales ou alors en faisant en sorte qu'elles deviennent moins 
necessaires. La premiere stratdgie aboutit a des efforts pour dtablir de nouveaux 
mecanismes intergouvemementaux. La seconde necessite des rdformes cons-
titutionnelles pour redistribuer les pouvoirs de fagon a reduire les recoupe-
ments. Le choix de l'option et le succes qu'elle rencontre ne sont pas deter-
mines par le rythme d'expansion de l'Etat, mais par revolution de la societe. 
Durant cette periode, la recrudescence limit& du regionalisme, combinee 
la victoire du nationalisme reformiste au Quebec, jette la balle dans le camp 
des gouvernements provinciaux favorables A la decentralisation eta une meil- 
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leure coordination intergouvernementale. Consdquemment, c'est A cette 
dpoque-la que l'appareil gouvernemental prend le plus d'expansion. Mais A 
mesure que croissent les tensions, le desk de modifier la Constitution croft 
aussi. 

L'expansion de l'Etat et le federalisme canadien 

L'Etat prend h la meme dpoque une expansion sans prdadent, plus rapide 
encore au niveau provincial qu'au niveau fdddral, qui revel plusieurs formes. 
D'abord, it y a le degrd de rdglementation de l'entreprise privde. Dans une 
de ses etudes (1979), le Conseil dconomique du Canada calcule qu'il y a eu 
12 nouveaux instruments fdddraux de rdglementation dans les annees 50, 7 
dans les anndes 60 et 25 dans les anndes 70. Au niveau provincial, it y en 
a eu 177 clans les annees 50, 218 dans les anndes 60 et 262 dans les anndes 
70. Ensuite, it y a la mesure clans laquelle les gouvernements eux-memes affir-
ment leur presence, sur le plan dconomique, par des socidtds d'Etat (Laux et 
Molot, 1988, p. 11-36). D'apres les dtats dresses par le contr6leur general, 
la valeur totale des biens de l'Etat fdddral est passde de 6,5 A 35,1 milliards 
de dollars entre 1960 et 1980. La valeur combinde des biens de 1 'Etat provincial 
est passde de 5,1 milliards de dollars en 1958 A 55,6 milliards en 1980. D'apres 
une etude, 58 p. 100 des socidtds d'Etat fdddrales ont dte crdk..es entre 1960 
et 1980. Des 233 socidtes provinciales, 75 p. 100 ont ete crddes durant ces 
deux ddcennies et 48 p. 100 durant les annees 70 (Vining et Botterell, in 
Pritchard, 1983, p. 303-367). Par consequent, dans un cas comme dans l'autre, 
]'expansion est rapide, particulierement pour les gouvernements provinciaux. 

La meme tendance se remarque clans les ddpenses gouvernementales et 
l'emploi clans la fonction publique, calculds proportionnellement a ]'ensemble 
de l'economie. De 1960 A 1970, les ddpenses gouvemementales totales passent 
de 30 A 37 p. 100 du PNB, et ce, malgrd la rapide augmentation de celui-ci 
(Commission Macdonald, Rapport, 1985, p. 34-35). De 1946 A 1971, la taille 
de la fonction publique fdddrale double pratiquement, passant de 120 577 A 
216 488 fonctionnaires. Durant la meme pdriode, le nombre des fonctionnaires 
provinciaux quintuple, passant de 38 370 A 209 760. En 1975, 24 p. 100 de 
la population active est au service de l'Etat, la proportion s'dtablissant comme 
suit: 24 p. 100 pour le gouvernement fdddral, 44 p. 100 pour les gouverne-
ments provinciaux et 31 p. 100 pour les administrations municipales (Howard 
et Stanbury, 1984, p. 13). 

Cette expansion administrative n'est pas particuliere au Canada, ou aux 
Etats fdddraux. Cameron a constatd que tous les pays de l'OCDE ont connu 
une croissance rapide entre 1960 et 1975. Des cinq explications qu'il a exa-
minees, la plus probante parait etre le degre «d'ouverture» de l'dconomie, 
c'est-A-dire la part de la DNB attribuable au commerce: plus cette part est 
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importance, plus est important aussi le taux de croissance de l'Etat, mesure 
en pourcentage de la DNB. En second viennent le degre de cohesion et le poids 
politique du mouvement syndical : ici encore, plus les syndicats sont puissants, 
plus radministration gouvernementale s 'etend rapidement. Des pays de 
l'OCDE (comme les Pays-Bas, la Belgique, les pays scandinaves), dont le 
degrd «d'ouverture» est comparable a celui du Canada, voient leur adminis-
tration croitre plus rapidement que chez nous, mais les syndicats y sont plus 
puissants. D'apres les constatations de Cameron, le Canada, avec un degrd 
d'ouverture plus grand que la moyenne, devrait donc se situer a rechelon supe-
rieur des pays a croissance etatique rapide, mais la faiblesse relative de son 
mouvement syndical le ramenerait vers le bas de rechelle (Cameron, 1978, 
p. 1243-1261). 

Cameron a dgalement constate l'influence d'une variable oinstitutionnelle» 
sur la croissance etatique entre 1960 et 1975: le federalisme, qui exercerait 
une influence negative. La constatation concorde avec la conclusion des tra-
vaux de Wilensky sur la politique sociale, h savoir que rexistence du fede-
ralisme est associee a une taille relativement plus modeste de rttat-providence 
(1975, p. 52-54). Ce que nous avons dit de ('entre-deux guerres et de la decen-
nie de la reconstruction concorde bien avec cela. Nous avons vu comment, 
durant la premiere periode, le federalisme avait aide les elites politiques du 
Quebec a retarder l'expansion de 1'Etat-providence federal. Nous avons vu 
aussi comment, durant la deuxieme periode, l'opposition de l'Ontario aux 
arrangements financiers qu'Ottawa estimait necessaires pour financer les pro-
positions contenues dans son Livre vert, avait ralenti la mise en oeuvre des 
engagements decoulant du compromis historique. 

Et pourtant, de 1963 a 1973, l'administration croft rapidement, en m6me 
temps que les institutions federales se decentralisent. D'apres les conclusions 
de Cameron et de Wilensky, on aurait pu s'attendre h ce que cette croissance 
acceleree s'accompagne de tendances centralisatrices. Ce qui manque au 
modele elementaire de federalisme etudie par Cameron, c'est la dynamique 
sociale qui dicte revolution des politiques gouvernementales et donne sa forme 
au federalisme. Durant cette periode, la dynamique du federalisme canadien 
resulte des pressions exercdes par le gouvernement federal pour realiser un 
ambitieux programme social et economique, pressions qui se heurtent a une 
ambition egale sinon plus grande des gouvemements provinciaux, qui ne veu-
lent plus ceder le pas au gouvernement federal. C'est cette conjonction inha-
bituelle d'un gouvernement federal et de gouvemements provinciaux en pleine 
expansion, avec des projets ambitieux, qui explique la conjonction tout aussi 
inhabituelle de la decentralisation et d'une croissance acceleree de radrninis-
tration gouvemementale, touter deux resultant d'ailleurs d'attentes plus grandes 
dans la population. 
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La manta du federalisme executtf 

Cette croissance de l'Etat a d'importantes repercussions sur la structure et 
le fonctionnement des administrations gouvernementales. La proliferation de 
ministeres et d'organismes specialises ayant chacun sa clientele necessite une 
coordination plus poussee a l'interieur des administrations gouvemementales 
et l'adoption de methodes plus orationnelles», comme la rationalisation des 
choix budgetaires, pour etablir les politiques. Dans le but d'eliminer la con-
fusion et les recoupements, le gouvernement cree des organismes centraux 
comme le Cabinet du Premier ministre. La nouvelle structure est cependant 
moins compatible que l'ancienne avec l'existence, au niveau intergouveme-
mental, de liens fonctionnels entre ministeres paralleles, qui caracterise le We-
ralisme cooperatif. La tendance est maintenant de pousser les relations inter-
gouvernementales «vers le haul de l'echelle» pour les confier aux ministres 
des Finances et aux premiers ministres, echelon oh les grandes questions de 
pouvoir, de statut et d'ideologie tiennent plus de place. La tendance s'accentue 
a mesure que les relations federales-provinciales commencent a etre dominees 
par la situation au Quebec. De plus en plus, chaque question est examinee 
dans un cadre global, travaillee au sommet de la hierarchie bureaucratique 
et imposee aux echelons inferieurs. 

Cette tendance impose au federalisme canadien de nouvelles exigences et 
en meme temps de nouvelles limites quant a la facon de satisfaire ces exi-
gences. Aux plus beaux jours du federalisme administratif, la grande condition 
a satisfaire avail ete de mettre en oeuvre la nouvelle politique nationale sans 
centralisation spectaculaire, et sans l'appui du gouvemement du Quebec. La 
formule des accords fiscaux permet la realisation de la chose en s'ecartant de 
facon encore acceptable des principes de requite et de l'efficacite. Puisque 
le Quebec reclame maintenant plus d'autonomie et de plus grandes ressources, 
la decentralisation financiere progresse plus rapidement que durant les annees 
50 (et plus rapidement aussi que durant les annees 70). De 1950 a 1960, la 
proportion des depenses federales avant transferts augmente insensiblement 
relativement a toutes les depenses gouvemementales, passant de 58,1 p. 100 
a 59,3 p. 100. Apres les transferts, la proportion decline legerement, passant 
de 51,9 p. 100 a 50,5 p. 100. Mais entre 1960 et 1970, la part des depenses 
federales avant les transferts chute de plus de 10 p. 100 pour descendre A 49 
points et, apres les tranferts, la chute est encore plus importante et la proportion 
s'etablit a 38 p. 100. Durant la decennie suivante, it n'y a, encore une fois, 
presque pas de changement (Commission Macdonald, Rapport, 1985, p. 37). 

Mais la decentralisation fiscale ne resout pas les nouveaux problemes de 
coordination et meme, peut tires bien les avoir aggraves en dormant aux admi-
nistrations provinciales les ressources necessaires pour croitre rapidement. On 
s'attaque d'abord aux problemes en etablissant des mecanismes intergouver- 
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nementaux plus nombreux et meilleurs aussi, dans l'espoir d'ameliorer la con-
sultation et de faciliter la cooperation et les compromis. Mais le nombre de 
secteurs oit les deux ordres de gouvemement se retrouvent face a face et la 
facon dont ces divergences se repercutent sur la conception qu'on se fait du 
caractere et du federalisme canadiens rendent l'interdependance de plus en 
plus difficile a vivre. L'idee d'une reforme constitutionnelle refait donc surface. 

Accords fiscaux: organiser la decentralisation 

Le «partage fiscal>. Le Quebec ouvre une large breche dans le regime de 
location de domaines fiscaux lorsque Ottawa consent a des «abattements» ou 
a des transferts de domaines fiscaux que le Quebec peut alors assumer, evitant 

ses citoyens le fardeau de la «double imposition». La Loi de 1956 sur les 
ententes federales-provinciales en matiere de partage fiscal, donne le choix 
suivant aux provinces : recevoir du gouvernement federal une somme egale 
A 10 p. 100 de l'impOt federal sur le revenu des particuliers preleve dans la 
province, 9 p. 100 de l'impOt sur le revenu des societes et 50 p. 100 des droits 
successoraux, ou alors prelever leurs propres impOts, le federal reduisant les 
siens en proportion. Le rendement ainsi obtenu serait, par la perequation, 
ramene au rendement moyen par habitant dans les deux provinces les mieux 
nanties. 

Dans l'opposition, Diefenbaker avait critique les accords fiscaux de 
1957-1962 et, apres l'arrivee au pouvoir en 1957 d'un gouvernement mino-
ritaire conservateur, une conference federale-provinciale modifie I'ordre etabli. 
En 1958, la part provinciale de l'impot sur le revenu des particuliers passe 
de 10 a 13 p. 100 et le regime de perequation est assorti d'une subvention 
de redressement aux provinces de I'Atlantique prevoyant des dispositions par-
ticulieres pour Terre-Neuve. 

En 1960, les gouvernements commencent L negocier la nouvelle serie d 'ac-
cords pour la periode de 1962 a 1967. A la conference de juillet 1960, premiere 
du genre pour le nouveau premier ministre du Quebec, Jean Lesage, les pro-
vinces les mieux nanties reclament une plus large part des principale recettes 
fiscales en faisant valoir la rapide augmentation de leurs responsabilites; de 
leur cote, les provinces les plus defavorisees continuent h reclamer, comme 
avant, le renforcement de la perequation. Lesage argue que,,durant les amides 
de la reconstruction, le gouvernement federal pouvait a bon droit reclamer 
la priorite en matiere fiscale car c'etait son role de prevenir la recession et 
de mettre en oeuvre les programmes de securite sociale. Mais maintenant, dit 
Lesage, le gros probleme est devenu l'inflation et non plus la recession, et 
ce sont les secteurs prioritaires pour les provinces — c'est-a-dire l'exploitation 
des richesses naturelles, le developpement economique local, l'education et 
les services sociaux — qui croissent le plus rapidement (Thompson, 1984, 
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p. 369). Pour sa part, l'Ontario reclarne un rdamdnagement des accords, exi-
geant 50 p. 100 des recettes generees par les trois principales sources. Les 
provinces de l'Atlantique et la Saskatchewan s'opposent cependant A la dis-
parition du regime de location de domaines fiscaux qui, dit le premier ministre 
Douglas de la Saskatchewan, «nous ramenerait A l'avant-guerre, oh les loups 
se mangeaient entre eux» (CAR, 1960, p. 45). D'autres rencontres ont lieu 
en octobre 1960 et en fdvrier 1961. 

On voit alors disparaltre le regime de location de domaines fiscaux, cree 
durant la guerre, et Ottawa perd le droit de fixer unilateralement les principaux 
taux d'imposition, qui vont etre identiques pour toutes les provinces. 
Ddsormais, chacune va avoir ses propres lois fiscales, Ottawa continuant A 
faire office de percepteur general, sauf au Quebec. Tant que les provinces ne 
modifient pas l'assiette fiscale, elles peuvent fixer leurs propres taux d'impo-
sition, les attentes de leurs citoyens et la concurrence qu'elles se font entre 
elles pour trouver de l'argent «frais 0 A investir dtant les seuls facteurs A les 
empecher de s'etablir des taux diffdrents. 

La double imposition allait etre dvitde par le moyen «d'abattements» fede-
raux : Ottawa reduirait son taux d'imposition pour permettre aux provinces 
d'augmenter leur part puisque celle-ci, aux termes des nouvelles propositions, 
devait passer de 13 A 16 p. 100 de l'impOt federal en 1962, et A 20 p. 100 
en 1966. Les abattements touchant l'impOt sur le revenu des societes et les 
droits successoraux demeurent les memes. Le 1-  janvier 1%2, toutes les pro-
vinces ont leurs propres lois de l'impOt sur le revenu des particuliers et des 
socidtds et toutes, sauf l'Ontario et le Quebec, ont souscrit aux accords de 
perception. Seuls le Manitoba et la Saskatchewan en ont profitd pour porter 
leur taux d'imposition au-dessus de celui des abattements federaux. 

L'election d'un gouvernement liberal en 1963 marque le debut d'une nou-
velle serie de pressions, de la part des provinces, pour augmenter leur part 
des principales recettes fiscales. Les ndgociations se trouvent alors prises dans 
le tourbillon des questions que souleve la reclamation d'un statut particulier 
par le Quebec et arrivent A une époque oa le gouvernement federal a lui-meme 
de grands projets de programmes A frais partages. Le Quebec ouvre la marche 
en reclamant une proportion de 25-25-100, c'est-A-dire le quart des recettes 
provenant tant de l'impot sur le revenu des particuliers que sur celui des societes 
et 100 p. 100 des droits successoraux. Aux termes d'une entente complexe 
conclue en mars 1964, les provinces allaient recevoir, A compter de 1966, 24 
p. 100 des recettes de l'impOt personnel et leur part de l'impot sur les services 
d'electricite allait passer de 50 A 95 p. 100. En outre, les gouvernements con-
venaient de planifier plus soigneusement la repartition des sources de recettes 
fiscales. Un comite federal-provincial du regime fiscal est donc etabli pour 
examiner les recettes et les depenses projetees par chaque ordre de gouver-
nement pour les annees 1967 a 1972. Ce comitd a pour mandat de procdder 
A un examen complet et approfondi de tour les accords fiscaux federaux- 
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provinciaux, le premier du genre A se faire depuis la Commission Rowell-
Sirois. Le travail est effectud par le Comite permanent des fonctionnaires char-
ges des questions fiscales et dconomiques et coordonne par le sous-ministre 
adjoint des Finances et ancien tresorier adjoint de la Saskatchewan, A.W. 
Johnson. En soi, le Comitd constitue un remarquable exemple de collaboration, 
mais it ne reussit pas A trouver une base «rationnelleo pour la repartition des 
recettes fiscales. Et justement, les besoins financiers des deux ordres de gou-
vemement augmentent si rapidement qu'aucun accord n'est possible sur les 
recettes et les ddpenses eventuelles. 

Au milieu des anndes 60, les reprdsentants federaux ont acquis la conviction 
que le transfert, morceau par morceau, des recettes fiscales aux provinces mine 
la capacite du gouvemement federal d'administrer l'economie et de poursuivre 
ses propres priorites. Le moment est venu de fixer des limites. Ottawa ne va 
plus «faire placeo aux provinces en abaissant ses propres impots. Chaque ordre 
de gouvernement doit atre comptable a ses contribuables. Lors d'une reunion 
du Comite du regime fiscal, tenue en octobre 1966, le ministre des Finances 
Mitchell Sharp declare ce qui suit: 

Nous devons ecarter cette idee de plus en plus generalement revue que le gou-
vernement federal peut et doit laisser aux provinces une plus grande latitude 
fiscale lorsque leurs depenses augmentent plus rapidement que leurs recettes. 
La chose a ete possible et s'est effectivement pratiquee durant la demiere decen-
nie, mais ne doit pas etre consider& comme une obligation ordinaire. 

(In Simeon, 1972, p. 76) 

A partir de ce moment-1A, et bien que les accords de perception de Pimp& 
aient ete reconduits, le seul nouvel «espace fiscalo cred par Ottawa conceme 
le financement de l'enseignement postsecondaire. Neanmoins, en une seule 
ddcennie, la part provinciale des recettes fiscales totales a plus que double. 

La perequation L 'adoption d'un regime de partage fiscal ndcessite aussi 
la perequation, car les recettes provenant des principales sources d'impOt 
varient grandement d'une province A l'autre. De 1957 A 1962, le gouvemement 
federal transfere A chaque province admissible, sans condition, une subvention 
suffisante pour porter le rendement, par habitant, des trois impOts principaux 
au niveau du rendement moyen dans les deux provinces les mieux nanties. 
Le gouvernement federal verse dgalement aux provinces de l'Atlantique une 
subvention suppldmentaire de redressement. 

Dans les accords conclus pour la periode de 1962 A 1967, la norme de pere-
quation est ramenee A la moyenne nationale, cependant que la formule est 
&endue aux revenus provenant des richesses naturelles. Les provinces recoiv-
ent egalement la garantie de versements au moins egaux A ceux qu'elles tou-
chaient avec la formule precedente. En 1967, les gouvernements decident 
finalement d'etendre la formule A toutes les recettes d'impot provinciales et 
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d'en amener le rendement au niveau de la moyenne nationale. Meme les 
sources de recettes qui n'dtaient pas exploitees par le gouvernement federal 
ou utilisees par chaque province allaient etre soumises A la perequation. Le 
total des versements federaux devait etre determine d'apres l'ensemble des 
mesures d'imposition prises par les provinces selon la formule du "regime fiscal 
representatif» qui est, A quelques modifications pres, le modele encore en 
vigueur aujourd'hui. 

Mais, inclure tel ou tel imp& dans la formule ne determine pas le degre 
de perequation A appliquer. nest donc necessaire d'en preciser plus clairement 
les objets et d'evaluer le niveau des transferts necessaires pour les realiser. 
C'est en 1966 qu'est formulde, pour la premiere fois, la notion d'equite inter-
gouvemementale A la base de la perequation, notion qui a encore cours. La 
perequation, declare Mitchell Sharp, vise A faire en sorte que chaque province 
soit en mesure od'assurer un niveau decent de services publics sans avoir a 
recourir A des taux d'imposition substantiellement plus eleves que ceux d'autres 
provinces (Courchene, 1984, p. 47). L'elargissement de la formule se traduit 
par une forte augmentation des paiements de perequation. 

Cependant, la nouvelle formule ne plait pas a tous les gouvemements pro-
vinciaux. Certains auraient voulu une mesure plus globale de la capacitd fiscale 
de chaque province, par exemple le revenu par habitant. D'autres auraient sou-
haite que la formule tienne davantage compte des besoins differents qu'il y 
a entre chaque province au niveau des frail divers et aussi du coin des services. 
Les provinces les mieux nanties rechignent devant l'ampleur de la redistribution 
des revenus. Le premier ministre Bennett de la Colombie-Britannique fait 
valoir qu'Ottawa devrait subventionner chaque habitant egalement, indepen-
damment de l'endroit ou it vit, plutOt que de subventionner des regions et des 
provinces entieres. Comme toujours en matiere fiscale, chaque gouvernement 
approuve ou desapprouve la formule propose& selon l'avantage qu' il en espere. 

Ces quelques recriminations mises h part, le principe de la pere.quation 
semble avoir remporte un succes remarquable, realisant un mélange dtonnant 
de principes souvent consider& comme contraires : d'un cote, assurer 1 'equite 
A la grandeur du pays, comme le voulait l'iddologie de l'Etat-providence de 
l'apres-guerre, et de l'autre, accepter un degre relativement eleve de decen-
tralisation. L' idee h la base de la perequation est que le manque de capacitd 
fiscale ne doit pas empecher les provinces de rdaliser les priorites que la cons-
titution federale reconnait h leurs citoyens le droit de fixer. Le pouvoir federal 
en matiere d'imposition allait donc etre utilise pour generer des recettes qui 
seraient transferees sans condition aux provinces. Le montant de ces transferts 
ne serait pas determine par un calcul des besoins de chaque province effectue 
par le gouvemement federal, mais se ferait vautomatiquement» d'apres l'en-
semble des mesures fiscales prises par les provinces. En 1970, les recettes 
fiscales par habitant, dans chaque province, qui variaient considerablement 
auparavant, sont maintenant tres voisines (Simeon et Miller, 1980, 
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p. 246-247). De meme, les ddpenses des provinces vont se rapprochant. En 
1972, ce sont trois des provinces de l'Atlantique et le Quebec qui ddpensent 
le plus par habitant. On dtend dgalement la *equation it d'autres programmes 
cofinances. Le programme d'assurance-maladie, par exemple, est subven-
tionnd en fonction des ddpenses totales des provinces, mais vaut a chacune 
un versement dgal et proportionnel au nombre d'habitants. De mame, diverses 
rdformes apportdes en 1971 au programme d'assurance-chOmage, par exemple 
des prestations speciales pour les pa..cheurs et le calcul des cotisations et des 
periodes d'indemnisation dtabli en fonction des taux locaux de ch6mage, assu-
rent une meilleure redistribution, selon les regions, des avantages du 
programme. 

Ensemble, le regime de partage fiscal et celui de la pdrdquation viennent 
souligner une notion fondamentale du federalisme coopdratif: it ne faut pas 
supposer que l'elargissement du role de l'Etat doit ndcessairement revenir au 
gouvernement central, ni au gouvernement qui dispose des recettes fiscales 
les plus importances. Plutalt que de signifier des responsabilites plus lourdes 
pour Ottawa, les ressources doivent titre redistribuees entre les provinces. Le 
gouvernement du pays doit dgalement s'assurer, par la *equation, que touter 
les provinces disposent d'une capacite financiare comparable pour assumer 
leurs responsabilites. La *equation fait beaucoup pour concilier la notion 
d'autonomie provinciale et celle d'equite horizontale. 

Les programmes cofinances Rien peut-atre ne caractdrise davantage le 
fdddralisme moderne que les programmes cofinances. En 1960, ils assurent 
aux provinces plus du quart de leurs recettes, ce qui n'empache pas de se mul-
tiplier les objections, d'ordre A la fois pratique et ideologique. On pretend, 
par exemple, que ces programmes faussent les priorites provinciales, 
engendrent plus d'uniformite qu'on n'en souhaite dans la federation et s'ac-
compagnent de conditions souvent lourdes bloquant toute innovation de la part 
des provinces; que le gouvernement federal les lance, les modifie et y met 
fin sans avoir consulte suffisamment ses partenaires et qu'ils ne tiennent pas 
compte de la capacite de chaque province de trouver du financement a parite, 
de sorte que le gouvernement federal se trouve A verser davantage certaines 
provinces mieux nanties qu'a d'autres, plus pauvres. Les provinces se plaignent 
donc de se faire «soudoyer avec leur propre argent» (voir le résumé de la ques-
tion dans Carter, 1971, p. 88-89). 

Plusieurs provinces font valoir que les programmes de subventions con-
ditionnelles ont rempli leur role et sont maintenant «si bien implantes que leur 
existence n'est plus menacee». Le moment est donc venu de les supprimer 
et de les remplacer par des subventions globales (Douglas, cite par Carter, 
1971, p. 89). Le Quebec va mame plus loin: en 1960, le premier ministre 
Lesage declare que nombre de programmes sont maintenant «suffisamment 
bien etablis au niveau provincial pour que le gouvernement federal puisse 
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se retirer des domaines en question. De toute evidence, en pareil cas, it faudrait 
indemniser pleinement les provinces des responsabilitds financieres supple-
mentaires que cela leur vaudrait» (in Carter, 1971, p. 89). Cette indemnitd, 
dit Lesage, consisterait en une augmentation des abattements, sous forme de 
points fiscaux, soumise a une perequation adequate. Les Liberaux fdderaux 
inscrivent cette proposition dans leur programme electoral de 1961. Cependant, 
le gouvernement fdddral est en train d'dlargir rapidement ses politiques 
sociales. L'dvolution de l'dconomie intemationale necessite une refonte des 
politiques en matiere d'dducation et de main-d'oeuvre afin d'assurer une adap-
tation dconomique plus rapide et plus efficace. Il semble donc que le gouver-
nement feddral va devoir prendre encore des mesures dans des domaines qui 
relevent essentiellement, sinon exclusivement, des provinces. Ottawa et 
Qudbec, si ce n'est pas encore les deux ordres de gouvernement comme tels, 
se dirigent vers un affrontement sur l'orientation a donner aux programmes 
cofinances. 

Tout cela debouche, en 1963 et en 1964, sur une extraordinaire sdrie de 
negociations entre Ottawa et les provinces. L'activisme federal et la determi-
nation provinciale provoquent de sdrieux accrochages sur une grande diversitd 
de questions allant du partage fiscal aux pensions. A la fin, les parties rens-
sissent a s 'entendre, ce dont temoigne la Loi sur les programmes dtablis 
(Arrangements provisoires) de 1965. Dans le cadre d'une entente generale entre 
Quebec et Ottawa, les provinces peuvent <se retirer» d'un certain nombre de 
programmes a frais partagds, notamment les regimes d'assurance-
hospitalisation, de skurite de la vieillesse et de securite sociale, des pro-
grammes de subventions pour soins de sante, de formation professionnelle 
et autres. L'oindemnitd» prend la forme d'un transfert suppldmentaire de 20 
points fiscaux accompagnd de versements au comptant pour un certain nombre 
de petits programmes. Un transfert fiscal suppldmentaire doit indemniser le 
Qudbec, qui choisit de ne pas participer au nouveau programme federal d'al-
location aux jeunes. Ce choix est offert h toutes les provinces, mais seul le 
Qudbec l'exerce. 

Entre autres choses, l'accord crde aussi le Regime de pensions du Canada 
(RPC). A la proposition d'Ottawa, Quebec a oppose une autre option qui pre-
sente deux avantages : elle est plus gendreuse et crde en meme temps un fonds 
immense dont les ressources, si elles sont canalisdes dans des organismes du 
genre de la Caisse de depot du Quebec, pourraient etre utilisdes par les pro-
vinces comme instruments de ddveloppement dconomique (Laux et Molot, 
1988, p. 125-150; Huffman et al., in Simeon, 1985b, p. 140-144). Non seu-
lement le Quebec met son option en oeuvre, mais son regime sert de modele 
au RPC, dont les fonds sont mis h la disposition des provinces. Le gouver-
nement fdddral donne en meme temps aux provinces l'assurance d'un large 
contrOle sur toute modification dventuellement apportee au Regime de 
pensions. 
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En un certain sens, l'option de retrait consentie par Ottawa est avant tout 
symbolique et valable seulement pour une periode «provisoire» durant laquelle 
les provinces doivent maintenir A leur niveau actuel les programmes existants. 
L'entente precise bien que la province qui exerce son option de retrait s'engage 
A respecter les obligations qu'elle a dejA en vertu des programmes existants 
et A continuer A rendre des comptes A Ottawa. Elle ne prdvoit rien pour les 
programmes futurs (lettre de Pearson, in Moore, Perry et Beach, App. G, 
p. 143). De son cote, Ottawa peut poursuivre les nouvelles politiques en 
matiere d'education qu'il estime essentielles pour assurer l'avenir economique 
du pays. En 1967, le gouvemement federal decide d'assumer la moitie des 
coots de fonctionnement des etablissements d'enseignement postsecondaire 
mais, par egard pour le Quebec et dtant donne le nouveau climat qui regne 
dans les relations fdddrales-provinciales, il n'a pas de role officiel dans le sec-
teur et sa contribution se fait sous forme «d'espace fiscalo et de versements 
en especes, ce qui constituera un precedent important. Cependant, combine 
A l'entente sur le regime de rentes contributif du Quebec, l'accord de 1965 
est interprete comme un pas important vers un statut fiscal particulier pour 
le Quebec. Jean Lesage declare A l'epoque: «Je me suis servi de tour les 
moyens mis A ma disposition par la Providence ... de facon A faire enfin recon-
noitre au Quebec un «statut specialo dans la Confederation, et j'y suis parvenu» 
(in Simeon, 1972, p. 59). 

Pareille interpretation amen bient6t le gouvemement federal A s'interroger 
sur le bien-fonde de dispositions du genre. Avant d'instituer de nouveaux pro-
grammes cofinances, le gouvemement federal cherche donc A mettre en oeuvre, 
A l'interieur de ses propres domains de competence, les politiques qu'il sou-
haite voir appliquees. Pour la formation de la main-d'oeuvre, l'idde Iui vient 
d'une certain strategie. A l'origine, les programmes A frais portages dtablis 
dans le secteur etaient orientds vers les priorites provinciales et donc, vers la 
creation d'etablissements d'enseignement technique et professionnel pour les 
jeunes. En 1966, le nouveau ministere federal de la Main-d'oeuvre et de l'Im-
migration emploie un nouveau moyen pour canaliser ses contributions vers 
des programmes axes sur le recyclage des travailleurs Ages, afin de faciliter 
l'adaptation dconomique. Le Ministere s'entend avec les provinces pour verser 
des allocations directement aux stagiaires et achete des gouvernements pro-
vinciaux les services ndcessaires A ces travailleurs (voir Dupre et al., 1973; 
Simeon, 1972, p. 80-81). 

Mais, pour dviter toute reconnaissance ulterieure de statut particulier, le 
moyen le plus couramment employe par Ottawa est d'exiger que toutes les 
provinces satisfassent A diverses conditions gendrales plutOt qu'a des conditions 
particulieres, comme avant. Ainsi, la Loi sur les allocations aux jeunes permet 
aux provinces de modifier le programme federal pour le faire correspondre 
A leurs politiques existantes. Pour avoir droit aux transferts federaux dans le 
cadre du programme d'assurance-maladie, les programmes provinciaux 
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doivent satisfaire h quatre crafts seulement — l'integralite, l'universalite, la 
gestion du programme par une autorite publique et la transferabilite des pres-
tations —criteres definis en termes tits larges. De meme, le Regime d'assistance 
publique du Canada, cree en 1966, se signale par le «nombre remarquablement 
limiteo de ses conditions. Les provinces ont l'entiere liberte de fixer leurs 
propres niveaux d'aide et de definir elles-mtmes le «besoin». La settle con-
dition posee par le federal est qu'il n'y ait pas d'exigence concernant la resi-
dence. L'engagement important pris par le gouvemement federal, en 1977, 
de financer l'instruction postsecondaire ne s'accompagne d'aucune condition. 
Le gouvemement federal espere de cette facon justifier l'application d'une 
norme identique A toutes les provinces — c'est-A-dire, son refus de reconnaitre 
le droit d'une province, y compris le Quebec, de se retirer de ces nouveaux 
programmes moyennant compensation — face au reproche qu'on lui faisait de 
ne pas tenir compte du caractere particulier du Quebec. 

La stragegie echoue. Le Quebec insiste davantage encore pour avoir le droit 
de se retirer des nouveaux programmes. Le gouvemement federal repond en 
proposant que, dans les accords de 1967-1972, toutes les provinces aient le 
droit de se retirer, moyennant compensation, des trois principaux programmes 
sociaux, A savoir l'assurance-hospitalisation, le Regime d'assistance publique 
du Canada et les subventions pour soins de sante. Ainsi, devant l'impossibilite 
de satisfaire le Quebec par des conditions generales qui ne lui reconnaissent 
pas de facto un statut particulier, le gouvemement federal permet h toutes les 
provinces de se retirer de tous les grands programmes sociaux, sans qu'elles 
l'aient jamais demande (Bums, 1967, p. 65). Les accords de 1967-1972 pre-
voient egalement un nouvel abattement d'impot (17 points) ainsi qu'un ver-
sement en esp..ces accompagne d'une subvention de redressement, de facon 
que chaque province recoive au moins autant que sous le regime precedent. 
Apres 1970, le montant des transferts federaux ne va plus etre calcule en fonc-
lion des coats reels des programmes, mais selon l'augmentation generale du 
revenu par habitant. Pour assurer l'uniformite des programmes, it ne restera 
plus que les consultations intergouvernementales, le maintien d'une aide tech-
nique de la part du federal si une province le souhaite et l'assurance, dorm& 
par les provinces, d'appliquer des exigences uniformes en matiere de residence 
(Carter, 1971, p. 94). 

Malgre ces importantes concessions, le Quebec continue A soutenir qu'il 
faut renoncer aux programmes cofinances et A refuser de prendre part A de 
nouveaux programmes du genre. D'autres provinces sont en desaccord avec 
le Quebec la-dessus, car d'autres questions fiscales les preoccupent bien davan-
tage. Le Manitoba et la Saskatchewan s'opposent h rid& en principe, faisant 
valoir que le retrait du gouvemement federal entrainerait des differences de 
plus en plus marquees dans les normes des programmes et les taux d'imposition 
d'une province A l'autre. Finalement, les parties ne reussissent pas A s'entendre, 
mais l'idee va refaire surface durant la decennie suivante. La necessite de faire 
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quelque chose pour satisfaire le Quebec tout en evitant de lui reconnaitre un 
statut particulier amene done une de-centralisation plus grande que le gouver-
nement federal et la plupart des provinces ne le souhaiteraient. 

En conclusion, la conjoncture federale-provinciale a rinterieur de laquelle 
les politiques sociales s'epanouissent a repoque est tits differente de ce qu'elle 
a ete durant leur premiere vague d'expansion, dans les annees 40 et au debut 
des annees 50. Un gouvernement federal activiste se trouve aux prises avec 
des gouvernements provinciaux eux-memes beaucoup plus agissants et en 
pleine expansion, particulierement le Quebec. Pour sa part, celui-ci n'est plus 
contre l'Etat-providence en tant que tel, mais it est resolu a avoir la haute main 
sur le changement en elaborant sa propre version de l'Etat-providence. Cela 
n'empeche pas le gouvernement federal de realiser ses projets, mais ceux-ci 
ont une forme bien differente de ce qui s'est fait durant la decennie de la recons-
truction. La force grandissante des gouvernements provinciaux rend, pour le 
gouvernement federal, relaboration des politiques plus complexe et plus dif-
ficile. Cependant, le federalisme n'est pas un obstacle a l'expansion massive, 
durant toute une decennie, des politiques sociales canadiennes. Durant cette 
decennie-la, et la suivante aussi, une periode de restriction et de repli dans 
les politiques sociales, ce ne sont pas les institutions du federalisme, mais bien 
les grands mouvements sociaux et economiques qui dictent revolution des 
politiques. 

Les mecanismes intergouvernementaux 

Durant les annees 60, la recherche de meilleurs mecanismes pour la coor-
dination devient en quelque sorte un passe-temps national. En effet, comme 
W.R. Lederman (1971) le fait remarquer, s'il est impossible de clarifier les 
roles et les responsabilites, le seul moyen d'arranger les chosen est d'ameliorer 
les mecanismes de collaboration. La necessite de ces mecanismes se constate 
alors par l'dtablissement d'un nombre rapidement croissant de liens intergou-
vernementaux plus ou moins ponctuels, a divers niveaux. Le nombre de reu-
nions de ministres et de hauts fonctionnaires connait une augmentation con-
siderable: on denombre, par exemple, 64 rencontres fdderales-provinciales 
officielles en 1957 et 125 en 1964 (Gallant, 1965, p. 8). Au debut, on s'in-
teresse surtout aux questions fiscales et sociales mais, par la suite, on leur pre-
are les questions constitutionnelles et la coordination des politiques 
economiques. A partir de 1964, les ministres des Finances se rencontrent 
chaque armee, en decembre, pour discuter des perspectives economiques et 
coordonner les budgets (McLarty, 1967, p. 412-420). 

En 1960, Jean Lesage propose la tenue d'une conference annuelle des pre-
miers ministres et la creation d'un secretariat intergouvernemental permanent. 
Ces conferences devaient permettre d'aborder toutes les grandes questions 
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gdndrales et permettre aussi aux provinces d'intervenir directement dans l'dla-
boration des politiques fdddrales. D'autres voix viennent se joindre A celle de 
Lesage, mais finalement la proposition n'est pas adopt6e. Quoi qu'il en soit, 
neuf rencontres du genre ont lieu au cours des anndes 60 et dix dans la premiere 
moitie de la ddcennie suivante. En 1960, Lesage lance dgalement la sdrie des 
conferences annuelles des premiers ministres provinciaux, en disant qu'elles 
sont onecessaires et urgentes>> pour permettre aux provinces de s'entendre sur 
ole grand nombre de questions qui les divisent entre elles et qui les opposent 
aussi au gouvernement fdderal» (Thompson, 1984, p. 334-335). En cooperant, 
dit Lesage, les provinces pourraient empecher le gouvernement federal d'agir 
unilateralement et en venir un modele confdderatif 	duquel elles 
pourraient dlaborer des programmes nationaux dans les domains de compd-
tence provinciale sans intervention du fdderal. L'idee ne trouve pratiquement 
pas d'e.cho aupres des autres premiers ministres provinciaux durant les anndes 
60. Entre autres, le premier ministre de l'Ontario, Leslie Frost, dit qu'il faut 
dviter de se omettre sur le dos» d'Ottawa. Neanmoins, plusieurs conferences 
abordant essentiellement des questions interprovinciales ont lieu A rdpoque. 

Les provinces commencent dgalement A coopdrer au niveau regional. Les 
premiers ministres des Maritimes se rencontrent déjà chaque annee depuis 1956 
mais, en 1971 — apres le depat du rapport de La commission nommde par les 
premiers ministres des Maritimes et presidde par J.J. Deutsch et qui avait et6 
chargde d'dtudier la possibilite d'une o union des Maritimes » et la mise en 
commun des ressources dans les secteurs d'interet commun (1970) —un Conseil 
des premiers ministres des Maritimes, appuyd par un secretariat, voit le jour. 
Les trois provinces des Prairies creent le Conseil dconomique des provinces 
des Prairies en 1965. L'organisme, qui s'occupe a l'origine essentiellement 
des problemes economiques locaux, s'dtend plus tard h la Colombie-
Britannique et prend le nom de Conference des premiers ministres de l'Ouest. 
A ce moment-1A, it s'occupe surtout des questions opposant le gouvernement 
fdderal et les gouvemements provinciaux. En 1969, la Commission permanente 
Ontario-Quebec voit le jour. 

Le nombre croissant de rencontres a l'dchelon supdrieur amene les gou-
vemements h crder de nouveaux ministeres pour faire en sorte que les discus-
sions et les negociations prenant place entre les gouvemements dans un secteur 
d'orientation concordent avec celles qui se tiennent simultanement dans d'au-
tres secteurs. Durant les anndes 50,1e seul organisme de coordination du genre 
est la Division des relations federales-provinciales du ministere fdderal des 
Finances. En 1961, le Quebec se dote d'un ministere distinct des Relations 
fdddrales-provinciales, plus Lard rebaptisd ministere des Affaires intergouver-
nementales et chargé dgalement de vastes responsabilitds sur le plan interna-
tional. En 1964, le Bureau du Conseil privd se dote d'un Bureau des relations 
fdddrales-provinciales. En Ontario, it existe a l'intdrieur du nouveau ministere 
du Tr6sor et des Affaires 6..conomiques et intergouvemementales un service 
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bien structure des relations federales-provinciales qui, plus Lard, deviendra 
le ministere des Affaires intergouvernementales. Ce n'est qu'en 1972 qu'une 
premiere province de l'Ouest embolie le pas : le puissant ministere des Affaires 
f6derales et intergouvernementales de l'Alberta est calque sur son pendant que-
b6.,cois. La creation de l'organisme montre bien que l'attention va bientOt se 
toumer vers l'Ouest. 

L'impasse constitutionnelle 

De la Grande Depression jusqu'a 1960, les pourparlers constitutionnels ont 
porte sur la question de savoir a quels pouvoirs les provinces devaient renoncer 
pour permettre a Ottawa d'assumer ses nouveaux roles. Mais de 1960 a 1980, 
on s'interroge plutot sur les pouvoirs qu'Ottawa doit abandonner pour satisfaire 
les ambitions des provinces, et surtout celles du Quebec. Les articles 91 et 
92 de 1'AANB ne pouvant plus servir de programmes d'action ni resoudre 
les confl its, la possibilite s'offre maintenant de refaire la repartition des pou-
voirs et des responsabilites entre les deux ordres de gouvemement. Cependant, 
la chose necessite le consensus non seulement sur la nature des fonctions 
r6partir, mais sur l'ordre de gouvernement le mieux en mesure de les assumer, 
et le consensus n'aboutit ni sur un point, ni sur 1 'autre. 

Dans leur programme electoral de 1960, les Liberaux du Quebec ont prevu 
le rapatriement rapide de la Constitution. Peu apres 1 '61ection, le ministre f6d6-
ral de la Justice Davie Fulton, propose aux provinces une procedure en deux 
&apes pr6voyant d'abord le rapatriement, et ensuite l'adoption par le Parlement 
d'une formule de modification approuv& par tous les gouvernements. 
L'Ontario et d'autres provinces expriment leur desaccord, disant que les deux 
doivent se faire en meme temps, faute de quoi, apres le rapatriement, le gou-
vemement federal pourrait bien se d6sinteresser d'une telle formule qui recon-
naisse officiellement aux provinces un role bien précis. 

Au cours des discussions qui suivent, les provinces adoptent des positions 
tres differentes les unes des autres. A une extremit6, le gouvemement CCF 
de la Saskatchewan souhaite que le gouvernement fed6ral continue d'agir 
comme chef de file et veut aussi une formule de modification tits souple qui 
permette de d6leguer facilement des pouvoirs entre les gouvemements. A I 'au-
tre extremit6, le Quebec veut une formule qui reconnaisse aux provinces autant 
de pouvoirs que possible et it desire aussi que soit modifide la procedure pr6vue 
dans la modification de 1949. Le Quebec h6site devant la delegation des pou-
voirs, dont il craint de voir les gouvernements anglophones du Canada se servir 
pour centraliser la fed6ration. Les negociations [raiment en longueur, tant et 
si bien qu'on discute encore de la formule de modification pendant que 
s'affirme le sentiment nationaliste au Quebec. Les negociateurs du Quebec 
sont alors dechires entre le d6sir de r6soudre la question et la crainte d'etre 
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desapprouves par les nationalistes. Le debat se poursuit, elargissant le cercle 
des options constitutionnelles pour le Quebec. 

Apres le retour au pouvoir des Liberaux en 1963, les pourparlers reprennent 
de plus belle, inspires par le ddsir de vider la question avant le centenaire du 
Canada, qui approche d grands pas. Le rapatriement de la Constitution, pense 
Pearson, ferait vdritablement du Canada une nation et, avec l'adoption du nou-
veau drapeau, serait un symbole d'unitd. Le gouvernement du Quebec, envi-
sageant la possibilite de changements constitutionnels en profondeur et favo-
risant aussi plus ouvertement la reconnaissance d'un statut particulier, souhaite 
une procedure de modification qui soit souple et propose alors d'accepter la 
delegation des pouvoirs, mais avec un nouvel element od'indemnisation 
fiscale» pour les provinces qui entendent conserver leurs responsabilitds. 

En octobre 1964, les parties s'entendent sur la «formule Fulton-Favreau>>, 
qui prdvoit le «rapatriement» de la Constitution, c'est-A-dire qu'aucune loi 
britannique ne va ddsormais s 'appliquer au Canada, ainsi qu'une procedure 
de modification A saveur fortement provinciale. Les dispositions portant sur 
les pouvoirs provinciaux, l'utilisation du frangais et de l'anglais, la confes-
sionnalite de l'enseignement et la representation a la Chambre des communes 
ne peuvent etre modifides qu'avec le consentement unanime des onze gouver-
nements. Les dispositions touchant la monarchie, la representation au Sdnat 
et d'autres choses du genre peuvent etre modifides par Ottawa, avec l'assen-
timent des deux tiers des provinces representant plus de la moitid de la popu- 
lation. Il y a aussi une procedure de delegation des pouvoirs qui offre une cer-
taine souplesse. 

Enfin, le succes parait assure. Lesage accepte la formule et, en la soumettant 
A l'Assemblee nationale, declare qu'elle ouvre la porte h la reconnaissance 
d'un statut particulier a l'interieur d'un regime federal qui laissera aux pro-
vinces des degrds divers d'autonomie. Mais l'opposition nationaliste, dirigde 
par l'Union nationale et appuyee par des elements importants du Parti liberal, 
ne ddsarme pas, disant que la formule ne satisfait pas les aspirations fonda-
mentales du Quebec et lui lie les mains pour l'avenir. En janvier 1966, Lesage 
informe le premier ministre qu'il a decide de «reporter indefiniment» l'adoption 
de la proposition, signant par la l'arret de mort de la formule Fulton-Favreau. 

Les pourparlers constitutionnels ne se terminent pas pour autant : les enjeux 
ont tout simplement ete haussds avant la ronde suivante. A son arrivde au pou- 
voir en 1966, le chef de l'Union nationale, Daniel Johnson, declare dans son 
premier discours du Tr6ne ce qui suit: 

Conformement au mandat qu'il a recu de la population, it [le gouvemement] 
entend donc travailler de toutes ses forces a l'avenement d'un nouvel ordre cons-
titutionnel, qui soft l'instrument non pas d'une factice unite, mais d'une alliance 
veritable entre deux nations egales. 
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Les incidences precises, sur la Constitution, de «l'egalite ou l'indepen-
dance» reclamee par Johnson n'ont jamais dtd approfondies dans le detail et 
les grands objectifs constitutionnels que le gouvemement pouvait avoir etaient 
souvent subordonnes aux contingences des ndgociations sur des questions pre-
cises. Quoi qu'il en soil, un nouveau chapitre s'ouvre dans l'histoire cons-
titutionnelle du pays. 

En 1967, le gouvemement de 1'Ontario decide qu'il doit interposer sa 
mediation dans ce qu'il considere comme une dangereuse escalade du conflit 
constitutionnel. Il inaugure donc une nouvelle ronde de pourparlers constitu-
tionnels en tenant la Conference sur la Confederation de demain pour «exa-
miner l' etat actuel de la Confederation, faire le point apres cent ans, examiner 
les questions sur lesquelles it y a accord ou desaccord et enfin, faire le tour 
de ce qui peut etre fait pour assurer un Canada fort et uni» (Robarts, in Simeon, 
1972, p. 91). Trois tendances se dessinent nettement. Pour le Quebec, le chan-
gement constitutionnel est essentiel. L'Ontario, le Nouveau-Brunswick, la 
Nouvelle-Ecosse et l'Ile-du-Prince-Edouard n'ont pas de revendications cons-
titutionnelles mais, comme le dit le premier ministre de la Nouvelle-Ecosse, 
Gerald Smith, 0 s'il peut etre utile d'dlaborer une nouvelle constitution (pour 
conserver et amdliorer le Canada), alors la chose vaut sarement la peine d'être 
tentee» (in Simeon, 1972, p. 93). Un troisieme parti, regroupant plusieurs 
provinces, est hostile A tout changement. Le premier ministre Smallwood se 
declare «resolumement oppose, non seulement A une nouvelle constitution, 
mais A tout changement de la constitution actuelle». Le premier ministre liberal 
de la Saskatchewan, Ross Thatcher, declare pour sa part que, sur une liste 
de cent problemes nationaux, le probleme constitutionnel aurait la cent unieme 
place. Le premier ministre creditiste Manning, de l' Alberta, declare: «Je crois 
sincerement que, dans le contexte actuel, it n'est pas realiste ... de penser que 
les Canadiens pourraient arriver a s'entendre suffisamment pour rendre pos-
sible, A ce moment-ci, la formulation d'une nouvelle constitution pour le 
Canada» (in Simeon, 1972, p. 93). 

Depuis l'echec de la formule Fulton-Favreau, Ottawa hesite A participer 
A de nouveaux pourparlers constitutionnels, disant qu'ils seraient inevitable-
ment orientes vers les provinces et que l'absence de consensus pourrait 
eprouver davantage encore la Confederation. Cependant, craignant que l'ini-
tiative ne passe aux provinces, le gouvemement federal s'engage alors A effec-
tuer un examen constitutionnel «en largeur et en profondeur». Le premier 
ministre Trudeau reconnalt la necessite d'adopter de nouvelles regles «parce 
que les gouvernements federal et provinciaux sont toujours en train de se bous-
culer, comme les personnages du theatre chinois» (in Simeon, 1972, p. 95). 

La premiere conference federale-provinciale officielle sur la Constitution 
a lieu en fevrier 1968. Inaugurant la conference, A la veille de sa retake, le 
premier ministre Pearson expose les enjeux : «C'est ici que la route bifurque. 
Si nous nous trompons de chemin, nous laisserons A nos enfants et A nos petits- 
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enfants un pays en lambeaux L'enjeu ici n'est rien moins que la survie du 
Canada» (CAR, 1968, p. 73). Le gouvernement federal expose alors la facon 
dont les pourparlers devraient a son avis se derouler. Sous l'influence de 
Trudeau, it cherche a redefinir les termes du debat. Un examen complet doit 
commencer par les droits individuels et la mise en oeuvre des recommandations 
de la Commission royale sur le bilinguisme et le biculturalisme concemant 
le statut du francais et de l'anglais d'un bout A l'autre du pays. Le gouvernement 
federal propose de reconnaitre, dans une Charte des droits de la personne 
incluse dans la Constitution, les droits politiques, juridiques et linguistiques 
et aussi le droit a l'egalite. Viendra ensuite la reforme des institutions centrales. 
Lorsqu'on aura regle ces deux questions, alors on pourra aborder celle de la 
repartition des pouvoirs entre les deux ordres de gouvernement. Le Quebec 
riposte qu'il faut commencer par la repartition des pouvoirs. 

Ce desaccord sur la facon de proceder reflete des conceptions differences 
du Canada et du federalisme. Le gouvernement du Quebec reclame des res-
sources et des pouvoirs plus importants, une limite aux pouvoirs federaux et 
aussi un statut particulier. Le gouvernement federal, convaincu qu'une decen-
tralisation plus poussee, et surtout la reconnaissance d'un statut particulier, 
va fatalement mener A l'eclatement de la federation, souhaite des reformes 
qui la rendraient davantage conforme aux aspirations des Canadiens francais 
et des Quebecois, ainsi que des garanties constitutionnelles des droits des fran-
cophones et des anglophones afin de proteger le groupe minoritaire dans chaque 
province. 

Le differend demeure sans solution, entravant la reforme constitutionnelle. 
Neanmoins, on progresse. II y a une fragile entente sur les droits linguistiques 
et une entente generale pour un examen en profondeur de la Constitution englo-
bant les droits linguistiques et les droits de la personne, la repartition des pou-
voirs, les institutions centrales, les disparites regionales, la formule de modi-
fication et les mecanismes pour faciliter les relations intergouvemementales. 
Les premiers ministres se constituent en conference constitutionnelle perma-
nente, avec un comite de hauts fonctionnaires preside par Gordon Robertson, 
et un secretariat permanent. Prenant les devants, Ottawa publie alors une serie 
de documents de travail pour promouvoir son point de vue. La plupart des 
autres gouvemements demeurent passifs; ils n'ont pas encore, A cette 
epoque-la, de revendications constitutionnelles a faire valoir. 

Apres la conference de fevrier 1968, le comite de hauts fonctionnaires se 
met A depouiller les «propositions » presentees par les divers gouvernements. 
Mais, pendant ce temps-la, la situation politique evolue. Pierre Trudeau, 
devenu chef du Parti liberal, est porte au pouvoir avec la majorite des sieges, 
A ]'election de 1968. A la meme époque, un vide se ate au Quebec: Daniel 
Johnson, malade durant une bonne partie de 1968, meurt A la veille de la 
deuxieme conference constitutionnelle, en fevrier 1969. Aucune des glandes 
questions n'y est resolue, mais on decide quand meme de poursuivre les 
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pourparlers et de crder des comitds de ministres pour examiner diverses ques-
tions precises. 

A une tioisieme rencontre, en juin 1969, on s'interesse surtout a deux docu-
ments federaux : Les pouvoirs d' imposer et la Constitution du Canada et Les 
subventions fiderales-provinciales et le pouvoir de depenser du Parlement 
canadien. Dans ce dernier document, le gouvernement federal propose de limi-
ter fortement son pouvoir de ddpenser. Les nouveaux programmes ne seront 
mis sur pied qu'avec l'appui du Parlement et de la majoritd des assemblees 
ldgislatives dans chaque region. De plus, les gouvemements qui le desirent 
pourront se oretirer» officiellement de ces programmes et toucheront une 
indenutite, versde directement aux habitants plutOt qu'aux gouvernements pro-
vinciaux. Il y a une autre conference, en ddcembre 1969, suivie par une seance 
de travail privet en septembre 1970. Les discussions ont beau etre longues, 
le progres est lent h venir. 

C'est alors que la situation politique rebondit une fois de plus. Au Quebec, 
le tits federaliste gouvernement Bourassa est dlu en avril 1970 et le Parti que-
becois forme l'opposition officielle. Six mois plus Lard, le pays est ddchird 
par la Crise d'octobre. Pour maitriser la situation au Quebec, les dirigeants 
fdddraux estiment essentiel de faire progresser les discussions constitution-
nelles. Une autre seance de travail tenue en fevrier 1971 parait devoir aboutir 

une entente sur le rapatriement et A une formule de modification. Une ren-
contre finale pour ratifier les details de l' entente est alors prevue pour juin 1971, 
A Victoria. 11 reste cependant des obstacles, notamment le desk du Quebec 
de voir progresser les discussions sur la repartition des pouvoirs. Le Quebec 
reclame pour les provinces la primaute en matiere de politique sociale et veut 
en consequence que soient ajoutes a Particle 94A les programmes d'allocations 
familiales et d'allocations aux jeunes, de formation professionnelle et 
d'assurance-chOmage. C'est beaucoup plus que ce que le gouvernement federal 
est pret A conceder. 

Cependant, en juin 1971, les premiers ministres paraissent pres de s'en-
tendre. En trois jours, A Victoria, ils adoptent en principe la oCharte cons-
titutionnelle canadienne de 1971 », qui renferme une declaration des droits fai-
sant du frangais et de l'anglais les langues officielles du Canada et reconnaissant 
toutes sortes de droits linguistiques plus limitds (excluant le domaine de l'en-
seignement) devant s'appliquer A plusieurs provinces en particulier. Les gou-
vernements provinciaux regoivent la garantie d'avoir un role h jouer dans le 
choix des juges de la Cour supreme et le Quebec, celle d'etre representd par 
au moins trois des neuf juges. La Charte renferme dgalement plusieurs dis-
positions importances concernant la repartition des pouvoirs et aussi les rela-
tions intergouvemementales, et notamment l'engagement de pratiquer la pdre-
quation. Le droit d'Ottawa de verser des allocations familiales, des allocations 
aux jeunes et des allocations de formation professionnelle doit etre confirme 
dans la Constitution, mais les provinces auront primaute dans ces domaines 
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et Ottawa s'engage A les consulter avant de ldgifdrer. La tenue d'une conference 
annuelle des premiers ministres doit etre prdvue dans la Constitution. La plupart 
des modifications A la Constitution necessiteront l'assentiment du gouverne-
ment federal et celui de toutes les provinces qui ont déjà compte 25 p. 100 
au moins de la population du pays (ce qui assure donc un droit de veto au 
Quebec et A l'Ontario), plus l'assentiment de deux des provinces de l'Atlan-
tique et de deux des provinces de l'Ouest, les deux devant dans chaque cas 
representer au moins la moitid de la population de la region. L'entente com-
prend donc des elements proposes par le Quebec et d'autres, par le gouver-
nement federal. 

A son retour au Quebec, le premier ministre Bourassa fait cependant face, 
comme Lesage avant lui, h une vive opposition A l'accord qu'il vient de ndgo-
cier. La CSN, la FTQ, la Federation des societes Saint-Jean-Baptiste, le PQ, 
1'Union nationale et meme l'aile quebecoise du NPD forment un «front corn-
mun» contre la nouvelle Charte. Devant l'ampleur et l'intensitd du sentiment 
general, Bourassa n'a d'autre choix que de plier. 

L'evolution de la situation politique au Quebec amen done chaque gou-
vemement a formuler des exigences de plus en plus etendues et A se retrancher 
dans des positions hautement symboliques sur lesquelles it lui sera ensuite tits 
difficile de revenir. Les autres provinces demeurent pour la plupart h l'arriere-
plan, peu pressees de ratifier l'entente et incapables d'intervenir dans ce qui 
est essentiellement un conflit entre les Quebecois, A Quebec, et Ottawa, au 
sujet de leur avenir. Victime de cette logique, la reforme constitutionnelle 
echoue une nouvelle fois. Ottawa ne pretend pas, comme it va le faire en 1982, 
qu'on peut aller de l'avant avec les modifications sans le consentement du 
Quebec. Les ndgociations sont suspendues. Elles vont reprendre, dans des con-
ditions plus difficiles, apres l'election du PQ en 1976. 

Conclusions 

Entre 1958 et 1973,1es relations intergouvernementales sont au centre des 
preoccupations des gouvemements du Canada et ndcessitent des politiques par-
ticulieres. Mind par les revendications du Quebec, le federalisme coopdratif 
parait devoir se desintegrer. «On se rendait de plus en plus compte que le sys-
teme federal etait en crise» (Smiley, 1970, Introduction). L'activisme gou-
vernemental Ala base de cette crise est aiguillonne par un reamenagement de 
l'equilibre entre les divers courants de la societe qui sous-tendent des concep-
tions opposees du role economique et social qui doit revenir a l'Etat. Cette 
fluctuation vient elle-meme de changements fondamentaux de la societe, par-
dessus tout la laicisation, l'urbanisation et l'expansion fulgurante du secteur 
prive et du secteur public. 
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L'evolution de la pensee politique au Quebec rend en meme temps desubte 
politique A la base du federalisme canadien de l'apres-guerre. A 

cette époque-la, le gouvernement federal represente la principale menace au 
point de vue, defendu par Duplessis, que 1'Etat doit n'avoir qu' un role limite. 
Duplessis s'attache donc a empecher 1 'intrusion du gouvernement federal dans 
de nouveaux secteurs de la vie sociale et economique. Le federalisme des 
annees de reconstruction est, dans une large mesure, concu pour correspondre 
au Quebec de Duplessis. II ne requiert guere d'importantes modifications cons-
titutionnelles h tendance centralisatrice, permettant meme au gouvernement 
du Quebec de se tenir a l'ecart des ententes de perception fiscale et des pro-
grammes cofinances, mais non sans en payer le prix. 

Cependant, cette facon de fonctionner ne correspond pas au role que le 
Quebec entend jouer apres 1960. Celui-ci a en effet inscrit h son programme 
tous les dossiers intergouvernementaux et it a besoin des sommes attachees 
aux programmes federaux cofinances pour mener a bien ses propres politiques 
sociales ; cependant, it refuse, pour les avoir, de se soumettre aux conditions 
dont sont assortis ces programmes. De plus, le premier ministre Lesage et ses 
successeurs se mettent a elaborer des politiques econoiniques provinciales clans 
des domaines auparavant occupes par le gouvernement federal seulement et 
qui peuvent etre consider& comme relevant de la competence federale. La 
tournure des choses necessite plus que la reconnaissance du droit du gouver-
nement provincial de refuser de participer aux nouveaux programmes federaux; 
it faut lui reconnaitre, dans la Constitution, de nouveaux droits qui peuvent 
difficilement entrer dans le cadre des accords fiscaux. Il faut egalement un 
changement dans les relations intergouvernementales et donc, une collabora-
tion plus &mite entre les provinces et, pour celles-ci, un role plus grand dans 
l'elaboration des politiques nationales. Cependant, pour en venir LA, it faut 
aussi instaurer de nouveaux mecanismes. Le changement constitutionnel dont 
le besoin se fait sentir donne aux relations federales-provinciales un ton inten-
sement politique, plutot que technique ou bureaucratique. Le federalisme doit 
se plier A ces nouvelles exigences et c'est ainsi que nait l'ere du «federalisme 
executif». 

Dorenavant, la coordination entre les deux ordres de gouvemement, aupa-
ravant assuree essentiellement par les accords fiscaux, est devenue A la fois 
plus necessaire et plus difficile. Le «federalisme cooperatifo prend un visage 
nouveau. Les chefs federaux, declare l'ancien ministre de la Justice, Guy 
Favreau, «ne peuvent plus etre seulement des chefs, mais doivent se muer 
en diplomates>, (Simeon, 1972, p. 172-173). Ottawa doit non seulement 
ceuvrer avec les provinces, mais aussi par leer entremise. «Dans ce ménage 

onze, it n'y a pas de place pour les centralisateurs fanfarons ni les provin-
cialistes hableurs ... Pour garder le Canada uni les politiciens federaux 
devront peut-etre avoir quelquefois le courage de passer pour faibles» (Favreau, 
1965, p. 50-51). «Le federalisme cooperatif, declare un autre ministre, 
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Maurice Sauve, se situe h mi-chemin entre le federalisme de tutelle, que nous 
avons connu jusqu'en 1963 mais qui n'est plus acceptable pour les Canadiens 
frangais, et le federalisme confederatif, qui n'est plus adapte aux problemes 
actuels et que les Canadiens anglais n'accepteraient pas» (in Cook, 1966, 
p. 22). 

Pour Donald Smiley, le nouveau federalisme reprdsente un sdrieux «affai-
blissement du pouvoir federal». Pour sa part, R.M. Burns pense que l'attitude 
«conciliante» du gouvernement federal face A l'expansionnisme des provinces 
opeut bien etre incompatible avec la bonne conduite des affaires du pays». 
Si, apres la guerre, it y avait lieu de se demander si les provinces avaient encore 
un rOle a jouer au sein de la nation, on peut maintenant se demander A bon 
droit si Ottawa est «toujours une force economique et financiere au pays» 
(1965, p. 515). Un haut fonctionnaire federal, A.W. Johnson, s'inquiete de 
ce qu'une decentralisation plus poussde puisse aboutir une politique mondtaire 
et fiscale ohesitante, incertaine et embrouillde par les compromis, une mauvai se 
repartition des ressources entre des provinces qui se concurrencent pour le 
ddveloppement dconomique et [soit la] cause d'une baisse de prestige pour 
le Canada au sein des organismes internationaux». Pour lui, cette tendance 
va odiminuer notre sens de la 'canadianite 0' et miner noire engagement d'as-
surer l'egalite (1967, p. 17-18). 

C'est IA le point de vue des dirigeants fdderaux, mais pour d'autres, cette 
evolution represente ce que Jean-Marc Leger a appele «le nouveau visage de 
la centralisation». A son avis, it n'y a pas moins qu'auparavant d'intrusion 
fdderale dans les domains de competence provinciale: «Tres certainement, 
Ottawa devra repenser son projet initial et accepter des modifications, des for-
mules de remplacement, des regimes particuliers pour telle ou telle province: 
en somme rien de consequent, et l'essentiel aura ete realise.» Et it conclut : 
«nous assistons au debut de l'offensive de centralisation la plus energique 
jamais lancee par Ottawa, offensive d'autant plus dangereuse qu'elle se dis-
simule sous le masque de la cooperation» (1963, p. 155-156). 

La verite se situe h mi-chemin entre ces deux extremes, dont l'eloignement 
meme en dit long sur le climat des relations fdddrales-provinciales dans la der-
niere partie de cette periode. Contrairement h ce qu'on avait craint, par 
exemple, les provinces n'adoptent pas chacune leurs propres politiques fiscales. 
Guy Favreau cherche A «faire disparaitre idde fausse» que le gouvernement 
federal a ete ddpouille de son pouvoir et sera ddsormais condamnd A «presider 
A la desintegration graduelle, mais inexorable, de notre pays» (1965b, p. 48). 
Quoi qu' il en soit, la reaction intense, et largement inattendue, des provinces 
aux initiatives prises apres les «soixante jours de decision» des Libdraux en 
1963 convainc les hauts fonctionnaires federaux de la necessite de consultations 
prdalables et d'une meilleure coordination intergouvernementale. Don Smiley 
resume ainsi la situation: «Les plus hautes instances politiques A Ottawa et 
dans la plupart des capitales provinciales, ninon toutes, avaient fini par se rendre 
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compte que c'etaient La des conditions essentielles au gouvernement du pays, 
voire A l'existence meme de la fdddration canadienne» (Smiley, 1970, p. 93). 
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Chapitre 10 

La crise complexe de l'ordre d'apres-guerre, 
1974-1984 

De 1974 A 1984, le Canada connait sa decennie la plus difficile depuis les 
anndes 30. Les forces internationales et les changements survenus au pays 
remettent en question sa capacitd de croissance economique soutenue et meme 
sa survie en tant que federation. Nombreux sont ceux qui discrdditent les theo-
ries economiques et les compromis politiques sur lesquels la societe d'apres-
guerre a ete fondee, et le (Mat sur la question fondamentale du rede de l'Etat 
reprend de plus belle. 

Le terme «crise» impregne le discours politique. On assisted l'ebranlement 
des premisses optimistes qui caractdrisaient la periode d'apres-guerre, c'est-
A-dire que la volonte politique A elle seule peut rendre le monde meilleur, que 
les cycles economiques peuvent etre maitrises, que croissance et endettement 
sont compatibles et que les gouvemements peuvent constituer des instruments 
efficaces et salutaires de changement social. Dans son rapport intitule Toward 
Full Employment and Price Stability, McCracken en vient A la conclusion que 
vie public a perdu confiance dans la capacitd des gouvemements de gerer l'eco-
nomie et qu'il n'est plus aussi convaincu que la croissance economique sou-
tenue du monde industrialise soit possible ou meme souhaitable» (OECD, 
1977, p. 11). Les observateurs de tendance conservatrice disent que le ogou-
vemement est &passe par la situatioim(Crozier et al., 1975) et les ndo- 
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marxistes predisent «tine crise des finances de l'Etat» (O'Connor, 1973).Pour 
Jurgen Habermas (1975), it s'agit d'une crise que doivent traverser les gou-
vemements qui ont fondd leur olegitimite» sur leur capacitd de fournir des 
biens dconomiques. 

La crise compte donc autant d'explications que de foyers. Les Conservateurs 
se plaignent du trop grand nombre de groupements organises, capables d'exiger 
et d'obtenir beaucoup de l'Etat; bref, le libdralisme des groupes d'interets est 
devenu trop democratique (Brittain, 1977; Olson, 1982). Certains dconomistes 
politiques l'expliquent comme une contradiction structurelle entre l'Etat-
providence keynesien et une dconomie de marchd de plus en plus axle sur 
la concurrence internationale (Keohane, 1984; Martin, 1986). D'apres 
Zysman, «la capacitd politique des pays avancds de gdrer les changements 
a diminud dans la mesure ou l'adaptation a laquelle ils devaient proceder est 
devenue plus difficile» (1983, p. 16). D'autres encore percoivent le probleme 
comme «une revolution d'attentes de plus en plus grandes et irrealistes » enra-
cindes dans quelque chose de semblable a la nature humaine: selon Anthony 
King, «l'homme s'est d'abord adressd a Dieu pour assurer l'ordre dans le 
monde. Ensuite, it s'est tournd vers les marches. Maintenant, it demande aux 
gouvernements de s'en occuper... Et lorsque les choses vont mal, ce ne sont 
plus «Lui» ou oca», mais bien «eux» qui encourent le blame» (1975). 

Au Canada, c'est surtout le regime federal qui est en crise. L'dvolution 
socio-economique rend l'harmonisation des objectify et politiques du gouver-
nement a la fois plus ndcessaire et plus difficile a rdaliser (voir Hueglin, 1984). 
En outre, les deficits de chaque gouvernement et la necessite de limiter les 
ddpenses aggravent les conflits concemant les transferts fiscaux et incitent 
davantage a laisser les autres regler ses propres problemes fiscaux. Alors 
qu'une grande partie des conflits intergouvemementaux des =lees 60 rdsultent 
de l'envahissement de nouveaux domaines au detriment des autres gouveme-
ments, les litiges sont maintenant engendrds par la crainte de voir l'autre se 
retirer. C'est a cette époque, en 1976, que le Parti qudbdcois arrive au pouvoir 
au Quebec. Les aspects politiques et economiques de l'dnergie divisent le pays 
suivant les regions comme jamais auparavant. Enfin, de nombreux mouve-
ments sociaux nouveaux exigent que le federalisme soit davantage articuld 
autour des droits de la personne et que le processus intergouvememental de 
prise de decisions soit rendu plus democratique. Cet echeveau inextricable 
laisse a plusieurs le gout amer de l'dchec de nos institutions. 

Les relations intergouvemementales sont empoisonndes par l'emergence 
d'iddologies mutuellement exclusives axees d'une part sur «l'edification de 
la nation» et, d'autre part, sur «l'affirmation des provinces», ce qu'invoque 
chaque ordre de gouvernement pour justifier ses revendications. Le fdddralisme 
devient de plus en plus compdtitif. Le premier ministre Trudeau se dit alors 
convaincu que les provinces ont trop de pouvoir, que le federalisme cooperatif 
ne fonctionne pas, que l'union dconomique s'effrite et que le gouvernement 

230 Chapitre 10 



federal doit retablir la predominance de l'ensemble de la collectivite nationale 
qu'il est seul a pouvoir reprdsenter (Milne, 1982, p. 2-3). En 1980, apres la 
defaite referendaire du PQ et l'echec des ndgociations constitutionnelles de 
septembre 1980,1e gouvemement federal annonce qu'il abandonne les notions 
de federalisme coopdratif en faveur d'un federalisme «competitif» nouveau. 
A l'avenir, Ottawa cherchera a entreprendre de facon unilaterale la rdforme 
constitutionnelle, a elaborer seul un programme energetique national, a rendre 
plus severes les conditions regissant les transferts aux provinces et a dtablir 
des liens plus directs entre le gouvernement federal et les citoyens du pays. 

D'apres Bruce Doern, le nouveau federalisme reprdsente xl'affirmation la 
plus coherente des iddes et principes politiques depuis les premieres anndes 
du gouvernement Pearson» (1982, p. 1). A ce titre, it intensifie le choc entre 
les visions opposdes du fdddralisme. Mais I'AANB n'est pas fondd sur des 
visions aussi opposees de la federation, de telle sorte que chaque ideologie 
suppose de profondes rdformes constitutionnelles. Ce n'est pas par accident 
que ces luttes ideologiques culminent dans la bataille declenchee par la tentative 
d'Ottawa de rapatrier la Constitution: le processus unilateral, de meme que 
les rdformes de fond proposees par Ottawa, sont le reflet fidele du nouveau 
federalisme. La bataille qui s'ensuit divine profonddment le pays, mais un 
accord de demiere minute sur la Constitution, dont le gouvernement du Quebec 
seul n'est pas partie, est conclu. Grace a cet accord, le Canada est dorenavant 
dote d'une formule de modification et d'une Charte des droits, et sa 
Constitution subit un certain nombre de changements importants. Le 17 avril 
1982, la Constitution est consacree loi supreme du pays. 

La societe federale 

De 1974 a 1984 s'intensifie la concurrence que se livrent les pays sur le 
plan international pour la vente des matieres premieres et des produits finis. 
Les pays du Tiers-Monde produisent davantage d'un plus grand nombre de 
produits de base qu'ils vendent aux pays ddveloppds. Le Japon et, derriere 
lui, l'Europe occidentale, ainsi que les pays nouvellement industrialises (PNI) 
ou les salaires sont moins dlevds, comme en Cot& eta Taiwan, commencent 
A approcher l'Amerique du Nord sur le plan de la productivite dans de nom-
breux secteurs manufacturiers, tout en maintenant les frais de personnel en 
decd du niveau nord-amdricain. 

Le choc economique cause par ces changements se fait sentir de facon plus 
marquee dans les pays qui n'ont jamais vraiment connu la concurrence inter-
nationale, soient les Etats-Unis, le Canada et la Grande-Bretagne. De nom-
breux secteurs de ces economies fonctionnent au moyen de biens d'equipement 
desuets. Plus important encore, la crise frappe ces pays a un moment oil leurs 
institutions et strategies politico-dconomiques ne leur permettent pas de 
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s 'adapter rapidement, comme dans le cas des pays qui ont ete forces de faire 
du rattrapage apres la Seconde Guerre mondiale (Zysman, 1983, p. 285-320; 
Katzenstein, 1985). Le resultat le plus evident est la «desindustrialisationo, 
c'est-k-dire la fermeture de nombreuses industries traditionnelles (Bluestone 
& Harrison, 1982). 

L'internationalisation de la production industrielle contribue egalement 
intensifier la concurrence A l'egard des investissements essentiels a sa moder-
nisation (Laux & Molot, 1988, p. 11-36); it en resulte un declin du pouvoir 
de negociation des syndicats et de l'Etat face au capital (Nye, 1983; Martin, 
1986). Ce declin se traduit, dans Ie cas des syndicats, par le statisme du revenu 
reel des travailleurs, et dans celui de l'Etat, par l'accroissement des deficits 
budgetaires, alors que diminue la capacite d'imposer le capital tout en main- 
tenant A des niveaux acceptables les nouveaux investissements prives, capacite 
illustree par la part de touter les recettes que represente l'impOt sur le revenu 
des societes, pendant qu'augmente le prix des rajustements economiques, sur 
le plan du bien-etre social, de l'emploi et du recyclage (Wolfe, 1985). 

A ces changements structurels déjà assez bouleversants viennent s'ajouter 
deux augmentations du prix du petrole imposees par l'OPEP. A court terme, 
ces majorations debouchent sur le transfert massif du pouvoir d'achat des con- 
sommateurs de petrole vers les producteurs et sur des changements radicaux 
dans le caractere de la demande internationale. Par consequent, le chOmage 
s'accroit dans les pays moins competitifs oli l'inflation est stimulee, elle qui 
a déjà commence A se manifester dans les pays de l'OCDE A la fin des annees 
60 en raison de l'intensification des conflits entre les syndicats et le patronat 
sur le plan de la distribution (Goldthorpe, 1978, p. 186-214). 

Ces changements sont probablement la principale cause de la «stagflation» 
qui frappe les pays de l'OCDE a cette epoque. Its contribuent egalement 
modifier l'equilibre des forces sociales en faveur de l'entreprise et au detriment 
des syndicats, dans le reglement de la crise. En effet, on a tendance A donner 
la priorite Ala lutte contre l'inflation plut6t qu'a celle contre le ch6mage (Barry, 
1985). Ce virage influe egalement sur les moyens employes dans cette lutte. 
Dans les pays oli les syndicats sont economiquement et politiquement faibles 
(en Grande-Bretagne en raison de graves problemes structuraux et aux Etats- 
Unis a cause du faible taux de syndicalisation), on favorise les mecanismes 
monetaristes plutOt que les formules tripartites qui obligent l'entreprise a faire 
d' importantes concessions aux syndicats en retour de la limitation des salaires 
(Goldthorpe, 1984). Au Canada, l'inflation constitue aussi la priorite du gou-
vernement au cours des annees 70, mais les theories monetaristes n'y sont 
pas aussi tyranniques qu'en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis (Campbell, 
1987, p. 166-189). 

En tant que pays producteur de parole au meme titre que la Norvege, les 
Pays-Bas et la Grande-Bretagne, mais, contrairement a eux, dirige par un gou-
vernement desireux de maintenir le prix du petrole qu'il produit en deb des 
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cours mondiaux, le Canada dchappe tout d'abord au choc de la hausse des 
prix imposes par 1'OPEP. D'ailleurs entre 1973 et 1976, le taux de croissance 
reste relativement eleve au Canada, en partie a cause des repercussions favo-
rables qu'a l'augmentation des prix de l'energie et des matieres premieres sur 
la situation du Canada par rapport aux autres pays, et egalement grace aux 
politiques monetaires et fiscales visant a stimuler l'economie eta attenuer l'in-
cidence de la hausse des prix de l'energie. Sur le plan de l'inflation, le Canada 
s'en tire un peu mieux que la moyenne des pays de l'OCDE (mais moms bien 
que les Etats-Unis, 1'Allemagne et le Japan) jusqu'en 1980. Bien que rela-
tivement eleve comparativement a celui de l'Europe et du Japan, le taux de 
chomage n'augmente pas autant au Canada que dans les autres pays. 
Globalement, le Canada obtient de biens meilleurs resultats que les autres pays 
de l'OCDE entre 1975 et 1980 (Commission Macdonald, Rapport final, vol. 
2, 1985, p. 46-53). 

La situation s'est quand meme gravement deterioree, par rapport A ce qu'elle 
etait apres la guerre au Canada. De 1960 a 1973, la croissance annuelle du 
PIB se situe en moyenne a 5,6 p. 100, puis elle tombe a 3,4 p. 100 entre 1973 
et 1979. De l'avis du Conseil economique du Canada, «on ne peut plus tenir 
pour acquis les taux de croissance economique eleves qui ont marque les amides 
60... La croissance soutenue de l'economie est loin d'être assuree et il semble 
qu'elle subisse de nombreuses influences qui, dans l'ensemble, ont ete beau-
coup moms favorables au cours des dix demieres annees 0 (Annual Review, 
1979, p. 16). Par la suite, entre 1980 et 1984,1es taux de croissance tombent 
a une moyenne annuelle de 2 p. 100. De 1960 a 1968, le taux d'inflation de 
l'indice des prix a la consommation atteint 2,4 p. 100, en moyenne, et 4,6 
p. 100 entre 1969 et 1973; par contre, de 1974 a 1979, il bondit a 9,2 p. 100, 
puis a 11,2 p. 100 entre 1980 et 1982, pour ensuite retomber sous l'influence 
de la recession. Les prix et le ch6mage augmentent de facon constante. Le 
changement est spectaculaire: de 1960 a 1968, le ch6mage touche 4,8 p. 100 
de la main-d'ceuvre et 5,4 p. 100 entre 1969 et 1973; il passe a 7,2 p. 100 
entre 1974 et 1979 et A 9,9 p. 100 entre 1980 et 1984. Enfin, le taux de crois-
sance de la productivitd (PNB/PIB reel par membre de la population civile 
active) passe d'une moyenne annuelle de 2,7 p. 100 entre 1960 et 1973, a 
0,5 p. 100 entre 1974 et 1979 et A 0,4 p. 100 entre 1980 et 1984 (Commission 
Macdonald, Rapport final, vol. 2, 1985, p. 49-51). 

La recession qui commence en 1981 frappe le Canada plus durement que 
de nombreux autres pays de l'OCDE. Le taux de croissance moyen de 1 p. 100 
que commit le pays entre 1982 et 1984 est inferieur A la moyenne de 2,4 p. 100 
des pays de 1'OCDE et de 2,8 p. 100 des Etats-Unis. Sur le plan du chOmage, 
le Canada est encore ddsavantagd avec un taux moyen de 11,5 p. 100 contre 
8,4 p. 100 pour les pays de 1'OCDE et 8,9 p. 100 pour les Etats-Unis. Le 
ralentissement de la croissance et les taux de ch6mage plus dlevds n'empechent 
pas le Canada d'afficher un taux d'inflation dgalement plus eleve, soit 
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6,8 p. 100, comparativement h une moyenne de 5,6 p. 100 pour l'OCDE et 
de 4,5 p. 100 pour les Etats-Unis. Enfin, la croissance de la productivitd cana-
dienne est de 1,1 p. 100 entre 1982 et 1984, ce qui est pres du 1,2 p. 100 
obtenu par les Amdricains, mais bien en decd de la moyenne de 1,9 de l'OCDE 
(Commission Macdonald, Rapport final, vol. 2, 1985, p. 49-51). Il semble 
que, au cours de ces anndes, l'ordre dconomique de rapres-guerre soit touchd 
par une crise fondamentale et que le Canada, malgrd les retombdes de ses res-
sources petrolidres, se trouve dans une position plus prdcaire que la plupart 
des autres pays. 

Cette deterioration extraordinaire de rdconomie, et la crainte qu'elle 
entrain, exerce des pressions sans prdcedent sur les accomodements politiques 
qui sous-tendent l'ordre d'aprds-guerre. Voyons maintenant comment se tra-
duisent ces changements par rapport A chacune des grandes lignes de clivage. 

Les classes sociales 

La ddcennie de stagflation, suivie de la recession mondiale, remet en ques-
tion la compatibilite des intdrets du capital et des syndicats, et particulierement 
les valeurs que reprdsentent rdquitd et refficacitd, la croissance et la justice 
sociale, corn me jamais auparavant depuis la fin de la guerre. Les divergences 
entre les syndicats et le capital se situent, selon eux, sur le plan du rOle 
dconomique de l'Etat. Goldthorpe (1984) divise les tendances divergentes en 
deux branches de revolution politico-dconomique: l'une dite odualiste» et 
l'autre «cornoratiste». La Grande-Bretagne et les Etats-Unis sont parmi les 
pays qui ont adoptd le plus clairement la voie dualiste en atrophiant les aspects 
du rOle de l'Etat qui concernent la repartition et la redistribution et en encou-
rageant la formation d'un groupe croissant de travailleurs inorganisds et mal 
payes. La Sudde, la Norvdge et l'Autriche, de leur cOtd, suivent la voie cor-
poratiste: elles refondent leurs politiques de revenu, qui ont dtd touchdes par 
les bouleversements dconomiques des anndes 70. En retour de la collaboration 
des syndicats, les gouvernements permettent aux travailleurs d'exercer par 
divers moyens un contrOle accru sur les decisions prises en matiere d'inves-
tissement et de production; l'exemple le plus frappant en est le plan Meidner 
(Martin, 1984; Cameron, 1984). 

De son cOtd, le Canada ne suit aucune de ces directions opposdes. Entre 
1972 et 1974, le sort des Libdraux au pouvoir A Ottawa depend de l'appui 
du NPD, la politique nationale reste conforme A l'engagement de soutenir un 
taux d'emploi dlevd et la negociation collective libre. Le ministre des Finances, 
John Turner, ddclare, A la lecture des budgets de 1972 et 1973, que la reduction 
du taux de chOmage constitue sa prioritd. Il prdsente des budgets visant h sti-
muler 1 'offre et A augmenter le nombre d' emploi s au moyen de reductions d'im-
p6t accorddes aux socidtes commerciales afin d'attirer de nouveaux investis- 
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sements. En 1972 dgalement, la securite de la vieillesse et les pensions des 
anciens combattants sont indexees au coot de la vie, tout comme le seront les 
paliers d'imposition et les exemptions d'impOt sur le revenu des particuliers 
en 1974. Il en rdsultera un deficit federal de pres de 1,5 milliard de dollars 
sur une pdriode de deux ans au cours de laquelle la croissance dconomique 
se maintiendra en moyenne A plus de 6,5 p. 100. Pareilles ddpenses sont sus-
ceptibles de faire augmenter le taux d'inflation, qui passe en effet de 4,6 p. 100 
en 1972 A 7,6 p. 100 en 1973, mais le gouvernement est dispose A toldrer une 
certaine inflation en retour d'une decroissance importante du ch6mage. Ainsi, 
la politique mondtaire demeure libdrale (la croissance de la masse mondtaire 
maintient une moyenne de 14,5 p. 100) et l'on dvite de recourir aux contrOles 
des prix et des salaires (Campbell, 1987, p. 177-181). 

Les reductions d'impOt consenties par Turner aux socidtds ont deux effets 
immddiats. Le premier est d'attiser le climat d'inflation auquel s'ajoute une 
flambee des prix du pdtrole provoquee par l'OPEP, ce qui fait grimper l'infla- 
tion a pres de 11 p. 100 en 1974. Ce rdsultat convainc de nombreux Libdraux 
que la lutte contre l'inflation doit maintenant avoir prdsdance sur celle contre 
le chomage et qu'il faut mettre au point de nouvelles techniques anti-
inflationnistes, comme une politique mondtaire severe et le contrOle des prix 
et des salaires. 

Le deuxieme effet est d'inciter le NPD A s'opposer au budget, ce qui 
entrain le declenchement des elections de 1974. Les Libdraux promettent de 
donner aux travailleurs ce dont le NPD se contente de parler. Le controle des 
prix et des salaires preconise par les Progressistes-Conservateurs est ridiculisd. 
La cote de popularite du NPD tombe de deux points (de 17,7 a 15,4 p. 100), 
mais la repartition territoriale de ce declin marginal se traduit par la perte de 
pres de 50 p. 100 des sieges (de 31 A 16). L'appui accordd aux Conservateurs 
de Robert Stanfield s 'accroit de facon marginate, mais Ie nombre de sieges 
gagnds par eux passe de 107 (obtenus en 1972) A 95. Ainsi, les faibles gains 
des Libdraux aux ddpens des Neo-Democrates et des Creditistes leur permettent 
de faire passer leur part du vote populaire de 38,5 A 43,2 p. 100. 

Ces faibles mouvements dans la faveur populaire suffi sent A gonfler la repre-
sentation liberale au Parlement: elle passe de 109 sieges A 141, soit la plus 
grande majorite electorale depuis le balayage de Diefenbaker, en 1958. Les 
Libdraux n'ont maintenant plus besoin de compter sur le soutien du NPD A 
regard de leurs politiques (Penniman, 1975, Preface, p. 292-301). 

L'effritement du pouvoir politique des syndicats A Ottawa a tot fait de se 
refleter dans les changements qu'apporteront les Libdraux A leur politique. En 
1975, le ministre des Finances, M. Turner, presse le Congres du travail du 
Canada (CTC) d'accepter volontairement des augmentations ne depassant pas 
8 p. 100 en 1976. Le CTC repond qu'il collaborera a la condition que le gou-
vernement garantisse des pensions de vieillesse plus elevees, qu'il surveille 
les honoraires professionnels, qu'il assure le contrele des foyers, le plein emploi 
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et la reglementation des prix du petrole et du gaz et qu'il promette que les 
salaires reels augmenteront (Morton, 1984, p. 302). En septembre 1975, 
Turner demissionne. Un mois plus tard, le nouveau ministre des Finances, 
Donald Macdonald, annonce le nouveau plan des Liberaux: le contrOle des 
prix et des salaires sur une periode de trois ans et la ferme volonte de maintenir 
l'augmentation des depenses du gouvernement federal au niveau ou en-deca 
du taux de croissance du PNB. Cependant, la Banque du Canada, dirigee par 
Gerald Bouey, adopte des theories monetaristes et ralentit la croissance de 
la masse monetaire (Campbell, 1987, p. 184, 187-188). 

Le ministre des Finances declare que ces nouvelles initiatives s'inscrivent 
clans un vaste plan d'intervention gouvernementale dans l'economie. Quelques 
mois plus tard, les chefs d'entreprises les plus en vue qualifient le premier 
ministre Trudeau de socialiste lorsqu'il donne son appui a cette orientation 
dans une entrevue televises du Nouvel An. Les craintes du monde des affaires 
se revelent toutefois exagerees. Le seul affaiblissement serieux du pouvoir 
des societes privdes se manifeste en 1974 dans le secteur de l'energie, oil le 
contrOle exerce par les multinationales etrangeres se trouve amoindri par l'eta-
blissement de la Societe Petro-Canada, crete par suite des pressions du NPD, 
et plus tard, en 1980, lorsque le Programme energetique national contribuera 

augmenter les pouvoirs de la Societe, de meme que les avoirs prives 
canadiens. 

Ainsi, de 1975 jusqu'a la defaite de 1984, compte non tenu du court passage 
du gouvernement Clark au pouvoir en 1979, les Liberaux federaux defient la 
generalisation de Goldthorpe par un interventionnisme pousse de l'Etat, qui 
est contraire au modele dualiste, mais sans le soutien des syndicats, ce qui 
va A l'encontre du modhle corporatiste. C'est dans la France gaulliste qu'on 
retrouve probablement la situation qui s'apparente le plus a mile du Canada. 
La gauche, puissante, y est kart& de tous les gouvernements nationaux 
d'apres-guerre jusqu'a la victoire de Mitterand en 1980, mais elle est assez 
forte pour veiller A ce que le parti au pouvoir assume la responsabilite du deve-
loppement economique et de l'emploi (voir Zysman, 1977, p. 159-214; Hall, 
1986). 

L'Etat canadien est beaucoup moins centralise que l'Etat francais, de sorte 
que la gauche canadienne ne peut etre exclue du gouvernement de la meme 
maniere : les gouvernements neo-democrates restent au pouvoir jusqu'en 1975 
en Colombie-Britannique, 1977 au Manitoba et 1982 en Saskatchewan. 
D'ailleurs, en 1981, le NPD reprendra le pouvoir au Manitoba. En outre, apres 
1971, le PQ jouit de nombreux appuis au sein des syndicats quebecois et, A 
son accession au pouvoir en 1976, it recompense ces derniers en adoptant des 
politiques qui leur sont favorables (Morton, 1984, p. 304-306). Neanmoins, 
apres 1975, la plupart des gouvemements provinciaux ont tendance a suivre 
la meme direction que le gouvernement federal: un interventionnisme accru 
et le relfichement des liens avec les syndicats. Cette tendance est encore plus 
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verifiable dans les provinces de l'Ouest ou les gouvernements ndo-ddmocrates 
subissent la ddfaite, et au Quebec lorsque le PQ brise ses liens avec les syn-
dicats en 1983; mais le processus s'est declenche a l'dgard des gouvernements 
neo-democrates avant leur defaite. 

La capacitd du NPD de conserver sa prise prdcaire dans les provinces est 
favorisde par l'dtablissement de relations avec un mouvement syndical dyna-
mique en pleine expansion. Le taux de syndicalisation canadien augmente 
encore a ce moment, surtout a cause des succes remportds sur ce plan aupres 
des travailleurs du secteur public: en 1974, 29,4 p. 100 de la main-d'ceuvre 
civile est syndiqude, proportion qui passe a 31,3 p. 100 en 1979 pour ensuite 
baisser a 27,4 p. 100 en 1981, par suite de la recession, pour revenir en 1984 
A son niveau d'avant la recession. Aux Etats-Unis, au contraire, le taux de 
syndicalisation ne touchera jamais le sommet atteint durant la guerre et it tom-
bera meme a la moitie du taux canadien au debut des anndes 80 (Kumar, 1986, 
p. 109, 128). 

Le NPD ne met pas fin pour autant a ses relations avec les syndicats. 
Toutefois, les liens qui existent entre eux et entre les elements national et pro-
vinciaux du parti sont mis a rude epreuve pour deux raisons : le contrOle des 
salaires et des prix et la politique energetique mise en place par Ottawa. 

Le programme de controle obligatoire des salaires et des prix touche le sec-
teur public et 1 500 grandes entreprises privdes qui comptent environ quatre 
millions d'employds. Les augmentations de salaire doivent etre limitees a 10 
p. 100 au cours de la premiere armee, a 8 p. 100 dans la seconde eta 6 p. 100 
durant la troisieme. Les augmentations de prix doivent etre aligndes sur l'aug-
mentation des coats reels. Une commission de lutte contre l' inflation est form& 
pour administrer le programme et est dot& du pouvoir de rdduire les majo-
rations de prix et de salaire juges trop importantes. Les dix gouvemements 
provinciaux acceptent de participer au programme. Huit d'entre eux ddcident 
d'y soumettre leurs propres employes; les deux autres, la Saskatchewan et 
le Quebec, dtablissent des programmes paralleles. 

Le Nouveau Parti democratique du Canada, dirige par Ed Broadbent avec 
l'appui du chef du NPD ontarien, Stephen Louis, condamne le programme. 
Les syndicats s'y opposent fermement. Le CTC et la CSN annoncent qu'ils 
se retireront du Conseil dconomique du Canada. Une joumde de protestation 
est organisee dans tout le pays a l'automne 1976. Mais les trois gouvernements 
neo-democrates de l'Ouest collaborent avec le gouvemement federal. Cette 
collaboration creusera un fosse profond entre les Neo-Democrates fdddraux 
et provinciaux, ceux de l'Est et ceux de l'Ouest et entre les gouvemements 
neo-democrates de l'Ouest et les syndicats. 

Le mouvement syndical reussit quand meme a faire payer le prix aux gou-
vernements en faute, qu'ils soient ndo-ddmocrates ou pas. En Colombie-
Britannique, it n'accorde qu'un soutien mitige a la campagne du premier 
ministre Barrett a l'occasion de I'dlection de 1975, en partie a cause de sa 
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participation au programme de contrOle, et contribue ainsi A sa (Waite (Morton, 
1984, p. 302-305). En 1976, l'appui des syndicats permet au PQ de ddfaire 
les Liberaux de Bourassa (See, 1987, p. 149). Le nouveau gouvernement 
pequiste abroge immediatement les dispositions mettant en vigueur le pendant 
qudbdcois de la Commission de lutte contre l'inflation. Les autres gouverne-
ments observent ce geste avec attention. En 1977, le premier ministre n6o-
democrate Ed Schreyer, du Manitoba, retire sa province du programme, mais 
pas A temps pour sauver son gouvernement de la defaite decisive qu'il subira 
a l'automne. En Alberta, le gouvernement conservateur de Lougheed se voit 
reserver le meme sort, mais pour d'autres raisons. Les autres provinces con-
tinueront de participer au programme jusqu'a son terme, en 1978. 

Incapables de defaire le programme par des manceuvres politiques, les syn-
dicats se tournent vers les tribunaux, soutenant que le programme ddborde 
le champ de competence du gouvernement federal. De son cOtd, Ottawa affirme 
que les pouvoirs que lui confere l'AANB pour «la paix et l'ordre au Canada 
ainsi que pour son bon gouvernement» justifient la mise en place du programme 
etant donne que l'inflation est un probleme d'ordre national. Dans une decision 
majoritaire, la Cour supreme confirme que le programme est de competence 
fdddrale, mais pour un motif plus précis propose par certaines provinces : elle 
affirme qu'il y a effectivement etat d' urgence national temporaire. La distinc-
tion est importante: si un probleme de l'ampleur de l'inflation etait consider6 
comme etant d'ordre national, Ottawa aurait le plein pouvoir d'intervenir A 
bien des egards dans les relations de travail, sans compter les autres domaines 
de competence provinciale. 

Le motif restreint fondant la decision de la Cour supreme est en quelque 
sorte une consolation pour les gouvemements provinciaux qui ont soutenu les 
syndicats clans leur renvoi constitutionnel. Mais la decision du plus haut tri-
bunal maintient neanmoins une politique gouvemementale qui prive les syn-
dicats de ce que leurs dirigeants en sont venus A considerer comme leur prin-
cipale raison d'etre, c'est-a-dire le droit de negocier les salaires et les conditions 
de travail avec les employeurs. Aux prises avec des crises 6conomiques et 
juridiques, certains dirigeants du CTC remettent en question leur position A 
regard des vertus relatives de la libre ndgociation des conventions collectives 
et du corporatisme. Cependant, certains elements du capital prennent tine direc-
tion parallele. On met sur pied le Conseil canadien des chefs d'entreprises 
qui se fera le porte-parole, aupres du gouvernement, des grandes societes fai-
sant affaire au Canada. Le Conseil est beaucoup moms hostile aux actions 
tripartites que ne le sont les editorialistes qui s'elevent contre Trudeau lorsqu'il 
se prend a rever de l'avenir corporatiste du Canada A l'occasion du Nouvel 
An (Morton, p. 308). 

Au congrees de 1976, le president du CTC, Joe Morris, prdsente aux dele-
gu6s le Manifeste du monde du travail pour le Canada, que Morton qualifie 
de «document le plus radical jamais depose devant une grande centrale cana- 
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dienne». On y soutient que la libre ndgociation collective pourrait bientOt etre 
chose du passé et que le contrOle des salaires et des prix doit etre considdrd 
comme un sign avant-coureur d'une nouvelle collaboration tripartite 
dventuellement plus equitable. Le mouvement syndical doit rdpondre de facon 
constructive, pour que les possibilitds offertes puissent se rdaliser. On exhorte 
en outre le CTC, dans le Manifeste, A resserrer son emprise sur les mouvements 
affilids afin de ndgocier en bloc avec le gouvernement et les entreprises. Le 
document est adopte A l'unanimite apres un bref &bat (Morton, p. 305-306). 

C'est dans ce climat qu'Ottawa publie La voie a suivre (1976), un enonce 
de position visant A ddfinir les nouvelles relations entre l'entreprise, le gou-
vernement et le mouvement syndical dans la gestion de l'economie. Des pro-
positions concernant un mecanisme tripartite officiel sont ensuite enoncees 
dans le document intituld Programme de cooperation (1977). Un an plus tard, 
le gouvernement federal lance deux grandes initiatives tripartites : des consul-
tations de premier et deuxieme niveaux sur la politique industrielle (voir Brown 
& Eastman, 1981). Ces consultations sont suivies de l'etude effectude par le 
groupe de travail Blair-Carr sur les grands projets industriels, dans le cadre 
de laquelle on cherche des moyens d'assurer la pleine participation de 1 ' in-
dustrie canadienne de la fabrication aux grands projets de mise en valeur des 
ressources (voir Blais, 1985). 

Malgrd tout l'interet et les activitds qu' il suscite, le corporatisme n'est tou-
tefois pas encore implantd au Canada. Les consultations ne sont qu'une amorce 
et les propositions du groupe de travail Blair-Carr sont vite victimes de la chute 
vertigineuse du prix du pdtrole et des autres produits de base. En outre, la 
crise immediate provoqude par le programme de contrOle est maintenant ter-
rain& et d'autres problemes accaparent alors l'interet mitige d'Ottawa pour 
le corporatisme. Le CTC a d'ailleurs perdu, lui aussi, son engouement pour 
la chose. Le Manifeste est oenterrd discretement» au congres de 1978 (Morton, 
p. 307-308). Si le corporatisme doit voir le jour au Canada, ce sera sous l'egide 
d'un gouvernement socialiste democratique plutOt que liberal. 

L'autre grande source de tension au rein du NPD et entre divers elements 
du mouvement syndical est la politique energetique. Le NPD Waal a aide 
les Libdraux A faire tomber le gouvernement Clark A la fin de 1979, mais it 
s 'est alidnd ses membres des provinces de l'Ouest. Les Libdraux dorent la 
pipule en adoptant la politique dnergetique nationale qui vise A accroitre le 
role de Petro-Canada et qui, d'apres ses auteurs, constitue un premier pas pro-
metteur vers la ocanadianisation» d'autres secteurs-clds de l'economie natio-
nale. Avec la poussee du NPD, comme au cours des anndes oti le gouvernement 
dtait minoritaire, le nationalisme dconomique semble reprendre sa place dans 
le programme des Libdraux. Mais lorsque ceux-ci rev iennent au pouvoir avec 
une majorite, le parallele s 'dtablit avec l'annee 1974 plutOt qu'avec ranee 
1972. Le pouvoir liberal n'a plus besoin des Neo-Democrates et le principal 
element du plan concernant la canadianisation est abandonnd en raison de 
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l'hostilite manifest& par les Amdricains (Clarkson, 1982). Les Libdraux con-
cedent moins au chapitre des recettes et de la gestion de la politique energetique 
nationale sur lesquelles ils axent leurs positions fermes pour ndgocier avec 
les provinces de 1'Ouest. 

Si d'un cOte l'election fdddrale de 1980 et les divisions internes au sujet 
de l'energie contribuent au net recul du NPD, de l'autre, la recession qui com-
mence en 1981 touche durement certains elements du mouvement syndical. 
Entre 1980 et 1983, les Metalurgistes unis d'Amerique — (Bureau du Canada) 
perdent 25 p. 100 de leurs membres et les Travailleurs Unis de l'Automobile, 
29 p. 100 (Morton, 1984, p. 317). De 1978 A 1981,1a densite syndicale passe 
de 31,3 p. 100 a 30,6 p. 100 (Kumar, 1986, p. 109). Le CTC est egalement 
affaibli en mai 1981 par le retrait de 12 syndicats de la construction etroitement 
lies a des organismes internationaux americains et conservateurs reprdsentant 
environ 230 000 travailleurs canadiens (Palmer, 1983, p. 295). Le pouvoir 
croissant des syndicats du secteur public et des autres syndicats nationaux fait 
du CTC un mouvement plus militant et plus socialiste ddmocratique que 
jamais. 

En juin 1982, le gouvernement federal impose un nouveau programme de 
contrOle des prix et des salaires qu'on appellera familierement le Programme 
des six et cinq. Cette fois, l'application en est obligatoire pour les travailleurs 
du secteur public federal, limitant les augmentations de salaire A 6 p. 100 au 
cours de la premiere armee et A 5 p. 100 au cours de la deuxieme, mais elle 
est facultative pour tous les autres secteurs. Un «Comite des six et cinq» du 
secteur privd, dirigd par le president du CPR, Ian Sinclair, est forme dans le 
but de favoriser la collaboration des entreprises. En juillet, le gouvernement 
annonce qu'il dtendra la participation par l'intermediaire des marches de service 
et des subventions: les entreprises qui concluront des contrats avec l'admi-
nistration gouvemementale ou qui se verront offrir des subventions devront 
la convaincre que leur exploitation est conforme aux lignes directrices. De 
plus, aux termes du programme, les prix administres par le gouvernement, 
y compris ceux des societes d'Etat, ne peuvent ddpasser les limites imposees 
que dans des cas exceptionnels. 

Cette fois, les provinces ne sont pas invitees A s'entendre officiellement 
avec le gouvemement federal, la plupart administrant déjà leurs propres pro-
granunes de restriction. Le premier ministre federal convoque ses homologues 
provinciaux A une reunion privee en vue de les amener A lui accorder leur appui, 
mais ces derniers ne sont pas convaincus et soutiennent que le programme 
ne s'attaque qu'a une partie du probleme economique et que les provinces 
doivent etre fibres de mettre au point leurs propres solutions. Neanmoins, au 
cours des mois qui suivent, toutes les provinces adoptent des programmes de 
restrictions salariales A regard du secteur public. Etant donne que la plupart 
de ces programmes s'alignent sur celui du gouvemement federal et qu' ils visent 
surtout les salaires des travailleurs du secteur public, qui sont consideres 
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comme le principal probleme budgetaire, ils imposent donc clans bien des cas 
de nouvelles limites aux droits A la negociation collective dans le secteur public 
(Panitch & Swartz, 1985, p. 43-57). 

Au Quebec, le gouvernement pdquiste revient sur les augmentations qu'il 
a accorddes au moment du rdfdrendum de 1980 et, du meme coup, rompt ses 
Hem avec le mouvement syndical. Une fois adoptd, le projet de loi 70 suspend 
les conventions collectives existantes et rdduit de 19,5 p. 100, en moyenne, 
au cours des trois premiers mois de 1983, les salaires de 300 000 travailleurs 
du secteur public. Le projet de loi 105 prescrit que, de mars 1983 jusqu'a 
ddcembre 1985, les majorations salariales des fonctionnaires seront maintenues 

un niveau infdrieur de 1,5 p. 100 au taux d'inflation de l'indice des prix 
A la consommation. Les syndicats du secteur public rdagissant par des graves 
illdgales a la suspension du droit A la negociation collective, le gouvernement 
rdpond par le projet de loi 111 qui prdvoit notamment: 

...des amendes, l'emprisonnement et la revocation d'accreditation des agents 
de negociation si la grave ne prend pas fin immediatement. Le projet de loi sous-
trait le Quebec a l' application de la Charte canadienne des droits et suspend cer-
tains articles de la Charte quebecoise des droits et libertes de la personne. 
L'absence du travail des employes touches est consider& de prime abord comme 
une preuve de culpabilite. Des amendes et des mises a pied peuvent etre decretees 
sur un simple ordre du gouvernement. En outre, on abolit la protection legale 
habituelle comme le droit a un procas particulier et celui de pouvoir presenter 
une preuve en defense. 

(Panitch & Swartz, 1985, p. 47). 

En Colombie-Britannique, le gouvernement crdditiste rddlu en 1983 va 
encore plus loin qu'Ottawa et Quebec. Ilddpose douze projets de loi combinant 
un programme et des dispositions ldgislatives visant a annuler tous les gains 
rdalisds par les travailleurs syndiquds dans les anndes 70. Au moins 25 p. 
100 des emplois du secteur public sont supprimds en 18 mois. La convention 
collective conclue avec les fonctionnaires est abolie par voie legislative. Est 
dgalement dtabli un osysteme permanent de contrOle des salaires >> des 
employds de l'Etat, qui, en pratique, suspend le droit du secteur public a la 
negociation collective. De nouvelles restrictions frappent le piquetage et les 
ddcisions d'aller en grave prises par les syndiquds du secteur privd (Panitch 
& Swartz, 1985, p. 47-51). Les ddpenses a caractere social subissent d'im-
portantes reductions, le contrOle des loyers est supprime et la commission pro-
vinciale des droits de la personne est abolie. Une coalition provinciale form& 
par les groupes touches, 00peration Solidarity», parvient a obtenir quelques 
concessions, soil que le gouvernement abroge la loi lui dormant le droit de 
licencier des fonctionnaires sans raison valable, mais si ce dernier n'obtient 
pas tout l'effet voulu, son objectif n'en reste pas moins le meme (Palmer, 1987; 
Morton, 1984, p. 318-319; Sypowich, 1986). 
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En Saskatchewan, les Conservateurs du premier ministre Grant Devine, 
dlus en avril 1982, se donnent dgalement pour ache d'abroger la legislation 
du travail adopt& par le NPD. Le projet de loi 104, adoptd en juin 1983, con-
tient de nombreuses dispositions visant h affaiblir le pouvoir de negociation 
des syndicats face au capital: on dlargit la definition du terme gestionnaire 
de maniere A y inclure un plus grand nombre de travailleurs qui se voient refuser 
le droit a la representation syndicale. La loi permet aux membres non syndiques 
d'une unite de negociation de participer aux votes de greve. Une disposition 
concemant la «liberte d'expression» permet a la direction de ocommuniquer» 
avec les travailleurs au cours des campagnes de recrutement et des ndgociations 
de convention, donnant ainsi h l'intimidation une port& que les lois prdcd-
dentes visaient plutot d restreindre. Les amendes imposees aux contrevenants 
sont augmentees et sont maintenant applicables A la fois aux syndicats en tart 
qu'entites juridiques eta leurs membres. En decembre 1983 est adoptd le projet 
de loi 24 ayant pour but d'abroger la loi sur les relations de travail dans l'in-
dustrie de la construction (Panitch et Swartz, 1985, p. 52-53). 

En Alberta, les Conservateurs du premier ministre Lougheed s'attaquent 
egalement aux droits des travailleurs. La loi 110, adoptee en novembre 1983, 
s'applique aussi a l'industrie de la construction. Grace A des protestations mas-
sives, la federation du travail de l' Alberta rdussit A en bloquer les effets, mais 
la Commission des relations du travail s'emploie h donner une nouvelle inter-
pretation au Code du travail de la province de maniere obtenir les rdsultats 
vises par cette Loi et A en dtendre l'application A tous les secteurs. Les lock-out 
de 25 heures, permettant aux employeurs d'embaucher de nouveaux travail-
leurs avant que les syndicats ne ddbrayent, sont considdrds ldgaux, tout comme 
la creation de societes paralleles non syndiquees, dans le but d'echapper aux 
conventions collectives. La loi 44, adopt& en juin 1983, proscrit toutes les 
greves d'infirmieres et de travailleurs dans les hOpitaux et restreint les droits 
de greve déjà limitds des autres employes du secteur public. Toutes les con-
ventions collectives en litige doivent etre soumises A l'arbitrage et c'est le 
ministre, plutot que les parties directement interessees, qui determine les ques-
tions A soumettre a l'arbitrage. Ces dispositions, notamment, incitent le Bureau 
international du travail A condamner la loi 44. Le premier ministre Lougheed 
declare qu'il soustraira les dispositions legislatives a l'application de la Charte 
des droits de sorte que les syndiquds du secteur public albertain n'aient jamais 
le droit de faire la greve (Panitch & Swartz, p. 52-54; Nikiforuk, 1987). 

Ce n'est qu'au Manitoba, oh le NPD revient au pouvoir sous la direction 
d'Howard Pawley en 1981, que le mouvement syndical obtient des gains 
importants au cours de cette periode. Une nouvelle loi sur les relations du tra-
vail est depose& en 1982 et est suivie du projet de loi 22 qui rationalise la pro-
cedure d'accreditation et accroit en faveur des travailleurs le role du gouver-
nement en matiere de conciliation et de mediation. A plus petite echelle, 
l'Ontario adopte en 1983 des dispositions legislatives visant a restreindre le 
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recours aux services des briseurs de grove professionnels (Panitch & Swartz, 
1985, p. 56-57). 

En resume, entre 1974 et 1984,1e gouvernement federal suit donc une otroi-
sieme voie» (un interventionnisme non favorable aux syndicats) situde entre 
le dualisme et le corporatisme, tandis que les gouvernements provinciaux se 
rapprochent des poles decrits par Goldthorpe. Les gouvernements de la 
Colombie-Britannique et de l'Alberta sont les chefs de file sur la voie du dua-
lisme, tandis que le Quebec s'oriente vers un corporatisme favorable aux tra-
vailleurs jusqu'en 1983 et que le gouvemement Blakeney, en Saskatchewan, 
tient ce role au Canada anglais jusqu'a sa ddfaite en 1982. 

Le regionalisme : l'affirmation des provinces et la bataille des 
recettes provenant des ressources 

Si les attaques contre la stagflation au moyen de la suspension du droit 
la ndgociation collective creusent l'dcart entre les classes, les efforts deployes 
par les deux ordres de gouvernement pour promouvoir la diversification et le 
developpement economiques intensifient les tensions regionales. Mais, comme 
les regions ont des representants provinciaux, ces conflits d'interets se mani-
festent et sont parfois amplifies par un conflit federal-provincial qui prend une 
tournure jamais vue dans le cas des conflits de classes. Nous avons déjà dtudid 
la desintegration rdgionale des partis et la ddsaffection qui en a decoule. 
Maintenant &rases par de graves conflits au sujet de l'dnergie, les mecanismes 
intergouvernementaux se revelent inutiles A titre d'instrument de collaboration 
en matiere d'dlaboration des politiques konomiques. Il semble qu'aucune ins-
titution du fdddralisme n'est en mesure de surmonter les divergences. 

en resulte une pdriode d'expansion concurrentielle sans precedent de l'Etat 
et d'alienation entre les provinces, les nouvelles politiques elaborees par un 
gouvernement allant A l'encontre des objectifs arretes pour les politiques d'au-
tres gouvemements, que cet effet soil voulu ou non. Tout au long de cette 
periode, les recettes que procurent les ressources font l'objet d'une guerre lar-
vee qui empoisonne l'atmosphere et ddbouchera sur une bataille de titans dont 
le point de mire sera le PEN, apres la deuxieme majoration des prix du petrole 
imposee par l'OPEP en 1979. 

Nous nous pencherons d'abord sur l'ensemble des politiques industrielles 
et regionales elaborees par les deux ordres de gouvemement et nous discuterons 
brievement de la controverse qui entourera le tarif du Nid-de-Corbeau et qui 
illustre bien les obstacles politiques que doivent surmonter les decideurs en 
matiere de developpement regional et industriel. Nous examinerons ensuite 
de fawn plus detaillee les politiques energetiques qui attireront de plus en plus 
l'attention au fil de la decennie. 
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La wile de fond 

Les politiques industrielles provinciales Plusieurs facteurs contribuent A 
elargir la port& et l'objet des politiques industrielles provinciales au cours 
des ann..es 70. L'accroissement des recettes, particulierement dans l'Ouest 
canadien, fait des provinces des intervenants plus autonomes et plus efficaces 
parce que les outils dont elles se servent, notamment les entreprises publiques, 
ont une port6..e plus grande (Chandler & Chandler, 1979, p. 43). Les nouvelles 
classes auxquelles l'essor de l'exploitation des ressources et la croissance de 
l'Etat donnent naissance constituent la base des nouvelles coalitions politiques 
qui militent en faveur de la realisation de ce potentiel. Leur but immediat, 
la diversification et la stabilisation de leur assise economique, les amen A 
rejeter implicitement la doctrine des avantages regionaux fond6s sur la spe-
cialisation et des forces du marche qui doivent en principe la rendre plus 
poussee. 

Bon nombre de politiques provinciales ont pour but de contrer les politiques 
federales considerees comme discriminatoires, inefficaces ou contraires aux 
interets economiques des provinces. Essentiellement, les gouvernements pro-
vinciaux voient dans la province la principale entite economique en fonction 
de laquelle les avantages et inconvenients des politiques economiques tant fede-
rales que provinciales doivent etre evalues. A la conference des premiers 
ministres sur l'economie, tenue en 1978, le premier ministre Bennett declare 
notamment: «A &outer mes collegues ici presents, je dois dire qu'il ressort 
clairement, A mon avis, que ...nous ne constituons pas une economie nationale 
unique, mais plutOt un pays compose de regions distinctes dotees d'economies 
dissemblables et uniques, dont les aspirations et les besoins particuliers neces-
sitent l'attention et la collaboration des gouvernements.» In Brown & Eastman, 
1981) 

Les populations de chacune des provinces ont probablement toujours eu 
tendance a evaluer les politiques economiques de ce point de vue, mais autre-
fois, leurs gouvemements provinciaux ne disposaient pas des ressources neces-
sakes pour faire valoir cette conception ou etaient diriges par une elite ideo-
logiquement opposee A ('intervention massive de l'Etat. A I'epoque qui nous 
interesse, ces conditions n'existent plus, sauf dans les provinces de l'Atlan-
tique, plus pauvres. Ainsi, un sondage revele que bon nombre des aspects inno-
vateurs des politiques industrielles ne se retrouvent plus a l'echelle nationale, 
mais bien dans les provinces (Jenkin, 1983, p. 44). 

Si elles suivent toutes une orientation decentralisatrice, les politiques pro-
vinciales n'en varient pas moins en fonction des ideologies des chefs de gou-
vernement, des relations entre les partis au pouvoir et les interets locaux et 
des ressources financieres dont dispose le gouvernement provincial. 
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Le but poursuivi par les provinces de l'Ouest est de se servir des recettes 
provenant de l'essor soudain de l'exploitation energetique pour donner plus 
de vigueur a leurs economies et les diversifier, pour reparer les injustices que 
la region a subies dans le passe et pour obtenir un nouvel equilibre economique 
et politique au pays. Le premier ministre Lougheed fait etat de ces objectify 
dans un discours prononce en 1974 : ...reconomie de notre province est trop 
vulnerable, trop dependante de ressources appelees a se tarir, notamment le 
petrole et le gaz, pour assurer une prosperite permanente». L'Alberta doit se 
preparer en vue du «jour inevitable» oh les puits de petrole et de gaz seront 
asseches : «Nous ne pouvons compter sur les bureaucrates federaux ni sur l'es-
tablislunent de Toronto, car notre objectif implique un changement fondamen-
tal dans l'economie du Canada, soit le deplacement vers l'Ouest, essentiel-
lement vers l'Alberta, du processus decisionnel» In Pratt & Richards, 1979, 
p. 215). Bref, les Albertains doivent prendre leurs distances par rapport aux 
ogouvernements, aux institutions et aux entreprises diriges de l'exterieur de 
la province et prendre en main la oqualite de leur vie a venir...» Its doivent 
raviver la concurrence entre les entreprises albertaines, ce qui signifie que la 
priorite doit etre accord& aux entreprises de propriete locale (in Jenkin, 1983, 
p. 52-53). Pour atteindre ces buts, l'Alberta «utilise maintenant une serie de 
leviers politiques comparables a ceux d'un Etat souverain, qui sont tres sus-
ceptibles d'alimenter le conflit intergouvememental (Tupper, 1981, p. 94). 

Le gouvernement Lougheed met sur pied le Fonds du patrimoine de l'Al-
berta vers lequel it dirige environ 30 p. 100 des recettes provenant du petrole 
et du gaz, en vue de constituer un enorme capital a des fins d'epargne et d'in-
vestissement. En 1981, l'actif du Fonds s'eleve a 8,6 milliards de dollars. La 
province &Wit egalement une societe mixte, a la fois publique et privee, l'Al-
berta Energy Corporation, et joue un role important dans la creation de la 
societe Nova, une excroissance albertaine de l'ancienne Alberta Gas Trunk 
Line Ltd. En 1976, la province a aussi achete la Pacific Western Airlines, une 
societe particulierement importante, car l'Alberta est la porte du Grand Nord. 
La transformation complementaire des ressources est confide a la nouvelle 
Alberta Oil Sands Technology and Research Authority (Bureau de recherche 
et de technologie des sables bitumineux de l'Alberta) et au Alberta Research 
Council. Grace notamment a ces organismes, des sommes sont investies dans 
le developpement de l'industrie de la petrochimie, du tourisme, des forets, 
de la haute technologie et dans la recherche medicale. La province se sert 
egalement du regime fiscal des societes et de certaines autres mesures pour 
stimuler la croissance des petites entreprises et pour inciter les societes ayant 
des interets dans la province a etablir leurs sieges sociaux en Alberta. 

La strategie industrielle de la Saskatchewan est fond& sur le recours accru 
a la propriete publique. Le gouvernement neo-democrate s'assure le contrOle 
d'une large part de l'industrie de la potasse au cours des annees 70 et cree 
des societes d'Etat qui auront l'important role d'entreprendre l'exploitation 
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d'autres ressources, notamment le petrole et l'uranium. La province favorise 
le developpement industriel par l'entremise de la Societe de developpement 
dconomique de la Saskatchewan et grace a diverses autres mesures, y compris 
le soutien de la recherche et l'expansion du plus grand fabricant d'acier de 
l'Ouest, la societe Interprovincial Steel. En 1983, la province met elle aussi 
sur pied un fonds du patrimoine. 

Depuis toujours, la politique industrielle de la Colombie-Britannique est 
axee sur l'exploitation des ressources minieres et forestieres, qui elle-meme 
s'appuie sur de grands projets fenroviaires et routiers et sur le developpement 
dynamique des ressources hydro-electriques de la province. W.A.C. Bennett., 
premier ministre creditiste de 1952 A 1972, a toujours militd en faveur de l'affir-
mation de sa province. Certains de ses projets, notamment l'exploitation du 
fleuve Columbia et le traitd du fleuve Columbia conclu avec les Etats-Unis 
en 1961, l'entraineront dans une longue confrontation avec Ottawa. Et, comme 
d'autres premiers ministres qui louent les vertus de la libre entreprise, it recourt 
au pouvoir de l'Etat pour nationaliser la plus grande societe d'dlectricitd de 
la province afin de mettre sur pied la B.C. Hydro en 1961, et une entreprise 
privee de traversiers afin de crder la British Columbia Ferry Authority, en 1958. 
Il dirige dgalement le mouvement visant A instituer la Banque de la Colombie-
Britannique en 1966. Au cours des anndes 70, la Colombie-Britannique adop-
tera elle aussi une politique de diversification de son dconomie afin d'attirer 
des entreprises de fabrication et de haute technologie. 

Les gouvemements du Manitoba s'emploient dgalement A promouvoir 1 'ex-
ploitation forestiere et hydro-electrique dans le nord de la province par l'in-
termddiaire de la Manitoba Hydro et lancent une vaste gamme de programmes 
d'aide A l'industrie de la fabrication. 

Dans la region atlantique, c'est Terre-Neuve qui adopte avec le plus d'en-
thousiasme le modele de developpement de l'Ouest. La province cherche 
s'assurer la mainmise sur les ressources naturelles et ensuite a favoriser les 
effets d'entrainement en amont et en aval, surtout apres I'dchec des grandes 
implantations comme celles de la raffinerie de petrole de Come-by-Chance 
et de l'usine de carton de doublure de Stephenville. Les ressources petrolieres 
et gazieres au large de ses cotes sont sa plus grande preoccupation. La province 
s'intdresse dgalement de plus en plus au developpement de materiel de fabri-
cation pour I'industrie de la peche. Le gouvemement soutient que, pour per-
mettre aux Terre-Neuviens de beneficier de l'exploitation des ressources de 
la province grace A la creation du plus grand nombre d'emplois possibles dans 
une region qui souffre depuis longtemps des plus hauts taux de chemage au 
pays et grace A l'altdration minimale des qualites uniques de sa collectivitd, 
la province doit assurer sa mainmise sur l'exploitation du petrole et du gaz 
au large des cotes et amdliorer celle qu'elle ddtient sur les peches. 

Quant A la Nouvelle-Ecosse, ses politiques industrielles sont d'abord axles 
stir les problemes avec lesquels les industries du charbon et de l'acier du Cap- 
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Breton sont aux prises depuis longtemps et sur le ddveloppement de l'industrie 
de la fabrication, particulierement dans la region d'Halifax-Dartmouth. Mais, 
comme dans le cas de Terre-Neuve, les ressources situdes au large des c6tes, 
soient le poisson et le pdtrole, prennent de plus en plus d'importance. On tente 
dgalement de promouvoir la fabrication de haute technologie. Le Nouveau-
Brunswick et l'Ile-du-Prince-Edouard adoptent des politiques dont les buts 
sont a peu pres les memes et offrent eux aussi un mélange de stimulants et 
de subventions et se docent de politiques d'achat. C'est quand meme Terre-
Neuve qui s'est donne l'orientation la plus militante: elle possede le plus grand 
nombre de socidtds d'Etat au pays (42) alors que les trois provinces Maritimes 
sont celles qui en ont le moins (Vining et Botterell, 1983). 

Les preoccupations des provinces du centre du Canada sont naturellement 
tres differentes de celles des autres. Elles consistent en effet a proteger et a 
dtendre Peconomie arc& sur la fabrication, dans le climat de concurrence accrue 
qui regne a Pechelle tant nationale qu'intemationale. Entre 1970 et 1977, la 
contribution de l'Ontario au PNB passe de 41,9 p. 100 a 39,9 p. 100; son 
taux de croissance est parmi les plus faibles au pays. Le Quebec aussi connait 
d' importants changements structuraux et un &din de sa contribution au PNB 
national. 

En partie parce que bon nombre de ses partisans abhorrent la qplanification» 
et les «strategies» dconomiques, et aussi parce qu'il cherche a ne rien modifier 
A la repartition regionale des activites dconomiques de l'dpoque, le gouver-
nement conservateur de l'Ontario dvite de debattre une «strategie industrielle». 
Malgrd tout, la province met sur pied l'Employment Development Fund (fonds 
de doveloppement de l'emploi) auquel on doit le financement qui incite la 
socidtd Ford a construire une usine de moteurs dans la province et la promotion 
des investissements dans les pates et papiers. En 1980, la province rdunit toutes 
ses activitds de ddveloppement industriel sous Pdgide du Conseil de leadership 
et de ddveloppement industriel (CLDI), qui releve du Cabinet. L 'dlectricitd 
produite a peu de frais a l'aide de l'dnergie nucldaire vise a encourager les 
industries grandes consommatrices d'energie a s'installer dans la province, 
A permettre a cette derniere de limiter sa dependance du pdtrole importe a prix 
dlevd et a encourager la mise au point de techniques de transport par rail et 
de transport en commun urbain fonctionnant a Pelectricitd. La province dtablit 
dgalement plusieurs centres de ddveloppement de la technologie. Mais les 
Ontariens comptent quand meme sur les politiques dconomiques fdddrales plus 
que tous les autres Canadiens. 

Nous avons déjà discutd des politiques industrielles pratiqudes au Quebec 
a partir de 1960. Au cours de cette pdriode, la Societe de ddveloppement de 
la Baie James et des accords concha avec Terre-Neuve en vue de la production 
et de l'exportation de Pelectricite du Labrador permettent a la province d'eten-
dre ('application de sa strategie hydro-dlectrique initiale. Le Quebec aussi s'em-
ploie a promouvoir les industries de haute technologie. Des pressions sont 
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exercdes stir Ottawa et stir Energie atomique du Canada Ltde (une socidtd 
d'Etat) pour qu'on installe des rdacteurs nucldaires experiment= dans la pro-
vince, bien que les espoirs de voir une importante industrie nucldaire s'dtablir 
au Quebec s'amenuisent au fur eta mesure qu'augmentent en fleche les corns 
de production de ce type d'dnergie A la fin des anndes 70. L'attention se porte 
sur d'autres industries de haute technologie dans un document d'orientation 
intituld Le virage technologique, publid en 1982. Plus que toute autre province, 
le Quebec se soucie d'avoir la mainmise stir les investissements qui se font 
chez lui; it dtablit donc un rdseau d' institutions financieres publiques, la Socidtd 
gdndrale de financement, une socidtd d'investissement et de portefeuille, la 
Socidtd de ddveloppement industriel, qui fournit des prets et des subventions 
de ddveloppement, et la Caisse de ddpot et placement, qui est chargde de faire 
fructifier les actifs du Rdgime de rentes du Quebec. Au fil des ans, leur role 
s 'accroitra. En 1982, la Caisse a un actif de 14,5 milliards de dollars et des 
parts dans 183 entreprises. GrAce aces politiques, les gouvernements successifs 
cherchent sans detour a donner naissance a une close modern de gens d'af-
faires qudbdcois. 

Les politiques regionales et sectorielles fdddrales Au debut des anndes 
70, la politique industrielle fdddrale est encore vague et fragmentde. Les ini-
tiatives, peu coordonndes, sont partages entre tin certain nombre de ministeres 
(French, 1980). Les programmes en place constituent 0 tine mosaique de sti-
mulants et de programmes, certains visant des industries particulieres et d'au-
tres d'application plus gdndrale, qui ont dtd dlabords sans rdelle consultation 
des entreprises et des milieux syndicaux » (Doern & Phidd, 1983, p. 275). 
En outre, ces initiatives ne sont meme pas coordonnde avec les politiques rdgio-
nales. L'examen approfondi du MEER, mend entre 1971 et 1973, permet de 
conclure que ses activitds ne sont pas assez bien cibldes et qu'elles sont mal 
intdgrdes aux programmes provinciaux, contribuant en outre aux tensions 
fdddrales-provinciales. Par la suite, le MEER sera ddcentralisd et son effectif 
collaborera de facon plus dtroite avec chacune des provinces. L'instrument 
de cette nouvelle ddmarche est !'Entente-cadre de ddveloppement (ECD) oil 
sont dnoncds des objectifs gdndraux et oil sont prdvus des accords auxiliaires 
concernant des projets particuliers. Les ententes-cadre sont gerdes par des 
comitds composes de fonctionnaires provinciaux et de reprdsentants locaux 
du MEER. Le financement est partagd, mail en rdalitd ce sont les provinces 
qui administrent les programmes. En 1974, !'administration fdddrale a conclu 
des ententes-cadre de ddveloppement avec toutes les provinces (Lithwick, 
1986, p. 129-133). 

Au fil de la ddcennie, le gouvemement federal tente plusieurs fois de pro-
cdder a une rdforme du processus d'orientation de sa politique industrielle. 
En 1977, les sous-ministres des ministeres a vocation industrielle forment tin 
comitd chargé de planifier la pdriode d'apres-contrOle. L'annde suivante, est 
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forme le Conseil des ministres charges du developpement economique, qui 
deviendra plus Lard le Comitd du Cabinet charge du developpement 
economique et qui prendra ensuite le nom de Comitd du Cabinet chargé du 
developpement economique et regional, dont la tAche est de coordonner les 
ddpenses en matiere de developpement. Le Comitd a fait appel aux services 
d'un nouvel organisme central, le departement d'Etat au Developpement 
economique, qui prend le contrOle de l'enveloppe des depenses affectees au 
developpement economique. 

Ottawa public un &once intitule Le developpement economique du Canada 
(Ottawa, 1981) clans lequel est definie la strategic industrielle nationale que 
le budget de novembre 1981 vise A mettre en oeuvre (Lithwick, 1986, 
p. 133-134). On y soutient que la montee en fleche des prix du parole et du 
gaz au cours des huit annees precedentes reprdsente un changement fondamen-
tal et essentiellement permanent qui permet d'accroitre I'avantage que ddtient 
le Canada depuis toujours en matiere de production de matieres premieres et 
de biens manufactures et qui, d'un autre cOte, accroit le ddsavantage relatif 
de certains produits manufactures standard. Par consequent, le meilleur fon-
dement d'une strategic industrielle nationale reside clans l'exploitation «du 
tresor naturelH du Canada (Doern et Phidd, 1983, p. 437). La strategic est 
egalement justifiee par une importante raison politique, c'est-A-dire qu'elle 
vise egalement a restreindre les batailles que se livrent les provinces pour attirer 
les industries. 

Bienta, toutefois, la chute des prix intemationaux du parole et du gaz com-
mence A detruire rhypothese des modifications permanentes subies par les 
termes de rechange. En 1984, les dirigeants libdraux ne se sentent plus en 
mesure de prdvoir ravel* ni de regler les litiges economiques rdgionaux. C'est 
pourquoi on envisage de plus en plus des solutions axdes sur le marchd, comme 
on le propose clans le rapport final (1985) de la Commission royale d'enquete 
presidee par nul autre que Donald Macdonald, l'ancien ministre des Finances 
qui a ouvert la porte a l'interventionnisme gouvernemental moins d'une dizaine 
d'annees plus Mt. 

Le premier ministre Trudeau perd peu h peu ses illusions A regard de la 
formule de collaboration et de decentralisation politiques rdgionales qui est 
prevu dans les ententes-cadre de developpement A regard des politiques regio-
nales. Selon Ottawa, cette facon de faire laisse trop peu de credit au gouver-
nement federal pour ses activites de developpement regional. En outre, elle 
empeche Ottawa d'imposer A son gre ses priorites concemant le developpement 
dans les provinces (Aucoin & Bakvis, 1984). C'est ce qui fern dire au premier 
ministre Trudeau, en 1982, que «le gouvemement federal a des responsabilites 
A regard du developpement economique regional et qu'il a l'intention de les 
assumer, et d'en rendre compte, en abordant de fawn plus directe les pro-
blemes des Canadiens et les possibilites qui s'offrent A euxo (in Doem, 1982b). 
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Avec les Ententes de ddveloppement dconomique et regional, les gouver-
nements tireront avantage d'un nouveau cadre qui leur permettra de concevoir 
et d'administrer leurs propres programmes. Par le fait meme, on redefinit le 
terme «politique regionale». Alors que celle-ci visait auparavant les regions 

faible croissance, elle englobe maintenant les dimensions regionales de toutes 
les politiques nationales. Ce changement se traduit par une reorganisation des 
ministeres. Le MEER et le ministere de l'Industrie et du Commerce (MIC) 
sont fusionnds et deviennent le ministere de 1'Expansion industrielle regionale 
(MEIR), ce qui doit mettre fin A la separation qui existe depuis longtemps entre 
le MEER, axe sur les regions les plus pauvres, et Industrie et Commerce, dont 
le but est de servir les interets des fabricants du centre du Canada. Un grand 
nombre de programmes de developpement industriel et regional administres 
par le MEER et le MIC sont reunis en un seul programme d'application gene-
rale, soft le Programme de ddveloppement industriel et regional. De nom-
breuses activitds d'ordre regional sont attribudes d'autres ministeres qui 
doivent tous accorder une grande place A l'aspect regional de leur mission. 
On procede ensuite A l'expansion du departement d'Etat au Developpement 
dconomique qui devient le ddpartement d'Etat au Developpement dconomique 
et regional (DEDER). Le nouveau programme propose egalement une meil-
leure coordination des activites mendes par tous les ministeres federaux dans 
les provinces et retablissement de liens plus etroits entre Ottawa et les interets 
economiques locaux, grace A la nomination de hauts fonctionnaires au poste 
de coordonnateur federal du ddveloppement economique dans chacune des 
provinces. 

Ces changements sont accueillis avec hostilitd par certains gouvernements 
provinciaux qui les considerent comme une autre tentative d'affirmation du 
pouvoir federal. Des groupes d' interets des provinces de 1 'Atlantique craignent 
que le changement d'orientation ne detournel'attention de leurs besoins. Mt me 
A Ottawa, cette vision des choses ne regoit pas l'approbation de tous. Dans 
un rapport presente en 1982, un comite du Senat s'attaque vivement a cette 
modification car, selon lui, le regime des ECD avait «magnifiquemento accom-
pli la difficile ache de coordonner les politiques federales et provinciales (1982, 
p. 82). Le Comite se demande maintenant qui «defendra la cause des regions 
les moms developpees» (1982, p. 11). Encore une fois, le demantelement du 
DEDER en 1984 remettra en question l'organisation de la politique industrielle 
federale, sans parler de ses objectify de fond. 

Le tarif du Nid-de-Corbeau La renegociation du tarif du Nid-de-Corbeau 
jette la lurniere sur la facon dont fonctionne la politique rdgionale et sectorielle 
apres les changements d'orientation survenus en 1982. Elle illustre A la fois 
les difficultes que doit surmonter le gouvemement federal pour concevoir des 
politiques industrielles acceptables par les regions et revolution des bases 
economiques du regionalisme de 1'Ouest. 
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Le tarif du Nid-de-Corbeau, qui permet depuis 1897 de fixer les frais d'ache-
minement du grain de l'Ouest vers les ports, a longtemps ete considdrd par 
les agriculteurs de l'Ouest comme une compensation pour les terres octroydes 
et les avantages accordes aux entreprises ferroviaires, et comme une indem-
nisation partielle pour les prix plus eleves qu'ils doivent payer pour se procurer 
des biens manufactures dans le centre du Canada et beneficiant d'une protection 
douaniere. Restd intact depuis son dtablissement, le tarif du Nid-de-Corbeau 
etait devenu loi en 1925, ce qui fixait de facon permanente les frais de transport 
du grain de l'Ouest. Dans les annees 70, le coat dconomique du tarif du Nid-
de-Corbeau commence a devenir intolerable. Les recettes que les entreprises 
ferroviaires tirent du transport du grain sont de plus en plus faibles par rapport 
aux cofits reels. Celles-ci, deja aux prises avec de graves difficultes 
economiques, ne se sentent pas tellement incitdes financierement a entreprendre 
la modernisation du systeme de transport du grain de l'Ouest. Deja, les pro-
blemes de transport content cher aux producteurs de bld canadiens, car leurs 
clients internationaux recoivent continuellement leurs commandes en retard. 
En outre, etant donne que seul le grain est vise par le tarif subventionnd, les 
economistes soutiennent que le regime entraine de graves disparites dans la 
repartition des ressources, ce qui encourage une surproduction de grains sur 
des terres de qualite marginale, a des prix tres eleves, ddcourage la diversi-
fication en faveur de recoltes non visdes par le tarif, et constitue une discri-
mination envers certaines industries comme l'dlevage et celle de la preparation 
des viandes. 

En 1982, le gouvernement federal forme le groupe de travail sur le transport 
des grains dans l'Ouest (la Commission Gilson). Personne ne propose de facon 
serieuse l'abolition pure et simple des subventions. On se demande plutot quels 
produits doivent etre subventionnds, quel niveau it faut donner aux subventions 
et quels doivent en etre les modes de paiement. Par exemple, les subventions 
seront-elles accordees aux transporteurs ferroviaires de sorte qu'ils puissent 
recouvrer les cofits reels et avoir les moyens d'ameliorer un systeme de trans-
port qui leur permet, a eux et aux proprietaires de silos, de jouir d'un quasi-
monopole? Les subventions seront-elles plutfit versees directement aux pro-
ducteurs de bid pour qu'ils puissent prendre leurs propres decisions quant au 
mode de transport de leurs rdcoltes? 

Fond& sur les recommandations de la Commission, la Loi sur le transport 
du grain de l'Ouest permet d'etablir un fonds dont les sommes sont versees 
directement aux entreprises ferroviaires qui, a leur tour, exigent des produc-
teurs des frais de transport bien inferieurs aux cocas reels. Les futures aug-
mentations de coats seront assumees par les producteurs et le gouvernement 
federal. On elargit la ganune de produits auxquels le tarif preferentiel est appli-
cable. De leur elate, les compagnies ferroviaires doivent investir dans l'ame-
lioration du systeme de transport, sinon le gouvernement federal retiendra les 
subventions qu'il doit leur verser. On prevoit un «filet de securite» pour empt- 
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cher le prix du transport de ddpasser un certain seuil par rapport au prix du 
grain. Un Comitd supdrieur du transport du grain est forme (il est reprdsentatif 
meme s'il ne comprend aucun membre des gouvemements provinciaux) et 
des dispositions prdvoient un examen approfondi de l'application de la nouvelle 
politique. 

Le ddbat qui s'ensuit a de nombreuses caractdristiques des habituelles luttes 
entre les gouvernements federal et provinciaux et entre l'Est et l'Ouest, alors 
que les exploitations agricoles familiales et les collectivitds traditionnelles des 
Prairies se liguent contre la mdprisable alliance conclue entre les chemins de 
fer et le gouvernement central. Mais maintenant, le fondement regional de 
ces conflits d'interets est moins bien ddfini. Les interets de la region de l'Ouest 
sont divises : les producteurs de cereales contre les producteurs et l'industrie 
de la transformation de produits agricoles qui ne sont pas regis par le tarif spe-
cial; le gouvernement de la Saskatchewan, qui soutient que les agriculteurs 
ont le droit de choisir le mode de transport qui leer convient, contre les syn-
dicats du bld du Manitoba et de La Saskatchewan, qui craignent l'drosion du 
rdseau des silos relies par chemin de fer et qui ont l'appui des producteurs 
de betail du Quebec qui, eux, redoutent une concurrence plus vive de la part 
des provinces de l'Ouest. Les gouvernements provinciaux de l'Ouest adoptent 
donc des positions tres diverses sur la question. L'assemblee legislative de 
la Saskatchewan se prononce a l'unanimitd contre le projet du gouvernement 
federal; celle de la Colombie-Britannique, au contraire, y donne tout son appui. 

Le processus ldgislatif suit son cours et, en ddpit de toute cette levee de 
boucliers, les nombreuses disparitds de l'ancien regime ne sont pas corrigdes. 
Les chemins de fer sont favorises par rapport aux autres moyens de transport; 
les producteurs de grains, les associations de producteurs de bid et les eleveurs 
du Quebec sont avantagds, alors que les dleveurs et l'industrie de la transfor-
mation des viandes de l'Ouest ne rdalisent aucun gain. Ndanmoins, le motile 
symbolique est maintenant brisd. Ce dossier illustre bien la volontd d'Ottawa, 
au cours de cette pdriode, d'exercer ses pouvoirs constitutionnels pour rdgler 
les litiges qui sont au cceur meme de 1 'union economique. Voila un bel exemple 
du federalisme nouveau: on ne consulte h peu pres pas les provinces et on 
s'efforce d'dtablir des liens directs avec les grouper intdressds. Ce dossier 
montre dgalement toute l'dnergie politique qu'il faut ddployer pour modifier, 
ne serait-ce que de facon limitde, les vieux elements des arrangements 
dconomiques rdgionaux qui sous-tendent le fdddralisme canadien modeme. 
En 1984, les producteurs de l'Ouest doivent ddbourser un supplement de 2,5 
cents le boisseau pour faire transporter leurs rdcoltes. Il s'agit la de la premiere 
augmentation depuis la mise en oeuvre du tarif du Nid-de-Corbeau. Mais, 
aujourd'hui encore, la plupart des dispositions originales de la convention sont 
intactes. 
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Conclusions Les politiques industrielles elaborees par les gouvemements 
federal et provinciaux ne sont pas toutes en conflit. Dans bien des cas, certaines 
sont aussi avantageuses pour la province que pour le pays. Mais plus les pro-
vinces cherchent A diversifier leur economie, plus vaste est la gamme des sec-
teurs oh elles se font concurrence. De nombreux observateurs sont troubles 
par le militantisme accru des provinces. Its sont d'avis que, sur le plan poli-
tique, r affirmation des provinces favorise leur bien-etre au detriment de celui 
du pays, minant ainsi la rmponsabilite premiere du gouvernement federal A 
regard de la gestion de reconomie et faisant obstacle h la libre circulation 
des citoyens, ce qui entrain un effritement du sentiment d'appartenance A 
un mdme pays. 

Sur le plan dconomique, ils soutiennent que, la plupart du temps, l' inter-
vention des provinces constitue un gaspillage et un inefficace coup d'dpde dans 
l'eau, en fin de compte, pour ce qui est de contenir les forces du marchd. Par 
exemple, Ed Neufeld, dconomiste du milieu des affaires, souligne que «la 
coordination inadequate des politiques industrielles» est l' une des principales 
causes du &din de la productivite (1984, p. 17). Selon lui, la decentralisation 
encourage l'intensification de 1 'interventionnisme et la mise en oeuvre de poli-
tiques moins bien orientd-es. Par consequent, le federalisme est source d'un 
bien plus grand nombre de difficultds dans le cas des politiques industrielles 
que dans celui des politiques macro-economiques. Les politiques industrielles 

mettront A repreuve la viabilite dconomique de la federation comme jamais 
elle ne l'a ete au cows des autres decennies de rapres-guerre, alors que pre-
valaient les politiques macro-economiques» (1984, p. 29). 

Les tenants d'une strategic interventionniste plus poussee s'elevent contre 
la division des pouvoirs et les difficultds de coordination. Les adeptes d'une 
strategic plus axle sur le marchd s'en prennent A l'effet des obstacles internes 
sur le marchd interieur, lesquels risquent d'amoindrir les avantages de l'union 
dconomique canadienne (Maxwell & Pestieau, 1980). 

Ces prdoccupations impregnent le debat sur l'union dconomique au cows 
des ndgociations constitutionnelles. Elles se manifestent dgalement dans les 
dispositions ldgislatives que le gouvernement federal adopte pour s'assurer 
un plus grand contthle sur ra.chat des compagnies aeriennes par les provinces 
et dans le projet de loi S-31, concu pour empecher les societes d'Etat provin-
ciales d'acqudrir plus de 10 p. 100 des actifs des entreprises de transport et 
de communication reglementees par le gouvernement federal (voir Tupper, 
1983). Ce projet de loi est depose parce qu'on craint que la Caisse de depot 
du Quebec prenne le controle du Canadien Pacifique et que les decisions de 
cette societe ne favorisent par la suite les interets du Quebec. Le projet de 
loi suscite un vif ddbat dans la province. Meme les membres du caucus liberal 
federal le considerent comme une attaque contre la nouvelle classe de gens 
d'affaires du Quebec dont la croissance a ete favorisde par des organismes 
comme la Caisse de depot. Le projet de loi restera en plan au Feuilleton, mais 
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rinqui6..tude qui regne toujours a l' egard de ces questions est l'un des principaux 
elements qui poussent le gouvernement a instituer la Commission royale stir 
l'union economique et les perspectives de ddveloppement du Canada (la 
Commission Macdonald), en 1982. 

Mais les craintes sont exagerdes. Bien qu'il soit possible de dresser une 
longue lisle d'obstacles, les recherches mendes pour le compte de la 
Commission montrent que, dans l'ensemble, leurs effets sont plutOt negli-
geables et qu'ils ne peuvent sfirement pas tire consideres comme la principale 
cause du declin de la competitivite du Canada et des difficultes economiques 
qui en decoulent (Commission Macdonald, Rapport final, volume 3, 1985, 
p. 132). Michael Atkinson, quanta lui, conclut que la concurrence que se 
livrent les provinces a regard des investissements a toujours dtd plus ou moins 
vive, que les politiques feclerales et provinciales se completent aussi souvent 
qu'elles entrent en conflit et que la capacitd du gouvernement federal d'assurer 
la gestion de reconomie en tout temps n'a «jamais ete mise en doute» (1984). 

Sont egalement exagdrdes la nouveautd et l' etendue des initiatives visant 
l'affirmation des provinces. C'est depuis la mise en oeuvre de la politique natio-
nale que «les gouvernements provinciaux cherchent a attirer les entreprises 
de fabrication chez eux et a diversifier leur economic, et, bien que le recours 
aux soda& d'Etat se soit accru de facon marquee, la proportion des depenses 
totales que les provinces consacrent au developpement economique est, en 
fait, pass& de 32 p. 100, en 1951, A 14 p. 100, en 1976 (Young, et al., 1984, 
p. 799, 797). Mame au plus fort de la pdriode d'affirmation des provinces, 
les depenses du gouvernement federal a regard des projets lies au develop-
pement economique sont beaucoup plus importantes que celles des provinces, 
secteur pour secteur. Les quatre cinquiemes des 7 milliards de dollars d'aide 
verses par l'Etat a l'industrie en 1980 proviennent du gouvernement federal. 
Par ailleurs, ce dernier en est venu a jouer un role important dans repanouis-
sement des provinces par l'intermddiaire de ses politiques de developpement 
regional. Bon nombre des entraves a refficacite, au sein de l'union 
dconomique, sont le resultat des politiques federales. La plus importante se 
situe dans les programmes d'aide a rindustrie, administrds principalement par 
le ministere de l'Industrie et du Commerce et visant le centre du Canada, plutOt 
que dans les programmes de developpement regionaux (Savoie, 1986, 
p. 122-123). 

De plus, les depenses du gouvernement federal a regard du ddveloppement 
industriel et regional ne sont pas tits elevees par rapport aux normes inter-
nationales. Une importante etude comparative enumere une vingtaine de 
mesures d'ordre regional. Le Canada et les Etats-Unis disposent d'une fonction 
publique beaucoup moins nombreuse que les Etats unitaires comme la Grande-
Bretagne et la Norvege ou que d'autres federations comme l'Allemagne et 
l'Australie. L 'Italie, pays unitaire, dont les disparites sont semblables a celles 
du Canada, fait appel a une gamme beaucoup plus vaste de mesures et reussit 
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beaucoup mieux a reduire les carts regionaux au chapitre du revenu personnel. 
Seuls la France et les Etats-Unis affectent une plus petite proportion de leurs 
depenses gouvemementales d I'aide rdgionale directe. En effet, on affirme dans 
l'etude que, plutot que d'entrainer une plus grande volonte de redistribution 
regionale, le fetleralisme peut constituer un obstacle parce que le gouvernement 
central dispose de moyens moms nombreux pour entreprendre cette tache et 
que les gouvernements provinciaux peuvent servir autant a protdger les pri-
vileges qu'a ndgocier une meilleure redistribution. Etant donne qu'une grande 
partie des ddpenses engages au titre du ddveloppement regional dans une fede-
ration prend la forme de transferts, celles-ci peuvent a la fois etre plus con-
troversees et moms ondreuses (OCDE, 1979). 

La politique energetique : la bataille des recettes provenant des 
ressources 

Les difficultes de la politique industrielle, au sein du systeme federal, sont 
de deux ordres. D'abord, la politique doit favoriser toutes les regions et res-
serrer les liens qui existent entre elles; ensuite, elle doit repartir la Liebe de 
facon adequate entre les gouvernements. Jamais ces difficult& n'ont ete aussi 
marquees que dans le secteur de l'energie, entre 1973 et 1983. En 1973, apres 
avoir proceed h une sdrie de petites augmentations, 1 'OPEP quadruple ses prix. 
En 1979, apres la revolution iranienne, les prix doublent encore. Au Canada, 
ces majorations ont «sur les relations federales-provinciales le meme effet que 
la lutte internationale sur les pays importateurs et exportateurs de petrole» 
(Nelles, cite dans Doern & Toner, 1985, p. 37). 

L 'energie divise les regions du Canada plus que toute autre question. Au 
probleme de la repartition territoriale des ressources dnergdtiques s'ajoute celui 
des pouvoirs en matiere d'octroi des droits de propridtd, de taxation et de com-
merce, accentuant ainsi la division. 00n decouvre avec stupeur le conflit d' in-
terets intergouvememental que suscite la politique energetique canadienne» 
(Doern & Toner, 1985, p. 169). Avant les anndes 70, cela ne s'etait jamais 
produit. Les gouvemements federal et provinciaux avaient convenu qu'il etait 
ndcessaire de favoriser la mise en valeur des ressources naturelles et de pro-
mouvoir les exportations. La ligne Borden etant situde le long de la riviere 
des Outaouais, une bonne partie du marchd canadien etait rdservde au pdtrole 
de l'Ouest qui, a l'dpoque, cotitait plus cher que le pdtrole importe. Les conflits 
d'interets rdgionaux etaient donc beaucoup moms importants. 

Les provinces consommatrices, l'Ontario en tete, veulent limiter le plus 
possible la hausse des prix pour en faire profiter les consommateurs et les indus-
tries du pays et pour que les recettes supplementaires soient partagees dans 
tout le pays. L'Ontario soutient que les prix mondiaux du pdtrole n'ont aucune 
relation particuliere avec les collts de production, que ce soit en Arabie Saoudite 
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ou au Canada. Its ne sont que le simple reflet du nouveau pouvoir de l'OPEP 
sur le marche. L'efficacite ne justifie donc pas l'adoption de pareils prix. Des 
augmentations moms fortes des prix du petrole canadien permettraient de jugu-
ler l'inflation et donneraient un avantage relatif a rindustrie canadienne. 

De leur cote, les provinces productrices veulent profiter du fait qu'elles sont 
proprietaires des ressources et conserver le contrOle total de leur gestion, se 
rapprocher le plus rapidement possible des prix mondiaux et accaparer la part 
du lion au chapitre des nouvelles recettes publiques. L'Alberta et les autres 
provinces productrices soutiennent que, quelle que soit la cause des prix eleves 
de renergie, leur niveau ne changera vraisemblablement pas. Tout gain A court 
terme decoulant de la subvention des prix du parole fera plus que s'annuler 
A long terme, car les concurrents du Canada apprendront a mieux se servir 
de renergie. Si le Canada etait entierement autosuffisant, des aujourd'hui ou 
dans un avenir previsible, la situation pourrait etre differente. Mais puisqu'il 
ne l'est pas, et etant donne que le maintien des prix A des niveaux interims 
aux cours mondiaux pourraient decourager l'investissement clans l'exploration, 
le Canada doit s'adapter. Il est preferable de le faire maintenant, au moment 
oil les concurrents sont aux prises avec les memes difficultes, que plus tard, 
lorsque ceux-ci auront trouvd des solutions que le Canada n 'aura pas cherchdes. 

Le gouvernement federal doit par ailleurs satisfaire a une sale beaucoup 
plus complexe d'exigences divergentes. Dans rinteret des consommateurs, 
it veut limiter les augmentations de prix, mais it souhaite egalement fixer un 
prix canadien unique. Plus grande sera la difference entre les prix fixes au 
pays et les prix mondiaux, plus fortes seront les pressions exercees sur le Tresor 
federal au chapitre des subventions versees A regard du petrole importe dont 
depend encore la cote est du pays. D'un autre cote, si kart est reduit corn-
pletement, les obligations d'Ottawa seront legion, dans le cadre du regime 
de perequation en place. Quoi qu'il en soit, Ottawa a besoin d'une plus grande 
part des retombees financieres de 1 'exploitation des ressources. Le gouverne-
ment federal doit concilier plusieurs autres objectifs legerement contradictoires : 
faire diminuer la consommation d'energie, promouvoir la propriete canadienne 
dans l'industrie, assurer l'avenir des approvisionnements et trouver de nou-
velles reserves clans les terres canadiennes du Grand Nord et au large des cotes. 
Tout en repondant aux interets de la majorite, le gouvernement federal se con-
sidere egalement comme orarbitre des interets provinciaux,... le seul capable 
d'amener le producteur et le consommateur a faire des compromis» (Doerr 
& Toner, 1985, p. 175). 

L'enjeu de la redistribution est enorme. Dans un document publie en 1979, 
le gouvernement de l'Ontario estime qu'une augmentation de prix de 7 $ le 
baril de petrole apportera 3 milliards de dollars clans les coffres des provinces 
productrices, fera grimper 1 'inflation de 3,2 p. 100 en Ontario et abaissera 
son PPB de 1,5 p. 100 (Simeon, 1980, p. 183). Toutes ces recettes, soutient 
l'Ontario, entrainent un desequilibre sur le plan des recettes des gouvernements 
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provinciaux. Par exemple, en 1980, les recettes que l'Alberta tire de ses propres 
sources s'elevent a 232 p. 100 de la moyenne provinciale. Dans son document, 
1'Ontario soutient que «l'ampleur que pourraient prendre les inegalites fiscales 
decoulant de recettes de cet ordre de grandeur est atterrante et met serieusement 
A l'epreuve la souplesse des arrangements financiers qui sont au cceur de la 
Confederation». La province conclut que «ce ne sont pas les constitutionna-
listes mais bien les pdtro-dollars qui sont a l'origine de la rdforme de notre 
regime constitutionnel». 

Le gouvernement de l'Alberta rdpond par une etude dans laquelle it estime 
que, entre 1974 et 1981, la region productrice de petrole a gratifie les autres 
regions du pays de subventions totalisant environ 40 milliards de dollars. Le 
Conseil dconomique du Canada, moins prdoccupe par le rdsultat de ces batailles 
statistiques, estime que, en 1980 settlement, l'Alberta a subi des pertes de 
recettes de 12 a 15 milliards de dollars parce que la province devait vendre 
son petrole a des prix infdrieurs aux cows mondiaux. 

Les questions de redistribution rdgionale prennent tellement de place et 
d'importance qu'il est impossible de ne pas croire, en demiere analyse, que 
les politiques deciddes par Ottawa seront surtout le fait de son choix entre les 
interets divergents de deux secteurs et de deux regions. La preference d'Ottawa 
pour des prix inferieurs aux niveaux mondiaux est interpret& comme une vic-
toire par les regions non productrices, non settlement pour ce qui est des con-
sequences, mais egalement a regard des intentions. «Encore une fois, le 
Canada fait appel a l'Ouest pour ...raider a sauver Ia viabilitd du pays. 
Nombreux sont ceux de cette region qui pensent qu'on leur a deja trop demande 
et qu'on leur demande encore trop» (Conway, 1983, p. 201). 

La premiere hausse de prix de I'OPEP Apres la hausse de prix vertigi-
neuse de 1973, le gouvemement federal agit promptement. Il gele immedia-
tement le prix du petrole produit au pays et adopte un plan de subvention qui 
garantit les memes prix peu dlevds aux consommateurs canadiens situes a l'est 
de la riviere des Outaouais. Ottawa annonce egalement un projet visant a pro-
longer jusqu'a Montreal le pipeline qui sert a transporter le petrole de l'Ouest. 
Cette annonce est un signe avant-coureur des actions et ripostes unilaterales 
qui caractdriseront la politique energetique de la ddcennie (Doern & Toner, 
1985, p. 172). Cependant, les provinces s'emploient egalement a avoir voix 
au chapitre de l'etablissement des prix: en decembre 1973, l'Alberta met sur 
pied Ia Commission de commercialisation du petrole. 

En outre, les deux ordres de gouvernement prennent des mesures visant 
a accroitre leur part des recettes tirdes de l'energie. En reponse a la hausse 
des droits que percoivent les provinces, Ottawa impose une taxe sur le petrole 
et le gaz exportes aux Etats-Unis, de maniere a encaisser la difference entre 
le prix du petrole canadien et le prix mondial. Dans son budget de 1974, le 
gouvernement federal annonce que, dorenavant, les redevances payees aux 
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provinces ne seront plus deductibles de l'impot sur le revenu des societes, se 
mettant ainsi A dos les provinces et l'industrie, laquelle se sent, a juste titre, 
collie& dans la lutte entre les gouvemements. Aux prises avec une «greve 
du capital», soit l'annulation de projets et l'exode tits remarqud du materiel 
de forage vers les Etats-Unis, les gouvemements sont forces d'exiger des rede-
vances moins dlevdes et d'offrir de nouveaux stimulants. En retour, la reaction 
des entreprises constitue pour le gouvernement federal un argument de plus 
en faveur de la creation de Petro-Canada. En outre, Ottawa s'efforce de limiter 
les obligations de plus en plus lourdes que lui impose le programme de *e-
quation, lequel, dans sa formule actuelle, rendrait I'Ontario, déjà la province 
la plus riche, admissible aux transferts fetleraux des 1977. A compter de 1974, 
la *equation ne sera de l'ordre que du tiers des recettes supplementaires; 
en 1977, la formule sera changee pour qu'il soit tenu compte de la moitid seu-
lement des recettes tirdes des ressources non renouvelables et pour que le tiers, 
au plus, des paiements de perequation decoule des recettes tiroes des res-
sources. En 1978, la regle sera encore une fois changee de maniere A rendre 
inadmissible toute province dont le revenu par habitant se situe au-dessus de 
la moyenne nationale. 

Les provinces productrices considerent les mesures federales comme une 
atteinte non justifide a leurs droits A la propriete. A mesure que le conflit s' in-
tensifie, les deux ordres de gouvemement cherchent a accroitre les pouvoirs 
legaux et politiques qui leur permettent d'agir dans le domaine de l'energie. 
En 1975, Ottawa adopte la Loi sur l'administration du petrole qui lui donne 
le pouvoir de rationner les approvisionnements dans les situations d'urgence 
et qui l'autorise a prendre des mesures unilaterales s'il ne parvient pas A s'en-
tendre avec les provinces productrices au sujet des prix. Les provinces s'in-
quietent du fait que cette loi puisse accorder A Ottawa des pouvoirs qui excedent 
ceux qu'il detient en matiere de taxation et de controle du commerce inter-
provincial et international, qu'elle lui donne le droit d'intervenir dans la fixation 
des prix et A regard d'autres questions de reglementation, d'un bout A l'autre 
de la chaine de production. Petro-Canada constitue dgalement un autre atout 
du gouvernement federal au cours de ses negociations avec les provinces. 

L'Alberta et la Saskatchewan dtablissent de nouvelles societes d'Etat qui 
participent directement a l'exploitation des gisements pdtroliers et gazeiferes 
et 1'Alberta se dote d'une commission de commercialisation qui lui permettra 
d'affermir son contrele. La Saskatchewan adopte des dispositions legislatives 
visant a nationaliser une grande partie de l'industrie de la potasse, A dormer 

l'Etat la propriete exclusive des droits sur le pdtrole et le gaz et A faire en 
sorte que la province bdndficie des retombees de la hausse des prix du petrole 
d'apres 1973. Les deux mesures sont contestdes devant les tribunaux; le gou-
vemement federal s'allie A des interets privds contre la Saskatchewan afin de 
ddfendre ses pouvoirs en matiere de commerce. Dans l'affaire de la potasse, 
la Cour supreme statue que la loi de la Saskatchewan porte atteinte au pouvoir 
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du gouvemement federal en matiere de commerce. Dans 1 'affaire CIGOL, elle 
conclut que la province impose une taxe indirecte et qu'elle fixe les prix pm-
tiques a l'exterieur de son teffitoire. Ces decisions poussent les gouvernements 
provinciaux a redoubler d'effort en vue de recourir de facon accrue a la pro-
priete publique pour assurer leurs positions et pour proteger leur pouvoir de 
gerer les ressources dans le cadre constitutionnel. Comme l'affirme le premier 
ministre Blakeney, ales politiques federales nous forcent a exiger une rdforme 
constitutionnelleo (in Conway, 1983, p. 212; egalement, Blakeney, Leitch, 
Lougheed, Macdonald, Timbrell et Trudeau, in Meekison, 1977). 

Le dossier du pdtrole et du gaz souleve des questions de principe et de droit 
constitutionnel. En tant que titulaires du droit, confere par la Constitution, 
de controler l'exploitation de leurs ressources naturelles et d'imposer des taxes 
directes, les provinces productrices peuvent-elles revendiquer la totalitd des 
recettes ainsi gendrees? Ottawa peut-il legitimement soutenir que, meme si 
la Constitution accorde ces roles aux provinces, l'ensemble des ressources 
constitue en quelque sorte le patrimoine de la collectivite nationale? Au cours 
d'une conference, l'economiste A.M. Moore se demande si le Canada est une 
collectivitd ou seulement une confederation ou une coalition dont les liens sont 
plus ou moins laches. De sa reponse, a savoir qu'il se oplait a penser que le 
Canada est un seul peuple, une seule collectivite», ddcoulent des solutions 
prdcises (in Simeon, 1980, p. 184). Comme d'habitude, la Constitution n'ap-
porte aucune reponse definitive a ces questions. Elle permet aux deux ordres 
de gouvemement de revendiquer les recettes [frees du petrole: a Ottawa, au 
moyen de son pouvoir d'imposition illimite, et aux provinces productrices, 
grace aux redevances sur la production. Les provinces et le gouvemement fede-
ral doivent concilier les pouvoirs des premieres ddcoulant de la propriete et 
ceux du second relatifs au commerce international et interprovincial. 

Malgre l' importance des enjeux constitutionnels, politiques, dconomiques 
et particuliers, les gouvernements federal et provinciaux parviennent quand 
meme a une forme de compromis a regard de la fixation des prix et du partage 
des recettes, au cours de la pdriode qui precede la deuxieme hausse des prix 
de l'OPEP, survenue en 1979. Entre 1973 et 1978, le prix du petrole canadien 
est augmente progressivement, jusqu'A concurrence de 80 p. 100 des cours 
mondiaux. Au cours de la meme periode, la part des recettes petrolieres du 
gouvemement federal passe de 182 millions de dollars a 876 millions, soit 
de 5,2 a 9,5 p. 100 des sommes totales. Celle des provinces passe de 681 mil-
lions de dollars a 4,3 milliards, soit de 27 a 46 p. 100. Cet accroissement se 
realise aux ddpens des entreprises productrices, dont la part des recettes totales 
chutera de 65 a 44 p. 100 (EMR, 1979; Federal Year in Review, 1979, p. 89, 
Table 3). Qui plus est, les deux ordres de gouvemement rdussissent meme 
A collaborer dans certains domaines d'exploitation, l'un des plus importants 
dtant le partage du financement de l'usine de traitement des sables bitumineux 
de la societe Syncrude, apres le retrait de plusieurs participants du secteur prive. 
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La deuxieme hausse des prix de l'OPEP Au moment de la deuxieme 
hausse importante des prix du petrole, en 1979, le Canada a un nouveau gou-
vernement. Elu la meme armee avec 35,9 p. 100 du vote populaire et 136 
sieges, le gouvemement minoritaire du premier ministre Clark compte de nom-
breux representants de l'Ouest du pays, mais it est tres faible au Quebec (seu-
lement 13,5 p. 100 des suffrages et 2 sieges) et ses appuis en Ontario ne sont 
pas tres solides bien qu'ils soient substantiels. Les Libdraux, qui comptent 
40,1 p. 100 des voix, detiennent 114 sieges, alors que le NPD, avec 17,9 
p. 100, en a 26. 

Le gouvemement Clark est determine A ameliorer les relations qu'Ottawa 
entretient avec les gouvemements provinciaux et A aborder les questions 
economiques d'une maniere beaucoup plus orient& sur les marches. Les diver-
gences partisanes ne devraient plus peser lourd, car la plupart des gouverne-
ments provinciaux sont egalement de tendance conservatrice, y compris ceux 
des principaux antogonistes, soit l'Ontario et l'Alberta. Aucun autre gouver-
nement federal n'a ete dans une meilleure position pour trouver un compromis. 
C'est pourquoi la breve pdriode du gouvernement Clark au pouvoir revet un 
interet particulier. La reaction des deux ordres de gouvemement, lorsque se 
presente pour la deuxitme foil en six ans le dilemne de la fixation des prix 
du pdtrole, offre une excellente occasion de voir dans quelle mesure les chan-
gements d'orientation du gouvernement federal, qui se distinguent de la logique 
inchangde des conflits d'interets economiques regionaux, influent sur l'intensite 
du conflit federal-provincial. 

La hausse des prix de 1979 est moitie moins forte et moins surprenante 
que celle de 1973. Mais le changement de gouvernement A Ottawa ne facilite 
pas les negociations, contrairement a ce qu'on a pu penser nafvement. Un pro-
fond desaccord persiste entre l'Ontario et l'Alberta, illustrant ainsi que les 
conflits qui ont marque les six annees precedentes n'avaient pas grand-chose 

voir avec les gouvemements de l'epoque. Les conflits d'interets economiques 
rdgionaux sont indvitablement suivis de tensions federales-provinciales, malgre 
toute la bonne volonte des elites politiques et bureaucratiques en place. Les 
Conservateurs tentent bien de couper la poire en deux et de la partager entre 
leurs partisans albertains et ontariens, mais ils khouent et les consequences 
sont desastreuses sur le plan politique (Doern & Toner, 1985, p. 187). 

Cette annee-la, A la conference des premiers ministres provinciaux tenue 
au cours de Pete, le gouvernement de l'Ontario rend public un document inti-
tuld Oil Pricing and Security dans lequel it s'eleve violemment contre les nou-
velles hausses de prix et favorise plutot la creation d'un programme national 
touchant l'energie et l'adaptation des travailleurs. Craignant une trahison du 
gouvemement federal et choque de ne pas voir sa province participer aux nego-
ciations, le premier ministre William Davis mene une campagne ouverte contre 
l'accord energetique qu'il soupconne ses collegues conservateurs de concocter 
A Ottawa. La majoration propos& par Clark, soutient-il, est «une reponse 

260 Chapitre 10 



excessive et imprudente aux revendications des provinces productrices et de 
l'industrie petroliere», qui nous obligent a pratiquer des prix A la hausse fixes 
arbitrairement et de facon imprevisible dans des circonstances et par des intertts 
strangers au Canada et A nos realites economiques in Doern & Toner, 1985, 
p. 192). L'Ontario propose plutot un autre programme qui serait finance au 
moyen des nouvelles recettes du gouvernement federal et d'une grande partie 
de celles des provinces productrices. 

L'Alberta rejette la proposition, la qualifiant de «tentative visant A modifier 
le concept et les arrangements fondamentaux de la Confederation, qui laissent 
aux provinces la propriety des ressources naturelles». La province reste sur 
ses positions : les ressources lui appartiennent, elles s'epuisent et Pecan entre 
les cours mondiaux et le prix interieur represente simplement une subvention 
versee au reste du pays. La Saskatchewan appuie l' Alberta. Le premier ministre 
Blakeney, dans un discours prononce h l'Universite Queen's en 1980, avance 
que, si les Conservateurs de l'Ontario avaient voulu, au fil des ans, elaborer 
un regime qui await permis d'accorder une plus large part des recettes aux 
citoyens ontariens plutOt qu'aux multinationales etrangtres, leur province dis-
poserait elle aussi aujourd'hui de son propre fonds du patrimoine. Au contraire, 
leur iddologie favorisant la libre entreprise les place maintenant dans une situa-
tion qui les oblige A souffler aux gouvemements et aux populations de l'Ouest 
des recettes leur revenant de bon droit, h eux qui ont fait preuve d'une plus 
grande prudence et d'un meilleur sens des responsabilites. 

Dans une longue serie de negociations, le gouvemement Clark tente de rea-
liser l'irrealisable. Hest dispose A conceder une forte hausse des prix en retour 
de la participation de l'Alberta d une banque de l'energie et A un fonds de sta-
bilisation, dont le but consiste en partie a recycler les petro-dollars. L'Alberta 
rejette l'idee. On ne sait pas tits bien si les ndgociateurs d'Ouawa et de l'Al-
berta ont meme reussi s'entendre sur un projet d'accord. Quoi qu'il en soil, 
les Conservateurs doivent presenter un budget et ils doivent agir. Presents en 
decembre, ce budget prevoit une hausse rapide des prix, tine plus grande part 
du gouvernement federal dans les recettes qui en decouleront et une hausse 
de 18 cents de la taxe sur le gallon d'essence en vue du financement des pro-
grammes d'economie et de l'accroissement des recettes. 

La manoeuvre est fatale pour les Conservateurs: A cause de l'opposition 
du NPD federal, malgre le fort appui qu'il recoit de sa base des provinces de 
l'Ouest, et malgre l'influence des conseillers du gouvemement neo-democrate 
de la Saskatchewan au sein du gouvemement Clark, le budget est rejete. Le 
premier ministre Davis ne cache pas qu'il n'a pas appuye le chef national de 
son parti. Voici ce qu'en dit Jeffrey Simpson: 

[Clark] a fait preuve de naïveté en entreprenant des negociations le temps qu'il 
a passé dans l'opposition ne l'a pas prepare iti affronter l'opiniatrete des gou-
vernements provinciaux. D a cru que, en faisant preuve de bonne volonte et en 
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faisant des concessions des le depart, it pourrait obtenir rapidement un accord 
qui lui permettrait de tenir sa promesse de mettre fin a. la guerre entre Ottawa 
et les provinces. ... Il a decouvert que les premiers ministres provinciaux se 
preoccupent au moins autant de leur propre province que des interets nationaux 
et qu'ils ont beaucoup plus it cur d'assurer leur survie politique que d'aider 
Joe Clark.. 

(1980, p. 9, 204). 

L'dlection de fevrier 1980 ramene au pouvoir les Liberaux, qui promettent 
des prix et des taxes moins Neves que ce qui a ltd propose dans le budget 
conservateur. Si le bref passage du gouvernement Clark au pouvoir montre 
que la bonne volontd et la conciliation ne permettent d'apaiser les conflits 
federaux-provinciaux que de fagon limitde, le gouvernement Trudeau, de retour 
au pouvoir, fait la preuve que pareils conflits peuvent encore etre intensifies 
en adoptant une position plus radicale. 

La plupart des habitants de l'Ouest sont choquds par le rdsultat de l'dlection, 
partictilierement en Alberta oil la population a encore une fois l'impression 
d'avoir ltd duple et que l'dlection a simplement contribud h soulever l'Est, 
plus populeux, contre elle et que le siege qu'elle ddtenait A la table du pouvoir 
A Ottawa a disparu. Deux partis sdparatistes voient le jour dans l'Ouest, le 
Western Canada Concept et le West Fed, et regoivent un appui considerable 
aux reunions publiques tenues dans toute l'Alberta. Le Parti liberal «qui, aux 
yeux de nombreux Albertains reprdsente la domination de l'Ontario et du 
Quebec sur l'Ouest, est de retour au pouvoir notamment parce qu' il a affirmd 
au reste du pays que l'Alberta devenait trop puissante et trop ambitieuse». 
L'un des nouveaux defenseurs les plus connus de la cause sdparatiste de 
l'Ouest, Carl Nickle, declare que le resultat de l'election a encore une fois 
ltd determine avant la fermeture des bureaux de scrutin dans l'Ouest. Selon 
lui, l'Alberta n'a plus que trois solutions possibles : «se tenir coite, avaler sa 
pilule et se laisser marcher sur les pieds; continuer de tenter d'en arriver 
des compromis comme le fait Peter Lougheed; ou opter pour la separation 
de l'Ouest du Canada». Un sdparatiste avoud se fera dlire au tours d'une 
election partielle tenue dans la province et les sondages rdvdleront un appui 
considerable au sdparatisme de l'Ouest (Harrington, in Pratt & Stevenson, 
1986, p. 23, 29). 

Comme le laisse entendre Nickle h propos de la position du gouvernement 
Lougheed, l'administration albertaine ne se laisse pas porter par la vague de 
colere de la population et decide de ne pas accroitre ses demandes. Bien cons-
cient du mandat clair que la population, A l'exception de l'Ouest, a donne au 
gouvernement Trudeau, Lougheed sait que sa position est maintenant plus 
faible qu'en 1978 ou en 1979; aussi cherche-t-il h obtenir un compromis. A 
la reprise des negotiations avec Ottawa, l'Alberta propose de laisser les prix 
augmenter jusqu'a 75 p. 100 du niveau mondial, en retour de quoi elle s'abs-
tiendra d'augmenter les redevances. En outre, le gouvernement Lougheed est 
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disposd a effectuer d'importants investissements dans des projets lids A l'dner-
gie et au transport dans d'autres regions du Canada. Lougheed cherche 
dgalement A obtenir, et ce tout au long des pourparlers constitutionnels qui 
ont lieu apres le referendum du Quebec, la garantie absolue que les provinces 
auront le contrOle de leurs ressources, quelle que soit l'importance de la majo- 
ritd 	nationale. 

Mais le gouvernement Trudeau n'est pas d'humeur A accepter pareilles con-
ditions. Ottawa veut couper tout lien entre les prix canadiens et les prix mon-
diaux et obtenir une plus grande part des recettes qu'il pourra utiliser comme 
bon lui semble et s'dleve contre l'idde implicite avancde par l'Alberta, selon 
laquelle le gouvernement central, faute de moyens financiers, devrait ddldguer 
au gouvernement provincial ses responsabilitds A regard des projets d'enver-
gure nationale (Institute of Intergovernmental Relations, Year in Review, 1980, 
p. 65). Ottawa rdpond par son Programme dnergdtique national, une strategie 
globale visant h permettre la realisation de ces objectifs et A rdpondre aux sen-
timents nationalistes dconomiques manifestds dans le centre de 1 'Ontario contre 
les pdtrolieres multinationales. 

Aux termes de la Loi sur l'administration du pdtrole, Ottawa dtablit uni-
latdralement un nouveau regime de fixation des prix. Les nouvelles taxes qui 
toucheront la production et l'exportation de pdtrole et de gaz permettront au 
gouvernement fdddral d'accroitre sa part des recettes pdtrolieres et de la faire 
passer de 12 p. 100 qu'elle dtait en 1979 A 27,5 p. 100 en 1982, et feront 
descendre la proportion provinciale de 49 h 41 p. 100. Un programme d'en-
couragement du secteur pdtrolier est mis en oeuvre en vue de promouvoir l'ex-
ploration et 1 'autosuffisance. Grace aux subventions beaucoup plus importantes 
versdes A regard de l'exploration dans le Grand Nord canadien et au large 
des cotes, le programme incite a l'exploration des territoires du Nord qui rele-
vent d'Ottawa. Les sommes accorddes par le gouvernement federal varient 
en fonction de la proportion dans laquelle les socidtds visdes appartiennent 
A des Canadiens, ce qui stimule l'accroissement de la propridtd canadienne 
dans l'industrie pdtroliere. En outre, le gouvernement federal a le droit d'ache-
ter jusqu'a concurrence de 25 p. 100 de tout le pdtrole ddcouvert, ce qui permet 
aux entreprises publiques d'aider le secteur privd h mener h bien le processus 
de canadianisation. Une taxe spdciale destinde A la creation d'un fonds de par-
ticipation canadienne est dtablie dans le meme but. 

Ottawa justifie l'existence du PEN en soutenant que les variations de prix 
ddcoulant des actions de l'OPEP profitent h certaines regions du Canada et 
nuisent aux autres. Le gouvernement federal, ajoute-t-on, peut ldgitimement 
revendiquer une plus grande part des recettes afin «d'appuyer ses initiatives 
en matiere d'dnergie et ses grandes responsabilitds sur le plan de la gestion 
dconomique, de proteger les citoyens contre les effets dconomiques nefastes, 
de faciliter l'adaptation de l'industrie et d'assurer requite». La repartition 
actuelle des recettes, soutient-on, «est extraordinairement ddfavorable au 
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gouvernement national». Dans les autres pays frappes par la crise de l'energie, 
les gouvernements nationaux ont au moins la chance de pouvoir compter sur 
des recettes accrues pour en attenuer les effets. «Au Canada, ce n'est mtme 
pas le gouvemement national qui profite de la majoritd des retombees, mais 
plutOt un seul gouvernement provincial... Ces politiques ne sont plus com-
patibles avec les interets nationaux». Les provinces pergoivent plus de 75 
p. 100 des recettes publiques tirees de l'exploitation du gaz et du pdtrole, dont 
80 p. 100 reviennent h l'Alberta qui peut se permettre le luxe d'engager de 
grandes depenses, de reduire les impOts et de bdndficier de surplus budgetaires 
et du plus haut revenu par habitant au Canada. «Le gouvernement du pays 
est d'avis que le regime actuel est inadequat et inequitable». Il n'est pas injuste 
de traiter le pdtrole et le gaz de fawn particuli6re: ils sont si importants pour 
toute l'activite economique qu'ils sont en effet uniques. 

Quel que soit le bien-fonde de ses objectifs fondamentaux, soit la cana-
dianisation, l'autosuffisance, l'exploitation des ressources situdes au large des 
cotes et l'etablissement d'un prix «canadien» pour le pdtrole, le PEN a ete 
mis en oeuvre pour regler un cas de force majeure. Il est l'une des principales 
manifestations, avec l'intention de.claree du gouvernement federal de rapatrier 
la Constitution avec ou sans le consentement des provinces, du nouveau 
federalisme. 

Les gouvernements provinciaux repondent du tac au tac. Auparavant, on 
voyait souvent l'Ontario intervenir dans les conflits A titre de mecliateur entre 
les provinces et le gouvernement fdddral et affirmer les interets nationaux. 
Maintenant aux prises avec les prix eleves du petrole et des restrictions budge-
takes et inquiet des perspectives d'avenir de son industrie manufacturiere, 
l'Ontario s'affiche plus ouvertement comme porte-parole des interets regionaux 
et provinciaux. En ce sens, it est maintenant beaucoup plus une province 
comme les autres. Toutefois, contrairement aux provinces de l'Ouest, la posi-
tion regionaliste de l'Ontario le pousse A s'allier etroitement avec Ottawa, non 
seulement dans ce domain, mais egalement dans plusieurs autres, notamment 
en ce qui a trait A la Constitution. Dans le contexte de l'energie, le premier 
ministre Davis defend la definition que donne le premier ministre Trudeau de 
l'« interet national». Les politiques de l'epoque affectent la «trame de la 
Confederation»: 

Lorsque des changements massifs et sans precedent dans la fiscalite interne gionale 
menacent d'alterer l'economie et d'affaiblir sa capacite... de repondre aux 
besoins nationaux, les redevances provinciales deviennent done un probleme 
national proprement dit... Les difficultes qui vous attendent resident dans le fait 
que nos differends concemant la fixation des prix du petrole brut ont, en realite, 
moins a voir avec la politique energefique qu 'avec nos aspirations et convictions 
divergentes concemant la gestion et l'avenir de notre pays... la politique 
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energetique doit etre definie dans un contexte national et non pas simplement 
provincial. 

(Doern & Toner, 1985, p. 276-280). 

L'affirmation des provinces, soutient le premier ministre Davis, ne doit pas 
supplanter redification de la nation; le gouvemement federal n'est pas un 
simple arbitre, mais le gardien de l'ensemble de la nation. Les consequences 
des prix eleves du petrole ne sont pas imposees aux citoyens ordinaires par 
une puissance etrangere, mais par un gouvemement provincial canadien. Davis 
reconnait que la situation de l'Ontario A titre de centre ndvralgique du pays 
fait l'envie des autres provinces et entrain certaines frustrations et de l'in-
satisfaction dans d'autres regions du pays, mais it ajoute qu'il ne fait aucun 
doute que sa province a toujours partage ses richesses (Doern & Toner, 1985, 
p. 276-280). 

Les provinces productrices attaquent le PEN sur presque tous les fronts. 
Selon le premier ministre Lougheed, it s'agit d'une «tentative pure et simple 
de l'administration federale de s'emparer des ressources de sa province». Cette 
action est fondamentalement injuste, car les ressources de l'Ouest sont traitdes 
de fawn fort diffdrente des ressources minerales ou de l'hydro-dlectricitd des 
autres provinces. Le centre du Canada a fait depuis longtemps la sourde oreille 
aux plaintes des provinces de l'Ouest concemant les biens manufactures qu'il 
lui vend A des prix supdrieurs aux cours mondiaux ou au sujet des taxes payees 
par les gens de l'Ouest pour sauver les urines de Chrysler et de Massey-
Ferguson au Quebec et en Ontario. Les Albertains ont déjà renoncd a recouvrer 
plus de 17 milliards de dollars, soit 8 500 $ par habitant, mais ils ne toldreront 
plus que l'on continue de piller leurs ressources par un processus unilateral : 

Aujourd'hui, l'attitude de l'Ouest du Canada a l'egard de la Confederation en 
est une d'insatisfaction et de frustration... Toute action unilaterale du gouver-
nement federal, particulierement si elle a déjà ete rejetee par l'Ouest canadien, 
fera l'objet d'une resistance farouche de la part de nos concitoyens. Ottawa com-
mettrait un ties mauvais calcul en jugeant mal la determination des Albertains 

ce sujet. 
(Doern & Toner, 1985, p. 266). 

Le PEN est egalement insensd sur le plan economique, soutient Lougheed : 
it coutera des emplois aux Canadiens, nuira aux objectifs de securite des appro-
visionnements et d'autosuffisance, fera du tort aux petites entreprises et fera 
fuir les ressources et les capitaux vers les Etats-Unis. Au surplus, la conception 
du PEN et sa mise en ceuvre sont contraires A la vision d'apres-guerre du We-
ralisme canadien. A Ottawa, une «elite restreinte» impose ses «vues centra-
listes et dirigistes du Canada», soutient encore Lougheed, car «l'administration 
centrale ne peut souffrir de voir une province devenir inddpendante, meme 
moderement. Nous sommes agressds au grand jour, ni plus ni moins, par une 
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administration federale... determinee a nous reduire et a nous faire reprendre 
le statut de territoire que nous avions en 1904*, declare-t-il (in Pratt & 
Stevenson, 1981, p. 165). Le PEN est considdrd comme un «programme d'Ot-
tawa» plutOt que comme un programme d'envergure nationale. «Si l'admi-
nistration fdddrale prod de clans la voie tracde par le premier ministre, nous 
verrons un Canada tres different, ...un Etat federal tres different, si jamais 
celui-ci subsiste. Les provinces autres que le Quebec et l'Ontario deviendront 
des provinces de «deuxieme ordre» (in Doem & Toner, 1985, p. 268-269). 

L'Alberta conteste la constitutionnalite du programme, reporte l'approba-
tion de projets d'exploitation des sables bitumineux et annonce la reduction 
graduelle de la production de pdtrole, reduction qui atteindra dventuellement 
180 000 barils par jour. La Saskatchewan et la Colombie-Britannique se font 
l'echo des critiques albertaines. Le PEN, declare le premier ministre Blakeney, 
c'est «l'envers de Robin des bois», une politique destinee favoriser une 
region aux ddpens d'une autre. Les vues regionalistes d'Ottawa ne sont pas 
le fait d'un accident, mais elles provoquent une «tragedie nationale» (in Doern 
and Toner, 1985, p. 282). Les deux provinces soutiennent que le nouveau 
regime de taxation est inconstitutionnel. Ottawa rdpond par une petite majo-
ration de la taxe de vente au detail, qui sera appelee la taxe «Lougheed» ou 
«Lalonde», selon qu'on se trouve dans l'un ou l'autre camp. 

Jamais les ressources n'ont dtd l'objet de pareil conflit federal-provincial, 
et des pressions commencent h s 'exercer un peu partout pour qu'on mettre 
fin a cette guerre. Les petrolieres s'en prennent au programme par l'interme-
diaire de la presse financiere et ddclenchent une autre «greve du capital» : 
elles rdduisent leurs depenses d'exploration, envoient leurs plate-formes de 
forage vers le Sud et laissent en plan les projets d'exploitation des sables bitu-
mineux. Le president de la Chambre de commerce du Canada declare qu'il 
commence a perdre patience face aux pugilistes politiques qui persistent A faire 
passer leurs vendettas personnelles avant les affaires de l'Etat. A la conference 
de 1981, les premiers ministres des autres provinces invitent egalement les 
antagonistes A regler leurs differends. Les deux ordres de gouvemement 
semblent ressentir leur eloignement et pensent qu'il est temps d'en arriver 
un compromis. 

Au printemps 1981 reprennent les negociations concernant le prix du parole 
et le partage des recettes. Au mois de septembre suivant, des discussions bila-
terales marathon debouchent sur un accord entre Ottawa et Edmonton au sujet 
des questions fondamentales. La taxe controversee sur,le gaz naturel et les 
liquides de gaz naturel, que les provinces considerent comme une taxe A l'ex-
portafion, est eliminee et la taxe sur les recettes du petrole et du gaz est 
modifide. L'Alberta obtient le contrOle de l'administration des subventions 
versees clans la province aux termes du Programme d'encouragements petro-
liers, mais les regles federales continuent d'être appliquees. La majoration 
des prix s'effectuera plus rapidement que prevu. Les premiers ministres 
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Trudeau et Lougheed soutiennent que l'accord constitue un compromis rai-
sonnable. Des accords seront egalement conclus avec les autres provinces pro-
ductrices, chacun tenant compte des besoins particuliers de ces dernieres : l'ac-
cord conclu avec la Colombie-Britannique est axe sur les exportations de gaz 
naturel, alors que celui interessant la Saskatchewan vise surtout le petrole lourd. 
Les deux provinces consentent a reprendre le versement des taxes qu'elles 
avaient retenues. Par contre, les trois accords laissent en plan les questions 
d'ordre constitutionnel. Par exemple, on retrouve le passage suivant dans le 
protocole d'entente qui lie la Saskatchewan et Ottawa: 

Le gouvemement de la Saskatchewan affirme que la Couronne du chef de la 
Saskatchewan... n'[est] pas tenue de payer la taxe sur le gaz naturel et les liquides 
de gaz naturel, ni la redevance speciale de canadianisation, et le gouvemement 
du Canada affirme qu'il a le droit d'imposer de teller taxes a la Couronne du 
chef de la Saskatchewan... [ils] conviennent toutefois de laisser de cote leurs 
divergences d'opinion sans renoncer a leurs droits. 

(Year in Review, 1981, p. 131). 

Ainsi, en 1981, tout comme en 1867, des accords essentiels au bien de tous 
sont conclus, repoussant A plus Lard le reglement des divergences les plus 
profondes. 

tine autre question n'a pas encore ete reglee en matiere d'energie: les res-
sources petrolieres et gazieres situees au large des cotes. Encore une fois, la 
question n'est pas nouvelle. Au cours des =des 60, la Colombie-Britannique 
et l'administration centrale avaient soumis aux tribunaux leur differend au sujet 
de la propriete des ressources extracOtieres. La these de ('administration fede-
rale avait ete retenue, mais les competences A regard du detroit de Georgia 
etaient restees indetennindes. Durant la perspective de decouvertes importantes 
au large de la cote est dans les annees 70, la question est encore une fois sou-
levee, particulierement en Nouvelle-Ecosse et A Terre-Neuve. Comme les pro-
vinces de l'Ouest, elles voient dans les ressources extracotieres la cle de leur 
prosperite future et le tremplin de leur diversification economique. Elles sont 
d'avis que ces ressources doivent etre considerees comme un bien provincial, 
de la meme maniere que les ressources que l'on trouve A rinterietw des terres. 
La question sera traitee de facon quelque peu differente par chacune des deux 
provinces, notamment parce que leurs revendications particulieres sont arti-
culdes de facon differente. 

Terre-Neuve a adhere A la Confederation en 1949, apres avoir ete longtemps 
un Dominion autonome. Elle soutient qu'elle n'a jamais renonce aux droits 
qu'elle detenait sur le plateau continental; la question n'avait tout simplement 
pas ete soulevee en 1949. En outre, le premier ministre Peckford affirme que 
la reconnaissance du droit de propriete de la province n'est pas simplement 
une question de recettes; c'est aussi l'affirmation de ridentite des Terre-
Neuviens et le moyen qui permet A la province de proteger sa culture 
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traditionnelle tout en beneficiant des avantages de la modernisation. En 1979, 
le premier ministre Clark a consenti a ceder les droits de propriete, mais aucun 
accord officiel n'a ete signe; le nouveau gouvernement Trudeau retire l'offre 
de Clark. Ottawa propose plutot des arrangements administratifs qui permet-
traient a la province de jouer un role sur le plan de la gestion, de meme qu' une 
forme de partage des recettes semblable A celle qui a ete negocide avec les 
autres provinces, au moins jusqu'a ce que Terre-Neuve et la Nouvelle-Ecosse 
ne soient plus les parents pauvres du pays (Doem & Toner, 1985, p. 161). 
Terre-Neuve rejette l'offre. 

Quant au premier ministre de la Nouvelle-Ecosse, John Buchanan, it declare 
que sa province considere que le PEN n'est pas valide, mais, mis au defi par 
le premier ministre Trudeau de faire valoir son point de vue devant les tribu-
naux, it dit preferer une «solution politique». Finalement, l'«Accord Canada-
Nouvelle-Ecosse sur la gestion des ressources petrolieres et gazieres situdes 
au large des cotes et sur le partage des recettes» sera conclu en mars 1982. 
La question des droits de propriete est laissee de cote. La Nouvelle-Ecosse 
aura des representants au sein de l'Office du petrole et du gaz extracOtiers et 
encaissera toutes les recettes dites «de type provincial», jusqu'a ce que sa capa-
cite fiscale atteigne la moyenne nationale. Un fonds de 200 millions de dollars 
destine au developpement de l'infrastructure est etabli et des mesures sont 
prises pour permettre A la province de participer a la propriete publique des 
projets d'exploitation extrac6tiere. Enfin, si jamais une autre province conclut 
un «meilleur» marche, 1'Accord conclu avec la Nouvelle-Ecosse sera auto-
matiquement aligne sur ce dernier. 

Pendant ce temps, Terre-Neuve maintient sa position sur la question de la 
competence. Ottawa porte alors la bataille devant les tribunaux. En 1984, la 
Cour supreme du Canada confirme la competence du gouvernement federal, 
mais a cette epoque, la situation n'est plus aussi urgente etant donne que les 
prix du petrole ont subi une chute spectaculaire qui ralentit le rythme de l'ex-
ploration et de l'exploitation extracOtieres. L'impasse persistera jusqu'a ce 
que Felection de septembre 1984 amine les Conservateurs de Mulroney au 
pouvoir A Ottawa. 

Ces accords mettent un terme une decennie de conflits qui semblaient 
insolubles et constituent un compromis raisonnable entre les diverses parties 
au litige. Mais on a mis beaucoup de temps A y parvenir et on a paye cher. 
Ironie du sort, les accords ne sont pas sit6t conclus que s'ecroulent les marches 
du petrole et d'autres produits de base, dont l'emballement avait justement 
ete a l'origine du conflit. Encore une fois, ce sont les evenements survenus 
A l'etranger qui faconnent les politiques du pays. Les avantages que l'on atten-
dait des nouvelles explorations et exploitations massives ne se materialisent 
pas. Au contraire, la chute des prix de l'energie et de diverses matieres pre-
mieres met un terme a la prosperite de 1'Ouest du pays. En Alberta, le taux 
de chOmage grimpe a 11 p. 100 en 1983, soit quatre fois le taux de 1981. 
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La valeur des propridas tombe et des banques de l'Ouest dtablies depuis peu 
dprouvent de graves difficultds et doivent faire l'objet de plans de sauvetage 
par Ottawa. Les nouveaux residents arrivent en moins grand nombre dans la 
province. Pills suit l'exode. Loin de constituer le nouvel dquilibre dconomique 
permanent qu'avait prdvu Ottawa en 1981, la prosperitd de l'Ouest n'a dtd 
que temporaire, comme on le craignait depuis le debut dans la region. 

Les craintes d'une montde sdparatiste dans l'Ouest (ou a Terre-Neuve) sont 
probablement exagdrdes, mais les conflits concemant l'energie mettent la struc-
ture du fdddralisme canadien A rude epreuve. Its remettent en question les pre-
misses de l'dconomie politique canadienne et sont le reflet de l'effondrement 
des arrangements d'apres-guerre. Mais pourquoi ces questions d'ordre 
dconomique ne sont elles pas d'abord interprdtdes en fonction des classes 
sociales, comme l'ont dtd les contrOles des prix et des salaires? Pourquoi ne 
contribuent-elles pas a accentuer les differences entre les classes en cette 
periode? 

Si le Canada n'avait pas eu le pdtrole, la principale consequence des actions 
de l'OPEP aurait dtd une crise dconomique beaucoup plus grave accompagnde 
d'une escalade du conflit entre les classes. Le regime des relations industrielles 
que connait le pays apres la guerre est suspendu deux fois, meme si le Canada 
tire profit, somme toute, des augmentations du prix du pdtrole de l'OPEP. 
Incidemment, si le pdtrole et le gaz canadiens avaient dtd rdpartis egalement 
dans tout le pays, it n'y aurait pas eu de conflits regionaux, mais les travailleurs 
et les propridtaires d'entreprise privde se seraient certainement opposes aux 
deux ordres de gouvemement au sujet du partage des retombdes dconomiques. 
N'efit ea de sa dimension regionale, cette lutte, meme au niveau fdddral-
provincial, aurait tres bien pu se livrer sur le plan des classes. Mais la politique 
dnergdtique dtait plutot considdrde par presque tous les intervenants, y compris 
le NPD, comme un defi fondamental a l'equilibre du pouvoir, dconomique 
et politique, entre l'Est et l'Ouest. 

Les alliances qui s'dtablissent entre les gouvernements et l'industrie de 
l'dnergie suivent des modeles complexes. Les provinces productrices ont noud 
des liens dtroits avec l'industrie de I'energie situde sur leur territoire, mais 
le gouvemement federal, de son cOtd, a dtabli une relation parallele avec les 
entreprises qui exploitent les terms de l'administration fdddrale, et particulie-
rement avec les entreprises qui ont profitd du PEN. En outre, les deux types 
de relation se chevauchent substantiellement. L'alldgeance des autres industries 
depend moins de la region ou du type de propridtd que de l'administration 
gouvemementale qui subventionne leurs prix, de maniere A leur permettre de 
soutenir la concurrence internationale. Les travailleurs sont divises: it y a ceux 
qui favorisent les intdrets dconomiques de leur propre region et qui s'identifient 

leur gouvemement provincial, et ceux qui appuient intdret (A court terme) 
de leur industrie A I'dgard des subventions. 
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Les analyses de ce conflit, axles sur le caractere federal de l'Etat canadien, 
permettent d'expliquer la forme qu'il a prise et le langage dans lequel it s'est 
manifestd, comme nous le verrons dans la prochaine partie. Mais, pour com-
prendre pourquoi le conflit est survenu, nous devons commencer par les struc-
tures dconomiques et la repartition de la population. Et pour exposer pourquoi 
le conflit met aux prises des regions plutflot que des classes sociales, it nous 
faut approfondir notre comprehension du caractere et de l'importance qu'a 
toujours sue la forte identification de la plupart des Canadiens a leur province. 

Les ddbats generalises qui ont lieu au cours de cette periode auront des con-
sequences importantes sur l'image du pays. Quelle collectivitd doit primer, 
celle du pays ou celle de la province? Quel ordre de gouvernement est le plus 
legitime et rdpond le mieux aux besoins? Doit-on se rejouir de la diversitd 
nationale et l'institutionnaliser davantage ou doit-on la considdrer comme une 
menace A laquelle it faut mettre fin par l'affirmation d'une volonte nationale? 
Dans quelle mesure un regime federal doit-il s'dcarter d'un systeme favorisant 
la majorite simple? Les Canadiens ont toujours debattu ces questions au cours 
de leur histoire, mais, entre 1974 et 1984, ce debat s'intensifiera et prendra 
une tournure encore jamais vue. Le debat n'est pas le rdsultat d'un vide ni 
le produit de la rivalitd entre des elites avides de pouvoir. Sa vivacitd ddcoule 
de questions bien reelles de pouvoir et d'influence que l'evolution socio-
economique ont imposdes au regime federal. 

La question linguistique: le parti quebecois et le referendum 

On comprend mieux l'accession du PQ au pouvoir, le 15 novembre 1976, 
si on la considere comme l'aboutissement des tendances que nous avons exa-
minees dans le chapitre precedent. Le PQ a pour but de rdaliser l'independance 
du Quebec assortie d'une certaine forme d'association economique avec le 
reste du Canada. Il promet de proceder graduellement, c'est-A-dire de montrer 
qu'il est capable de bien gouverner la province et ensuite de tenir un referendum 
sur la souverainetd-association. Cette ddmarche portera le nom d'etapisme. 
Entre temps, le PQ se servira de tousles pouvoirs dont dispose le gouvernement 
du Quebec pour proceder A la francisation de la province. 

Le resultat de l'election ne doit pas etre interprete simplement comme un 
vote en faveur de la souverainete-association. Certains militants pequistes et 
d'autres membres du Parti peuvent l'avoir compris ainsi, mais pour d'autres 
it s'agit d'un vote en faveur d'un changement constitutionnel, le PQ etant le 
meilleur ndgociateur en la matiere. Pour d'autres encore, les questions ne sont 
pas tant d'ordre national ou linguistique que d'ordre economique, le choix 
entre les Libdraux et le PQ en etant surtout un de classes (See, 1987, 
p. 149-150), ou simplement la volonte de remplacer un gouvernement fatigue 
et discredits. 
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Neanmoins, l'election du PQ polarise les craintes qu'entretiennent de nom-
breux Canadiens a l'egard de l'avenir du pays. On assiste alors a une avalanche 
d'ouvrages sur le sujet, tels Must Canada fail? (Simeon, 1977) et Canada 
and the Burden of Unity (Bercuson, 1977). L'auteur du livre le plus lu sur 
le federalisme canadien fait remarquer qu'il en a presque abandonnd la redac-
tion, craignant que la federation ne survive pas assez longtemps pour lui per-
mettre de publier son livre (Smiley, 1976). 

Comme s'ils voulaient chasser le vent de pessimisme qui souffle, une foule 
de groupes publics et prives parrainent des conferences et d'autres activitds 
destindes a rechercher un compromis, une «troisieme option 0, entre le statu 
quo et l'independance. En outre, de nombreux Canadiens disent avoir les 
memes aspirations que les Quebecois, soutenant non seulement que d'autres 
menaces pesant sur l'unite canadienne sont aussi importantes que celles de 
la langue, mais dgalement que d'autres provinces ont des renvendications et 
des aspirations semblables. Le ddbat tenu au Quebec sur les avantages et les 
inconvenients de la Confederation se transporte dans tout le pays. Ainsi, la 
reaction n'est pas necessairement de se rattier autour d'Ottawa a titre de defen-
seur de la Confederation contre le sdparatisme. 

Au cours des anndes qui suivent I'dlection de 1976, la lutte pour l'allegeance 
des Quebecois est men& sur plusieurs fronts. Le nouveau gouvemement du 
Quebec cherche a defricher le terrain en vue du referendum eta mettre en ceuvre 
son programme provincial, y compris la rdforme sociale et dconomique. Ses 
premiers efforts sont axes sur la politique linguistique visant A faire du Quebec, 
une fois pour toute, une socidte oir predomine le francais. La politique est intd-
grde dans sa premiere loi d'importance, la loi 101, aussi appelde Charte de 
la langue francaise. 

Le gouvernement pdquiste mene une serie de glandes etudes sur les effets 
de la Confederation sur le Quebec, affirmant non seulement aux Quebecois, 
mais egalement aux citoyens des autres provinces, que la Confederation exis-
tante emprisonne les deux groupes linguistiques dans un carcan qui entraine 
des conflits interminables. Selon le PQ, les deux groupes gagneraient a divorcer 
et a dtablir des relations plus dquitables et plus amicales. On publie une serie 
de «comptes economiques» dont le but avoud est de montrer que le Quebec 
recoit moins en avantages de l'administration federate que ce qu'il paye en 
taxes. Les analystes feddraux repondent par des evaluations contraires (Leslie 
et Simeon, 1977). Le gouvernement tente de convaincre les Quebdcois que 
le coat dconomique de la separation sera faible, mais c'est une tache que les 
difficultds dconomiques de l'epoque rendent plus ardue. Les journaux sont 
remplis de reportages sur l'exode des capitaux et des sieges sociaux du Quebec. 

A l'automne de 1979, le gouvernement du Quebec publie un livre blanc 
intituld La nouvelle entente Quebec-Canada — Proposition du gouvernement 
du Quebec pour une entente d' egal d egal : la souverainete-association. Le 
document fait dtat de la lutte que le Quebec a toujours men& pour survivre 
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et du statut minoritaire permanent des Canadiens francais. On peut y lire que 
rexperience du federalisme vecue par le Quebec au cours des demieres amides 
se caracterise par l' ingerence constante du gouvemement federal dans les pou-
voirs provinciaux: dans la culture, dans le domaine des politiques sociales, 
en matiere de travail et a regard des ressources et des affaires municipales. 
Au sein du regime federal, le Quebec est traite comme touter les autres pro-
vinces : on ne lui reconnait pas de role particulier en tant que societe distincte. 
Les tendances demographiques affaiblissent de plus en plus le Quebec dam 
l'ensemble de la Confederation. Dans la situation actuelle, le renouvellement 
est impossible; le statut special est une illusion. On doit proceder a un renou-
veau, a commencer par la souverainete du Quebec et par un traite d'association 
aux termes duquel seraient etablis un marche commun et une monnaie com-
mune administres par un conseil communautaire aide d'une commission d'ex-
perts, une cour de justice et une autorite monetaire centrale. Le PQ propose 
donc de remplacer le regime federal compose de 10 unites par un regime con-
federal de deux unites fonde sur regalia. 

Pour le gouvemement federal, relection du Parti queb0..cois est le signal 
du debut de la plus importante bataille que Pierre Trudeau et ses collegues 
sont venus mener a Ottawa contre le nationalisme quebecois. Les dirigeants 
federaux s'attaquent a tous les points des revendications pequistes : ils pro-
duisent leurs propres chiffres pour montrer ce que le Quebec a gagnd de sa 
participation a la Confederation; ils soutiennent que les Quebecois ont en effet 
beaucoup de pouvoirs a Ottawa et qu'il y a beaucoup plus d'avenir a faire 
en some que les Canadiens francais se sentent chez eux d'un ocean a l'autre. 
11s soutiennent egalement que la souverainete-association ne serait pas accept& 
du reste du Canada et que rindependance cofiterait trop cher. PlutOt que de 
se battre pour obtenir cette independance, les Quebecois devraient rechercher 
un «federalisme nouveau». Toutes les forces vives de l' administration federale 
et du Parti liberal sont mises a contribution pour obtenir des appuis au Quebec. 
On rappelle constamment aux Quebecois les avantages de la Confederation; 
on etablit le Centre d'information sur unite canadienne qui sera charge de 
reunir des informations sur l'opinion publique et de faire de la publicite favo-
rable. En 1977, le gouvemement federal forme la Commission de runite cana-
dienne (Comite Pepin-Robarts) qui tiendra des audiences publiques dans tout 
le pays. L'annee suivante, it publie son programme de reforme constitution-
nelle. Ensuite, en 1979, la Commission Pepin-Robarts publie son rapport final. 

Les reactions des gouvemements provinciaux a ces initiatives federales sont 
mitigees. Tous les gouvemements se disent opposes a negocier la souverainete-
association, mais ils laissent Ottawa se battre tout seul. Les provinces voient 
egalement dans le nouveau gouvemement quebecois un allie dans leur lutte 
pour une federation plus decentralisee. Les gouvemements provinciaux, de 
meme que certains groupes d'etude non gouvemementaux, y compris le Parti 
liberal du Quebec et l'Association du Barreau canadien, elaborent diverses 
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propositions constitutionnelles qu'on appellera librement la oTroisieme 
Option». A leur avis, on ne doit pas choisir entre le statu quo ou l'inddpen-
dance, mais plut6t opter pour la rdforme constitutionnelle. Les reformes pro-
posdes comprennent gdndralement la reconnaissance de fait d'un statut special 
pour le Quebec, l'dtablissement graduel d'un dualisme linguistique au sein 
des institutions centrales, une plus grande participation des provinces ou des 
regions A l'elaboration des politiques nationales et une certaine ddcentralisation 
de la federation. 

La publication du livre blanc du PQ est suivie, le 20 ddcembre 1979, par 
l'annonce de la question rdfdrendaire. On y dnonce le but poursuivi, soit la 
souverainetd et l'association, on promet que, A la suite des ndgociations, aucun 
changement ne sera apportd sans qu'il y ait un awn referendum et le gouver-
nement demande qu'on lui donne le mandat de ndgocier un projet d'entente 
entre le Quebec et le Canada. C'est donc la strategic de retapisme qui est rete-
nue, prdcaution qui tient compte de l'opinion publique qudbdcoise. Au sein 
de la population, la proportion des vdritables inddpendantistes stagne A 20 
p. 100 depuis les anndes 60. Par contre, le statu quo n'a pas plus d'appui, 
La majoritd des Qudbdcois ayant adoptd une position mitoyenne oscillant entre 
la rdforme et une certaine forme de souverainetd-association; it est probable 
qu'un grand nombre d'dlecteurs ne connaissent pas avec certitude la difference 
rdelle qui existe entre ces deux solutions. 

Cette ambivalence se fait sentir de facon marquee au sein du PQ et se reflete 
en effet dans la personnalitd complexe de son chef Rend Ldvesque. Au sein 
du Parti se trouve un groupe favorable A l'inddpendance tout court, pour qui 
l'association n'est qu'un moyen de dorer la pilule a ceux qui se font tirer 
l'oreille. Mais un autre groupe, probablement plus nombreux, considere les 
liens avec le reste du Canada comme une importante part de son identitd. Ce 
groupe recherche l'dgalitd, la ndgociation d'dgal A dgal et voit dans la 
souverainetd-association le meilleur moyen d'dtablir ce principe. 

La souveraientd-association est peut-etre une utopie politique et 
dconomique. Par exemple, n'exercerait-on pas des pressions intenables pour 
que soient coordonnees les politiques dans pratiquement toute la gamme des 
questions d'ordre socio-dconomique? Le cas dcheant, comment un regime 
compose de deux unites pourrait-il rdsoudre les divergences, compte tenu des 
inegalitds de taille et de richesse, ce qui exigerait que La majoritd consulte La 
minoritd pour des questions d'importance primordiale? Mais le concept exerce 
une tits forte attraction dmotionnelle et symbolique double% de la volontd de 
faire l'inddpendance et de celle de conserver des liens avec le Canada. Le docu-
ment intituld «D'dgal A dgal» est ornd A la fois de la fleur de lys et de la feuille 
d'drable. Avant et apres le rdfdrendum, en fait depuis la formation du Parti 
qudbecois, Rend Levesque devra lutter contre les sdparatistes A tout crin, tant 
A l'intdrieur du parti qu'A l'extdrieur, se defendant bien d'en etre un lui-meme 
(Fraser, 1984). 
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11 y a egalement des differences marquees entre les diverses conceptions 
du federalisme renouvele que font valoir les Liberaux federaux et provinciaux. 
En depit des subtilites de la double allegeance de la plupart des Quebecois 
et des nombreuses fawns dont ils cherchent A les concilier, le referendum finit 
par se resumer A un choix entre l'independance et le federalisme. La question 
est debattue a l'assemblee nationale du Quebec en mars 1980, volant meme 
la vedette A la campagne referendaire. Aux termes de la Loi sur le referendum, 
les tenants du «oui>> et du «non» sont regroup& sous l'egide de comites, l'un 
ding par le premier ministre Levesque et l'autre par le chef liberal Claude 
Ryan. Les discours et le langage politique de la campagne montrent la pro-
fondeur des divisions qui separent les Quebdcois. Les valeurs et les symboles 
opposes du pays et de la collectivite cotoient les interets les plus materiels. 
Malgre les accusations de jeux de coulisse qui fusent de part et d'autre, on 
constate, avec le recul, la tolerance et l'ouverture remarquables dont ont fait 
preuve les opposants d'un debat d'une telle profondeur (voir Institute of 
Intergovernmental Relations, The Question, 1977). 

Les dirigeants federaux, particulierement le premier ministre et le ministre 
de la Justice Jean Chretien, participent activement au debat, personnifiant une 
vision du Quebec et du Canada differente de celle projetee par le PQ. Dans 
cette bataille dont le vainqueur est incertain, le vent semble tourner lorsque 
les tenants du «non» se mettent A faire l'eloge de facon explicite des valeurs 
pancanadiennes plutOt que d'insister sur les desavantages pratiques et 
econotniques de la separation. Plusieurs premiers ministres provinciaux et cer-
tain groupes de citoyens de l'exterieur du Quebec invitent egalement les 
Quebecois A prendre parti pour le non, mais ce qu'il y a de plus remarquable, 
c'est de constater a quel point la campagne referendaire est une affaire de 
famine, les Canadiens anglais n'etant guere plus que des spectateurs fascines 
par la chose. En outre, on ne se preoccupe pas de penser A ce qu'il adviendra 
si le «oui» gagne la faveur populaire. 

Le 20 mai 1980, c'est la victoire du «non», qui obtient 59,5 p. 100 des 
voix contre 40,5 p. 100, soit une proportion tout juste suffisante pour que l'on 
puisse affirmer que la majorite de tous les groupes linguistiques du Quebec 
a vote contre le mandat propose. C'est un coup tres dur pour le Parti quebecois 
qui connaitra des divisions internes et dont le pouvoir de negociation avec 
les autres provinces, et par-dessus tout avec Ottawa, sera grandement affaibli. 
Le resultat du referendum, double des 68,2 p. 100 du suffrage que les Liberaux 
federaux ont obtenu au Quebec quatre mois plus tot A l'election federale de 
1980, donnent au premier ministre Trudeau ce que Fraser appelle «un double 
mandat», une autorite qu'aucun premier ministre federal n'a eue avant lui A 
regard du Quebec. Selon lui, 
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it [le referendum] transforma le Parti quebecois, de mouvement national qu'il 
etait en parti politique provincial. Rene Levesque, qui jusqu'alors etait un leader 
national, devint un premier ministre provincial. 
En tant que leader national, it etait une figure de moderation et un symbole de 
fierte. En tant que premier ministre, it devait se reveler rigide, aigre, et faible. 
En tant que leader national, it avait cree une alliance d'elements disparates et 
contestataires, forge un parti nationaliste et progressiste qui prit le pouvoir en 
tits peu de temps et introduisit un grand nombre de reformes. En tant que premier 
ministre provincial, it echoua la oil tous ses predecesseurs depuis la Seconde 
Guerre mondiale avaient reussi : it ne parvint pas a preserver l'integrite des pou-
voirs politiques du Quebec. L'Etat qu'il leguera a son successeur sera plus affaibli 
que celui qu'il avait herite de Robert Bourassa. Pour Rene Levesque, cette con-
joncture a ete et demeure la plus humiliante consequence de la defaite 
referendaire. 

(Fraser, 1984, p. 264). 

Au lendemain de la defaite, c'est au gouvernement federal de prendre l'ini-
tiative A regard de la Constitution. Rend Levesque fait remarquer que la balle 
est maintenant dans le camp federal. Le PQ se donne corn me objectif limits 
de resister au rapatriement unilateral de la Constitution par Ottawa et de bien 
gouverner le Quebec. En avril 1981, le Parti quebecois fait elire 80 deputes 
et obtient 49 p. 100 des suffrages, laissant aux Libdraux 42 sieges et 46 p. 100 
des voix. Porteuse de division, la question de la souverainetd-association est 
laissee de cote; en fait, personne n'est dispose A l'aborder et, de toute maniere, 
toutes les energies sont jetees dans la lutte contre Trudeau (Fraser, 1985, 
p. 257-278). 

Vient ensuite le deuxieme coup d'assommoir : le 5 novembre 1981, au terme 
d'une seance privee qui durera toute la nuit et dont le Quebec sera exclu, le 
gouvernement federal et les neuf autres provinces concluent un marche cons-
titutionnel. Le marchd lui-meme et le processus qui y a mend font l'objet de 
la prochaine partie du present document. Voyons-en pour le moment les reper-
cussions sur la socidtd et la politique quebecoises. Rend Levesque, lesd et amer, 
refuse de signer le document de l'entente. Claude Morin, le ministre des rela-
tions intergouvemementales qui a negocie avec les autres provinces, demis-
sionne deux semaines plus tard. Le gouvernement du Quebec se retire de la 
plupart des rencontres et activitds intergouvernementales. Le 17 avril suivant, 
la Loi constitutionnelle de 1982 est adoptde. De son cote, le gouvernement 
du Quebec replique en adoptant une loi qui lui permet de soumettre toutes 
les lois quebdcoises A la disposition derogatoire de la Charte des droits (Fraser, 
1985, p. 279-301). 

Cependant, la defaite constitutionnelle declenche la lutte intestine que le 
Parti quebecois avait jusqu'a maintenant reussi A eviter. D'un cote se trouvent 
ceux qui ont toujours considers l'independance comme un atout permettant 
de negocier le renouvellement du federa1isme; de 1 'autre, ceux qui voient dans 
la souverainete-association un pas vers l'inddpendance totale. La solidarite 
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politique maintenue par la magie des mots «souverainett-association» com-
mence A s'effriter. Au plus fort de la reaction d l'entente constitutionnelle con-
clue en novembre, les inddpendantistes prennent le haut du pave. Au congres 
pdquiste du 4 decembre 1981, les ddleguds se prononcent contre toute allusion 

l'association economique dans la constitution du Parti. La prochaine election 
provinciale portera sur l'independance sans association, qui sera declaree uni-
lateralement apres la victoire. Rend Levesque est consteme; pour lui, le PQ 
s 'est transformd en RIN. Dans son discours de clOture du congres, deux jours 
plus tard, it menace de demissionner. Le 13 decembre, l'exdcutif du Parti 
annonce qu'il y aura un rdfdrendum inteme sur la question. Le 9 fdvrier 1982, 
on annonce les resultats du «Ren6-rendum >> : 95 p. 100 des membres du Parti 
ayant fait parvenir leurs bulletins de vote par la poste appuient la position de 
Ldvesque: la souverainetd assortie d'une association dconomique, qui sera 
ndgoci6e settlement apres un referendum populaire, et la protection des droits 
linguistiques des minorites prdvus dans les dispositions de la loi 101. Mais 
seulement 48,8 p. 100 des 292 888 membres ont fait parvenir leurs bulletins 
de vote (Fraser, 1985, p. 302-314). 

Un autre malheur attend l'infortune gouvemement pdquiste: la recession. 
De facon incroyable, le Quebec compte 44 p. 100 de tous les emplois perdus 
au Canada au cours de cette pdriode, soit 219 000 jusqu'en aofit 1982, ce qui 
andantit d'un coup tous les gains realises depuis decembre 1977 (Fraser, 1985, 
p. 322). La reaction du PQ, nous l'avons vu, est d'effectuer un important 
virage A droite et de decider unilatdralement d'abaisser les salaires du secteur 
public au moyen des lois 70 et 105. Quand les syndicats reagissent par la for-
mation d'un front commun et par des greves illegales, on a l'impression de 
revivre la confrontation de 1972 entre Bourassa et le Front commun, dvdnement 
qui avait principalement contribud l'union des syndicats et du PQ. Mais, 
en fevrier 1983, c'est le parti de Rene Levesque qui adopte la loi 111, que 
L. Ian MacDonald qualifie d'odquivalent moral de la Loi sur les mesures de 
guerre» (in Fraser, 1985, p. 334). Les ponts entre les syndicats et le Parti que-
becois sont coupes; celui-ci est alors prive de l'une de ses plus importantes 
ressources financieres et de son principal soutien organisationnel. Cette lutte 
confirme une tendance qui a ete not& pour la premiere fois au moment de 
l'election de 1981, c'est-a-dire que le PQ est de plus en plus appuy6 par les 
petites villes conservatrices et de moins en moins par les circonscriptions 
urbaines (Fraser, 1985, p. 322-336). 

La recession et la lutte contre le mouvement syndical content cher au Parti, 
non seulement sur le plan du moral des troupes, mais egalement sur celui de 
Fdlectorat: en fevrier 1983, l'appui dont bdneficie le PQ tombe sous les 20 
p. 100 (Fraser, p. 336). Pendant ce temps, les principales figures politiques 
sont remplacdes : Joe Clark perd sa place A la tete du Parti progressiste-
conservateur au profit de Brian Mulroney, en juin 1983 (c'est la premiere fois 
de toute l'histoire du Canada que les Conservateurs sont diriges par un 
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Quebecois). Robert Bourassa reprend la tete des Liberaux provinciaux en 
octobre de la meme annee. Ensuite, en Wrier 1984, Pierre Trudeau annonce 
sa retraite prochaine; son successeur, John Turner, sera choisi en juin. En juillet 
1984, avec 11 points d'avance dans les sondages, Turner declenche une 
election federale. Le 6 aofit, A Sept-Iles, Mulroney prononce un discours sur 
la nouvelle ere de collaboration federale-provinciale qu'il s'emploiera a ins-
taurer s'il est elu. Trois jours plus tard, Rene Levesque declare qu'il appuie 
les principes enonces par Mulroney. Le PQ compte maintenant sur une victoire 
conservatrice, avant de se presenter lui-meme aux elections, pour realiser des 
progres sur le plan constitutionnel (Fraser, 1985, p. 338-346). 

L'Etat federal 

En 1980, l'ampleur qu'a prise le conflit suivant les trois lignes de clivage 
traditionnelles suscite une crise sans precedent au sein de l'Etat canadien de 
l'apres-guerre. Des evenements semblables secouent d'autres pays oil les opar-
tis ministoriels» perdent le pouvoir et oil des compromis historiques sont viole.s. 
Au Canada, A cause de la dimension geographique de deux de ces clivages, 
et de la fawn dont ces identites sont fides A l'aspect des classes, ce phenomene 
prend la forme d'une crise du fdderalisme. Un systeme qui necessite une 
confiance et une collaboration etroites entre les gouvemements commence A 
sembler impraticable A mesure que les conflits intergouvernementaux 
deviennent plus nombreux et concement des questions fondamentales. 

La repartition territoriale des ressources naturelles et humaines, la profonde 
fidelite des citoyens envers les collectivites tant provinciales que nationale et 
les structures economiques regionales sont toutes des facteurs qui ne peuvent 
etre changes rapidement ni facilement. L'attention se porte donc dans une 
grande mesure sur les institutions politiques nationales, tant federales que par-
lementaires. Leur incapacite apparente de resoudre les conflits regionaux et 
linguistiques engendre un sentiment profond «d'echec institutionnelo. C'est 
de ce sentiment qu'est issu le mouvement de reforme constitutionnelle. 
Examinons d'abord cette derniere question. 

La reforme constitutionnelle 

A
L'arrivee au pouvoir du PQ en 1976 trans forme le dossier constitutionnel. 

A partir de ce moment, l'urgence de la reforme se fait d'autant plus pressante 
que l'avenir meme du pays est en jeu. Pendant que le PQ prepare le referen-
dum, les fdderalistes s'efforcent d'elaborer une serie de propositions consti-
tutionnelles qui seront plus attrayantes que l'option du oui. Mais les autres 
provinces, surtout celles de l'Ouest, se mettent A formuler leurs objectifs en 
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termes constitutionnels : la Constitution doit etre l' instrument qui leur garantira 
la mainmise sur leurs ressources, limitera le pouvoir federal et permettra aux 
regions de participer plus etroitement A la formulation des orientations natio-
nales. Le debat se poursuit maintenant sur deux plans, plutOt que sur un seul 
comme dans les annees 60. 

Au depart, donc, la crise constitutionnelle est l'aboutissement d'une longue 
serie de contestations du pouvoir federal par les provinces, et la grande question 
est de savoir jusqu'a quel point on peut acceder aux exigences des contesta-
taires. Mais, ironie du sort, la periode se termine par une reaffirmation du pou-
voir f6deral qui laisse les provinces sur la defensive. Le debat est toujours 
centre sur le programme federaliste traditionnel: rapatriement, formule de 
modification et partage des pouvoirs. Mais, apres la signature de l'entente de 
1981, ce &bat englobe une foule de questions preoccupant les citoyens, a 
savoir l'envergure et la teneur des droits individuels clans une democratic par-
lementaire; les droits des autochtones, des femmes et des handicapes; les rela-
tions entre les droits de la personne, des minorites et de la majorite, et ainsi 
de suite. 

Tous les etablissements et interets organises de la societe canadienne sont 
bientot touches: les dirigeants des gouvernements federal et provinciaux jouent 
un r6le predominant tout au long des deliberations, mais le Parlement, les partis 
politiques, les tribunaux et les groupes de citoyens y participent tous. 
L'exercice constitutionnel, de noter Alan Cairns, entraine une remise en ques-
tion de l'efficacite du federalisme executif et oprecipite chez les gouvernements 
une tendance frappante A explorer leur environnement en vue d'obtenir davan-
tage de ressources, soit pour renforcer leur pouvoir de negociation au rein du 
federalisme executif ou pour contourner celui-ci completement ... Le monde 
ferme de la negociation traditionnelle d l'echelle federale-provinciale s'en 
trouve severement ebranle» (1985, p. 112). 

De bien des facons, le &bat seme la discorde. Les Canadiens sont forces 
de choisir entre des visions contradictoires de leur pays. Les normes de la civi-
lite constitutionnelle sont forcees jusqu'au point de rupture (certains diraient 
meme au dela de ce point). Le resultat, consigne clans la Loi constitutionnelle 
de 1982, n'est pas une transformation radicale. Il n'y a pas de remaniement 
des relations federales-provinciales. La Constitution est rapatriee : dorenavant, 
le Canada la modifiera sans la participation de la Grande-Bretagne. Un enga-
gement general envers la perequation est constitutionnalise, de mime qu' une 
rationalisation de la competence en matiere d'energie. Plus important encore, 
la Charte des droits et libertes laisse presager une nouvelle vision des relations 
entre le citoyen et l'Etat. Tout compte fait, l'aspect le plus important de l'exer-
cice est peut-etre le debat lui-meme et l'examen de conscience qu'il suscite. 
De bien des facons importantes, noire pays ressort different de cet exercise. 
Qui aurait pu imaginer, en 1975, une conference des premiers ministres ou 
les dirigeants autochtones en tenue d'apparat engageraient un dialogue au sujet 
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des droits de leurs peuples avec les premiers minis tres federal et provinciaux 
devant les cameras de television? Qui aurait imagine les chefs des trois partis 
discuter dans les deux langues des questions intdressant les femmes au beau 
milieu d'une campagne dlectorale? On pourrait dire que ces deux dvdnements 
sont le fruit des ddbats difficiles et sensationnels qui ont lieu entre 1976 et 
1981. Nous aborderons l'dtude de ce processus constitutionnel en examinant 
les questions et les principales options qui se sont ddgagees au debut des 
ndgociations. 

Les questions 

Le rapatriement Le gouvernement federal (comme bien d'autres) considere 
que le rapatriement de la Constitution est necessaire a la fois pour donner au 
pays sa pleine souverainetd et pour transmettre aux Quebecois l' important mes-
sage que le Canada n'est plus aux crochets de la Grande-Bretagne. En mars 
1976, it laisse entendre que l'assentiment des provinces au rapatriement est 
souhaitable, mais que, dans la mesure oil le partage des pouvoirs n'est pas 
touchd, it n'est pas essentiel. On est alors amend a se demander si la 
Constitution peut etre rapatride sans qu'une formule de modification soil simul-
tandment approuvee. Plusieurs provinces sont de cet avis, mais la plupart veu-
lent s'assurer que, le cas dchdant, elles seront pleinement protegees au moment 
de toute modification de la Constitution. D'autres provinces considerent le 
rapatriment de la Constitution et sa modification comme inextricablement lids : 
ces deux exercices doivent constituer le point culminant, et non le point de 
depart du processus de rdforme constitutionnelle. 

Le preambule La Constitution doit-elle inclure un dnoncd de principes fon-
damentaux destine a inspirer les Canadiens eta guider les tribunaux clans leur 
travail d'interprdtation? Cette question met en lumidre toes les conflits de 
valeurs qui agitent la politique canadienne depuis le debut. Tentera-t-on de 
ddfinir l'essence du fdddralisme canadien? Confirmera-t-on la thdorie du pacte, 
ou l'abandonnera-t-on une fois pour toutes? Considdrera-t-on le dualisme lin-
guistique comme une caractdristique du Canada, d'un ocean a l'autre, ou 
comme le lien entre deux socidtds, le role special du Quebec, et peut-etre meme 
le droit a l'autoddtermination, dtant explicitement ddfini? Soulignera-t-on la 
souverainetd du peuple en tant que Canadiens ou en tant que membres de col-
lectivitds provinciales? Reconnaltra-t-on les droits des autochtones? Que dira-
t-on au sujet de Dieu et de la Reine, oubliera-t-on plutet de les mentionner? 
La situation est explosive. Tout compte fait, it s'avere plus facile d'esquiver 
ces questions, comme en 1867, en dvitant d'inclure un prdambule dans la 
Constitution. 
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La formule de modification La formule de modification est une question 
critique que l'on ne peut eviter. Le point de depart est la Charte de Victoria: 
toute modification exige le consentement du Parlement federal et de l'assem-
bide legislative de toute province qui a déjà compte plus de 25 p. 100 de la 
population nationale (l'Ontario et le Quebec), de meme que celui de deux pro-
vinces de l'Atlantique et d'au moins deux provinces de l'Ouest, qui repre-
sentent ensemble plus de la moitid de la population de la region correspondante. 
Le gouvernement federal continue d'appuyer cette formule. Cependant, dans 
sa resolution d'octobre 1980, il introduit un nouveau principe fondamental : 
les modifications constitutionnelles ne doivent plus etre la chasse gardee des 
gouvemements; la souverainete du peuple veut que la decision ultime revienne 
aux citoyens. Ottawa propose que l'on donne au gouvernement federal le droit 
de tenir un referendum en cas de desaccord entre les gouvernements. Le 
Gmupe de travail Pepin-Robarts appuie aussi la ratification des modifications 
par la majorite des habitants de chacune des quatre regions. Le seul allie 
dventuel d'Ottawa ici est le Quebec, qui s'est lui-meme engaged tenir un refe-
rendum sur la souverainete-association. Toutes les autres provinces rejettent 
cette idee, soutenant qu'un plebiscite risque de miner la souverainete legislative 
et, comme l'a montre le referendum sur la conscription, de faciliter la mobi-
lisation des tenants d'opinions inconciliables. 

Les hypotheses sur lesquelles se fonde la formule de la Charte de Victoria 
sont contestees a trois reprises, ]'Alberta etant le partisan le plus convaincu 
des deux premiers arguments. Le premier preconise l'egalite des provinces 
du point de vue constitutionnel et juridique, quelles que soient leurs differences 
ddmographiques. Aucune formule ne doit privilegier les deux provinces les 
plus peuplees. comme le fait celle de Victoria. Par cet argument, on conteste 
implicitement non seulement le poids de 1 'Ontario dans la federation mais aussi 
le concept des deux nations prOne par le Quebec. La proposition de ]'Alberta, 
presentee en fdvrier 1979, prdvoit l'assentiment d'Ottawa et des deux tiers 
des provinces comptant 50 p. 100 de la population (modification qui accorde 
toujours un droit de veto a l'Ontario et au Quebec, mis ensemble). 

Le deuxitme argument suppose l'inalienabilite de certains droits provin-
ciaux, a savoir leurs pouvoirs et privileges existants et leur droit de propriete 
A regard des ressources naturelles. 11 sous-tend le point de vue qu' aucune modi-
fication touchant ces droits ne doit prendre effet dans une province qui la rejette. 
Les provinces ont, en fait, le droit de ne pas donner leur assentiment a regard 
d'une modification transfdrant un pouvoir a Ottawa. Plus Lard, une autre pro-
tection est ajoutee: si une province desire ainsi donner son assentiment, elle 
ne doit pas etre penalisee financierement. Toute province non participante doit 
avoir droit a une «juste compensation». Ce droit de retrait assorti d'une com-
pensation, qui a d'abord ete reconnu a ]'occasion des programmes cofinancds 
dans les anndes 60, est done etendu au domaine des modifications constitu- 
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tionnelles. Les deux propositions de 1'Alberta deviennent le «consensus de 
Vancouver* qui est inscrit dans la Loi constitutionnelle de 1982. 

La troisieme contestation est lancee par la Colombie-Britannique, qui 
reclame le statut de «cinquieme regiono. Sa proposition prevoit un processus 
de ratification fonde sur cette notion. Les autres questions liees A la modification 
sont moins importantes. Ainsi, vers la fin de cette periode de contestation, 
la Saskatchewan demande une formule qui limiterait la capacite du Senat de 
bloquer les futures modifications. Toutes les propositions sont fondees sur le 
principe qu'une modification visant seulement quelques gouvernements ne doit 
etre ratifiee que par ceux-ci; elks reconnaissent toutes aux gouvernements fede-
ral et provinciaux le droit de modifier leur propre Constitution lorsque ces chan-
gements ne touchent pas la nature du systeme federal. Peut-etre mieux que 
toute autre question negociee, celle de la formule de modification montre bien 
la combinaison de hauts principes et de luttes politiques qui motivent les posi-
tions de tous les gouvernements participant au processus de reforme 
constitutionnelle. 

La langue et les droits de la personne L' inclusion des droits linguistiques 
est essentielle a la vision de Trudeau, soit celle d'un Canada bilingue d'un 
ocean A l'autre. Cette mesure constitue donc la condition sine qua non de toute 
entente pour le gouvernement federal. Dans la Charte de Victoria de 1971, 
l'anglais et le frangais sont proclames langues officielles du Canada. Celles-ci 
peuvent etre utilisees au Parlement et dans toute assemblee legislative provin-
ciale, sauf celles de la Saskatchewan, de 1'Alberta et de la Colombie-
Britannique. Les deux versions des lois feront autorite a Ottawa mai s seulement 
dans quatre provinces, A savoir le Quebec, l'Ontario, le Nouveau-Brunswick 
et Terre-Neuve. Les droits linguistiques des minorites seront reconnus devant 
les tribunaux relevant du gouvemement federal et ceux du Quebec, du 
Nouveau-Brunswick et de Terre-Neuve. Aucune mention n'est faite des droits 
des minorites touchant la langue d'enseignement. 

Comme par le passe, it s'agit maintenant de determiner si les droits lin-
guistiques peuvent etre imposes dans toutes les provinces et dans quelle mesure 
des variations seront acceptables. L'adoption par le PQ du projet de loi 101 
en 1976 met de nouveau l'accent sur la prestation de services dans la langue 
de la minorite, surtout dans le domaine de l'alucation. Le Quebec reste fer-
mement oppose toute reconnaissance de droits linguistiques qui pourraient 
limiter la port& ou l'efficacite des lois destinees a contrOler la composition 
linguistique de la province. Le premier ministre Levesque propose plutot la 
conclusion avec les autres provinces «d 'ententes reciproques» qui elargiraient 
l'acces des Canadiens anglais de l'exterieur du Quebec aux ecoles anglaises 
de cette province, tout en ameliorant l'acces h l'enseignement en langue fran-
caise ailleurs. Le Groupe de travail Pepin-Robarts est sympathique h cette 
approche dans son rapport, suggerant que la prestation des services educatifs 

L'ordre d'apres-guerre, 1974-1984 281 



et autres soit laissee a la discretion des provinces et constitutionnalisee seu-
lement si elles sont toutes d'accord. A l'exception du Nouveau-Brunswick, 
les provinces acceptent. L'Ontario, par exemple, s'engage a elargir sensible-
ment ses services en langue francaise, mais it refuse nettement de se laisser 
declarer officiellement bilingue dans les lois ou la Constitution. La constitu-
tionnalisation des droits linguistiques est un objectif fondamental du gouver-
nement federal, qui se rend toutefois compte des limiter de son intervention. 
Sa proposition, contenue dans le projet de loi C-60 sur la reforme constitu-
tionnelle, accroitrait ces droits, lesquels ne s'appliqueraient cependant qu'au 
gouvemement federal durant la periode initiale; les provinces seraient libres 
d'y adherer plus tare si elles le ddsirent. 

La Charte de Victoria ne portait que sur des libertks bien connues d'ordre 
juridique et politique. Sont maintenant a l'ordre du jour des questions comme 
les droits a regalia et la protection contre la discrimination, la libertd de cir-
culation et les droits des femmes et des minorites. Le gouvemement federal, 
cherchant a se mdnager des appuis pour son projet en reconnaissant ces nou-
velles valeurs politiques, soutient l'elargissement de la Charte. La plupart des 
provinces ne se rallient pas a son point de vue. Elles croient que tout droit 
rencherissant sur les droits civils fondamentaux empietera sur leurs pouvoirs, 
supplantera les priorites culturelles locales a cause de son caractere national 
et minera le principe de la souverainete legislative. Mais peu sont pretes a 
braver l'opinion publique en luttant contre la reconnaissance de jure de ces 
droits — le droit A la propriete constituant une exception notable. L'objet veri-
table du debar est de determiner si, jusqu'a quel point et dans quelles circons-
tances la Charte doit permettre a l'un ou l'autre ordre de gouvemement de 
contourner les droits individuels par des moyens comme un preambule limitatif 
(les droits sont accord& oseu1ement sous reserve de...»), ou une disposition 
explicite ou ddrogatoire, par exemple. 

Le partage des pouvoirs Si les droits civils et linguistiques ont toujours 
ete le principal objectif du gouvernement federal, le partage des pouvoirs a 
toujours ete celui des provinces. De nouvelles questions se posent aussi a cet 
egard, la plus importante etant le desk des provinces riches en ressources de 
renforcer et de clarifier la mainmise prevue dam la Constitution sur ces der-
nitres ainsi que l'acce.s aux recettes decoulant de leur mise en valeur. Pour 
cela, it faut renverser les decisions defavorables rendues par la Cour supreme 
du Canada dans l'affaire de la Canadian Industrial Gas and Oil Ltd. et dans 
celle de la potasse. 

Les gouvemements provinciaux reconnaissent qu' il est important de reduire 
les vaster pouvoirs discretionnaires que l'Acte de l'Amerique du Nord britan-
nique confere au gouvemement federal. Certains de ces pouvoirs sont déjà 
lettre morte, ou presque. Ainsi, le droit d'annulation a ete invoque contre l'Al-
berta pour la derniere fois en 1943, et le lieutenant-gouvemeur n'a use de son 
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droit de reservation qu'a onze reprises depuis 1900, dont quatre fois depuis 
1920 (Mallory, 1961, p. 133).11 semble maintenant y avoir un consensus quant 
A leur abolition, bien qu'Ottawa n' ignore pas leur valeur comme outil de nego-
dation. Le pouvoir declaratoire du gouvernement federal, qui a 6t6 exerce 
neuf fois depuis 1950, est plus litigieux. Il a 6t6 un instrument d'une grande 
flexibilit6 par le passé, et il n'a pas fait l'objet d'abus. Mais dans l'atmosphere 
souvent amere de l'epoque, certaines provinces craignent qu'il ne soit invoque 
pour limiter leurs pouvoirs sur les ressources. L'abolition des droits d'annu-
lation et de reservation est propos& dans la Charte de Victoria, mais le pouvoir 
declaratoire n'y est pas mentionne. Le gouvernement federal soutient, pour 
sa part, qu'il doit etre oblige de consulter les provinces en cause avant d' exercer 
son pouvoir declaratoire; les premiers ministres provinciaux (A leur conference 
de 1978) affument que ce pouvoir ne doit pas titre exerce sans le consentement 
explicite des provinces concemees. Certains grouper non gouvernementaux 
croient qu'un sent reform6 aurait un rele A jouer en cette matiere. 

Le pouvoir de depenser est un outil qui donne encore plus de flexibilite 
au gouvernement federal, lui permettant d'atteindre des objectifs nationaux 
dans les spheres de competence provinciale. Certaines provinces se demandent 
si ce pouvoir ne devrait pas etre assujetti A une forme d'assentiment de leur 
part, mais cette question ne les rallie pas toutes. Les provinces pauvres 
comptent fortement sur les depenses federales, et craignent que toute limite 
au pouvoir de depenser ne leur nuise. Certaines veulent seulement obliger le 
gouvernement federal A les consulter avant de mettre en oeuvre de nouveaux 
programmes; d'autres aimeraient soumettre les nouvelles propositions federales 
A un processus de ratification plus structure. Le droit de retrait assorti d'une 
compensation est consider6 par la plupart des provinces comme un compromis 
acceptable. Mais, plus le gouvernement federal craint que le Quebec ne bend-
ficie de facto d'un statut special, plus il hesite A suivre cette voie. Eventuel-
lement, affirment les dirigeants federaux, le droit de retrait entrainera la obal-
kanisation du Canada», c'est-A-dire que les services dont jouissent les citoyens 
et les liens qu'ils entretiennent avec leur gouvernement national varieront d'une 
region a l'autre. 

Un grand nombre d'autres questions sont soulevees au sujet du partage des 
pouvoirs, la plupart concernant des domaines qui sont nouveaux ou dvoluent 
rapidement, comme les communications. Les provinces desirent affirmer leur 
competence exclusive sur la mise en valeur et la conservation des ressources 
naturelles, et avoir au moms un mot a dire dans les questions du commerce 
extra-provincial et de l'imposition indirecte. Le ddbat vise essentiellement A 
determiner laquelle des legislations provinciale ou federale doit primer en cas 
de conflit et si les pouvoirs fdddraux doivent se limiter aux cas d'«interet natio-
nal predominant». Quant aux provinces ceitieres, leur principal souci est d'ac-
querir competence sur certains ou la totalit6 des aspects des ressources 
extra-cdtieres. 
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A la conference des premiers ministres tenue en 1978-1979, Ottawa soumet 
deux nouvelles questions A la negociation. La premiere concerne le partage 
des pouvoirs touchant la gestion des affaires economiques. Maintenant que 
l'on met !'accent sur les instruments d'orientation «micro-economiques» plutOt 
que sur les principes keynesiens, force est de reconnaitre qu'un grand nombre 
de ces instruments sont de competence provinciale. Dans notre monde oil la 
concurrence se fait de plus en plus vive et ou une intervention gouvemementale 
plus coherente semble essentielle A une bonne adaptation, Ottawa affirme que 
les processus servant A !'elaboration de la politique interieure soit insatisfai-
sants. La deuxieme question concerne l'integrite de !'union economique. Ici, 
les provinces reclament la reduction plutot que l'accroissement de !'interven-
tion gouvemementale. Ottawa est d'avis qu'un nombre croissant de politiques 
provinciales entravent la libre circulation des personnes, du capital, des biens 
et des services. 

Dans son «livre rose» intituld Les fondements constitutionnels de notion 
economique canadienne (Chretien, 1980), le gouvemement federal affirme 
que «les lacunes et les incertitudes» du cadre constitutionnel, fruits de l'in-
terpretation judiciaire limitant la port& de Particle 121 (qui interdit l'imposition 
de tarifs douaniers entre les provinces), ainsi que du pouvoir federal touchant 
le commerce, ont cree de nombreux obstacles intemes au commerce. Ottawa 
propose diverses facons de redresser cette situation. Ainsi, it veut reconnaitre 
dans la Charte le droit de vivre et de travailler dans n'importe quelle region 
du pays. De plus, it veut elargir la port& de ('article 121 de facon a interdire 
A tous les gouvernements d'adopter des lois et des pratiques qui, «directement 
ou indirectement, entravent indinnent» la libre circulation des biens et services, 
des personnes et du capital. Des dispositions permettraient cependant au gou-
vernement federal de deroger a cette interdiction pour des motifs touchant la 
sante publique, la moralite, la perequation, le developpement regional ou des 
obligations intemationales. Ces exceptions lieraient les provinces, mais non 
Ottawa. Le pouvoir federal touchant le commerce serait elargi de facon a englo-
ber la reglementation de la circulation des services et du capital, Ia concurrence 
et les normes touchant les produits. 

Tout en n'etant pas inattaquable en ce qui concerne l'erection d'obstacles 
interieurs, !'Ontario appuie fermement la position federale. Les autres pro-
vinces soutiennent Ia notion de !'union economique, mais elles s'opposent 
vigoureusement d !'intention implicite de limiter les pouvoirs provinciaux. 
Accepter la position federale modifierait en profondeur requilibre des pouvoirs 
entre les gouvernements. De plus, les provinces suspectent la promesse que 
le gouvemement federal leur a faite d'agir uniquement dans l'interet «natio-
nal». Ce n 'est pas LA leur facon d'interpreter l'histoire du Canada, qui montre 
qu'Ottawa agit la plupart du temps dans l'interet du centre du Canada, qui 
est dominant. Les provinces repugnent a renoncer A des pouvoirs qu'elles con-
siderent comme une defense contre un tel parti pris de la part du federal. Les 
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gouvernements provinciaux hdsitent aussi h conceder aux tribunaux des pou-
voirs de l'envergure que suppose la position federate. Enfin, les provinces 
maintiennent qu'un grand nombre des obstacles qu'elles drigent, comme la 
preference que Terre-Neuve desire donner h ses habitants dans l'industrie du 
petrole extra-cOtier, sont justifies par des preoccupations comme la necessite 
de preserver la collectivite et de partager la richesse canadienne. Par conse-
quent, elles penchent pour un compromis du genre propose par la 
Saskatchewan, selon lequel seul ''engagement general envers ''union 
economique serait enonce dans la Constitution, les details devant etre deter-
mines au moyen de mecanismes intergouvernementaux (Whyte, Romanow 
et Leeson, 1985, p. 72-73). 

Les institutions nationales Presque toutes les institutions nationales sont 
touchees par les tensions qui vont croissant pendant cette decennie entre le 
gouvernement federal et les provinces. Des 1%8, Alan Cairns en rejette le 
blame sur le regime de la simple majorite et de l'election d'un depute par cir-
conscrition electorate (1968). Ce regime accentue la polarisation regionale, 
les differences dans la repartition des sieges entre les provinces &ant en effet 
beaucoup plus grandes que les differences dans la repartition du vote. Par 
exemple, les 20 p. 100 d'Albertains qui votent regulierement liberal aux 
elections federates ne sont souvent pas represent& au Parlement; it en va de 
meme pour les electeurs conservateurs du Quebec. En outre, les tiers partis 
concentres dans une region, comme les Creditistes, obtiennent au federal beau-
coup plus de sieges que ce que leur vaudrait leur part du vote national. En 
revanche, lorsque des partis qui sont faibles dans une region particuliere —
comme les Conservateurs ou le NPD au Quebec — ddploient des efforts spe-
ciaux pour y accrottre leur appui, le systeme electoral les punit. Par consequent, 
celui-ci recompense les partis qui concentrent leurs energies politiques dans 
la meme region, ce qui les incite fortement axer leur plate-forme politique 
sur les doldances des regions (Irvine, 1979). 

La croissance de ''administration gouvernementale amoindrit aussi la capa-
cite des partis de representer efficacement les Marais regionaux a Ottawa en 
reduisant le poids des dirigeants regionaux. Les ministres font davantage fonc-
tion de gestionnaires d'orientations, tendance intensifide par le nouveau sys-
thine de comites du Cabinet et 'Importance qui est attachee A la rationalisation 
des orientations. Les fonds verses au titre de l'aide industrielle, du develop-
pement regional et de La creation d'emplois mettent entre les mains de per-
sonnages regionaux Iles, comme Lloyd Axworthy a Winnipeg et Alan 
MacEachen au Cap-Breton, des ressources qui pretent au favoritisme. Mais 
la possibilite qu'ils exercent ce favoritisme depend de leur nomination au 
Cabinet, ce qui est la prerogative du premier ministre. Or, leur capacite 
d'influencer cette decision est d'autant plus faible que le premier ministre a 
plus de succes dans les rapports directs que la television lui permet d'etablir 
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avec les electeurs. Les reformes du Parti liberal pendant ces annees tentent 
d'allier un activisme de base axe sur les orientations A une campagne centree 
sur le chef et utilisant des methodes perfectionnees de sondage et de publicite. 
Les dirigeants regionaux ne sont pas tenement importants clans cette conjonc-
ture. Le favoritisme demeure omnipresent du sommet A la base, mais «la base>) 
a beaucoup moins h offrir en echange. Par consequent, son pouvoir de nego-
ciation face au «sommeto diminue (Smith, 1981; Newman, 1968). 

Ces evenements sous-tendent la tendance a un regime «confederal» de partis 
au Canada. Par opposition aux regimes «federaux» de l'Australie et de l'Al-
lemagne, qui sont caracterises par la solidite des liens personnels et financiers 
qui existent entre les paliers local, provincial et national des principaux partis, 
les chefs provinciaux des partis canadiens n'ont qu'un r6le limite h jouer sur 
le plan de la negociation aux congres du parti national, et les chefs nationaux 
sont egalement absents A l'echelon provincial. Des reformes h tendance demo-
cratique, comme le financement public des elections, reduisent egalement les 
liens financiers entre les partis nationaux et provinciaux. De toute facon, apres 
1976, armee oil le gouvemement liberal de Bourassa est defait au Quebec, 
it n'y a plus, A l'echelle provinciale, un seul gouvernement liberal avec qui 
le parti national peut entretenir des rapports. 

Ces lacunes se repercutent sur les institutions du gouvemement national: 
le Parlement, le caucus et le Cabinet, le Senat et la Cour supreme. Le gou-
vemement parlementaire est fonde sur les principes du gouvemement par la 
majorite et de la responsabilite ministerielle. Ces principes donnent lieu A un 
processus decisionnel centralise au sein du parti ministeriel. Les regions fai-
blement representees au sein du gouvernement se sentent naturellement exclues 
du pouvoir au centre. Cette situation se trouve renforcee par la forte discipline 
de parti qui regne au Parlement, ce qui ne laisse guere de latitude aux deputes 
pour se faire le porte-parole de leur region ou de leur province. Ceux qui reus-
sissent a jouer ce rede le font au sein du caucus et du Cabinet, loin de la scene 
publique, et ne reussissent guere A modifier l'image d'un parti ministeriel enra-
eine dans une region du pays. 

Le Senat n'attenue pas ce probleme, comme it le fait dans bien d'autres 
pays : son role de representation regionale est gauchi par le pouvoir de nomi-
nation exclusif du gouvernement federal. Quant la Cour supreme, meme 
si elle a toujours ete objective, elle est legalement une emanation du gouver-
nement federal, situation qui suscite de plus en plus de problemes h mesure 
qu'augmente le nombre de litiges federawc-provinciaux qui lui sont renvoyes. 
Par consequent, les institutions nationales ne reussissent pas A temperer le prin-
cipe de la majorite nationale en reconnaissant explicitement que les provinces 
plus petites doivent avoir plus de poids au centre que leur population seule 
nejustifie. Comme l'affume Engelmann, les normes institutionnelles existantes 
correspondent «pour de bon au gouvernement par la majorite» (in Pratt et 
Stevenson, 1981). 
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Dans ce contexte, le feddralisme est ddfini presque entierement en termes 
de partage des pouvoirs. Il en rdsulte deux regimes officiellement autonomes 
de gouvemement parlementaire lids settlement par la diplomatie intergouver-
nementale. Mais si les institutions centrales semblent incapables de concilier 
les differences rdgionales et autres, les mdcanismes intergouvernementaux 
dtablis pendant la periode prdcddente ne semblent pas avoir donnd de meilleurs 
rdsultats. Les relations intergouvernementales sont devenues A la fois plus 
importantes et plus difficiles A controler. En outre, leur thdatre principal, les 
conferences fdddrales-provinciales, est dtranger a toute responsabilitd. Il ne 
comporte ni pouvoir ldgislatif, ni regle exdcutoire, ni obligation officielle de 
rendre des comptes, sauf celle qu'a chaque gouvernement envers son dlectorat. 
Selon certains, cette situation encourage fortement les gouvernements provin-
ciaux A formuler leurs intdrets en termes exclusivement provinciaux et A les 
defendre sans compromis. 

Par consequent, les mdcanismes cies de representation et d'accommodement 
prevu dans les regimes democratiques libdraux — les elections, les partis, le 
bicamdralisme et les tribunaux — sont, dans le cas du Canada, concur d'une 
facon qui limite leur capacite de gerer les indvitables confl its regionaux. Pour 
Roger Gibbins (1982), cet dchec porte les regions dissidentes A &ire des gou-
vemements provinciaux forts. Contrairement A ce que l'on croit gendralement, 
selon lui, les differences rdgionales ne sont pas plus marquees au Canada 
qu'aux Etats-Unis. Ce sont les institutions de deux pays qui les distinguent. 
Aux Etats -Unis, comme la discipline de parti est faible, le Congres est tres 
attentif aux intdrets locaux et, comme les Etats et les regions de moindre impor-
tance sont dgalement reprdsentds au Senat, ils ont plus de poids que leurs pen-
dants canadiens. Ainsi, des marches regionaux sont conclus au sein du Congres 
americain, surtout en ce qui concerne les regions appeldes A bendficier de 
depenses militaires. En revanche, les quelques marches de ce type qui sont 
conclus au Canada sont le fruit de negociations et, pendant cette pdriode, de 
confrontations entre les gouvernements fdddral et provinciaux. 

A la fin des anndes 60, les consequences de plus en plus ndfastes de ces 
confrontations eveillent l'intdret pour le fdddralisme 0 intra-dtatique», au detri-
ment du fddemlisme ointer-dtatique, ou de l'approche du partage des pouvoirs. 
Les universitaires et les autres experts constitutionnels, en plus des deux ordres 
de gouvernement, proposent une foule de reformes — au systeme electoral, 
A la Chambre des communes, au Sdnat, A la bureaucratie et A la Cour supreme 
(voir Smiley et Watts, 1985; Cairns, 1979a). Il apparait rapidement qu'il existe 
deux approches distinctes A la rdforme intra-dtatique. L'une vise A empecher 
la cession de pouvoirs aux provinces en augmentant la capacitd du gouver-
nement central de representer toutes les regions, et l'autre, A augmenter les 
pouvoirs des provinces en permettant la representation directe de leurs gou-
vernements au sein des institutions nationales. 
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Les partisans de l'approche centraliste acceptent les conclusions de Gibbins 
selon lesquelles certaines regions sont sous-representees au sein du systeme 
existant, ce qui amene les habitants de ces regions a se sentir exclus du pouvoir 
A Ottawa. L'echec institutionnel donne donc du poids aux arguments des gou-
vernements provinciaux, qui veulent participer a la prise des decisions dans 
les domaines qui les concernent parce qu'eux seuls sont en mesure de bien 
representer les interets de leur province. Les lacunes de la politique federale 
ne sont donc pas dues a l'insuffisance de pouvoirs constitutionnels ou de res-
sources financieres, mais a l'absence d'appui populaire et de legitimite. 
Comme l'affirme W.P. Irvine: 

La desaffection federale actuelle decoule en grande partie du fait que les pouvoirs 
officiels depassent son veritable pouvoir social. Les gouvemements agissent au 
nom du pays dans son ensemble, mais its n'ont pas l'appui de la majorite des 
electeurs et de nombreux elements de la societe ne sont pas representes au sein 
de leurs caucus. 

(1979, p. 77) 

D'apres cette analyse, la reforme des institutions nationales peut attenuer 
les conflits en fournissant d'autres mecanismes pour l'expression et la prise 
en consideration des interets regionaux, sans pour cela affaiblir le gouverne-
ment central. En fait, une telle mesure permettrait a ce dernier de darner le 
pion aux gouvemements provinciaux en rendant plus vraisemblable son argu-
ment selon lequel it represente les regions aussi bien qu'eux dans leurs 
domaines d'attribution. Toutes les versions centralistes du modele intra-
etatique visent a representer les habitants d'une region donnee sans tenir compte 
du gouvernenement de leur province. 

Les versions provincialistes de la reforme federate infra-etatique n'ont pas 
pour objet de remedier a ce que les centralistes considerent comme une perte 
de legitimite du gouvernement central. Il s'agit plutOt de faire en sorte que 
les regions soient representees au centre par leurs gouvernements provinciaux. 
En effet, le federalisme intra-etatique institutionnalisera, au niveau du pro-
cessus d'elaboration des politiques nationales, la collaboration federate-
provinciale qui est necessaire dans la mesure ou la legitimite des gouverne-
ments provinciaux reste trop patente pour permettre une centralisation 
d'envergure. 

Les versions provincialistes de la reforme intra-etatique apparaissent 
d'abord, la plupart etant centrees sur la reforme du Senat. La proposition la 
plus detaillee de ce type est presentee par la Colombie-Britannique en 1978. 
Elle prevoit un senat fonde sur cinq regions (l'une etant La Colombie-
Britannique) et compose de delegues provinciaux qui voteraient en bloc selon 
les directives du gouvernement provincial. Cette delegation serait dirigee par 
un ministre du Cabinet provincial. Par ailleurs, le senat ratifierait les nomi-
nations federates A la Cour supreme eta certains autres organismes, exercerait 
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un contrOle sur le recours au pouvoir federal de depenser, et aurait un droit 
de veto suspensif dans d'autres domaines. 

Plusieurs des intervenants non gouvemementaux qui prennent part au ddbat 
prdconisent egalement ce genre de rdforme du Senat, et notamment l'Asso-
ciation du Barreau canadien, la Canada West Foundation, le Comite consultatif 
de l'Ontario sur la Confederation, le Parti conservateur, le Parti liberal du 
Quebec et, ce qui est plus important, le Groupe de travail Pepin-Robarts. 
Chaque proposition vane dans les details, mais toutes sont generalement fon-
dees sur le modele du Bundesrat ouest-allemand, qui accorde directement aux 
provinces le droit de participer au processus ddcisionnel national, prevoit un 
arbitre pour les actions fdddrales qui touchent les provinces, et permet aux 
provinces de ratifier les nominations federales dans un sdnat rdforme. La plu-
part des propositions conarent A tout le moins aux provinces un veto suspensif 

l'egard des questions qui sont clairement dans la sphere de competence Me-
rale, et elks prevoient une forme de majorite linguistique double dans le cas 
des questions fides A la culture et A la langue. 

Ces propositions soulevent bien des objections. Eugene Forsey et d'autres 
maintiennent qu'une Chambre des provinces deviendrait une «Chambre d'obs-
tructionA, bloquant les initiatives federales et estompant les distinctions qui 
demeurent entre les pouvoirs enonces aux articles 91 et 92. De plus, selon 
eux, it s'agit d'une tentative malencontreuse pour attribuer h un organisme 
ldgislatif des fonctions relevant essentiellement du pouvoir executif qui revien-
draient normalement A des mecanismes intergouvernementaux. Les provinces 
cherchent subsequemment A refuter ces objections en prdconisant, au lieu de 
la reforme du Senat, la creation d'un conseil federal-provincial distinct, soit 
une CPM plus institutionnalisde, dont les pouvoirs se limiteraient aux preoc-
cupations touchant directement les questions intergouvernementales. La «meil-
leureo proposition provinciale, soumise en aout 1980, prevoit la formation 
d'un conseil ob chacune des provinces serait egalement representee. La com-
petence de ce conseil des provinces serait limit& aux lois touchant le pouvoir 
declaratoire et le pouvoir de depenser, aux lois adoptees «pour la paix et I 'ordre 
au Canada ainsi que pour son bon gouvemement*, aux lois devant etre appli-
qudes par les provinces, et aux nominations aux conseils et organismes les 
plus importants. 

Les versions centralistes de la rdforme du Senat viennent un peu plus tard. 
La proposition initiale du gouvemement federal, &tow& dans le projet de 
loi C-60, est tits circonspecte: les senateurs continueront d'eUe nommds, mais 
par les deux ordres de gouvemement. Cependant, le gouvemement federal 
tente par la suite de concilier les pressions populaires croissantes en vue de 
rendre le systeme plus democratique avec le desk d'accrottre les pouvoirs We-
raux, comme it l'a fait dans le cas de la Charte et des referendums destines 
A approuver les modifications constitutionnelles, en proposant l'election directe 
des senateurs. Les propositions formulees par des groupes prives et des par- 
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ticuliers — y compris la Canada West Foundation, Roger Gibbins et Gordon 
Robertson — un comitd parlementaire mixte en 1984, et la Commission 
Macdonald en 1985, favorisent aussi ['election des senateurs. 

Ces propositions suscitent cependant certaines difficultes. Plus on etend 
les pouvoirs du Senat et plus on assure la representation egale de chaque pro-
vince, plus on complique le principe de la representation proportionnelle a 
la population et de la responsabilite du Cabinet envers la Chambre des com-
munes. Plus on affaiblit les pouvoirs du Senat pour eviler ce danger, plus on 
reduit son efficacite a l'echelle regionale. Les rapports entre la composition 
du Senat et le systeme des partis seront egalement plus compliques : certains 
veulent assurer le caractere reellement oregional» du Senat en refusant aux 
senateurs le droll de faire partie du Cabinet ou du caucus d'un parti ou d'afficher 
leur appartenance a un parti; d'autres croient que le Senat doit elle partisan 
et que les senateurs doivent compenser les desequilibres regionaux dans la 
representation des partis a la Chambre des communes. 

A mesure que se poursuit le debat, it devient egalement clair que les 
reformes interetatiques ne sont pas une panacee pour le federalisme canadien. 
Meme si la representation regionale est assuree, it faudra toujours un niveau 
eleve de cooperation et de coordination a l'echelle intergouvemementale, etant 
donne que les provinces conserveront tons leurs pouvoirs existants. Par con-
sequent, aucune proposition ne peut remplacer des relations intergouveme-
mentales ameliorees, h moins qu'une meilleure representation regionale au 
centre ne soit considerde comme le preambule a une centralisation d'envergure. 
Enfin, toutes les propositions sont peut-etre voudes a l'echec du fait que les 
intervenants institutionnels les plus susceptibles d'être menaces par leur adop-
tion — les gouvemements provinciaux, le Senat existant et les deputes feddraux 
— ont tous le droit d'opposer leur veto A ces changements. 

Un autre groupe important de propositions centralisantes infra-etatiques 
visent h reformer le systeme electoral de facon h reduire Pecan entre l'appui 
qu'un parti obtient aux elections et le nombre de sieges que cela lui vaut au 
palier national. Encore une fois, ces suggestions sont faites par des groupes 
prives, aucun n'etant alle jusqu'a preconiser une pure representation propor-
tionnelle. La plupart, comme le Groupe de travail Pepin-Robarts, suggtrent 
un «mecanisme d'appointo : en votant pour leur depute, les electeurs se pro-
nonceraient pour d'autres membres du parti parmi lesquels seraient choisis 
des deputes supplementaires destines a aligner davantage les caucus regionaux 
de chaque parti sur le pourcentage du vote populaire remporte par celui-ci. 

La Cour supreme est la demitre institution nationale ttre discute..e. La 
question fondamentale est celle de savoir si ce tribunal doit continuer d'être 
assujetti a la legislation federale ou, en d'autres termes, si tous ses membres 
doivent continuer d'être nommes par le gouvernement central, mame s'il s'agit 
de la dernitre instance chargee de trancher les litiges de competence. Les par-
tisans des provinces veulent inclure dans la Constitution des dispositions con- 
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cemant la Cour supreme — lesquelles garantiraient la participation d'un certain 
nombre de juges spdcialistes en droit civil du Quebec, et une repartition par-
ticuliere de juges dans l'ensemble des regions. Ces propositions sont frequem-
ment accompagnees de suggestions touchant un tribunal elargi. Enfin, certains 
maintiennent que, etant donne le caractere central des questions constitution-
nelles, un tribunal constitutionnel separe devrait etre cree. L'Alberta, par 
exemple, demande la mise sur pied d'un tribunal constitutionnel representatif 
dont les affaires seront entendues par des groupes de membres choisis au hasard 
d'apres une liste de juges des cours superieures provinciales. Le Quebec prefere 
un tribunal compose d'un nombre dgal de juges du Quebec et d'autres pro-
vinces. Le gouvemement federal est dispose h inscrire un tel tribunal dans 
la Constitution et A consulter les provinces au sujet des personnel qui y seront 
nommes. Plusieurs provinces sont satisfaites de ce compromis, mais d'autres 
veulent que les nominations A la Cour supreme soient ratifides par un Senat 
reforme alors que I'Ontario, pour sa part, demande que les membres de la 
Cour supreme soient nommes par le gouvemement federal d'apres une liste 
qui serail dress& par un conseil judiciaire national compose des onze procu-
reurs generaux. 

Le processus 

La dynamique des negociations et des alliances intergouvemementales 
renew les objectifs plus vastes de chaque gouvemement. Ace niveau, les ques-
tions de principe sont inextricablement tides aux affaires d'interet person-
nel.Les discussions constitutionnelles englobent une multitude de sujets. Le 
contenu est frequemment impossible A distinguer de la procedure: la facon 
dont le Canada obtient sa Constitution peut etre aussi revelateur que les termes 
de cette dernii re. 

Il faudra demander au Parlement du Royaume-Uni de modifier l'Acte de 
l'Amerique du Nord britannique. Les conditions A remplir au pays avant qu'une 
telle requete puisse etre presentee A la Grande-Bretagne et agreee par celle-ci 
deviennent la question centrale. La bataille ddborde donc sur le Parlement bri-
tannique, les provinces le suppliant d'être leur rempart ultime contre l' appli-
cation du «principe de la majorite par le federal 0, pendant que ce dernier 
affirme que la Grande-Bretagne est constitutionnellement obligee de faire droit 

sa requete, sans en examiner le fondement. L'incapacite anterieure de s 'en-
tendre sur une formule qui permettrait de modifier la Constitution au Canada 
hante donc les discussions et accroit l'amertume. C'est finalement A la Cour 
supreme du Canada qu'il revient d'elaborer une formule viable. 

Le processus de la reforme constitutionnelle est faconne, avant tout, par 
revolution des evenements au Quebec. Apres le rejet de la Charte de Victoria 
en ;971, on n'a plus tenement le cceur a entreprendre d'autres discussions. 
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Mais, lorsque l'election du PQ semble imminence, les pourparlers et les pro-
positions se multiplient. Neanmoins, les gouvernements provinciaux con-
servent l'initiative, et ils n'ont pas tellement interet a s'entendre. Cette dyna-
mique est modifide en profondeur lorsque les federalistes remportent le refe-
rendum de 1980 concemant la souverainete-association, avec leurs promesses 
d'un federalisme renouveld. A partir de ce moment-1A, la balle est dans le camp 
du gouvemement federal, pour reprendre les paroles de Rend Levesque, et 
Ottawa s'en saisit. 

Avant le referendum La premiere proposition officielle en vue du «renou-
vellement de la federation» est dnoncde dans le livre blanc du gouvernement 
federal, Le temps d'agir, et dans le projet de loi C-60 visant a modifier la 
Constitution, publies en juin 1978. II s'agit d'un processus a deux volets dans 
lequel on distingue les domaines ou le Parlement a pleins pouvoirs pour agir 
seul, et qui ne sont donc pas assujettis au veto des provinces, de ceux oh une 
entente fdddrale-provinciale est requise. 

Le premier volet, qui doit etre termind le 1' juillet 1979, prdvoit la mise 
en oeuvre par Ottawa d'une charte des droits individuels et linguistiques qui 
s'appliquerait d'abord au gouvernement federal mais a laquelle les provinces 
pourraient «s'associer», une clarification du role du gouvemeur general et, 
ce qui est plus controversd, le remplacement du Sdnat par une nouvelle 
Chambre de la Federation. Les assembldes ldgislatives fdddrales et provinciales 
nommeraient chacune la moitid des 118 membres de cette Chambre oh tous 
les partis seraient proportionnellement reprdsentds. La Chambre de la 
Federation aurait droit de veto tant sur les projets de loi fdddraux touchant 
les provinces que sur ceux od'importance linguistique spe-ciale» pour lesquels 
une double majoritd de deputes francophones et anglophones serait requise. 
Pour convaincre les provinces de s'associer A la charte, le gouvernement federal 
propose dgalement dans le projet de loi C-60 d'abolir les droits d'annulation 
et de reservation, d'dlargir et de constitutionnaliser la Cour supreme, de prdvoir 
la tenue d'une CPM annuelle, et d' inclure un nouveau prdambule. Le deuxieme 
volet, qui serait termind en 1981, porterait sur le cartage des pouvoirs, la for-
mule de modification et un nouveau sujet de discussion, les droits des 
autochtones. 

Les provinces reagissent hostilement au projet de loi C-60. Elles sont d'avis 
que la distinction entre les domaines oh Ottawa peut agir seul et ceux qui 
exigent leur assentiment est artificielle et irrealiste et ne tient pas compte des 
priorites provinciales en matiere de partage des pouvoirs. La rdforme du Sdnat 
est critiqude pour le motif qu'elle diminuera les droits et les privileges des 
provinces et modifiera l'equilibre federal de facon qu'Ottawa n'aura pas le 
pouvoir d'agir unilateralement en vertu de l'article 91.1. Le gouvemement 
federal revoie donc la question A la Cour supreme. La Chambre de la Federation 
est aussi critiqude pour des raisons de fond. Le NPD affirme qu'elle perpdtuera 
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le caractere antiddmocratique inherent de tout Sdnat dont les membres sont 
nommds. Dupre et Weiler (1979) estiment qu'elle rendra le Sdnat plus encom-
brant et complexe sans apporter d'avantage particulier. Toutes les observations 
sont entendues par un comite special mixte du Sdnat et de la Chambre des 
communes. 

Entre temps, la Cour supreme rend sa decision concemant la question cons-
titutionnelle. La majoritd des juges limite nettement le pouvoir du gouverne-
ment federal de modifier la Constitution en vertu de la modification de 1949. 
Ce pouvoir, que les juges «assujettissent uniquement aux exceptions mention-
flees expressement», renvoit A 1 'entite juridique que constitue le gouvernement 
du Canada, et non au pays dans son ensemble. De plus, les pouvoirs et le mode 
de representation au Sdnat sont des elements essentiels du pacte federatif, une 
protection A regard des «divers interets sectionnels du Canada par rapport A 
la promulgation de lois federates». La reforme du Senat est donc une rdforme 
du regime federal lui-meme et, par consequent, ne releve pas de la settle auto-
rite federate. 

Les premiers ministres provinciaux demandent la tenue d'une conference 
constitutionnelle ofi seront discutes tant le projet de loi C-60 que leurs nouvelles 
propositions touchant le partage des pouvoirs. Dans leur communique d'aofit 
1978, its demandent des pouvoirs accrus en matiere d'immigration, de res-
sources, de culture, de communications et de peches, ainsi que la limitation 
du pouvoir declaratoire du gouvernement federal et de ses pouvoirs concemant 
les depenses, les situations d'urgence et les traites. Les provinces favorisent 
la tenue annuelle d'une conference des premiers ministres (CPM) et elles veu-
lent jouer un role dans les nominations de juges et la creation de nouvelles 
provinces. Elles s'opposent particulierement aux procedures du projet de loi 
C-60, c'est-A-dire h ses deux volets, h ses echeances et A ses menaces de 
mesures unilatdrales. Une alliance entre les premiers ministres provinciaux 
et les Conservateurs federaux se fait jour: h la reunion tenue a Kingston en 
avril, Joe Clark et un certain nombre de premiers ministres concluent une 
entente de principe touchant les orientations du changement constitutionnel. 

Le gouvernement federal accepte de rencontrer les provinces. Un comite 
permanent de ministres sur la Constitution est etabli A la CPM de l'automne 
1978. Ce comite est charge de determiner s'il peut y avoir entente sur les « meil-
leures» propositions concemant des changements precis, et le resultat de ces 
deliberations doit etre examine A la CPM de l'hiver 1979. Comme l'indique 
le projet de loi C-60, le gouvemement federal s'interesse au Quebec — it veut 
des progres touchant les droits linguistiques, le rapatriement et la formule de 
modification. En apportant sa propre liste de questions de competence Ekes 
aux «pouvoirs touchant l'economie», Ottawa laisse aussi prevoir l'accent qu'il 
mettra plus tard sur l'union economique. 

Les positions des provinces varient considerablement, selon le role parti-
culier qu'elles jouent dans la Confederation, mais leurs objectifs sont tres 
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differents de ceux d'Ottawa. Terre-Neuve revendique la competence sur les 
peches et les ressources extra-c6fieres, et touter les provinces de 1'Atlantique 
veulent constitutionnaliser les principes de la perequation et d'un gouvemement 
central fort, capable de redistribuer les richesses du pays. Les provinces de 
l'Ouest mettent l'accent sur le partage des pouvoirs, surtout h regard des res-
sources. L'Alberta preconise une formule de modification propre A assurer 
une protection inebranlable contre les modifications susceptibles d'affaiblir 
la mainmise des provinces sur les ressources. Ces propositions sont publiees 
dans un document intitule Harmony in Diversity (1978). La Colombie-
Britannique est en faveur de toute formule qui lui reconnaitrait le statut de 
«cinquieme region), qu'elle reclame, et elle presente son propre modele de 
reforme du centre, qui est egalement expose dans une serie de livrets. L'Ontario 
a peu de preoccupations touchant les questions de competence: it desire pro-
teger le marchd commun et ameliorer le mdcanisme du fdderalisme de con-
certation. Le principal souci du Quebec est de jeter les fondements du prochain 
refdrendum. 

Il y a unanimite sur quelques points mineurs seulement, quoique des progres 
considerables soient realises dans d'autres domaines. Mais, sachant que des 
elections federales s'annoncent et que le Quebec tiendra bientOt son referen-
dum, les provinces ne sont pas tenement pressees de conclure une entente. 
Dans cette conjoncture et par suite du jugement de la Cour supreme, le projet 
de loi C-60 est condamne A mourir au Feuilleton. Toute autre activite est retar-
d& jusqu'apres le referendum. 

Entre temps, les groupes non gouvernementaux publient leurs propositions 
de reforme dont la plus importante est presentee dans le rapport du Groupe 
de travail Pepin-Robarts, public en decembre 1978. Ses recommandations, 
dnoncees dans Se retrouver, font echo A celles du premier rapport de la 
Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, qui est 
pare plus de dix ans auparavant. Dam ce rapport, la Commission dit que le 
Canada traverse une ocrise existentielleo. Sa vision de la federation est beau-
coup plus proche de celle des provinces et des federalistes quebdcois que de 
celle des Libdraux federaux. Les deux caractdristiques fondamentales du pays, 
sources de force aussi bien que de dissension, sont le «regionalisme» et le 
odualisme», que vient temperer un troisieme objectif, celui du opartage». Les 
changements institutionnels doivent englober et promouvoir ces caractdris-
tiques, et non les mettre dans l'ombre. Le Groupe de travail adopte une appro-
che provincialiste des droits linguistiques : it faut une entente entre les provinces 
avant que les droits puissent etre constitutionnalises A ce niveau. Il recommande 
le remplacement du Senat par le Conseil de la Federation, compose de 60 
membres qui seraient nommes par les gouvernements provinciaux A titre de 
ddlegues. 11 veut aussi que l'on ameliore la representation regionale A la 
Chambre des communes choisissant 60 autres deputes selon le principe de la 
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representation proportionnelle, de facon A assurer au moins une certain repre-
sentation de chaque region au sein de sous les partis. 

Le Groupe de travail ne se penche pas longuement sur le partage des pou-
voirs. La principale responsabilitd touchant l'economie nationale, y compris 
le marche commun et la redistribution regionale, incomberait A Ottawa; les 
provinces auraient aussi de vaster pouvoirs dconomiques, et elles assumaient 
la principale responsabilitd de leur «bien-etre social et culturel». II accepte 
que le Quebec jouisse eventuellement d'un «statut special» de facto ainsi que 
du droit a l'autodetermination, affirmant qu'un vote democratique de secession 
doit etre respecte. Ainsi, le Groupe de travail prend une position bien differente 
de celle du gouvemement federal. Il estime que la crise sera resolue non par 
la reaffirmation du pouvoir federal, mais plutot par la reconnaissance de la 
diversitd linguistique et territoriale du Canada, le renforcement des provinces 
et la sensibilisation du gouvernement federal aux besoins des regions. Il affirme 
l'opinion fort rdpandue a l'dpoque selon laquelle «seule une federation plus 
souple pourra contenir les pressions qui secouent la nation>, (Whyte, 1985, 
P. 9). 

La plupart des propositions de rdforme qui sont elaborees pendant cette 
periode sont fondees sur les memes hypotheses. Dans son Livre beige, le Parti 
liberal du Quebec, par exemple, recommande le renforcement des pouvoirs 
provinciaux (le gouvernement federal conservant ses pouvoirs des sur l'eco-
nomie nationale), ainsi que l'inscription dans la Constitution du droit des pro-
vinces de ne pas participer aux programmes federaux. II preconise 1 'abolition 
du pouvoir declaratoire federal et des droits de reservation et d'annulation, 
et il propose que l'exercice des autres pouvoirs federaux soit assujetti A l'as-
sentiment des provinces. II preconise aussi la creation d'un organisme nomme 
par les provinces, qui examinerait les questions linguistiques sur un plan dua-
liste et remplacerait le Senat. La Cour supreme ferait aussi fonction de tribunal 
odualiste» A regard des questions constitutionnelles. 

Selon des critiques comme Cairns (1979c) et Dupre et Weiler (1979), cette 
formule — l'imposition de contraintes A Ottawa, le renforcement des pouvoirs 
des provinces et la mise en place d'un processus decisionnel cooperatif — ins-
titutionnaliserait davantage les divisions linguistiques et regionales, donnerait 
trop peu de poids aux valeurs pancanadiennes, et fragmenterait l'autoritd poli-
tique nationale. II est bien plus important selon eux d'apporter au centre des 
reformes qui amelioreraient la capacite du gouvemement federal de representer 
toutes les regions et d'arreter les objectifs nationaux qui les transcendent. 

Les avis des partis politiques federaux sur ces questions sont partages. 
Pendant la campagne electorale de 1979, le chef du Parti conservateur, Joe 
Clark, qualifie le Canada de oconununaute de communautes». Tout en ne pro-
posant pas de programme constitutionnel detaille, it exprime son desir de tra-
vailler avec les provinces, leur promettant la competence sur les ressources 
extracettieres, un certain controle en matiere de peches, et le retrait d'Ottawa 
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des loteries. En general, it propose un f dralisme plus consensuel et coope-
ratif. Le premier ministre Trudeau affirm que Clark n'est qu'un «maitre d'ho-
tel» qui «donnera la boutique aux provinces, ce qui fera du Canada un cha-
pelet de «centres commerciaux» s'dtalant d'une extrdmitd A l'autre du 
continent. 

Les elections federales de 1979 et la formation d'un gouvernement con-
servateur minoritaire mettent fin aux discussions de 1978-1979. Preoccupe 
par l'apprentissage du pouvoir et incertain quant a la part qu'il doit prendre 
dans la campagne referendaire au Quebec, le gouvernement Clark n' entreprend 
aucune nouvelle initiative constitutionnelle. 

Apres le referendum La reelection inattendue des Liberaux de Trudeau, 
en fdvrier 1980, puis la victoire du NON au referendum du PQ, transforment 
le debat. Le PQ est en desarroi : it ne peut plus que s'allier avec les autres 
provinces, position embarrassante pour un parti determine h montrer que le 
Quebec est une province foncierement diffdrente de toutes les autres et qu'Ot-
tawa est le siege naturel du gouvernement pour l'ensemble du Canada anglais. 
En revanche, la position du gouvernement federal est beaucoup plus forte. 
Il a maintenant des raisons solides d'affirmer qu'il reprdsente le Quebec, et 
it a defait le provincialisme sur son propre terrain. Fort de ce resultat et de 
sa nouvelle majorite electorale, Trudeau est pret h combanre les forces ddcen-
tralisantes sur sous les fronts. Entre 1975 et 1980, le programme provincialiste 
a domind les discussions. Maintenant, le gouvernement federal prend 
1 ' offensiv e. 

Moins de 24 heures apres la publication des resultats du referendum, le 
ministre federal de la Justice, Jean Chretien, entreprend une tournee des capi-
tales provinciales afin d'examiner la possibilitd de tenir une nouvelle ronde 
de pourparlers constitutionnels. Peu apres, les premiers ministres provinciaux 
se rendent a Ottawa, oil ils conviennent de discuter d'un programme A 12 volets 
regroupant les principales preoccupations des deux ordres de gouvernement: 
le rapatriement, la formule de modification, une charte des droits, un enonce 
de principes, le Sdnat et la Cour supreme, ainsi que le partage des pouvoirs. 

Un comitd permanent de ministres, preside par le ministre de la Justice, 
Jean Chretien, et le procureur general de la Saskatchewan, Roy Romanow, 
tient des reunions tout au long de Pete afin de preparer la conference au sommet 
prevue pour septembre. Les discussions intensives de cette equipe qui parcourt 
le pays sont complexes et difficiles. Le conflit persistent au sujet de l'energie 
augmente les tensions. Le gouvernement du Quebec joue un rele actif dans 
les pourparlers. La conclusion d'une alliance etroite entre le Quebec et la plu-
part des autres provinces compte parmi les evenements remarquables qui se 
produisent pendant Pete. Les provinces sont unies, non settlement par une 
meme vision provincialiste du Canada, mais aussi par une commune mefiance 
des intentions du gouvernement federal. Elles n'aiment surtout pas que le pre- 
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mier ministre ne cesse de repeter que, s'il n'y a pas entente A la CPM de sep-
tembre, alors le Parlement «devra s'acquitter de ses responsabilites envers la 
population canadienne» et agir unilatdralement. 

Ottawa est maintenant moins dispose que jamais a faire des consessions. 
Il revient constamment stir son propre programme, et il retire son appui aux 
«meilleures» propositions anterieures. Sa position generale semble tits popu-
laire aupres du public. Les resultats d'un sondage publics le 6 aoflt 1980 dans 
le Toronto Star montrent que de vastes majorites dans chaque province veulent 
une «Constitution domicilide au Canada». De plus, dans toutes les regions 
du Canada y compris au Quebec, d'dcrasantes majorites veulent que les droits 
de la personne soient garantis dans la Constitution et appuient la notion de 
droits linguistiques pour les minoritds partout oh «le nombre le justifie». Le 
principe de la *equation jouit aussi d'un vaste appui partout. Abstraction 
faite des doldances particulieres de certaines regions et des questions de pro-
cedure, les Canadiens semblent unis. Vers la meme dpoque, le gouvernement 
federal publie son rapport intituld Les fondements constitutionnels de l' union 
economique canadienne (que les gouvemements provinciaux considerent 
comme une remise en question de leurs pouvoirs dconomiques traditionnels) 
et il lance une couteuse campagne de publicitd pour promouvoir sa vision du 
changement constitutionnel. 

Entre temps, le comitd permanent realise des progres sur un certain nombre 
de points. Les optimistes croient que les participants a la CPM de septembre 
peuvent arriver a un compromis general, qui incorpore les objectifs du gou-
vernement federal au sujet de la charte des droits et certains objectifs provin-
ciaux touchant le partage des pouvoirs. Malheureusement, les cinq jours de 
reunion se soldent par un dchec, et la television dtale devant tout le pays les 
profonds diffdrends qui persistent entre les premiers ministres. Cet dchec peut 
s'expliquer de nombreuses facons : le besoin d'unanimitd, qui permet d chaque 
gouvemement de se reserver pour ses propres propositions preferees; la 
mdfiancemutuelle des dirigeants; le fait que la Constitution existante, si ddcride 
qu'elle soil, est souvent preferable aux solutions de rechange proposdes par 
d'autres; le fait que les seuls participants sont des gouvemements dont les 
propres interets sont en jeu; la fuite d'un document stratdgique federal (le 
mdmoire Kirby); le ddsir de certains participants de saboter l'entente — et la 
liste ne se termine pas la. 

Mais c'est le choc entre visions provincialiste et centraliste du Canada, 
accentud par de profondes divergences d'orientations, qui constitue la veritable 
raison de l'dchec. Le premier ministre Trudeau et ses partisans se rangent sous 
la banniere de Macdonald pour dire: «L'ennemi le plus dangereux est celui 
qui se cache dans nos rangs» et le Parlement est «le seul groupe, la seule assem-
bide qui puisse exprimer la volontd et l'interet de la nation». II s'ensuit que 
«lorsqu'il y a conflit entre la volontd nationale et volontd provinciale, la pre-
miere doit l'emporter. Sans quoi, nous ne sommes pas une nation» (in 
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Zukowsky, 1981b). Pour Trudeau, le provincialisme, comme le nationalisme 
quebecois contre lequel il lutte depuis si longtemps, menace de detruire le pays. 
Pour les provinces, «l'ennemi» est la tyrannie du gouvernement federal. A 
cet egard, elles invoquent I 'histoire, et plus particulierement la theorie du pacte 
federatif selon laquelle les gouvernements provinciaux sont les reprdsentants 
ldgitimes des collectivitds provinciales, qui sont aussi importantes que la col-
lectivite nationale. Le pays doit etre un partenariat entre «les ddtenteurs des 
pouvoirs &one& aux articles 91 et 920. Les deux points de vue sont exprimds 
avec passion et conviction dans le colossal Centre de conferences du 
gouvernement. 

A l' issue de la conference, le premier ministre promet de rencontrer son 
caucus et le Cabinet. «En temps opportun, nous annoncerons notre plan d'ac-
tion au public canadien et au Parlemento (in Zukowski, 1981b, p. 56). 
Quelques jours plus tard, soit le 2 octobre, Trudeau annonce «un projet de 
resolution en vue d'une adresse A Sa Majestd la Reine concemant la 
Constitution du Canadao. Apres 54 ans d'efforts, maintient-il, les Canadiens 
n'ont pas rdussi A s'entendre sur une formule permettant de modifier la 
Constitution au Canada. La nationalite canadienne est donc incomplete. La 
regle de l'unanimite est un carcan; il faut briser l'impasse: «Nous avons fait 
de l'unanimitd un ideal qui est devenu un tyran». Chaque premier ministre 
provincial a menace d'exercer son droit de veto «dans l'interet d'une province 
ou d'une region partieuliere — ce qui fait que nous n'avons agi clans l'interet 
de personne, et encore moins dans celui de la collectiviteo. Il affirme que la 
position des provinces constitue «une conception radicalement nouvelle du 
Canada» — celle de dix provinces plutOt que d'un seul pays. Le Parlement fede-
ral est ldgalement autorisd A demander une modification sans obtenir au prea-
!able l'assentiment des provinces. Mais il Nut presenter une petition au gou-
vernement du Royaume-Uni pour realiser ce que le paragraphe 91(1) l'empeche 
de faire au Canada, et ainsi outrepasser les contraintes du federalisme executif. 
«Notre responsabilite, de dire Trudeau, est claire: nous devons completer les 
fondements de notre inddpendance de facon A assurer nos libertes ... lorsque 
nous aurons second notre paralysie, que notre Constitution sera rapatriee et 
que nos droits et libertes seront garantis, le processus de renouvellement pourra 
reellement commencer». Le Parlement, dont les membres proviennent de 
toutes les regions du Canada, a le droit et le devoir de parler pour tous les 
Canadiens. En faisant la distinction entre «les pouvoirs de la population» et 
«les pouvoirs des gouvemementso, Trudeau soutient que la resolution ne pren-
dra pas les pouvoirs des provinces pour les donner A Ottawa, mais les pouvoirs 
des deux ordres de gouvernement pour les donner aux citoyens. «La liberte 
n'est pas une question federale-provinciale». Ddsormais, il ne se fera plus 
d'echanges «de poissons contre des droits » dans les eaux intergouvememen-
tales. Les Canadiens, affirme Trudeau, ont pris envers le Quebec un engage- 
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ment qu'ils doivent remplir maintenant. «Nous sommes appelds A accomplir 
un grand acte de volontd nationale». 

La resolution sera l'instrument qui permettra de rapatrier la Constitution, 
le daffier appel lance A la Grande-Bretagne. Elle constitutionnalisera une for-
mule de modification qui exigera le consentement d'Ottawa, du Quebec, de 
l'Ontario, et de deux provinces — representant la majoritd de la population dans 
chaque region — de l'Est et de l'Ouest, et elle prdvoira la tenue d'un plebiscite 
parraind par le gouvemement federal. Elle permettra l'inscription dans la 
Constitution d'une charte des droits et libertds qui inclura des droits tant poli-
tiques que linguistiques et liera les deux ordres de gouvemement. Enfin, elle 
permettra la reconnaissance constitutionnelle d'un engagement au titre de la 
pdrdquation. Aucune concession n'est faite envers la vision provincialiste du 
Canada, et rien n'est tentd en vue de persuader les premiers ministres provin-
ciaux d'accepter. Le gouvemement federal court-circuitera les provinces et 
fera directement appel A la population. Ce tour de force porte devant le 
Parlement un ddbat qui se ddroulait A l'dchelle intergouvernementale, elargit 
la gamme des participants, et met l'accent sur les droits du citoyen plutOt que 
sur le federalisme. 

Huit gouvernements provinciaux et les Conservateurs fdddraux s'opposent 
l'initiative fdddrale. Selon le premier ministre de la Saskatchewan, Alan 

Blakeney, celle-ci est «incompatible avec nos traditions historiques et avec 
notre conception actuelle du Canada en tant qu'Etat federal» (Zukowski, 
1981b, p. 62). Quant au chef conservateur, Joe Clark, it affirme ce qui suit: 

Une constitution etant si essentielle it un pays, elle doit emaner du consensus 
le plus vaste possible. Elle ne peut pas etre imposee arbitrairement ...par une 
seule personne ou un seul gouvernement. Elle ne peut pas non plus faire l'objet 
d'une menace, d'un ultimatum ou d'un delai artificiel Ce soir, M. Trudeau 
offre aux Canadiens la perspective d'un referendum qui engendrera la discorde, 
d'une longue bataille judiciaire, et de chicanes federales-provinciales. C'est une 
trahison a regard des Quebecois qui ont vote NON au referendum, et de tour 
les Canadiens qui recherchent un renouvellement authentique de notre 
Confederation. 

(Zukowsky, 1981b, p. 62) 

Le chef du Nouveau Parti ddmocratique, Ed Broadbent, appuie la resolution 
des le debut, position qui, comme nous 1 'avons note, divise son parti aux plans 
regional et federal-provincial. De telles tensions intestines sont un probleme 
bien moins grave chez les Liberaux : it n'existe aucun gouvemement liberal 
A l'echelle provinciale, et settlement quelques ddbutds de l'Ouest de cette alld-
geance. Les Conservateurs pensent comme la plupart de leurs homologues 
provinciaux en ce qui conceme les points de procedure, mais les deux gou-
vemements provinciaux qui appuient I 'action federate sont aussi conservateurs. 
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Le premier ministre de l'Ontario, Bill Davis, affirme que la resolution cadre 
etroitement avec les objectifs constitutionnels de sa province. Ne pas agir main-
tenant serait «une victoire pour ceux qui disent que cette nation ne marchera 
jamais». Malgre de nombreuses reserves, le premier ministre Hatfield du 
Nouveau-Brunswick, dont la position a regard des droits linguistiques se rap-
proche de celle de Trudeau, appuie egalement la resolution. Le gouvernement 
federal est impatient de rallier d'autres provinces, et le premier ministre de 
la Saskatchewan, Alan Blakeney, est egalement soucieux d'eviter la polari-
sation, mais les efforts pour combler les fosses entre eux se soldent ultimement 
par un echec. Ainsi est ne le groupe des ohuit» provinces opposant la coalition 
des Partis liberal et ned-democrate a rechelon federal avec les gouvernements 
conservateurs de l'Ontario et du Nouveau-Brunswick. 

Malgre de vives protestations, it faut appliquer la clOture au debat parle-
mentaire sur la motion en vue d'y mettre fin et de saisir un comite special mixte 
de la question. Les audiences televisees du comite donnent aux groupes de 
citoyens int6resses la premiere occasion veritable d'exprimer leur opinion. 
L'echeance initiale est report& de facon que 97 temoins puissent comparaitre 
et que 409 groupes et particuliers puissent presenter des memoires. La vaste 
majorit6 des observations portent sur divers aspects de la Charte des droits, 
et tits peu concement des questions federalistes comme le partage des pouvoirs 
ou la formule de modification. La plupart des memoires presentes au comite 
mixte sont defavorables a la resolution — non parce qu'une action unilaterale 
est illegitime ou affaiblirait les provinces — mais parce que la Charte propos& 
contient trop «d'echappatoires» et ne va pas assez loin. Les pressions sont 
enorme,s pour que l'on elargisse la port& de ce document et qu'on en renforce 
les termer. Bien des groupes critiquent les vastes restrictions enoncees a ]'ar-
ticle 1. Les groupes feminins veulent que soient renforcees les dispositions 
sur regalite. Les personnes handicapees et bien d'autres reclament des garan-
ties plus importantes contre la discrimination. Les peuples autochtones 
demandent que leurs droits historiques soient reconnus dans la Charte (voir 
Zukowsky, 1981b, p. 74). 

Ces audiences entrainent un certain nombre de changements, quelques-uns 
etant proposes par le gouvernement et d'autres par les partis de ]'opposition. 
Elles donnent aux Canadiens la rare occasion de voir le Parlement a rceuvre, 
et elles impriment A la Constitution une nouvelle orientation populaire. Elles 
demontrent aussi comment «le fait de porter le debat stir une autre tribune 
en modifie ]'objet et les intervenants » (Cairns, 1985, p. 122). Plus genera-
lement, elles soulignent le fait que les identites collectives auxquelles la 
Constitution doit s'adapter ne sont plus uniquement celles de la nation, de la 
province et de la langue. La Constitution doit maintenant prendre en consi-
deration et refleter des notions non territoriales de la citoyennete et de la 
collectivite. 
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Le &bat se poursuit A la Chambre des communes. Tout en reconnaissant 
le vaste appui populaire dont jouit la plus grande partie de la resolution, les 
Conservateurs continuent de s'opposer au texte dans son ensemble. Joe Clark 
affirme ce qui suit: 

L'ironie tragique est que, >1 un moment oh it semble que les Canadiens veulent 
realiser une oeuvre commune et oh des regions qui se sentaient inferieures com-
mencent a se sentir egales, plutot que de profiter de ces sentiments ... pour favo-
riser des objectifs communs it tous les Canadiens, le gouvemement prend une 
mesure qui les dechire. Notre Constitution pourrait etre une source de fierte et 
d'unite pour le Canada. Elle est devenue une source de honte et de dissension.* 

(In Zukowsky, 1981b, p. 88) 

L'opposition conservatrice au Parlement mine serieusement la legitimite 
du projet federal en lui retirant l'appui de tous les representants elus de 1'Ouest, 
sauf une poignee. Si les provinces faisaient face A un Parlement unanime, le 
resultat pourrait etre bien different. 

Comme le &bat s'eternise, les provinces se regroupent pour lutter contre 
l'action federale. 11 est essentiel de retarder les travaux du Parlement pour mobi-
lises l'opposition publique et pour saisir les tribunaux de cette affaire. Le 
groupe des huit coordonne ses strategies et porte la resolution constitutionnelle 
devant les cours d'appel du Quebec, du Manitoba et de Terre-Neuve. La cour 
du Manitoba doit, par exemple, determiner si A son avis la resolution touche 
les relations federales-provinciales ou les droits, pouvoirs ou privileges des 
provinces; si une convention constitutionnelle exige l'assentiment des pro-
vinces A toute demande en vue de modifier la Constitution, et si Ottawa est 
«constitutionnellement tenuo d'obtenir cet assentiment. Le 3 fevrier 1981, 
les juges de la Cour d'appel du Manitoba statuent A trois contre deux en faveur 
d'Ottawa; le 31 mars, les trois juges de la Cour supreme de Terre-Neuve habi-
lites A entendre 1 'affaire donnent unanimement raison aux provinces. La legalite 
de la resolution &ant maintenant en question, le gouvemement federal n'a d 'au-
tre choix que d'obtenir un jugement definitif de la Cour supreme du Canada. 
Une entente avec l'opposition resulte en l'adoption finale de la resolution 
modifide, mais rien de plus ne peut etre fait taut que la Cour supreme n'aura 
pas rendu sa decision. 

Le debat judiciaire englobe aussi la question de savoir si le Parlement bri-
tannique a l'obligation d'adopter une resolution federale, ou s'il a, en vertu 
du Statut de Westminster, le pouvoir non attribud de proteger le principe du 
federalisme. Un comite de la Chambre des communes britannique, le comite 
Kershaw (Chambre des communes Er-U], 1981), est d'avis qu'un tel droit sub-
siste. Mais les representants federaux affirment que la premiere ministre 
Thatcher s'est engagee a faire adopter la resolution sans poser de questions. 
Les deputes et les ministres britanniques font l'objet depressions enthousiastes 
de la part des adeptes des deux points de vue, y compris de groupes 
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d'autochtones canadiens. On commence a douter de l'adoption rapide de la 
resolution. 

Les politiciens provinciaux reagissent a la resolution fdddrale en presentant 
leur propre plan de rapatriement. En avril 1981, les huit premiers ministres 
signent un document demandant le rapatriement immediat et la mise en oeuvre 
d'une formule de modification, mesures qui doivent etre suivies de trois amides 
de negociations concernant d'autres questions. La formule de modification 
propos& s'inspire de la premiere presentde par l'Alberta: les modifications 
ordinaires pourront etre apportees par Ottawa avec le consentement des deux 
tiers des provinces reprdsentant 50 p. 100 de la population. Ainsi, toutes les 
provinces seront officiellement dgales et ni le Quebec ni l'Ontario n'auront 
un droit de veto automatique. Certaines questions devront faire l'objet d'un 
consentement unanime. Toute province pourra refuser d'appliquer une modi-
fication touchant les pouvoirs provinciaux et recevoir une juste compensation 
en retour. Il n'y est pas fait mention d'une charte des droits ni de rdfdrendums. 
Le programme d'Ottawa ne fait pas de concessions aux provinces, mais l'ac-
cord d'avril n'en fait pas non plus au programme nationaliste federal. Meme 
si cet accord est presentd avec solennite a la tdldvision, il n'est pas tellement 
bien recu du public. En fait, il semble montrer la mesure limitee oil les pro-
vinces peuvent s'entendre, et le peu de cas qu'elles font de l'enthousiasme 
du public envers la Charte. 

Les choses en restent la pendant que la Cour supreme delibere. Sa decision, 
la premiere A etre presentee A la tdldvision dans l'histoire du Canada, est rendue 
le 28 septembre 1981. Dans un jugement complexe, qualifie par Peter Russell 
de «demarche hardie» mais de «precddent douteux 0 (1982), le tribunal ramene 
les gouvernements A la table de ndgociation. La majoritd requise conclut qu'il 
serait legal pour le Parlement d'agir sans l'assentiment des provinces, mais 
qu'une telle mesure serait neanmoins inconstitutionnelle parce qu'elle violerait 
une convention exigeant un appui substantiel des provinces. Les parties ont 
toutes deux gagnd et toutes deux perdu. Ottawa est infonnd qu'il peut proceder 
ldgalement, mais non ldgitimement — il courra un risque politique extraordinaire 
s'il agit maintenant. Les provinces sont averties que, si elles continuent de 
faire de l'obstruction, il se peut qu'Ottawa agisse seul. La seule solution est 
de retourner A la table de ndgociation. Mais, maintenant, il y a une difference 
de taille: la convention, a dit le tribunal, n'exige pas l'unanimitd, mais seu-
lement qun appui substantiel». Deux provinces ne constituent clairement pas 
un tel appui, mais une province seule ne peut plus arreter le processus. Les 
fondements d'un reglement sans le consentement du Quebec sont jet6s. 

Le gouvernement federal commence par crier victoire. Les ministres de 
l'Ontario demandent a Ottawa de procdder unilattralement. Mais Joe Clark 
semble voir plus juste: «Toute tentative pour donner suite a la resolution de 
la part du gouvernement du Canada ddtruirait l' unite nationale et serait abso-
lument contraire aux intdrets du pays» (communiqué de presse, 30 septembre). 
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L'Assemblee nationale du Quebec, avec le desaccord de seulement neuf 
Libdraux, adopte une resolution demandant la tenue immediate de negociations 
ou seraient opleinement respectes les principes et conventions qui doivent pre-
sider h toute modification du regime federal canadien». 

Le 29 septembre, le premier ministre federal offre de negocier avec les pro-
vinces, pourvu qu'il n'y ait plus de retard et qu'aucun autre pouvoir ne leur 
soit confere. Bill Bennett, porte-parole des premiers ministres provinciaux, 
entame des discussions avec ses collegues. Les dix premiers ministres pro-
vinciaux se reunissent A Montreal les 19 et 20 octobre, et les huit dissidents 
prolongent letr reunion d'une journde. Apres bien des manoeuvres, on decide 
de tenir une conference constitutionnelle le 2 novembre, laquelle se poursuivra, 
comme l'affirme le premier ministre federal, otout le temps qu'il faudra pour 
qu'un consensus se &gage... ou qu'il devienne clair qu'un tel consensus n'est 
pas possible» (Zukowsky, 1981b, p. 20). Les coalitions se defont: dans les 
coulisses, les gouvemements de l'Ontario, de la Saskatchewan, de la 
Colombie-Britannique et d'autres provinces essaient de jeter les bases d'une 
entente. 

Le 2 novembre, une pression publique extraordinaire force les premiers 
ministres A se rencontrer pour regler la question. Au cours d'une sdrie remar-
quable de rencontres publiques et privees, ils concluent un marche qui inclut 
le rapatriement; la formule de modification d'avril, sans la disposition accor-
dant une juste compensation aux provinces qui ne ddsirent pas participer 
un programme (condition minimale posee par le Quebec A l'acceptation d'une 
formule qui lui enleve son droit de veto); la Charte des droits, mais as sortie 
de nouvelles limites importantes; et des dispositions sur la perequation et les 
ressources. Ce marche prevoit aussi la tenue de conferences constitutionnelles 
et contient un engagement explicite a discuter des droits des autochtones. En 
vertu des revisions apportees A la Charte, le droit A la mobilitd est limite de 
facon permettre h toute province ayant un taux d'emploi inferieur A la 
moyenne nationale de favoriser ses habitants desavantages. Une disposition 
oderogatoire» permettra A tout gouvernement de suspendre l'application des 
articles touchant les libertes fondamentales, les garanties juridiques et les droits 
A l'egalite en incorporant dans les lois voulues une disposition les soustrayant 
expressement h l'application de la Charte. II reste bien des details A regler, 
mais le compromis essentiel est atteint. 

Deux modifications importantes sont subsequemment apportees. Au moyen 
de la disposition derogatoire, l'entente limite les dispositions des versions ante-
rieures concernant l'egalite des sexes. Les premiers ministres decident aussi 
de reporter A une autre conference un enonce soigneusement negocie portant 
sur les droits des autochtones. L'episode fait comprendre aux deux groupes 
qu'ils ne sont que des pions sur l'echiquier intergouvememental. Mais, dans 
les circonstances, ceux-ci montrent qu'ils ont du muscle sur le plan politique. 
Les pressions exercees massivement dans l'ensemble du pays par les groupes 
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feminins ont tot fait de forcer les premiers ministres h inclure l'article 28, qui 
serait soustrait d l'application de la disposition derogatoire et garantirait 
egalement les droits et libertes aux hommes et aux femmes. Un effort semblable 
de la part des groupes d'autochtones amen l'inclusion d'un nouvel article 
35, ou sont reconnus les droits «existants», ancestraux et issus de traites. 

Le 18 novembre 1981, le ministre de la Justice presente la resolution que 
le Parlement canadien soumettra A son pendant britannique et qui est la demiere 
demande semblable qui sera faite A La Grande-Bretagne: o Nous, membres de 
la Chambre des communes du Canada reunis en Parlement, fideles sujets de 
Votre Majeste, demandons respectueusement Votre tres Gracieuse Majeste 
de bien vouloir faire deposer devant le Parlement du Royaume-Uni un projet 
de loi...». Cette resolution amenera la Grande-Bretagne A promulguer la Loi 
constitutionnelle de 1982. Desormais, oles lois adoptees par le Parlement du 
Royaume-Uni... ne feront pas partie du droit du Canada». Cette resolution 
est adoptee par La Chambre des communes canadienne le 2 decembre 1981, 
apres quoi les deputes entonnent spontanement l'hymne national. Le 8 
decembre, apres l'adoption de la resolution par le Senat, les presidents de la 
Chambre et du Senat en presentent des exemplaires relies en cuir au gouverneur 
general, Edward Schreyer, qui se rend ensuite h Londres. 

Pendant le &bat parlementaire, les Conservateurs demandent le retablis-
sement du droit absolu de retrait assorti d'une compensation. Us proponent 
une modification aux droits linguistiques prevus dans la Charte: ceux-ci ne 
s'appliqueront pas au Quebec s'il accepte d'inclure dans sa propre legislation 
la «clause Canada» permettant A tout residant de cette province de frequenter 

anglaise si ses parents ont fait leurs etudes en anglais n'importe oir 
au Canada. Les Conservateurs insistent aussi sur le retablissement de l'enga-
gement envers l'egalite des sexes. Le NPD appuie ces suggestions, mais it 
est d'avis que seul le Quebec doit avoir le droit de ne pas participer avec com-
pensation. Le gouvemement federal retablit un droit mitige a la compensation, 
le conferant a toute province qui refuse d'appliquer des modifications touchant 
les pouvoirs des provinces en matiere d'education et de culture. Mais le premier 
ministre federal avertit les provinces que, quels que soient les defauts de l'ac-
cord intergouvernemental, celui-ci lie le gouvernement et que d'autres modi-
fications ne seront pas acceptees, position qui sera repetde quelques annees 
plus lard au moment de la negotiation de l'Accord du Lac Meech. 

La plupart des gouvemements provinciaux peuvent croire qu'ils ont eu gain 
de cause au sujet de leur point essentiel : ils ont reussi A bloquer l'unilateralisme 
et A imposer leur formule de modification preferee. Le gouvernement federal 
est egalement satisfait: it a obtenu une Constitution odomicilide au Canada» 
et une Charte des droits solide. Ni l'une ni l'autre partie n'a obtenu tout ce 
qu'elle voulait, et it reste bien des questions A regler des deux cotes (Banting 
et Simeon, 1983). 
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Pour le gouvernement du Quebec, toutefois, la Waite est complete. 
L'alliance fonnee avec les provinces apres le referendum a &late. Le Quebec 
a perdu a la fois le droit de veto et le droit general a une compensation. II 
est confronts a une Charte des droits qui contient des dispositions linguistiques 
que l'on ne tardera pas a invoquer pour miner des aspects importants de ses 
mesures legislatives visant a promouvoir la «francisation*. Le Quebec, de 
dire le premier ministre Levesque, est victime de ochantage* et de «machi-
nations nocturnes*. L'Assemblee nationale du Quebec adopte a l'unanimite 
une resolution denoncant l'entente et affirmant son droit «traditionnel» de veto. 
Le gouvernement pequiste annonce qu'il ne participera a aucune reunion inter-
gouvemementale, et it demande au tribunal de confirmer son droit constitu-
tionnel d'opposer son veto a toute modification constitutionnelle touchant ses 
pouvoirs. Il adopte une loi declarant que toutes les nouvelles lois qu'adoptera 
le Quebec seront sujettes a la disposition «derogatoire*. 

L'entente affaiblit probablement le Quebec sur le plan constitutionnel. Son 
droit de veto a regard des changements constitutionnels a rarement ete mis 
en question. Presque toutes les formules de modification qui ont ete proposees 
incluaient cette notion qui a ete respect& en pratique; ainsi, peu ont laisse 
entendre que la formule de modification Fulton-Favreau en 1965 ou celle de 
Victoria en 1971 devaient etre adoptees malgre les objections du Quebec. Et 
pourtant, c'est exactement ce qui se produit en 1981-1982. Maintenant, la 
vision de gouvemements successifs du Quebec est rejetee A la fois par le gou-
vernement federal et par les neuf autres gouvernements provinciaux : la vision 
du Quebec en tant que membre de la federation canadienne supplante celle 
de cette province en tant que societe distincte, dont le gouvernement provincial 
serait la principale expression politique; et la vision d'une union de provinces 
egales l'emporte sur celle d'un Canada forme de deux nations, au rein duquel 
le Quebec jouirait de pouvoirs speciaux. 

Comment le processus de refonne constitutionnelle, entame vingt ans au 
prealable essentiellement a la demande du Quebec, peut-il aboutir a un affront 
aussi patent pour cette province? D'entree de jeu, it est Clair que le Quebec 
a des priorites differentes de celles des autres gouvemements it recherche, 
avec plus d'urgence, des reformes constitutionnelles plus fondamentales. 
Meme si toutes les provinces peuvent s'entendre lorsque le debat porte sur 
une initiative federale comme le projet de loi C-60 ou la resolution sur le rapa-
triement, a la fin, le fosse qui les spare emerge au grand jour. Il s'avere que 
le plus grand atout du Quebec A la table de negociation etait la menace de l'elec-
tion d'un gouvernement separatiste : son pouvoir de negociation est probable-
ment moindre apres le 15 novembre 1976. Il n'etait déjà pas obligatoire de 
negocier le programme du Quebec directement avec cette province, et le pou-
voir de negociation de cette province a certainement encore diminue apres le 
referendum. Meme si les sondages d'opinion et le vote a l'Assemblee nationale 
font ressortir toute l'amertume qui entoure l'entente de 1982, le PQ n'a ni 
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la volonte ni la capacitd de rallier la population du Quebec contre cette entente, 
pour les raisons déjà mentionndes. Voila pourquoi le reste du Canada peut 
passer outre aux objections du Quebec, comme it l'a fait pendant les annees 
de la reconstruction. 

La Loi constitutionnelle est promulgude le 17 avril 1982 au cours d'une 
fabuleuse cdrdmonie qui se ddroule sur la colline du Parlement. Son sens et 
ses repercussions veritables ne seront pas connus avant bien des annees. Mais 
les tensions entre les regions et la nation, entre le Quebec et le Canada, qui 
ont provoqud la crise constitutionnelle, ne sont pas terminees pour autant. 
Comme l'Acte de l'Amerique du Nord britannique, le nouveau document cons- 
titutionnel incarne les tensions qui existent entre le Canada en tant que nation 
unique OA la citoyennetd universelle est garantie par le gouvernement national, 
d'une part, et d'autre part en tant qu'Etat federal diversifie, compose d'identites 
provinciales multiples, dont la souverainete est divisde entre les deux ordres 
de gouvernement. 

C'est la formule de modification qui exprime le mieux la vision provin-
cialiste du Canada: les modifications exigeront ddsormais le consentement non 
seulement du gouvernement national mais aussi des gouvernements represen-
tant les collectivites provinciales. Ces collectivitds peuvent se premunir contre 
la volonte de la majorite nationale en exercant leur droit de retrait et, au besoin, 
en invoquant la disposition derogatoire. La competence des provinces sur les 
ressources est egalement soulignee dans la version levisee de l'article 94.A, 
qui constitue l'une des assises du pouvoir provincial. 

La Charte peut etre consider& comme le reflet le plus fidele de la vision 
nationaliste du Canada. Elle est centr& sur le principe que tour les Canadiens, 
quel que soit leur lieu de residence, jouissent de certains droits individuels. 
Dans la mesure oh ces droits ne peuvent pas etre dissocies de la collectivite, 
c'est en vertu de l'appartenance A la collectivitd nationale et par le truchement 
d'une institution nationale — La Cour supreme — qu'ils doivent etre definis et 
proteges. Dans une societe fond& sur une charte, d'affirmer John Whyte, les 
relations entre le citoyen et l'Etat sont osystematisees, centralisdes, uniformes, 
constantes, unilaterales et directes», Landis que, dans un regime federal, elles 
sont «thversifiees, filtr&s, diluees, sujettes A mediation et compliquees» (1984, 
p. 28). 

Cela ne veut pas dire que la Charte passe sous silence les droits collectifs. 
Mettre en equilibre les droits individuels et collectifs qu'elle garantit constituera 
une [Ache importante pour les tribunaux. Les collectivitds traditionnelles, sur 
le plan provincial et linguistique, ne sont pas non plus °oblides. Mais elles 
sont maintenant moms fondamentales et elles sont constitutionnellement sur 
un pied d'egalite avec les droits collectifs qui sont definis independamment 
du territoire — les droits des autochtones, des femmes et des personnel han-
dicapees. Ce sont ces raisons qui portent Romanow, Whyte et Leeson A con- 

306 Chapitre 10 



siddrer l'issue comme une victoire ultime du libdralisme centralisant reprdsentd 
par Pierre Trudeau. A leur avis, le Canada 

...rattrape Macdonald: les Canadiens considerent de moins en moins que la qua-
lite principale de leur pays est sa capacite d'accueillir et de proteger de nom-
breuses collectivites politiques a l'echelle locale. De plus en plus, le Canada 
est considere comme une seule entite politique qui a l'entiere responsabilite et, 
maintenant, la volonte de repro senter les interets de tous L'idee d'un Etat 
liberal s'est heurtee au regionalisme de l'Ouest et au nationalisme quebecois 
[et l'Etat liberal a gave]. 

(1985, p. 3) 

Alan Cairns, critique beaucoup plus sympathique du gouvernement federal, 
est d'accord : «La Charte est un instrument du gouvernement federal destine 
A limiter la balkanisation du Canada en tant que collectivitd morale ... et la 
provincialisation croissante de la societe canadienne» (1985, p. 129). 

Cette conclusion semble prematuree. Trudeau ne peut pas encore etre con-
sidere comme le champion de la theorie de la modernisation. Il est clair que 
la Charte constitue maintenant le «troisieme pilier» de l'ordre constitutionnel 
canadien, apres le parlementarisme et le federalisme. L'appareil judiciaire 
deviendra un element plus «visible et controverse» du regime politique cana-
dien a mesure qu'il tentera de concilier des valeurs et des interets opposes 
(Smiley, 1981, p. 51). Le langage des droits, qui protege les citoyens contre 
les gouvernements tout en les liant h ces demiers, est aussi un «langage cana-
dien, et non un langage provincial», et it aura probablement pour effet de 
rendre progressivement canadienne la «mentalite des citoyens» (Smiley, 1987, 
p. 130). Mais l'image de la nation qu'il renforce ne peut pas etre plus cen-
tralisee. Confondre ces deux points constitue une grave erreur, comme l'ont 
compris les redacteurs de l'Acte de l'Amdrique du Nord britannique. 

La Charte peut favoriser une certain polarisation autour des valeurs poli-
tiques fondamentales qui regissent les droits individuels et collectifs, mais cette 
tendance se poursuit de toute facon depuis la Seconde Guerre mondiale et est 
deja bien marquee (Johnston, 1985). Pourtant, ni la polarisation normative 
ni celle d'ordre socio-economique n'offrent de reponse particuliere A la ques-
tion territoriale. Et, jusqu'a present au Canada, elles n'ont pas empeche de 
se nouer de fortes allegeances envers des collectivites politiques subnationales. 

Cependant, meme si une definition elargie des droits individuels et collectifs 
privera sans doute les gouvemements de pouvoirs dans certains cas, dans d'au-
tres — la promotion sociale en constitue un exemple evident — elle imposera 
de nouvelles responsabilites exigeant la prise de nouvelles mesures. Il n'est 
pas facile de prdvoir si ces pertes de pouvoirs des gouvemements et cet 
elargissement de leurs responsabilites se feront au niveau federal ou provincial. 
Mais en vertu d'au moins un scenario, celui oil la plupart des restrictions sont 
imposees au gouvernement federal et la majeure partie des nouvelles respon- 
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sabilitds sont attribudes aux gouvernements provinciaux, on pourrait raison-
nablement parler de l'effet ddcentralisateur de la Charte. Suivant d'autres sce-
narios, les effets pourraient se contrebalancer essentiellement. 

L'exercice constitutionnel laisse peut-etre sans solution bon nombre de 
questions, mais it ouvre de nouvelles perspectives. En moins d'un an, la 
Colombie-Britannique se prdvaut de la nouvelle procedure de modification 
en presentant une rdsolution portant constitutionnalisation du droit de propridtd. 
La premiere conference portant sur les droits des autochtones («article 35») 
est tenue A Ottawa. Et la Charte est invoqude dans une foule d'affaires deportee 
variable. 

Les relations intergouvernementales: le federalisme 
cooperatif et le fideralisme de concurrence 

Pendant cette periode, rdlection d'un gouvernement liberal a Ottawa en 
1980 transforme les relations intergouvemementales. Jusque-la, les deux ordres 
de gouvernement ont suivi un modele coopdratif dans leurs relations, quoique 
des niveaux croissants de conffit les aient portds a rechercher autant de dif-
fdrenciation que rinterdependance de leurs politiques le leur permettait. Mais, 
apres 1980, Ottawa devient partisan du fdddralisme «de concurrence» — ou 
plus exactement du fdddralisme «unilateral». Le «Nouveau Fdddralisme» 
amen le rejet du fdddralisme de coopdration. Comme le premier ministre 
l'affirme en 1980: 

Nous avons tenth de gouvemer par la voie du consensus; nous avons tenth de 
gouvemer en etant genereux envers les provinces ... Je croyais qu'il etait possible 
de construire un Canada fort par la collaboration. J'ai perdu mes illusions... 
ce type de f6deralisme oa nous donnons de l'argent aux provinces et oil elles 
nous engueulent parce qu'elles n'en ont pas recu assez... est bien termine. 

(Diverses occasions, in Revue de l' annee 1982, p. 6-7) 

Les dirigeants provinciaux rejettent le modele dit «de concurrence» en 
faveur d'une plus grande institutionnalisation de la collaboration. Les provinces 
sont les porte-parole privildgids des intdrets provinciaux, qu'elles doivent reprd-
senter dans le cadre du processus ddcisionnel national. Le gouvernement fddd-
ral, comme l'affirme Albert Breton, croit de plus en plus que, «Puisqu'il pros-
crit toute action unilatdrale, le fdddralisme coopdratif n'est donc qu'un 
stratageme pour entraver le gouvernement fdddral» (1985, p. 563). Les pro-
vinces sont tout aussi convaincues que le nouveau fdddralisme servira a ldgi-
timer une usurpation de pouvoirs de la part du gouvernement federal. 
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Les annees 70: la cooperation et le demelement des 
responsabilites 

Avant 1980, toutefois, les gouvernements continuent, mais avec de plus 
en plus de difficultes, a se plier aux regles de la cooperation en favorisant le 
demelement des responsabilites en matiere d'accords fiscaux et une plus grande 
collaboration clans les domains de la reforme constitutionnelle et de l'elabo-
ration et de la mice en ceuvre des politiques industrielles. 

L'elargissement des mecanismes intergouvernementaux Tout au long des 
amides 70, la portet et l'intensite de l'interaction federale-provinciale continue 
de croltre: en 1973, 82 organismes composes de ministres et de hauts fonc-
tionnaires tiennent 151 reunions; en 1977, ils sont 158 a tenir 33 reunions. 
Les sujets de discussion changent aussi. Les rencontres sur l'economie sont 
beaucoup plus frequentes que celles stir la politique sociale (Veilleux, 1979). 
Mais l'instrument privilegie de ce que Stefan Dupre appelle Pere du «fede-
ralisme de conferences au sommet» est la conference des premiers ministres 
(CPM), dont le theme central est la Constitution. Sur les 29 CPM tenues depuis 
1960, 17 portent exclusivement sur ce theme (Mekison, a OEC, 1985). 

Cette conjonction de questions traitees et de processus ne petit etre pire, 
selon Dupre, en ce sens qu'elle est la moins susceptible de favoriser les com-
promis. En effet, contrairement aux fonctionnaires responsables qui s'occu- 
paient des negociations a l'epoque du federalisme eadministratifo, ceux qui 
preparent et coordonnent les CPM — au sein des organismes intergouveme- 
mentaux et des ministeres de la Justice — tendent a considerer ces conferences 
davantage comme un processus de confrontation eta poursuivre des objectifs 
politiques globaux plutOt que des objectifs visant des orientations de fond. 
De plus, les arguments constitutionnels se pretent mal aux debats d'ordre fiscal. 
11s sont fondes sur des symboles, qui exigent une prise de position categorique: 
le Quebec a un statut special ou it n'en a pas. Les differends financiers, d'autre 
part, peuvent se concilier facilement. Les debats constitutionnels ont aussi des 
enjeux plus importants. Une fois adoptee, tine disposition constitutionnelle 
n'est pas facile a changer; it faut donc etre stir qu'elle est acceptable, car elle 
est la pour longtemps. En revanche, les accords fiscaux entre le gouvemement 
federal et les provinces sont renegocies tous les cinq ans. Si l'on a trop concede 
en 1977, on pourra reprendre certaines concessions en 1982 (Dupre, 1985). 
Donald Smiley suit a peu pres le meme raisonnement. 

Les institutions et les processus du federalisme executif sont axes sur le conflit 
plutot que sur l'harmonie. Les sommets federaux-provinciaux, de concert avec 
le phenomene apparente de la rationalisation administrative, ont affaibli la capa-
cite du systeme de s'adapter lentement et graduellement aux normes des 
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groupements scientifiques et professionnels. Ce qui est encore plus important, 
la poursuite de l'autonomie dans les spheres de competence respective se fait 
en l'absence d'une acceptation partagee des normes constitutionnelles et juri-
diques rigissant les pouvoirs de chacun des deux ordres de gouvernement. 

(1980, p. 116) 

Les CPM des annees 70 ne portaient pas touter sur la Constitution. Mais, 
maintenant, mime les questions economiques sont beaucoup moins faciles 
A nigocier que les accords fiscaux. La tentative la plus soutenue par les gou-
vernements federal et provinciaux pour s'entendre sur la politique industrielle 
survient en 1978, dans le cadre du bref engouement pour le tripartisme qui 
suit les trois willies de contrOle des prix et des salaires. A la CPM de fivrier, 
les gouvemements conviennent de la necessite de restreindre les dipenses 
publiques et les augmentations salariales accordies au secteur public. Le 
Conseil iconomique du Canada est chargé de surveiller les augmentations de 
prix et de salaires et d'examiner les cofits et les avantages de la reglementation 
iconomique. Des comitis de ministres sont appelis A examiner des questions 
precises. Marc Lalonde affirme qu'il s'agit «du debut d'une consultation inter-
gouvernementale plus complete et fertile» (in Brown et Eastman, 1981, p. 41). 
Mais la deuxieme conference de novembre donne des resultats limiter : mises 
A part les vastes orientations determinees en fivrier, les participants n'arrivent 
pas h s'entendre. 

Ottawa lance egalement «Entreprise 77 », qui est un examen des pro-
grammes fideraux que viennent completer des entrevues avec les reprisentants 
de 5 000 entreprises dans l'ensemble du Canada ainsi que la formation sub-
sequente par Industrie et Commerce de 23 groupes de travail industriels charges 
d'examiner les besoins de chaque secteur. Les rapports des groupes de travail 
sont ni plus ni moins que des listes de vceux divers, et le processus de deuxieme 
itape qui est censi en faire la synthese est dicevant. Le Groupe de travail Blair-
Carr est constitui et chargé d'examiner plus A fond les perspectives d'une col-
laboration tripartite dans le cadre d'une nouvelle strategie industrielle A 
l'ichelle nationale. 

Ces efforts se rivelent les plus importants jamais entrepris en vue d'integrer 
les deux axes, celui des secteurs public et privi et celui des gouvernements 
fideral et provinciaux, qui doivent constituer le fondement de toute strategie 
industrielle. Chacun de ces axes a ses propres intervenants et micanismes de 
consultation et des preoccupations particulieres sur le plan des orientations : 
l'axe public/prive porte sur le rile du gouvernement dans l'econornie et la par-
ticipation de l'Etat, du capital et des syndicats; l'axe intergouvernemental gra-
vite principalement autour de l'emplacement de l'activit6 economique et de 
la participation de chaque ordre de gouvernement. Concilier les deux n'est 
pas facile: en priviligiant un axe, on difavorise forciment l'autre, et it faut 
en outre determiner jusqu'o4 doit aller la consultation du secteur prive. Les 
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provinces dlaborent leurs propres mdcanismes au moment meme oil Ottawa 
se dote des siens, et le Quebec notamment tient une serie de sommets 
dconomiques. Dans certains cas, diffdrents gouvemements ont des liens avec 
des elements opposes de la collectivitd provinciale des gens d'affaires, et ils 
se disputent l'appui des groupes d'interets (Thorburn, 1985). 

Les mdcanismes interprovinciaux se font aussi de plus en plus nombreux 
et ils changent d'orientation. Les provinces les ont utilises A l'origine pour 
eviter les ddbats fdderaux-provinciaux; maintenant, elles s'en servent pour pla-
nifier et coordonner des strategies touchant leurs rapports avec Ottawa et, mal-
grd de frdquentes divergences d'intdrets, pour arreter entre elles des compro-
mis. La prdsidence des conferences des premiers ministres provinciaux est 
sujette un roulement annuel, et celui qui l'assume devient le principal porte-
parole des participants dans leur ensemble. Un grand nombre d' initiatives Meld-
rales sont maintenant considdrdes comme des «intrusions » illegitimes, et le 
rapport du groupe de travail des premiers ministres de 1' Ouest sur les orien-
tations constitutionnelles (1978) en enumere un grand nombre. Les demandes 
visant a «departager» les activitds feddrales et provinciales, theme sur lequel 
l'Ontario et le Quebec reviennent avec une insistance particuliere, se font plus 
pressantes et sont fermement appuydes A la Conference annuelle des premiers 
ministres provinciaux tenue en 1978. 

Pourtant, les premiers ministres des provinces affirment en meme temps 
que le processus ddcisionnel national doit etre fondd sur la coopdration. A leur 
avis, l'intdret national, et les politiques susceptibles de le favoriser, peuvent 
seulement dmaner de l'interaction des onze gouvernements. A la question thdo-
rique posde par le premier ministre federal ii une conference: «Mais qui parlera 
pour le Canada?», les provinces rdpondent : «C'est ce que nous faisons tous». 
Ainsi les premiers ministres provinciaux revendiquent une participation plus 
dtroite A la prise des decisions dans les domains de competence fdddrale exclu-
sive — particulierement les transports et le commerce — et ils demandent la 
creation des institutions, comme le Conseil national de l'dconomie propose 
par l'Ontario, necessaires a une telle participation. 

Pendant une grande partie des anndes 70, les dirigeants feddraux tendent 
aussi a prdconiser cette collaboration. Selon le ministre des Relations feddrales-
provinciales, Marc Lalonde, les conferences de 1978 sur 1 'dconomie marquent 
«le debut d'une consultation intergouvernementale plus complete et fertile» 
qui rdsultera en «l'elaboration d'une strategie industrielle nationale». Le pre-
mier ministre Trudeau rditere ce point de vue (Brown, 1978-1979, p. 19). Une 
meilleure collaboration constitue aussi l'un des principaux themes du gouver-
nement conservateur en 1979. Mais un tel processus n'est jamais institution-
nalisd et, en 1980, le gouvernement federal changera son fusil d'epatt1e. 

Les accords fiscaux: le demelement des responsabilites Les accords 
fiscaux de 1977, valables jusqu'en 1982, sont le fruit d'une collaboration dtroite 
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entre les gouvernements federal et provinciaux; it en rdsulte un dlargissement 
considerable des pouvoirs fiscaux et de l'autonomie confdrds aux provinces 
en matiere de programmes. Ces accords constituent le point culminant des 
efforts de decentralisation sur le plan fiscal. 

Les accords de perception fiscale En 1957, annde ou prennent fin les accords 
de location de domaines fiscaux, le gouvemement federal continue d'agir A 
titre de percepteur de l'impot sur le revenu des particuliers pour toutes les pro-
vinces sauf le Qudbec, et pour toutes les provinces sauf cette derriere et I'On-
tario en ce qui concerne l'impOt sur le revenu des socidtds. Mais le systeme 
de perception est modifid de facon h accorder plus de latitude aux provinces: 
celles-ci sont d'abord autorisdes A adopter diffdrents taux d'imposition, puis 
on leur permet d'accorder divers credits d'imp6t qui ont pour effet de modifier 
l'assiette fiscale. 

Pendant les anndes 70, l'incidence de ces dvdnements suscite un mdcon-
tentement sans cesse croissant. Le Groupe de travail parlementaire sur les 
arrangements fiscaux (le Groupe de travail Breau), qui fait rapport en 1981, 
se dit prdoccupd par le fait que les differences croissantes entre les taux d'im-
position des provinces risquent de miner l'application de normes uniformes 
dans l'ensemble du pays et d'encourager l'application de taux non optimaux. 
Il craint aussi que l'accroissement de la concurrence entre les provinces pour 
attirer des investissements n'entraine une reduction de leurs recettes fiscales. 
L'drosion rapide de l'impot sur les successions, qui se produit peu apres le 
transfert aux provinces de la responsabilitd A cet dgard, dtablit un prdcddent 
inquidtant (Sheppard, 1985, p. 193). Les craintes que la decentralisation n'af-
faiblisse les instruments financiers d'Ottawa se concrdtisent en 1977, annde 
oil le gouvemement federal tente de convaincre les provinces de rdduire leurs 
taxes de vente en vue de stimuler la consommation A court terme. Cet dpisode 
donne lieu A une violente confrontation avec le Qudbec, qui lance par la suite 
son propre programme d'aide spdciale aux industries qui ont leur siege social 
dans cette province. 

Les provinces ont les memes prdoccupations que le gouvemement federal. 
Les changements apportds A la fiscal itd de ce demier, soit aux taux d'imposition 
ou h l'assiette h laquelle ces taux s 'appliquent, ont une grave incidence sur 
les recettes des provinces. Cela est particulierement vrai de l'impOt sur le 
revenu des particuliers, celui-ci reprdsentant un pourcentage de l'impOt fdddral 
payable au lieu d'etre calculd directement A partir de l'assiette d'imposition 
fd..ddrale. Plus le gouvemement fdddral recourt abondamment au systeme fiscal 
pour les besoins de ses orientations dconomiques, plus les repercussions sur 
les provinces sont importantes. 

Les accords de cofinancement : la creation du F PE A mesure qu'approche 
le moment de negocier les accords de 1977, les intdrets du gouvemement fede-
ral et des provinces convergent. Vu que les frais des soins medicaux et de 
l'dducation postsecondaire augmentent rapidement, Ottawa n'aime pas que 
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son engagement a les contreoler soit non limitatif et echappe a son contrOle, 
et it cherche un moyen de les limiter. Sous le regime du partage des frais 
parts egales, les depenses federales sont fonction des decisions provinciales. 
Des «plafonds >> ont ete imposes a regard de divers transferts en 1972, 1974 
et 1975, mais le gros du probleme persiste. De plus, le gouvemement federal 
est presse d' harmoniser davantage la situation du Quebec et celle des autres 
provinces et de mettre un terme a cette anomalie que constitue le droit de retrait. 
Des 1966, Ottawa cherche a remplacer certains programmes cofinances par 
des arrangements plus souples. Dans le budget de 1975, it exprime son desk 
de mettre fin au programme d'assurance-hospitalisation. Les gouvemements 
provinciaux desirent un acces plus vaste a des fonds non limites, le demelement 
des responsabilites federales et provinciales, et une diminution de l'ingerence 
du gouvemement federal dans les spheres de competence provinciale. Ottawa 
et certaines provinces pauvres redoutent que les accords de cofinancement pro-
curent des montants plus importants aux provinces riches capables d'assumer 
leur partie des frais partages. 

Les negociations federales-provinciales sont precedees de discussions pro-
vinciales approfondies destinees a concilier les interets des provinces pauvres 
et des provinces riches. Ces discussions donnent lieu a l'adoption de la Loi 
de 1977 sur les accords fiscaux entre le gouvernement federal et les provinces 
et sur le financement des programmes etablis. L'objet principal de cette loi 
est de couper tout lien qui pourrait exister entre les contributions du gouver-
nement federal aux soins de sante et a reducation postsecondaire et les coats 
reels de ces programmes : desormais, ces contributions suivront les fluctuations 
du produit national brut. Le financement federal prendra la forme d'un transfert 
soumis a la perequation, de points d'impOt supplementaires et de subventions 
en especes. Le gouvernement federal calculera la valeur de ces transferts de 
facon a continuer de les allouer proportionnellement entre les programmes, 
mais ils sont maintenant consideres comme des recettes generales — qui ne 
sont liees a aucune fonction specifique — par les provinces. Pour les tresoriers 
provinciaux, ces transferts n'entrent plus sous aucune rubrique particuliere. 

Le financement des programmes est modifie, mais non les dispositions des 
Lois sur l'assurance-hospitalisation et sur les soins medicaux. Ottawa demande 
un rele consultatif dans le domaine de l' education postsecondaire, mais le resul-
tat global est un net recul de la participation federale. Comme le terme « finan-
cement des programmes etablis (FPE) le laisse entendre, le maintien des 
normes nationales dependra de la volonte des gouvemements provinciaux et 
des attentes de leurs citoyens, plutOt que des contrOles federaux. 

Le nouveau systeme impose les restrictions financieres souhaitees par les 
deux ordres de gouvernement. Ottawa s 'attend a pouvoir ainsi reduire le rythme 
d'augmentation de ses transferts — espoir qui sera bientot aneanti. La hausse 
de l'inflation signifie que le PNB nominal augmente plus rapidement que les 
depenses reelles en matiere de sante et d'education, ce qui entrain une acce- 
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leration de l'augmentation des transferts federaux. Les provinces, cependant, 
ont maintenant l'occasion de reduire leurs cocas sans que diminuent les trans-
ferts federaux — occasion dont elles profitent sans vergogne. Les contributions 
federales constituent donc une part de plus en plus importante des ddpenses 
des provinces, ce qui vaut A ces demieres l'accusation de ne pas payer leur 
part et d'utiliser les transferts A d'autres fins. 

Les accords de 1977 reprdsentent un pas de gdant pour ce qui est de demeler 
les responsabilitds des deux ordres de gouvemement. On pourrait aussi dire 
qu'ils marquent la fin de l'engagement de ceux-ci envers l'elargissement des 
programmes de bien-etre social : c'est la retenue qui est maintenant A l'ordre 
du jour. Quoi qu'il en soit, de plusieurs facons l'entente de 1977 sur le FPE 
est une demi-mesure — elle reduisait la participation du gouvernement federal 
tout en maintenant les conditions feclerales enoncees dans la loi initiale. 

La perequation : les recettes petrolieres et le disequilibre La hausse rapide 
des prix du petrole mine la formule de *equation de 1967, qui inclut les res-
sources naturelles dans les vingt-deux sources de revenu. La hausse specta-
culaire des recettes de l'Alberta se rdpercute sur le niveau moyen des recettes 
provinciales, ce qui accroit automatiquement les contributions qui reviennent 
A toutes les provinces. La formule oblige Ottawa A puiser ces contributions 
aux recettes federales. En fait, tons les Canadiens devront se cotiser pour faire 
profiter les citoyens des provinces pauvres de la chance inattendue de l'Alberta. 
Courchene (1976) estime que chaque dollar suppldmentaire touché par l'Al-
berta augmente de 90 cents les obligations du gouvernement federal en matiere 
de pdrdquation. Si le Canada pratiquait les prix mondiaux du pdtrole et que 
les recettes etaient soumises integralement A la perequation, les paiements ver-
ses a ce titre augmenteraient de 4 milliards de dollars, ce qui ndcessiterait une 
hausse de 25 p. 100 de Pimp& federal sur le revenu. Les obligations que le 
programme confere au gouvernement federal sont completement extdrieures 
aux decisions de celui-ci et dependent uniquement du niveau des recettes pro-
vinciales. Entre 1972 et 1977, les paiements augmentent de 19 p. 100 par 
annde, soit un rythme beaucoup plus rapide que celui du PNB ou des recettes 
federales. 

La situation est intenable; it faut abandonner le principe de la perequation 
ointegrale». Limiter les augmentations de prix aide A restreindre les paiements, 
mais cela ne suffit pas. Des mesures successives sont prises en vue de limiter 
les ddpenses et de rdduire le pourcentage des recettes petrolieres et gazieres 
A prendre en compte dans la formule de perequation. Au moment de la signa-
ture des accords de 1977, it est convenu que seulement 50 p. 100 des recettes 
provenant des ressources seront inclus dans la formule; une loi subsdquente 
retirera le droit A la pdrdquation A toute province dont le revenu par habitant 
se situe au-dessus de la moyenne nationale. Cette disposition vise l'Ontario, 
qui est devenu admissible aux paiements de pdrdquation en vertu de la formule, 
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bien que des reprdsentants embarrasses de cette province indiquent que ces 
fonds ne seront pas rdclamds. 

Ces evenements soulevent des questions importantes au sujet des principes 
sous-jacents a la perequation. Tout au long de l'apres-guerre, les dcarts de 
recettes entre les provinces se sont regulierement retrecis; maintenant, ils s'elar-
gissent rapidement. Est-il conforme aux principes de la justice et du bien col-
lectif que l'Alberta soit capable de fournir de genereux services publics, d'avoir 
les niveaux d'imposition les plus bas du pays et de mettre simultandment de 
cOte une bonne partie de ses recettes dans son Fonds du patrimoine? En 
resultera-t-il un afflux vers l'Alberta de personnel ddsireuses de profiter de 
cette nouvelle richesse? L'objectif du programme est-il une pleine egalite en 
matiere d'acces aux recettes, ou le programme vise-t-il de facon moms gran-
diose a permettre simplement aux provinces de fournir des niveaux de service 
«raisonnablement comparables» sans devoir pratiquer, pour citer Mitchell 
Sharp, «des taux d'imposition inclement eleves»? Le programme de perequa-
tion doit-il devenir plus interprovincial — les provinces riches contribuant direc-
tement a un fonds auquel puiseront les provinces pauvres? Avant 1980, aucun 
gouvernement ne peut trouver de rdponse claire a ces questions. 

Apres 1980: le Nouveau Fideralisme 

Apres sa reelection en 1980, Pierre Trudeau est determine a asseoir les rela-
tions f0..derales-provinciales sur une base completement differente de celle des 
vingt dernieres annees. Le Nouveau Federalisme d'Ottawa, comme nous 
l'avons vu, derive de la conviction que le provincialisme et la decentralisation 
sont allds trop loin. En fait, selon Trudeau, si ces tendances ne sont pas ren-
versees, elles n'auront pas de cesse qu'elles ne ddmembrent le pays, ou du 
moms qu'elles ne le transforment en une confederation faible et denude de 
tout pouvoir. Le provincialisme est maintenant assimild au sdparatisme que-
becois, et it necessite une reponse semblable, h savoir que le federalisme coo-
peratif est inefficace et manque de legitimite sur le plan democratique. 

Le Nouveau Federalisme postule que le fdderalisme cooperatif est trop 
encombrant : it ralentit la prise de decisions et reduit ce processus au plus petit 
denominateur commun. 11 diminue aussi la legitimite federale: si tout doit etre 
fait conjointement, et si les relations d'Ottawa avec les citoyens doivent passer 
par les gouvernements provinciaux, les liens materiels et symboliques des 
citoyens avec le gouvernement central seront affaiblis. Enfin, it mine la res-
ponsabilite du gouvernement. Si Ottawa doit etre responsable de ses actions 
envers les provinces, et s'il leur transfere des fonds sans condition, comment 
pourra-t-il rendre compte a son assemblee legislative et a son electorat de la 
facon dont leur argent est utilise? Comment les provinces peuvent-elles etre 
responsables envers leurs assemblees legislatives lorsqu'une part si importante 
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de leurs depenses vient d'Ottawa? La nouvelle approche federale ne prevoit 
donc aucun mecanisme de collaboration officiel. Chaque gouvemement assu-
mera plutot ses propres responsabilites et interviendra la ou it le peut. Cette 
demarche plus ouverte et competitive favorisera le dynamisme et l'innovation 
et donnera aux citoyens plus de contrOle que des negociations tenues en secret 
derriere des portes closes. Entre 1980 et 1984, le Nouveau Federalisme donne 
le ton aux relations federales-provinciales. 

Les micanismes intergouvernementaux: «la legitimation competitive* 
En poursuivant leurs visions divergentes de la federation, les gouvernements 
cherchent h rallier divers citoyens et groupements d'interets. Cette lutte, que 
Garth Stevenson appelle la «legitimation competitive», prend plusieurs formes. 
Certaines sont bizarres: les dirigeants federaux et provinciaux rivalisant avec 
les dirigeants autochtones pour obtenir l'appui du Parlement britannique, ou 
le gouvemement federal et le Quebec «courtisant» les universitaires etrangers 
en leur offrant subventions de recherche et indemnites de voyage. Pendant 
cette periode, le gouvemement federal devient le plus important acheteur de 
publicite au Canada. Des wagons de cereales annoncant en couleurs eclatantes 
les contributions d'Ottawa, de 1 'Alberta et de la Saskatchewan transforment 
les trains en veritables panneaux d'affichage roulants. Le favoritisme sous 
forme de subventions discretionnaires hautement visibles recoit ses lettres de 
noblesse parce qu'il est lie a la grande cause de l'unite nationale plutOt qu'a 
d'indignes manoeuvres electorales. La Charte des droits est attrayante non seu-
lement pour des motifs philosophiques mail aussi par sa capacite de gagner 
des appuis a la position constitutionnelle du gouvemement federal. Bien d'au-
tres exemples pourraient etre donnes. 

La legitimation competitive accentue le caractere public des relations inter-
gouvemementales. Les gouvemements misent sur les conferences davantage 
pour presenter des points de vue differents aux citoyens que pour negocier 
entre eux. Les symboles, plutot que la coordination des programmes et la res-
ponsabilite legale du gouvernement, sujets souvent obscurs, en viennent a 
dominer la discussion. Les medias s'interessent beaucoup plus etroitement au 
processus, presentant des reportages et des comptes rendus circonstancies. 
Meme la couverture des reunions ministerielles privees est plus immediate: 
ce qui s'y passe est communiqué sans retard aux Canadiens au moyen de fuites 
ou, bien souvent, de conferences de presse officielles. Ces evenements mettent 
en doute l'impression que les relations intergouvemementales sont la chasse 
gardee d'une elite qui regle ses problemes en prive aux depens de la population. 
Rarement, en fait, le federalisme executif a-t-il ete aussi ouvert. 

Mais une ouverture accrue donne aussi aux premiers ministres des occasions 
plus nombreuses de poser pour la galerie — de s'adresser a leurs propres com-
mettants, par l'entremise de la television, plutOt qu'a leurs homologues presents 
sur place — et, dans une atmosphere de legitimation competitive, ils ne 
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manquent pas de saisir ces occasions. Par consequent, les CPM deviennent 
de moins en moins utiles comme moyen de traiter les serieux problemes inter-
gouvemementaux. Nous avons déjà discute des CPM sur la Constitution. Les 
conferences sur l'economie sont l'une des victimes du Nouveau Federalisme. 
Les conferences d'envergure, selon Ottawa, elevent les premiers ministres pro-
vinciaux au rang d'hommes d 'Etat nationaux, leur donnent l'occasion de mar-
quer des points faciles en attaquant les politiques federales, et estompent toute 
distinction entre les responsabilites des deux ordres de gouvemement. En plus, 
le federalisme de conferences au sommet est a sens unique: les provinces 
demandent d'etre pleinement consultees par Ottawa, mais elles protegent jalou-
sement leur autonomie contre toute intervention du gouvemement federal. 

C'est seulement la recession qui amen Ottawa A se plier aux pressions des 
provinces et a tenir une autre CPM sur l'economie. Mais la CPM de fevrier 
1982 est un desastre. Les preparatifs sont insuffisants, et les rapports au sujet 
d'autres questions — surtout la flamb..e des taux d'interet — sont tendus. La 
nouvelle approche federale a regard des accords fiscaux — qui est conforme 
aux hypotheses du Nouveau Federalisme — mecontente les provinces. A la 
fin, les premiers ministres provinciaux demandent la tenue de reunions regu-
lieres sur l'economie. Mais le gouvemement federal repond : <damais plus». 
En effet, A son avis, les conferences sapent son role en tant que gestionnaire 
de l'economie et donnent aux provinces tine tribune pour attaquer ses efforts, 
mais non le desk d'y foumir un apport constructif (voir Revue de l' annee 1982, 
p. 6-7). 

Les recours aux tribunaux se multiplient A mesure que diminue l'efficacite 
des CPM en ce qui conceme le reglement des differends federaux-provinciaux. 
Des 158 affaires fides a la Constitution qui sont renvoyees A la Cour supreme 
entre 1950 et 1982, 80 sont posterieures A 1975. Dans certains cas, les gou-
vemements font cause commune avec des particuliers ; dans d'autres, ils 
demandent une opinion concemant des points en litige. Frequemment, les avo-
cats federaux sont confront& A une veritable delegation d'avocats provenant 
de la plupart des provinces. En 1984, Peter Russell, specialiste bien connu 
des renvois a la Cour, peut affimier : <de doute que l'appareil judiciaire de 
toute autre federation soit plus actif que celui du Canada dans l'arbitrage du 
regime federal». En s'acquittant de cette responsabilite, la Cour supreme fait 
preuve, A son avis, d'une «mesure 0 et d'une impartialite remarquables, ce 
qui force les gouvemements A retourner A la table de negociation (1984). Tous 
ne partagent pas cet avis; bien des provinces croient que la Cour supreme du 
Canada est trop sympathique au gouvemement federal qui en nomme tour les 
juges. Par consequent, plus les recours aux tribunaux augmentent, plus it 
devient urgent de reformer le processus de nomination de facon A assurer que 
la Cour supreme reste neutre dans ces litiges constitutionnels. 
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Les accords fiscaux: nouvelle centralisation Les accords de perception 
fiscale: unilateralisme L'unilateralisme d'Ottawa apres 1980 suscite une 
reaction opposee de la part des provinces en ce qui conceme la perception 
d'impOts. Apres les modifications fiscales annoncdes dans le budget du gou-
vemement federal pour 1981 (dont la plupart sont subsequemment annulees), 
l'Ontario songe serieusement A ne plus participer aux accords de perception 
fiscale et A etablir son propre systeme, qui serait semblable A celui du Quebec 
(Courchene, 1986, p. 89-91). A la fin, l'Ontario decide de ne pas adopter cette 
ligne de conduite, expliquant qu'il ne desire pas fragmenter davantage 1 'union 
economique canadienne ni priver ses contribuables des avantages de la sim-
plicite administrative. Mais l'Alberta se retire du systeme federal applicable 
aux societes afin d' en elaborer un qui, A son avis, sera mieux adapte aux besoins 
de son industrie. La Colombie-Britannique, craignant la concurrence de l'Al-
berta, annonce aussi son intention de se retirer, sans toutefois y donner suite 
(Courchene, 1986, p. 84-88). 

Les accords de portage des frais : le retablissement de conditions La com-
munaute d'interets et de strategies qui a preside aux ententes de FPE en 1977 
est absente des discussions touchant les accords de 1982. C'est la reunion de 
plusieurs facteurs qui rend ces negociations beaucoup plus difficiles, les plus 
importants etant le Nouveau Federalisme et le &sir d'Ottawa de recouvrer 
dans un premier temps ses pouvoirs et son initiative vis-à-vis des provinces. 
De plus, it est urgent pour lui, a un moment oh les provinces ont aussi des 
difficultes financieres, d'exercer un meilleur contrOle sur ses propres ddpenses. 
11 doit dgalement reagir aux dnormes pressions politiques qu'exercent sur lui 
les etablissements medicaux, les universitds et d'autres parties preoccupees 
par l'erosion des normes et des budgets dans ces domains. Enfin, it faut con-
tinuer d'adapter les accords fiscaux du gouvemement federal et des provinces 
A une conjoncture konomique de plus en plus imprdvisible, et aux pressions 
que les recettes provenant des ressources ne cessent d'exercer sur la formule 
de perequation. II aurait deja ete difficile de composer avec chacun de ces fac-
teurs individuellement, mais mis ensemble, et associes A la mefiance enorme 
qui entoure le dossier constitutionnel et d'autres questions, ces facteurs rendent 
la conclusion d'une entente impossible pour la premiere fois depuis la fin de 
la guerre. 

Pendant les negociations de 1982 concernant les accords fiscaux, it faut 
determiner s'il y a lieu d'etendre les principes de l'entente de 1977 sur le FPE 
en eliminant toutes les conditions federales enoncees dans cette entente ou 
s'il faut plutot revenir A l'epoque ou le gouvernement federal jouait un elle 
d'orientation plus important, en imposant des conditions clairement enoncees 
et applicables. Le gouvernement federal preftre la deuxi6me solution. 11 desire 
contrOler son deficit et eliminer ce qu'il appelle le desequilibre financier en 
reduisant le niveau total des transferts. II souhaite aussi affermir sa mainmise 
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sur l'dconomie en liant la perception et les accords fiscaux a un code d'ethique 
touchant l'union economique. Et, ce qui est plus important, it veut jouer de 
nouveau un age dans les domaines de l' education et de la sante. Les provinces, 
de dire les ministres federaux, ont utilise les transferts federaux a d'autres fins, 
et n'attribuent pas suffisamment de fonds a ces domaines. 

Reagissant aux preoccupations publiques croissantes concemant l'erosion 
percue des normes en matiere de sante et d'education, le gouvernement federal 
veut rdtablir les conditions imposdes par le passe a regard des transferts. A 
cette fin, it propose que ceux-ci soient maintenus dans les domaines de la sante 
et de l'education, mais qu'une nouvelle loi snit adoptde en vue de clarifier 
et de mettre en ceuvre des normes nationales en matiere de sante, et que les 
transferts lies a l'dducation dependent de la realisation de oprogres satisfai-
sants» vers la definition du role d'Ottawa dans le domaine de Peducation post-
secondaire. C'est ainsi que l'on met un terme, en definitive, au niveau de 
recettes garanti. Les provinces s'opposent amerement tant a la reduction des 
fonds qu'au retablissement des conditions federates. Cette fois, les ndgociations 
n'aboutissent pas a une entente de compromis. PlutOt, apres quelques modi-
fications, la loi federale est adopt& en 1982 sans l'approbation des provinces. 

Afin de gagner des appuis a sa position, le gouvemement federal parraine 
le Groupe de travail parlementaire sur les arrangements fiscaux (le Groupe 
de travail Breau) (1981). C'est la premiere fois que le Parlement examine a 
fond les accords fiscaux du gouvernement federal et des provinces avant qu'ils 
soient ndgocids. Comme le comite parlementaire sur la Constitution, le Groupe 
de travail ne s'intdresse pas aux finesses des relations federales-provinciales 
ni a la theorie du fdddralisme et de la Constitution. Il estime devoir plutOt se 
concentrer sur la teneur de la politique sociale et le besoin d'ameliorer la red-
dition de comptes. Comme le comite sur la Constitution, le Groupe de travail 
fournit a nombre de groupes l'occasion revee d'exprimer leurs preoccupations 
concemant l'avenir de la politique sociale. Ces groupes ne sont pas tellement 
d'accord sur les reductions de ddpenses envisagdes par le gouvernement fede-
ral, mais ils apportent un appui politique considerable a l'imposition de con-
ditions suppldmentaires, ils critiquent vertement les provinces pour leurs 
mesures de reduction de coats, et ils demandent l'intervention du gouverne-
ment federal (Simeon, 1982). 

En 1983, le gouvernement federal confirme qu'il allouera des fonds distincts 
destines A la sante eta Peducation, et it fixe un oplafond» pour ses affectations 
A l' education conformement au programme des six et cinq pour cent. Cette 
mesure reduit les transferts, les rend moins prdvisibles et reintroduit la notion 
de fonds directement ciblds. L'Ontario affirme que ce «plafond» lui coate 94 
millions de dollars en 1983-1984. A ce moment, la qualite des soins mddicaux 
devient une question publique importance, les citoyens reagissant aux efforts 
provinciaux pour rdduire les coats en imposant des frais moddrateurs et en 
permettant le recours croissant A la surfacturation. En decembre 1983, le gou- 
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vemement federal depose le projet de Loi canadienne sur la sante. Cette mesure 
definit les conditions d'admissibilite aux fonds federaux de fawn h exclure 
specifiquement ces pratiques. Elle prevoit aussi l'imposition de sanctions 
directes, sous forme de reductions proportionnelles des transferts federaux, 
aux provinces qui violent ces conditions. Cette loi exige aussi une comptabilite 
plus detainee de la part des provinces et la «reconnaissance approprideo de 
l'appui financier que le gouvernement federal apporte aux programmes. 

Encore une fois, les negociations aboutissent d une impasse. Les provinces 
accusent Ottawa de les mettre dans une position intenable en augmentant la 
demande des programmes d'une part et en reduisant ou en limitant les paie-
ments de transfert de l'autre. D'autres critiques affirment que, invoquant des 
concepts abstraits comme l'obligation de rendre compte et les normes natio-
nales, le gouvernement federal mine certaines des vertus fondamentales du 
federalisme, et surtout l'esprit de creation et d'innovation qu'encourage ce 
regime. Dans le climat de restriction qui existe a l'epoque, cela signifie la capa-
cite de mettre a l'essai des mecanismes de prestation plus «efficaces» 
(Courchene, 1984). Le projet de loi est adopte, et des sanctions sont imposees 

compter de 1984. Les sondages indiquent que le public appuie Ottawa dans 
cette bataille. Tom les partis de l'opposition a l'echelle federale appuient la 
loi. Contrairement a l'energie et A la Constitution, les soins medicaux ne sont 
pas une question qui divise le pays sur le plan regional : cette fois, les provinces 
font cavalier seul. Aucun changement n'est apporte en ce qui concerne l'edu-
cation postsecondaire, mais le gouvernement federal explore activement un 
certain nombre de solutions de rechange destinees a elargir son role. 

Au cours des discussions, on souleve des questions fondamentales au sujet 
de l'av enir du federalisme canadien. Premierement, en cette periode de sta-
gnation ou de baisse de leurs recettes, comment les gouvemements peuvent-ils 
se partager le gateau fiscal? Deuziemement, comment l'obligation tradition-
nelle de rendre compte aux citoyens et aux assemblees legislatives, qui exige 
l'attribution claire de responsabilites a un gouvernement, peut-elle se concilier 
avec des subventions inconditionnelles? Troisiemement, les programmes 
sociaux de base doivent-ils etre assujettis A des «normes nationales 0? De 
meme, les etablissements d'enseignement postsecondaire doivent-ils etre con-
sideres comme des elements essentiels de la planification des besoins nation= 
en matiere de recherche et de main-d'ceuvre? Enfin, comment le public doit-il 
participer (en supposant que sa participation soit meme requise) aux discussions 
cruciales qui ont lieu entre les gouvemements concemant la politique sociale? 
Aucun consensus n'est realise sur ces questions A la fin de la periode A l'etude. 

La perequation Divers evenements tels la deuxieme augmentation des prix 
du petiole et des propositions en vue d'inclure la perequation dans la Charte 
forcent les citoyens et les gouvemements a traiter plus systematiquement des 
questions laissees sans reponse A la fin des annees 70. Pendant que le debat 
se poursuit sur les principes, deux problemes pratiques doivent etre resolus 
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immediatement. D'abord, comment doit-on traiter les recettes provenant des 
ressources si l'on veut rester fidele aux principes traditionnels de la perequation 
sans occasionner de hausse excessive des paiements? Deuxitmement, com-
ment peut-on concevoir une formule rationnelle qui ne rende pas l'Ontario 
admissible aux paiements de perequation federaux? 

La solution federale, enoncee dans le document budgdtaire de 1981, 
Arrangements fiscaux dans les annees quatre-vingt — Propositions du 
Gouvernement du Canada, maintient le regime fiscal reprdsentatif. 
Maintenant, la norme n'est cependant plus fondle sur la «moyenne nationale», 
mais sur une seule province, l'Ontario. Cela signifie, par definition, que 1 'On-
tario ne sera jamais admissible. De plus, puisque cette province tire si peu 
de recettes de ses ressources, on peut en tenir compte dans la formule sans 
donner lieu A des paiements considerables. Et, puisque les autres sources de 
recettes de l'Ontario sont relativement bonnes, les paiements de perequation 
en general continueront d'augmenter. Il est cependant precise dans le nouvel 
accord que les paiements ne peuvent augmenter plus rapidement que le taux 
de croissance du PNB. 

Les provinces attaquent energiquement la proposition dans le Rapport des 
provinces sur le nouveau programme de perequation approuve dans le budget 
federal du 12 novembre 1981. Des paiements de pdrdquation fond& sur le 
cas d'une province, quelle que soit son importance, plutot que sur la norme 
de la moyenne nationale, destabiliseraient les paiements davantage. Les res-
sources seraient virtuellement dlimindes de l'assiette de la perequation; en fait, 
les provinces dont l'e,conomie est fondle sur l'exploitation des ressources natu-
relles seraient pdnalisees, etant donne que toute nouvelle recette provenant 
de cette source reduirait les paiements de perequation auxquels elles ont droit. 
Les tensions augmentent parce que la nouvelle formule aurait aussi des effets 
diffdrents d'une province Al'autre, et parce que les nouvelles statistiques demo-
graphiques montrent que, au cours des annees qui viennent de s'ecouler, it 
y a eu une «surperequation» de 217 millions de dollars, que les provinces 
devraient rembourser. 

A la conference federale-provinciale de Wrier 1982, Ottawa propose une 
solution de rechange, A savoir fonder la norme sur cinq provinces — l'Ontario, 
le Quebec, la Colombie-Britannique, la Saskatchewan et le Manitoba — plutOt 
que sur l'Ontario seulement. Cette formule est plus equilibree, puisqu'elle 
exclut les cas «extremes» de l'Alberta et des provinces de l'Atlantique. Le 
gouvernement federal propose egalement d'elargir l'assiette de la formule et 
d'instituer un minimum garanti visant a protdger les provinces contre toute 
modification draconienne de leurs paiements de perequation au cas oil la con-
joncture dconomique changerait. Pendant la periode de transition, une pro-
tection sera aussi accord& h toute province, comme le Manitoba, que ddfa-
vorisent les arrangements modifies (Courchene, 1984, chap. 11). 
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Ainsi, le gouvernement fdddral est davantage dispose A conceder aux pro-
vinces pauvres dans le cas de la perequation que dans celui du FPE. 
Nd.anmoins, les changements a la formule de perdquation signifient qu'il sera 
plus difficile de maintenir des services comparables A des niveaux d'imposition 
comparables. Pendant les anndes 50 et 60, le niveau de revenu par habitant 
et le taux d'imposition ont dtd tres semblables d'une province A l'autre. Dans 
les anndes 70, cependant, de vastes dcarts rdapparaissent dans les taux d'im-
position provinciaux, et les differences de niveaux de revenu par habitant 
s'accentuent. 

Conclusions 

La bataille entourant le dossier constitutionnel et le Nouveau Fdddralisme 
de Trudeau sement la confusion dans les relations fdddrales-provinciales. 
Chaque ordre de gouvernement a une conception toute particuliere de la facon 
dont la federation doit fonctionner. L'action unilatdrale et le recours aux tri-
bunaux remplacent souvent la ndgociation et le compromis. Les relations 
fdddrales-provinciales tdmoignent de profondes dissensions au sujet d'une vaste 
gamme de questions dtroitement tides. L'appareil intergouvernemental, 
affirme-t-on souvent, ne rdussit pas d coordonner les orientations, A tenir 
compte des intdrets rdgionaux et nationaux, eta respecter l'obligation de rendre 
compte A la population et de tabler sur sa participation. Malgrd ces lacunes, 
le regime n'aboutit pas A une paralysie complete. Il y a entente sur les grandes 
questions, comme l'dnergie. Tout en dtant tendue, la collaboration se poursuit 
A I'dgard de nombreux programmes prdcis, en dehors de l'atmosphere explo-
sive des conferences des premiers ministres. 

Dans le sillage de ces niveaux extraordinaires de conflit federal-provincial, 
it y a lieu de se poser un certain nombre de questions: dans quelle mesure, 
et de quelles facons, les institutions fdddrales ont-elles contribud aggraver 
les conflits pendant cette pdriode? Peut-on s'attendre que la rdforme du fedd-
ralisme rdduise les conflits que celui-ci n'a pas occasionnds? Les avantages 
dventuels peuvent-ils justifier l'dnorme quantite d'dnergie qu'il a fallu pour 
critiquer les institutions existantes et imaginer des solutions de rechange? 

Il ne peut pas y avoir de reponses ddfinitives a ces questions, mais settlement 
des reponses provisoires. Le fdderalisme n'a pas cause la rdgionalisation du 
systeme fondd sur l'existence de partis qui a rdduit la ldgitimitd du $ouver-
nement central dans les provinces de l'Atlantique et de l'Ouest. Une meilleure 
representation rdgionale au centre n'aurait pas non plus ete suffisante pour 
ramener les tensions rdgionales a des niveaux acceptables, comme l'dphdmere 
gouvernement Clark l'a decouvert. Mais, dtant donne l'existence au plan regio-
nal de tels conflits d'intdrets dconomiques, les gouvernements provinciaux dis-
posaient de ressources considdrables pour promouvoir et defendre ces interets 
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— ce qui n'aurait pas ete le cas dans un regime etatique unitaire. Il en va de 
meme pour les francophones au Quebec. Le federalisme a donc donne une 
voix plus forte A des minoritds nationales qui auraient autrement eu du mal 
A se faire entendre. La facon d'evaluer ce phenomene depend de l'attitude que 
l'on a envers la democratie pluraliste. 

Le federalisme a aussi modifie les termes dans lesquels ces interets, et les 
confl its entre ceux-ci etaient compris et enonces. Il a transformd des questions 
de fond — quelle politique energetique? — en une remise en question de ref-
ficacite et de la legitimite du federalisme lui-meme. Afin de justifier — face 
A leurs commettants, aux autres citoyens et aux tribunaux — les facons dont 
its comptaient rdaliser leurs objectifs essentiels, les gouvemements ont adopte 
des facons diametralement opposees de voir le regime federal. Le debat sur 
renergie, par exemple, ne concernait pas seulement les prix, mais le pouvoir 
de les fixer; pas settlement les recettes, mais le droit de les toucher. Par con-
sequent, les interets des collectivites provinciales ont suscite un discours poli-
tique centre sur les droits des gouvernements provinciaux. 

Mais, ce qui est plus important, comme Cairns et d'autres l'ont affirmd, 
les gouvernements federal et provinciaux pouvaient-ils crder et promouvoir 
des ideologies qui sont A l'origine du conflit? Les donndes tirdes des sondages 
d'opinion publique jettent un certain dclairage sur cette question, et nous per-
mettent de retracer revolution des attitudes des citoyens envers les institutions 
du federalisme, leur identification aux collectivites nationale et provinciales, 
et le rapport entre les deux. 

Les sondages effectues pendant toute cette periode menent A des conclusions 
contradictoires. Its revelent une vive hostilite envers le gouvernement federal 
et, en general, envers «requite» du regime federal. Le gouvernement federal 
est considere comme lointain, insensible et partial face aux regions. Les gou-
vernements provinciaux sont percus comme etant plus proches de la popula-
tion, plus sensibles et plus efficaces. Un grand nombre de citoyens estiment 
que leur gouvernement provincial doit etre plus «dur» clans ses rapports avec 
Ottawa; la majori0 affirme qu'elle appuierait la province dans une bataille 
avec Ottawa. Les Canadiens preferent une plus grande decentralisation A une 
plus grande centralisation. II y a une hostilite croissante envers tous les gou-
vernements, mais le gouvemement federal semble etre le point de mire 
(Johnston, 1986). 

Mais bien d'autres points qu'une commune hostilite envers Ottawa unissent 
les regions. Les citoyens des diverses parties du pays semblent avoir une meme 
conception de ce qui constitue une bonne societe et du r6le que le gouvemement 
doit jouer dans sa promotion. En ce qui concerne les orientations sociales, 
economiques et culturelles, it y a des signes de convergence, sur le plan tant 
regional que linguistique. Il semble que les citoyens dans l'ensemble du pays 
appuient fermement les principes de runiformite dans les soins medicaux, de 
la perequation et du partage parmi les membres de la federation, et la plupart 
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estiment que le gouvernement fdddral doit superviser les programmes en ce 
sens. Ce qui est plus important, tous les faits montrent que les citoyens s'iden-
tifient dtroitement tant a la collectivitd nationale qu'a leur collectivitd provin-
ciale, meme au Qudbec. Les deux collectivitds sont vues d'un ceil favorable. 
Elles ne sont pas considdrdes comme dtant incompatibles ou foncierement 
opposdes, mais comme dtant compldmentaires et se renforcant l'une l'autre 
(Johnston, 1986). 

Cela signifie que les visions de plus en plus polarisdes de la collectivitd 
(nationale ou provinciale) et du fdddralisme (coopdratif ou compdtitif) pour-
suivies par les gouvemements au cours des anndes 70 et au ddbut des anndes 
80, les arguments subtils au sujet de l'interprdtation constitutionnelle, de meme 
que la propagande et les symboles coilteux restent essentiellement sans echo 
chez la plupart des citoyens canadiens. Les elites politiques ne modifient guere 
les identitds des citoyens — fruit d'un long processus historique se situant surtout 
au niveau de l'expdrience quotidienne — comme elles l'esperaient. Plut6t, elles 
restent limitdes par les croyances de leurs citoyens et leurs institutions demo-
cratiques, comme elles l'ont toujours dtd. II est possible d'aller au-dela de ces 
restrictions pour de breves periodes, surtout immediatement apres les elections, 
mais comme les batailles intergouvernementales s 'intensifient, un nombre 
croissant de Canadiens sont convaincus que leurs gouvemements sont a cette 
de la question. Leur objectif est de trouver une solution juste aux problemes 
socio-economiques de la nation — juste A la fois pour la region et le particulier 
— et non de glorifier «la patrie>> au niveau de la province ou du pays pour le 
seul plaisir de le faire. La plupart des Canadiens sont plus mdcontents parce 
que les deux ordres de gouvernement sont incapables de ndgocier et de col-
laborer que parce que l'un ou l'autre a dtd injuste. En 1982, le consensus, 
A l'dchelle du public et des gouvemements, est que les relations intergouver-
nementales doivent devenir plus efficaces. 

Le depart de Pierre Trudeau en 1984 mettra un terme h une ere remarquable 
du fdddralisme canadien. Entre 1980 et 1984, ilcherche non seulement d arrater 
mais a inverser fdvolution que suit le systeme fdddral depuis 25 ans. 11 invoque 
une image libdrale et individualiste de la nation pour contrer l'image plus col-
lective qui sous-tend la croissance du provincialisme et du nationalisme qud-
bdcois, et it institutionnalise cette image dans une charts des droits. II rejette 
le fdddralisme coopdratif, et dprouve les limites du pouvoir fdddral dans tous 
les domains, l'un apres l'autre. 

Le fruit le plus durable, et le plus important, de ces efforts est Presque cer-
tainement la Charte des droits. Celle-ci transformera le discours constitution-
nel, comme Mallory l'affirme: les droits fondamentaux d'ordre civil et poli-
tique transcendront les spheres de compdtence; les questions fondamentales 
posdes par les droits individuels et collectifs ne dependront plus d'un jugement 
de cour statuant sur la constitutionnalite ou l'inconstitutionnalitd d'un pro-
gramme (1985, p. 54). A long terme, elle pourra aussi transformer l'identitd 
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individuelle et collective. D semble probable que la Charte ameliorera le statut 
des particuliers face aux collectivites, mais elle accordera aussi la reconnais- 
sance constitutionnelle A de nouvelles bases de l'identite collective, comme 
le sexe (voir Taylor, 1985; Cairns et Williams, 1985a). Quel que soit l'equi-
libre qui s'etablira entre ces identites, la rdflexion et l'action a leur egard ne 
seront plus jamais les memes. Au-dela des discours, la Charte donne a des 
groupes prealablement defavorises au point de vue politique, particulierement 
A cm qui ne sont pas concentres dans un territoire, un nouvel instrument dont 
la puissance de mobilisation politique peut etre grande. 

La signification a long terme du Nouveau Federalisme est beaucoup plus 
problematique. Le premier ministre Trudeau a reussi h faire adopter la Loi 
canadienne sur la sante, dont les principes fondamentaux semblent devoir etre 
maintenus. Mais le Programme energetique national, mis en oeuvre malgre 
les objections bruyantes des gouvernements provinciaux, a déjà etc supprime. 
Dans d'autres domaines — le renforcement des pouvoirs economiques du gou-
vemement federal, l'elaboration de nouvelles regles rdgissant l'union 
economique et une participation federale plus efroite aux decisions en matiere 
d'dducation postsecondaire — les succes ont etc limites, me me au debut. Pris 
dans son ensemble, l'effort en vue d'accroitre les pouvoirs relatifs du gou-
vemement federal, et particulierement sa capacite de contrOler et de gerer uni-
lateralement l'economie, n'a eu qu'un succes mitige. Cela est du en partie 
au partage des pouvoirs prevu dans la Constitution, eta occasionne une resis-
tance opiniatre de la part des gouvernements provinciaux. Mais le contrOle 
des prix et des salaires en 1975 et le PEN en 1981 revelent qu'Ottawa avait 
une grande marge de manceuvre sur le plan economique, et que les limites 
de ses pouvoirs en matiere de commerce n'ont pas encore etc pleinement 
explorees. 

Les raisons les plus importantes de la capacite limitee d'Ottawa de gerer 
l'economie se situent en dehors de la dynamique federale-provinciale. Des 
facteurs d'ordre international ont nettement limite les pouvoirs federaux. 
L'integration du Canada avec le systeme financier des Etats-Unis et du monde 
a nettement limite la capacite d'Ottawa d'appliquer independamment des poli-
tiques financieres efficaces. Les ententes en matiere de commerce international 
ont effectivement supprime des tarifs douaniers et bien des genres de subven-
tions et d'encouragement qui, dans ce contexte, deviennent des o obstacles 
non tarifaires», en tant qu'instruments de la politique economique federale. 
La plupart des instruments qui demeurent sont partages avec les gouvemements 
provinciaux, ou principalement utilises par eux. 

En meme temps, it y a eu des obstacles interieurs A la gestion efficace de 
l'economie par le gouvernement federal. Les divergences entre les interets 
economiques des regions ont toujours rendu difficile la realisation d'un con-
sensus A regard d'une strategic economique nationale. Aujourd'hui, avec la 
diminution de l'integration economique regionale, aboutissement de la poli- 
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tique internationale, cette tAche est plus difficile que jamais. Mme si une telle 
ligne de conduite pouvait etre formulde, elle serait difficile A appliquer effica-
cement sans la cooperation des syndicats et du capital. Et pourtant, ni les 
Liberaux ni les Conservateurs n'ont 6t6 capables de realiser meme le genre 
limite de tripartisme qui a vu le jour sous les gouvernements provinciaux neo-
democrates et pequistes. 

Neanmoins, it se peut fort bien que, quelles que soient les hostilites qu'il 
a suscitees, et si imparfaite qu'ait ete sa mise en oeuvre, le Nouveau 
Federalisme de Trudeau ait joue un rOle de catalyseur. C'est peut-etre seu-
lement une approche temeraire qui aurait pu mettre fin A l'impasse touchant 
le rapatriement et la formule de modification, ou produire une charte des droits. 
II se peut aussi que la confrontation sans precedent avec le nationalisme que-
becois ait force les citoyens A clarifier les solutions de rechange et A determiner 
un equilibre realiste entre leurs allegeances envers les collectivites nationale 
et provinciales. Dans la tradition de John A. Macdonald, Trudeau a eprouve 
les limiter du pouvoir federal, foumissant A ses successeurs des points de repere 
qui orienteront sans doute leurs deliberations au sujet des niveaux de centra-
lisation et des modes d'interaction souhaitables entre les gouvernements pen-
dant de nombreuses amides encore. 

D'autre part, la dure rdalitd politique du Nouveau Federalisme se limitait 
souvent a la mobilisation d'une majorite de Canadiens du centre ddsireux de 
contoumer les gouvemements provinciaux et les majorites qu'ils represen-
taient. En 1984, la rancon de cette stratdgie dtait dvidente. La plupart des 
Canadiens croyaient que la mefiance et l'hostilite entre les gouvernements 
rdduisaient la capacite de la nation de trailer efficacement ses problemes 
dconomiques, soit precisdment ceux qui preoccupaient la population au plus 
haut point A cette dpoque. Le desk d'attdnuer les tensions et les conflits, et 
celui d'un style plus consensuel qui tiendrait davantage compte du rdgionalisme 
et du provincialisme, etait repandu. C'est pourquoi la promesse la plus attirante 
de Brian Mulroney pendant la campagne electorale de 1984 est peut-etre son 
engagement envers la oreconciliation nationale>. 
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Chapitre 11 

La relance du federalisme de concertation, 
1984-1987 

Le 4 septembre 1984, Brian Mulroney mene les Progressistes-Conservateurs 
A la victoire, obtenant 50 p. 100 des suffrages et 211 des 282 sieges aux 
Communes. L'ampleur du balayage est remarquable: les Conservateurs rem-
portent au moins 70 p. 100 des sieges dans toutes les regions et reussissent 
enfin A rallier le Quebec. IN forment en effet une coalition d'anciens Liberaux 
et Pequistes et, insistant sur ses origines queW.coises, Mulroney remporte plus 
de '75 p. 100 des sieges au Quebec. Aucun parti n 'a realise pareille performance 
depuis le dernier grand balayage conservateur, en 1958. 

La oreconciliation nationale» est au cceur du message vehicule par les 
Conservateurs durant la campagne. IN promettent de «rather» le Quebec A 
un consensus constitutionnel et de reduire les tensions et les hostilites entre 
Ottawa et les provinces. Le premier ministre promet un retour au federalisme 
de concertation, s'engageant a reformuler les accommodements linguistiques, 
regionaux et intergouvemementaux qu'a gravement compromis l'action con-
juguee des forces internationales et du Nouveau Federalisme de Trudeau. 

Le premier ministre enonce les principaux elements de cette reconciliation 
dans une allocution qu'il prononce A Sept-Iles durant la campagne (le 6 aout 
1984). 
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Il y a place au Canada pour l'affirmation de toutes les identites, pour le respect 
de toutes les aspirations et pour la poursuite de tous les ideaux rune des pre-
mieres [aches qui nous attendent, est d'insuffler un nouvel esprit au federalisme. 
Je suis persuade qu' on ne peut imputer aux seules ddficiences constitutionnelles 
le pourrissement de nos relations federales-provinciales. Le prejuge centralisateur 
et le recours a la politique du pire sont bien plus a blamer ... nous sommes 
capables de substituer le parti pris de l'entente a celui de la discorde. 

promet de travailler avec le gouvernement du Quebec odument Nilo afin 
«de convaincre l'Assemblde nationale du Quebec de donner son assentiment 
A la nouvelle Constitution canadienne avec honneur et enthousiasme». Il entend 
mettre un terme aux politiques discriminatoires pour certaines regions — dont 
le Programme energetique national tant decrie — et promet s'employer a rdduire 
les disparitds rdgionales. 

Au niveau de l'Etat, Mulroney s'engage A mettre fin aux intrusions federales 
dans les domaines de competence provinciale et A respecter les prioritds des 
provinces: 

Nous nous abstiendrons ainsi de faire double emploi avec les interventions pro-
vinciales ou encore de lancer des programmes incompatibles avec ceux des pro-
vinces ... Avec nous, seront revolues les tentativ es federales d'etouffer l'ex-
pansion d'instruments de developpement collectif aussi legitimes que la Caisse 
de depOt du Quebec Un gouvernement conservateur se donnera comme regle 
de conduite, dans l'exercice de ses responsabilites federales, de respecter celle 
des provinces. 

(Extraits du discours prononce a Sept-fles le 6 wilt 1984) 

La collaboration intergouvernementale en matiere d'dlaboration des poli-
tiques exige donc un serieux coup de bane: 

Il importe de proscrire, une foil pour toutes, les interventions en parallele, sou-
vent meme, un chasse-croist, des deux ordres de gouvernement. C'est pourquoi 
nous mettrons sur pied un organisme permanent de concertation et de coordi-
nation feclerales-provinciales. Il fonctionnera au plus haut niveau, soit a celui 
des onze premiers ministres eux-memes qui recommanderont de concert, dans 
le cadre institutionnel approprie, les options envisagees et les orientations a 
prendre. 

(Extraits du discours prononce a Sept-Iles le 6 aofit 1984) 

Pareille concertation, soutient le futur premier ministre, est essentielle 
la relance economique. Il est difficile d'imaginer un rejet plus clair du modele 
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de Trudeau ou un dnoncd de politique plus explicite a titre d'accommodement 
dlitiste. 

Le nouveau gouvernement s'engage aussi a restreindre le role de l'Etat dans 
la vie economique canadienne. Il promet d'assainir les finances et de s'attaquer 
au deficit federal en recluisant les depenses et la fonction publique et, dans 
une certain mesure, en recourant la privatisation et a la dereglementation. 
Cet engagement, qui est devenu monnaie courante dans les democraties occi-
dentales, se dessine d'ailleurs durant les dernieres annees du regime Trudeau 
et de celui, tres bref, de John Turner. Mais, en meme temps, le politique 
Mulroney, qui courtise l'electorat, se fait fort dans sa campagne de souligner 
que les elements essentiels de l'Etat-providence demeurent un «principe 
sacre». 

Ces engagements sont integres dans les deux principales initiatives du gou-
vemement Mulroney. Ainsi, en mai 1987, les onze premiers ministres signent 
l'Accord du lac Meech. On y propose d' inscrire le caractere distinct du Quebec 
dans la Constitution, de modifier la formule de modification adopt& en 1982, 
de permettre aux provinces de participer a la nomination des senateurs et des 
juges de la Cour supreme, de definir et de limiter le pouvoir federal de depenser 
et de constitutionnaliser les conferences des premiers ministres. A l'automne 
1988, dans la foul& des mesures adoptdes en 1982, l'Accord du lac Meech 
est ratifie par la Chambre des communes et huit provinces. Mais son avenir 
est incertain, le Nouveau-Brunswick et le Manitoba n'ayant toujours pas donne 
leur aval. 

En 1985, le gouvemement Mulroney entreprend de ndgocier un accord com-
mercial global avec nos voisins du Sud et, en 1987, signe l'Accord de fibre-
echange entre le Canada et les Etats-Unis. 

Il est premature de tenter d'analyser en profondeur le premier mandat de 
quatre ans du gouvernement progressiste-conservateur. Nous sommes pris dans 
un veritable tourbillon d'dvdnements, n'ayant pas le recul ndcessaire pour faire 
ressortir des modeles clairs et les effets durables, et pour diffdrencier l'im-
portant de l'ephemere. 

Forts de ces mises en garde (et conscients du fait que nous ecrivons l'histoire 
et non le present et, encore moins, l'avenir) nous nous ecarterons quelque peu 
dans le present chapitre du modele suivi jusqu'a maintenant. Nous saisirons 
l'occasion pour recapituler le modele qui est au centre de notre etude et, dans 
ce cadre, nous tenterons de center quelques-uns des dilemmes constants avec 
lesquels le federalisme canadien est en lutte et qu'illustrent les deux initiatives 
mentionnees plus tot. Nous ne chercherons pas quelles sont les repercussions 
durables de la demarche du gouvernement Mulroney, mais nous nous emploie-
mns plut& a determiner comment ses initiatives et les debats qu'elles suscitent 
se rattachent aux themes permanents de l'Etat federal et de la societe federale 
dans un contexte planetaire en pleine effervescence. 
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La societe federale 

Le contexte economique 

Depuis le debut, nous avons examine la dynamique de l'Etat et de la societe 
dans le vaste cadre de l'economie politique. Nous avons vu comment, au len-
demain de la guerre, la nouvelle politique internationale et la gestion keyne-
sienne de l'economie inaugurent une pdriode de croissance economique sou-
tenue au cours de laquelle les produits du Canada central et les ressources des 
autres regions sont en demande. La croissance est donc assez bien partagee 
et les conflits economiques regionaux, attenues. De surcroIt, la nouvelle poli-
tique intemationale, visant la stabilite monetaire et la reduction des tarifs doua-
niers, releve essentiellement du federal. Les provinces en beneficient sans 
doute, mais elles n'ont guere de raison de se meler de relations economiques 
internationales. 

Dans les annees 70, nous avons vu comment la nouvelle conjoncture inter-
nationale, et les changements draconiens qu'elle entrain sur le plan commer-
cial, commence A peser beaucoup plus lourd sur la structure canadienne, creu-
sant le fosse entre les regions du Canada et alimentant allegrement les graves 
conflits de l'dpoque. De plus, les nouvelles regles du jeu entrainent, aux 
niveaux federal et provincial, des politiques industrielles plus activistes qui 
donneront le jour aux strategies antagonistes xd'affirmation des provinces 
et «d'edification de la nationo. Ces evenements sensibilisent aussi les provinces 
aux consequences des phenomenes mondiaux sur leur propre prosperite 
economique et, durant cette periode, on assiste a un accroissement considerable 
de leurs activites h l'dtranger. En outre, l'attention d'organismes intematio-
naux, comme le GATT, se concentre sur les repercussions des barrieres non 
tarifaires. Leurs decisions incitent donc les provinces A dlaborer leurs propres 
politiques industrielles sans passer par Ottawa. Et, compte tenu du pouvoir 
du federal concernant les traitds, it semble que l'assentiment des provinces, 
sinon leur participation active, est ndcessaire si le Canada veut chercher 
atteindre ses objectifs dans le cadre des ententes internationales. D'ailleurs, 
au Tokyo Round du GATT, on attache une attention particuliere aux consul-
tations avec les provinces. 

Au toumant des amides 80, la planetarisation de l'economie supprime pour 
ainsi dire toute frontiere entre la politique et les grandes orientations,'et cela, 
Ala fois sur le plan national et international. Du meme coup, elle reduit a neant 
la notion voulant que le federalisme s'antte A la frontiere canadienne. 

Entre 1982 et 1988, dans la foulde d'une reprise encore plus forte aux Etats-
Unis, l'economie canadienne se releve avec vigueur de la dure recession subie 
en 1981 et 1982. Entre 1982 et 1987, le pays affiche un PIB reel moyen de 
4,2 p. 100, devancant les principales nations industrialisees (CEE, 1986, p. 9; 
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OCDE, 1988). Le taux d'inflation annuel tourne autour des 4 p. 100 et les 
taux d'interet, bien que toujours eleves en termes reels, sont A la baisse. Le 
chomage reste eleve, mais tombe finalement sous la barre des 8 p. 100 en 1988. 
Le nombre d'emplois crees augmente enormement, mais la proportion de ch6-
meurs, surtout chez les jeunes, demeure beaucoup trop forte. 

Depuis toujours, la specialisation regionale fait que les cycles de croissance 
et de recession n'ont pas les memes repercussions dans toutes les regions ou 
que ces repercussions ne se font pas sentir au meme moment. Mais, malgre 
le decalage, le mouvement va generalement dans le meme sens : une reprise 
dans le secteur manufacturier entrain une demande accrue des exploitants 
de ressources et une reprise dans les regions d'exploitation de ressources sti-
mule la demande en biens manufactures au Canada central. L'aspect le plus 
frappant de la reprise economique ulterieure A 1982 est sa remarquable con-
centration dans le sud de l'Ontario et, dans une moindre mesure, dans l'ouest 
du Quebec et dans les principales industries de services. 

Le sud de l'Ontario et, en particulier, la region en pleine expansion de 
Toronto, surpasse le reste du pays. Dans les huit autres provinces, la croissance 
est beaucoup plus lente a se materialiser. En 1987, la Colombie-Britannique 
affiche toujours un taux de chomage superieur A 10 p. 100, Landis que celui 
en Alberta est deux fois plus Neve qu'avant la recession (Financial Post, le 
28 decembre 1987). 

Derriere ces disparites regionales se profile un revirement complet des 
termes de l'echange par rapport A ce qu'on a connu dans les annees 70. Les 
prix des matieres premieres, dont ceux du petrole et du bid qui constituent 
la base de l'economie des Prairies, commencent alors A degringoler. Comme 
le fait remarquer le Conseil economique du Canada, aujourd'hui, «loin de bat-
tre la mesure, le secteur des ressources tire de l'arriere» (ECC, 1986, p. 43). 
Dans les huit mois qui precedent juillet 1986, le prix A la tete de puits du brut 
albertain chute de 61 p. 100, passant du record de 37,24 $ A 14,54 $ (Leslie, 
1987, p. 6). Cet effondrement se repercute dans tousles secteurs de l'economie 
de l'Ouest, touchant les producteurs de petrole et de gaz, les entreprises d'ex-
ploration et de services qui dependent d'eux, l'immobilier et le commerce de 
detail, y compris les institutions qui ont finance le boom. Deux banques con-
centrees dans la region font faillite, et nombre d'autres etablissements 
eprouvent de serieuses difficultes. Pour Terre-Neuve et la Nouvelle-Ecosse, 
cette chute des prix signifie que les retombees tant convoitees des ressources 
petrolieres extracotieres ne sont pas pres de se materialiser. 

La production minerale, aux prises avec une diminution de la demande et, 
dans nombre de cas, avec une production moins couteuse ailleurs, s'effondre 
egalement, ce qui a des effets economiques particulierement desastreux en 
Colombie-Britannique, en Saskatchewan (oil le prix de la potasse s'est aussi 
affaisse), ainsi que dans certaines regions de l'Ontario et du Quebec. 
En 1982-1983, les prix du bois tombent, la Colombie-Britannique etant 
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particulierement touch& (Carmichael, 1986, p. 10), bien que vers 1987, le 
secteur reprenne du poil de la bete. Les surplus mondiaux de Me, combines 
A la couteuse guerre des subventions entre la Communaute economique euro-
peenne et les Etats-Unis, ravagent l'economie du b16 dans les Prairies. Les 
prix baissent de 20 A 30 p. 100 en 1985 et 1986 (Leslie, 1987, p. 7); la valeur 
des exportations de cereales, en 1986, est de 29 p. 100 inferieure celle de 
1982 (Little, Report on Business Magazine, aofit 1987, p. 13). 

Des evenements susmentionnes, le Conseil economique du Canada tire 
l'evidente conclusion que «l'affaissement des prix de l'energie et d'autres pro-
duits de base menace d'exacerber les tensions regionales au pays» (1986, 
p. 66), qu'il a d'importantes repercussions sur le federalisme et entame pro-
fondement le budget des gouvemements provinciaux et, par consequent, qu'il 
pese de plus en plus lourd sur les regimes de securite sociale et de soutien 
du revenu. Les provinces accusent de gros deficits. Pourtant, en 1979, elles 
affichent un excedent combine de 1,7 milliard de dollars (faisant alors dire 
A Ottawa que l'actuel desequilibre financier penche en faveur des provinces). 
Mais, de 5,6 milliards de dollars qu'il est vers 1982, le deficit combine des 
provinces passe A 2,5 milliards en 1984. Cette tournure des evenements a pour 
principal effet d'inciter tons les gouvemements (A l'exception importante de 
l'Ontario) A exercer une politique de restriction. 

La deuxieme incidence importante est de favoriser le retour d'un modele 
plus traditionnel d'economie politique canadienne, ce qui retablit l'Ontario 
dans sa position dominante. En effet, le flux de migration vers l'Ouest stoppe, 
puis s 'inverse, ce qui permet a cette province de regagner la premiere place 
au chapitre du revenu par habitant. Ce phenomene, en retour, contribue 
modifier le cadre des alliances regionales et intergouvemementales. Dans les 
annees 70, l'Ontario entretient des liens solides avec Ottawa dans les dossiers 
constitutionnel et energetique, se rendant compte que ce n'est qu'en faisant 
appel aux pouvoirs d'Ottawa qu'il peut revendiquer sa part des ressources de 
l'Ouest. Maintenant, la base de cette alliance a perdu de son éclat et l'Ontario 
se debrouille tres bien tout seul. Plus important, la tendance dans l'Ouest con-
sistait a ne pas ceder A de telles revendications lui fallait donc une certaine 
autonomie face A Ottawa. Mais maintenant que faiblit son secteur des res- 
sources, it importe davantage a l'Ouest de faire valoir son droit a recevoir de 
l'aide d'Ottawa. On passe de but en blanc du desk d'independance face au 
centre A la necessite d'influencer celui-ci. Il n'est donc guere etonnant que 
le senat elu, qui permettrait d'institutionnaliser pareille influence, gagne rapi-
dement des appuis et que le gouvernement de l'Alberta qui, dans les annees 
70, voyait le federalisme intraetatique comme une menace A la liberte d'action 
des provinces, adhere au mouvement du «triple E», c'est-a-dire un senat elu, 
efficace, qui represente egalement chaque province. Encore une fois, le regime 
federal canadien reagit A des evenements exterieurs. 
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Ces evenements minent egalement la confiance qu'inspirent les politiques 
activistes «d'affirmation des provinces 0, bien que l'attrait des mdgaprojets, 
qu' it s'agisse de relectricite de la baie de James, du pdtrole lourd et des sables 
bitumineux de l'Alberta et de la Saskatchewan ou du projet Hibernia de Terre-
Neuve, demeure aussi fort malgre la conjoncture economique ddfavorable. 
Bien qu'elles reconnaissent que l'Accord de libre-dchange limitera la portde 
de la politique provinciale, les provinces de l'Ouest se prdoccupent maintenant 
davantage de la securite d'acces aux marches amdricains que l'Accord, 
esperent-elles, apportera. 

Resurgissent en outre dans la meme pdriode les preoccupations concemant 
le commerce international, mais surtout les rapports avec les Etats-Unis. 
Plusieurs elements convergent: un, le Canada depend toujours enormement 
du marche americain et, deux, celui-ci semble de plus en plus menace par 
la montee du protectionnisme aux Etats-Unis. Ces derniers, qui font face a 
d'enormes deficits commerciaux et au &din relatif de plusieurs grandes indus-
tries, prennent donc des mesures commerciales contre les exportations cana-
diennes dans plusieurs secteurs, chacun d'eux &ant crucial dans certaines 
regions. 

Le bardeau et les planchettes de cedre, le bois mou, l'acier et le poisson 
figurent tous sur la liste (CEE, 1986, p. 19). Les Amdricains sont aussi de 
plus en plus indisposes a regard de plusieurs politiques canadiennes, qu'il 
s'agisse des redevances forestieres, de l' assurance-chemage ou des subventions 
au developpement regional. Toutes, d'apres eux, constituent des subventions 
«deloyaleso aux producteurs canadiens. 

De nombreux aspects des politiques canadiennes visant a attdnuer les dis-
parites rdgionales sont donc remis en question. Egalement important, un grand 
nombre d'activites provinciales sont maintenant en cause. Ainsi, dans le dossier 
du bois mou, les Amdricains contestant les pratiques de gestion forestiere des 
provinces. En 1988, ce sont les politiques de ces dernieres pour la fixation 
du prix des vans et spiritueux qui soulevent l'ire du GATT. Pour bien reagir 
a la menace exterieure, une certain concertation s'impose donc de la part des 
gouvemements canadiens dont les interets sont quelque peu differents. 

Dans le dossier du bois mou, un accord est finalement conclu. Avec le con-
sentement des provinces, Ottawa impose une taxe a l'exportation, celle-ci 
devant demeurer en vigueur tant que ces derrieres n'auront pas rajustd leurs 
propres politiques a la satisfaction des Americains. Dans r intervalle, le produit 
doit en etre remis aux provinces. 

Les implications de tout cela, cependant, sont claims et nettes. L'action 
d'intervenants strangers touche ddsormais les provinces et doit maintenant 
entrer en ligne de compte a la table des negociations federales-provinciales. 
11 faut donc trouver de meilleurs moyens pour coordonner les interventions 
du Canada sur ces tribunes intemationales. 
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Le regionalisme 

Il y a fort A parier que les tensions rdgionales diminueront. D'une part, la 
baisse du prix du pdtrole attdnue grandement le conflit entre l'Ontario et 
l'Ouest; d'autre part, la capacitd et la volontd du nouveau gouvernement federal 
de gdrer les tensions semblent bien meilleures vu la dimension nationale de 
sa majoritd. 

Le nouveau gouvernement s'empresse de rdtablir l'harmonie et, aussi, de 
regler un premier grief. Il finit en effet, meme si un an auparavant la Cour 
supreme confirme sa competence en la matiere, par ceder a Terre-Neuve la 
gestion des gisements sous-marins. En 1985, les deux gouvemements signent 
l'Accord atlantique. Un nouveau modele de responsabilite partagde est ainsi 
adoptd, donnant effet du meme coup A une entente officieuse conclue entre 
Brian Mulroney et le premier ministre Peckford avant l'election. La gestion 
des ressources sous-marines incombe donc A 1'Office Canada—Terre-Neuve 
des hydrocarbures au sein duquel siegent un nombre dgal de reprdsentants fecle-
raux et provinciaux et un president neutre. Les moyens et le rythme d'exploi-
tation seront arretes par 1'Office, le gouvemement federal conservant la pre-
ponderance jusqu'a ce que l'autosuffisance a l'echelle nationale soit atteinte 
et Terre-Neuve prenant ensuite la releve. L'impot et la politique de canadia-
nisation demeurent sous la gouveme d'Ottawa. II revient aux deux gouver-
nements d'etablir les prix, Ottawa ayant encore une fois le demier mot. Les 
recettes, y compris tous les types de redevances et d'impOts provinciaux, seront 
traitees comme si elles provenaient de ressources du territoire meme. Lorsque 
les recettes commenceront a rentrer, Terre-Neuve continuera de toucher des 
paiements de perequation et ceux-ci ne seront elimines que tres graduellement. 
Les autres avantages pour Terre-Neuve incluent des regles de preference locale 
touchant la main-d'oeuvre et l'approvisionnement, la concentration des activitds 
de recherche et ddveloppement clans la province, et la creation d'un fonds de 
ddveloppement de 300 millions de dollars, dont les trois quarts seront finances 
par Ottawa. La Nouvelle-Ecosse jouit elle aussi d'avantages semblables. 
Mulroney ne peut exprimer plus clairement sa vision du federalisme renouveld; 
ddsormais, les gisements sous -marins seront exploit& d'apres les priorites 
provinciales. 

Le deuxieme grief precis a rdgler conceme le fort controverse PEN (pour 
une description et une analyse approfondies du probleme, voir Hawkes et 
Pollard, 1987). La baisse des prix attdnue la controverse que ceux-ci et les 
recettes suscitent. L'ideologie fond& sur le marchd prone& par le nouveau 
gouvemement, combinee au souhait de rendre plus cordiaux les rapports avec 
le secteur prive et les interets economiques strangers, concorde tout A fait avec 
les preoccupations des provinces et de l'industrie energetique. 
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L'Accord de l'Ouest est signd en mars 1985. Une disposition porte qu'on 
interviendra si les prix augmentent rapidement ou si l'approvisionnement est 
menace, mais que, sinon, les prix seront fixes par le jeu des forces du marchd. 
Les entreprises seront imposdes non pas sur les recettes brutes mais sur les 
profits rdalisds. Une foule de taxes fides au PEN, dont l'impot sur les revenus 
pdtroliers et la redevance d'indemnisation pdtroliere, seront abolies ou 
dlimindes rapidement (details dans Hawkes et Pollard, 1987, p. 156). Les 
subventions au titre du Programme d'encouragement du secteur pdtrolier sont 
elles aussi abolies et remplacdes par des credits d'impot, et les mesures favo-
risant l'exploration sur les terres du Canada sont dlimindes. 

L'Accord de l'Ouest est suivi en novembre par une entente signee par 
Ottawa, l'Alberta, la Saskatchewan et la Colombie-Britannique. Ladite entente 
prdvoit la ddrdglementation des prix du gaz. La nouvelle Politique dnergdtique 
concernant les rdgions pionnieres vise dgalement a stimuler l'investissement 
privd et a mettre fin au traitement de faveur accordd a Petro-Canada et A d'autres 
entreprises canadiennes. En fait, l'elimination_du PEN fait suite aux pressions 
exercdes par les provinces, l'industrie et les Etats-Unis. Au chapitre du fedd-
ralisme, le premier ministre souligne que, «plus que n'importe quelle autre 
initiative fdddrale, la ddcision d'abolir le PEN marque la reconciliation entre 
les Canadiens et nos progres vers un fdddralisme renouveld» (allocution pro-
noncde a la CPM sur l'dconomie tenue a Halifax en novembre 1985). 

Les accords ne dependent toutefois pas uniquement du nouveau climat poli-
tique, mais aussi du marchd international du pdtrole. Si la montde rapide des 
prix a force les gouvernements d intervenir dans les anndes 70, leur effondre-
ment pent lui aussi ndcessiter une intervention. Pendant que la recession 
s 'aggrave dans l'Ouest par suite de la baisse des prix en 1985-1986, sauf pour 
une faible reprise ultdrieurement, on rdclame instamment dans cette region 
des mesures visant a proteger les emplois et A stimuler l'exploration et la pro-
duction. A l'instar du Comitd senatorial de l'energie, le premier ministre 
Devine de la Saskatchewan propose un nouveau prix minimum ou «planchero 
pour le pdtrole. Des reprdsentants de l'industrie rdclament un plan de survie 
et soumettent a Ottawa une proposition de conclure des ententes a long terme 
A des prix supdrieurs a ceux du marchd afin d'appuyer les progammes demise 
en valeur. Le nouveau contexte est mis en evidence par nul autre que le premier 
ministre de l'Alberta, Don Getty, qui declare: «Si on me prouve que le prix-
plancher ou quelque autre mesure de stabilisation sont ndcessaires, je me 
moque completement de ce qui a dtd dit dans le passé.» (Hawkes et Pollard, 
p. 162). A la Conference des premiers ministres provinciaux tenue en 1986, 
on appuie la demande de l'Alberta d'instaurer d l'intention de l'industrie un 
plan national de survie comportant des subventions et des mesures de stabi-
lisation des prix. 

Toutefois, ayant donne suite a une serie de revendications, Ottawa n'est 
pas en mesure de revenir facilement en arriere, mais it ne s'empresse pas moins 
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d'eliminer 	sur les revenus pdtroliers. Son incapacitd de faire davantage 
ou le peu d'empressement demontre contribue a nourrir le sentiment des 
Albertains que l'dlection d'un gouvernement conservateur n'entraine pas 
nece,ssairement les avantages economiques escomptds. Cette fois, Ottawa n'est 
pas accuse de vouloir deposseder l'Ouest de ses ressources, mais de ne pas 
l'aider suffisamment. 

Une situation semblable se produit en ce qui a trait aux agriculteurs de 
l'Ouest qui sont encore plus durement touches par les excddents accumulds 
dans le monde et par les effets des subventions dans d'autres pays. 
S 'accroissent alors les pressions exercees sur Ottawa pour qu'il se porte 
egalement h leur secours. Au debut de 1986, h la veille d'dlections en 
Saskatchewan, le gouvemement federal affecte un milliard de dollars destines 

soutenir de diverses facons le revenu des agriculteurs. On prevoit qu'en 1987 
plus de la moitid de ce revenu viendra du gouvemement. Malgre tout, les fail-
lites se multiplient, situation qui resulte en partie du niveau d'endettement eleve 
decoulant de la surexpansion des =nets 70. 

Le gouvernement federal voit son initiative de libre-dchange avec les Etats-
Unis, qui a ete devoilee it l'automne 1985, comme un autre moyen d'attenuer 
les tensions rdgionales. Les habitants de l'Ouest et des Maritimes ont toujours 
appuye avec force le libre-echange et leurs premiers ministres sont les plus 
ardents defenseurs de la proposition des Conservateurs. Le gouvernement fede-
ral sert le meme raisonnement que la Commission Macdonald (Rapport, vol. 
I, chap. 6). River le dernier clou a la politique nationale mettra fin aux etemels 
griefs voulant que les exploitants de ressources soient forces de vendre leurs 
produits sur des marches mondiaux instables, ou des marches nationaux arti-
ficiellement proteges, tout en etant tenus de payer des prix plus dlevds aux 
fabricants du centre du Canada qui bdndficient d'une protection douaniere. 
On soutient que cette iniquitd disparaitra et que chaque region achetera et ven-
dra la oh les prix seront les plus avantageux. Plus jamais ne recourra-t-on au 
pouvoir central pour fausser les termes de l'echange entre les regions et la 
capacitd d'Ottawa de faire des distinctions sera rdduite. 

Le ddbat sur le libre-echange dresse de nouveau l'Ontario contre l'Ouest 
et l'Est du pays. Mais cette fois, Ottawa se range du cOte de ces derniers; et 
le gouvernement du Quebec, qui a joud un rOle secondaire dans les debats 
sur l'energie des annees 70, fait lui aussi partie de la coalition libre-echangiste. 
Meme en Ontario, le milieu des affaires qui, depuis toujours, a tendance 
appuyer la protection et la politique nationale, defend maintenant le fibre-
echange avec les Etats-Unis. Ses chances dependent maintenant au moins 
autant des marches etrangers, en particulier amdricains, que du marchd natio-
nal. Et meme, au fur et A mesure qu'il prend forme, le ddbat s'articule autant, 
sinon plus, autour des classes et d'autres divisions qu'autour des regions. 

Le ddbat sur le libre-dchange reprend d'autres themes permanents. Quel 
est le lien entre l'unite canadienne et les relations du pays avec les Etats-Unis? 
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Est-ce que le renforcement des rapports Nord-Sud — et la fin de la politique 
nationale et du rave qui lui etait associd d'edifier une economie Est-Ouest — 
implique l'affaiblissement de l'economie et, peut-etre, d'autres liens entre les 
Canadiens? Diminue-t-il l'engagement au partage entre les regions? Les regles 
du libre-dchange signifient-elles que le role de batisseur de la nation, confdrd 
au gouvernement federal, s'en trouvera reduit? Sa capacitd de redistribuer les 
ressources des regions riches entre les regions pauvres et de promouvoir le 
developpement regional sera-t-elle amoindrie? 

Dans l'inunediat, on ne se preoccupe pas de rdpondre a ces questions. Dans 
les premieres anndes de son mandat, pendant qu'il cherche, d'une part, a 
s'adapter au nouveau type de problemes regionaux et, d'autre part, a consolider 
son appui politique, en particulier au Quebec, le gouvernement federal, comme 
ses predecesseurs, se lance dans l'utilisation tres remarquee de son pouvoir 
discretionnaire de depenser, que ce soit sous forme de subventions a l'industrie 
ou de marches touchant le materiel de defense. Ces activites alimentent aussi 
les tensions interrdgionales, mais aucune n'aura autant d'effet que la decision 
de confier l'entretien des F-18 a Canadair, sis a Montreal, plutast qu'a la Bristol 
Aerospace de Winnipeg, dont la soumission est concurrentielle (et superieure 
sur le plan technique). Cette decision souleve un toile de protestations au 
Manitoba et ailleurs. Encore une fois, pensent les habitants de 1 'Ouest, Ottawa 
soigne son image aupres de l'electorat du centre du Canada. 

De nouveau, comme ses predecesseurs, le gouvernement Mulroney con-
tinue a jongler avec la vieille notion de la politique du developpement regional. 
Au cours de la campagne de 1984, les Conservateurs soutiennent que la crea-
tion du ministere de l'Expansion industrielle regionale, par la fusion du MEER 
et d'Industrie et Commerce, et l'elimination du ministere d'Etat au 
Ddveloppement economique et regional durant le bref passage du gouverne-
ment Turner, «privent les regions les moans developpees du Canada de leur 
pone-parole de touj ours et reduisent l'importance qu'attache le gouvemement 
federal a l'dlimination des disparites regionales» (cite dans Savoie, 1986, 
p. 90). Un gouvernement conservateur accordera, dit-il, une nouvelle attention 
a ces disparites, en augmentant les moyens pour les contrer et en travaillant 
plus etroitement avec les provinces. 

Une fois au pouvoir, le nouveau gouvernement ne fait, au debut, aucun 
changement. Les ententes de developpement economique et regional, déjà 
negociees avec sept provinces, continuent de s'appliquer; de nouvelles sont 
signets avec l'Ontario, la Colombie-Britannique et le Quebec. Elles 
temoignent de l'engagement de mettre moans l'accent sur le role direct joue 
par le federal et davantage sur l'appui aux provinces (Savoie, 1985). Les usines 
d'eau lourde du Cap-Breton, aces symboles du gaspillage et de la mauvaise 
gestion», sont finalement fermees et un programme «enrichi» de credits d'im-
pat est annonce pour cette region (Graham, 1986, p. 353). 
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Le gouvernement Mulroney voit le ddveloppement regional comme un autre 
secteur dans lequel it peut ddmontrer les versus du federalisme renouveld. Apres 
les intenses discussions mendes durant l'hiver, les onze gouvemements ratifient 
une declaration conjointe dans laquelle on reaffirme l'importance du develop-
pement regional parmi les objectifs du federalisme dans tous les secteurs, de 
la fiscalite au commerce et au transport, ainsi que le caractere intergouver-
nemental de la responsabilite en la matiere. 

Mais il reste A rdgler de nombreux autres dilemmes concernant la politique 
rdgionale. S'adresse-t-elle precisement aux regions les plus pauvres ou a touter; 
doit-elle faire partie intdgrante de la politique industrielle globale ou s'en dis-
tinguer; est-elle axde sur l'efficience et l'adaptation d l'echelle nationale (y 
compris la promotion de la mobilite), ou doit-elle se concentrer sur la opros-
perite de l'endroit»? Quel role le federal et les provinces doivent-ils jouer, 
et dans quelle mesure le federal doit-il tenir compte des prioritds provinciales? 
Les nouveaux imperatifs dconomiques signifient-ils que nous devons preter 
une attention moindre h la redistribution rdgionale, et interpersonnelle? Au 
lieu de l'attenuer, la redistribution rdgionale perpdtue-t-elle la dependance des 
regions, comme le laissent entendre la Commission Forget (federale) sur 
l'assurance-chomage et la Commission House (de Terre-Neuve)? Est-ce que 
la logique de la nouvelle politique economique du gouvernement — qui favorise 
le libre jeu des forces du marche et le libre-echange — n'est pas, au fond, con-
traire A la logique politique qui vise a repondre aux besoins des regions en 
matinre de ddveloppement economique? Ces questions expliquent le raccom-
modage constant des institutions de ddveloppement regional depuis les amides 
60. La tendance se poursuit sous les Conservateurs, ces derniers crdant des 
organismes locaux dam les regions est et ouest, par exemple, l'Agence de 
promotion economique du Canada atlantique et le ministere de la 
Diversification de l'dconomie de l'Ouest; de mtme, le MEW subit une autre 
transformation et fusionne cette fois avec le ministere d'Etat aux Sciences et 
A la Technologie pour devenir, en 1988, le ministere de l'Industrie, des 
Sciences et de la Technologie. 

Toutes ces questions, ainsi que les restrictions budgetaires, signifient qu'on 
semble douter de la capacite continue du gouvernement federal d'assurer le 
fonctionnement sans heurts du regime federal (Leslie, 1987). Une dconomie 
prospere et l'engagement reel du federal envers la reconciliation nationale ont 
de fait attdnud les conflits rdgionaux, mais ne les ont certainement pas elimines. 

La question linguistique : la fin du nationalisme au Quebec? 

Le Parti quebecois, et le nationalisme qu'il incame, ne s'est jamais releve 
des echecs que representent le referendum de 1980, l'adoption de la Loi cons-
titutionnelle de 1982 et l'andantissement de ses efforts pour faire bloquer 
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celle-ci par les tribunaux. Meme avant sa defaite, en 1985, aux mains des 
Liberaux de Robert Bourassa, le moral, le nombre de membres et, plus impor-
tant encore, le consensus au sein du Parti sur sa raison d'être fondamentale, 
A savoir la souverainetd du Quebec, se sont effrites. Le Parti est ddchird par 
les dissensions internes, meme lorsqu'il est au pouvoir et que la conjoncture 
dconomique est mauvaise. Les tiraillements s'accentuent entre le PQ soucieux 
du progres social et le PQ conformiste qui doit rdorienter sa ligne de pens& 
pour augmenter ses appuis. 

Aussi, un premier ministre Ldvesque de plus en plus dpuisd se bat-il pour 
ramener son parti a une position dtapiste plus moddrde, ce qui entrain la tenue 
d'un referendum aupres des membres : la position appuyde par Levesque rem-
porte 95 p. 100 des suffrages. Mais le prix a payer est dlevd puisque de nom-
breux membres et plusieurs ministres influents, dont Jacques Parizeau et 
Camille Laurin, quittent le Parti. En septembre 1985, apres une armee de bou-
leversements provoques par un impdratif, celui de determiner si l'on suivra 
la voie de l'independance ou non, Rend Ldvesque remet sa ddmission. Ainsi 
prend fin une ere fascinante dans laquelle la politique canadienne est marquee 
par le combat entre Rend Ldvesque et Pierre Trudeau, chacun faisant valoir 
sur la scene nationale les deux grandes theses sur le fdddralisme qui se sont 
affrontdes au Quebec. A ce sujet, Graham Fraser a dcrit un dpitaphe politique 
fort a propos : 

Its firent irruption en politique et au pouvoir dans les annees 60: MM. Levesque, 
Trudeau, et tous ceux qui se joignirent a eux et les suivirent. Maintenant, 25 
ans plus tard, un an apres M. Trudeau, M. Levesque part. Paradoxalement, c'est 
un peu a cause du succ,as qu'il a remporte que la nouvelle generation n'est pas 
animee de la mame passion et de la mame fascination. Les rancceurs se sont 
evanouies. Le Quebec peut maintenant se payer le luxe de tourner le dos a la 
politique. Les talentueux et ambitieux ne sont plus animas par la rage et l'hu-
miliation. Les batailles sur la langue et la fiertk ont non seulement ate gagnees 
haul la main, mail les camarades de classe de Pierre Marc Johnson ont maintenant 
des possibilites que ceux de M. Levesque n'ont jamais eues. Ce qui ressemble 
parfois a l'effondrement d'un rave est peut-acre la ranc.on du succes. 

(Graham Fraser, Globe and Mail, 27 octobre 1985) 

Le successeur de Ldvesque, Pierre Marc Johnson, fils de l'ancien premier 
ministre unioniste, est d'avis que la souverainetd est un but a long terme, une 
police d'assurance pour l'avenir; pour le moment, le Parti se concentre sur 
une oaffirmation nationaleo qui ne differe pas tellement de celle de Bourassa. 
Mais Johnson ne rdussit guere a faire avancer les choses et rdsigne ses fonctions 
en 1987. Il est remplacd par l'ancien ministre des Finances, Jacques Parizeau, 
qui renouvelle l'engagement envers l'inddpendance. Pour l'heure, toutefois, 
le rave ne semble recueillir qu'un faible appui. 

Donc, le mouvement nationaliste qui a doming la politique quebdcoise pen-
dant une generation semble etre chose du passe, et rien ne laisse croire qu'il 
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puisse etre ravivd avant longtemps. Comment peut-on expliquer cette toumure 
des evenements? On peut repondre a cette question par deux explications gene-
rales mais contradictoires. 

D'abord, le &din du nationalisme quebecois peut etre vu comme la con-
sequence d'un dchec. Une dnergie incroyable a did depensee dans ('organi-
sation du referendum et, ensuite, dans la bataille contre le rapatriement de 
la Constitution en 1980-1981. L'issue des ndgociations est desastreuse: les 
anglophones rejettent non seulement les iddaux du PQ, mais dgalement les 
points essentiels que preconisent tous les gouvemements quebecois de Pere 
contemporaine pour la reforme du federal isme. On ne reconnait pas le caractere 
distinct du Quebec, ni son gouvemement A titre de principal porte-parole poli-
tique d'un peuple. Il n'y a pas non plus de decentralisation generale du pouvoir 
en faveur des provinces ni de reconnaissance expresse d'un «statut particulier». 
La nouvelle formule de modification ne mentionne pas le droit de veto reclame 
depuis longtemps par le Quebec. Les dispositions relatives aux droits linguis-
tiques laissent entrevoir une diminution de la capacite du gouvemement que-
becois de modeler son propre milieu linguistique et sont d'ailleurs suivies de 
plusieurs victoires remportees devant les tribunaux contre la loi 101. L'dldment 
le plus revelateur, sans doute, est que la nouvelle constitution a ete signee 
en faisant fi des objections directes du gouvernement du Quebec; it semble 
qu'on peut maintenant exclure cette province avec impunite. En depit de com-
bats d'arriere-garde infructueux — une intervention continue devant les tribu-
naux, l'absence du Quebec A nombre de rencontres intergouvernementales et 
l'adoption d'une mesure legislative assujettissant toutes les lois du Quebec 
A la disposition derogatoire de la Charte des droits — le dossier constitutionnel 
ne suscite pas de vague d'hostilite publique. La reaction semble plutdt etre 
le fait de la resignation et de l'epuisement. Il faudra attendre longtemps pour 
que les ddfenseurs de l'independance ne puissent rassembler leurs energies 
pour reprendre le combat. 

Si echec it y a eu, on peut avancer maintes explications. La perte d'appui 
subie par le PQ peut etre attribude moins au rejet de l'independance qu'A une 
simple reaction de l'electorat contre un parti lasse du pouvoir, un parti qui, 
condamne a gouverner dans une *lode tits difficile, est incapable de main-
tenir la coalition essentielle a l'atteinte de son principal objectif. Des pressions 
economiques forcent le gouvernement A imposer des restrictions budgetaires 
qui visent directement certains des principaux elements de sa coalition natio-
naliste, notamment les secteurs public et parapublic et les syndicate. 

L'insecurite dconomique de l'epoque est rdfractaire au genre d'aventure 
politique qu'englobe le projet du PQ. Malgre la obataille des bilans», celui-ci 
ne Nut convaincre suffisamment de Quebecois que la Confederation entrave 
la croissance dconomique du Quebec, ou que l'independance peut se faire sans 
sacrifices dconomiques. Le PQ est ne dans une periode de croissance 
economique rapide. II est non seulement l'aboutissement des etemels griefs 
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du Quebec, mais aussi de l'abondance, et de l'optimisme que celle-ci permet. 
Mais l'attrait du Parti s'amenuise au fur eta mesure que grandit l' incertitude 
economique. 

De surcroit, le PQ est un produit de la periode oA, dans tout l'Occident, 
on manifeste une immense confiance dans les gouvernements pour modeler 
et faconner la societe, et pour se faire les porte-parole de la volonte populaire 
et les instruments favorables au changement. Au milieu des annees 70, cet 
optimisme s'est evanoui dans de nombreux pays, mais pas au Quebec. 
L'euphorie du lendemain du 15 novembre 1976 est aliment& par la conviction 
que tout est possible. Pareille confiance dans le role de l'Etat est essentielle 
au nouveau nationalisme. Elle n'est plus ancree dans une serie de valeurs reli-
gieuses ou culturelles distinctes ni dans l'idde d'un simple partenariat des 
Canadiens francophones et anglophones. Elle se definit plutOt selon la categorie 
politique c Quebecois>) . Non settlement exige-t-elle un Etat quebecois fort, 
mais elle depend egalement de la foi dans l'Etat pour assurer sa propre legi-
timite. Plus diminue la confiance des Quebecois dans la capacite de l'Etat, 
plus le nationalisme axe sur l'Etat perd de sa credibilite, et le PQ se retrouve 
sans systeme d'idees bien articuldes sur lequel se rabattre. En outre, le PQ 
a pris son essor dans une periode oil l'independance et l'autodetermination 
constituaient les idees dominantes : it connait sa fin en tant que mouvement 
independantiste lorsque l'interdependance planetaire remplace ces idees. 
L'atmosphere pleine de promesses devient soudain orageuse. 

Finalement, les Quebecois sont convaincus qu'ils ne peuvent negocier fruc-
tueusement le divorce et le remariage que suppose la souverainete-association. 
Les anglophones ne pourront accepter le coup porte A leur propre identite natio-
nale, ni une confederation form& de deux entites, avec les implications que 
cela aurait, a savoir que les decisions economiques cruciales seraient prises 
dans une association egale de deux pays dont la population et la richesse sont 
si inegales. 

Mais on peut egalement en donner une toute autre interpretation. La baisse 
du nationalisme au Quebec peut etre aussi une consequence de la reussite. 
Aux griefs qui ont alimente la recherche d'une «nouvelle entente>) entre le 
Canada et le Quebec, on a oppose une reponse etonnamment satisfaisante. 

Dans les annees 60, la Commission royale sur le bilinguisme et le bicul-
turalisme demontre rigoureusement les differences de revenus entre franco-
phones et anglophones. Au Quebec, les premiers se situent au bas de l'echelle. 
L'elite economique quebecoise, en particulier, A Montreal, est en grande majo-
rite anglophone. Les posies de gestion sont egalement domines par la minorite 
et les Canadiens framais qui veulent monter doivent «accrocher leur langue 
avec leur chapeau» chaque matin. Au milieu des annees 80, cette disparite 
salariale est disparue (Vaillancourt, 1985). Les francophones occupent des 
postes de direction dans les entreprises anglophones qui, maintenant, utilisent 
le francais beaucoup plus souvent dans leurs activites internes. Plus important 
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encore, des entreprises francophones, qui ont souvent vu le jour grace au solide 
appui d'organismes gouvernementaux du Quebec, se mettent a jouer un rOle 
vital dans la vie economique de la province et du Canada dans son ensemble. 
Finalement, la concretisation de certaines aspirations fait que l'Etat est devenu 
moms indispensable. 

De mame, dans les annees 60, une grande partie de la vie a Montreal se 
&mule en anglais et une forte proportion d'immigrants s'assimilent au milieu 
anglophone. Les differentes lois d'ordre linguistique adoptees par le Quebec 
ont renverse cette tendance. Le sentiment d'insecurite des francophones en 
matiere de langue s'est en bonne partie estompe, mais it est loin d'atre disparu. 

D'autres griefs ont egalement ete regles, du moms, en partie. Grace a 
l'adoption de la Loi sur les langues officielles, au travail du commissaire aux 
langues officielles et a d'autres mesures, le gouvemement federal est mieux 
a meme de servir ses citoyens d'expression francaise. La proportion de fran-
cophones dans les poster de commande de la fonction publique s'est accrue. 
Dans les annees 70, les Liberaux ont rempli leur promesse d'accroitre le 
<drench power» a Ottawa, oil nombre de ministres tres influents, tels Marc 
Lalonde, Jean Chretien et d'autres, sont quebecois. L'argument du PQ, a savoir 
qu'Ouawa n'est rien d'autre que le gouvemement national des Canadiens 
anglais et que les interats du Quebec seront toujours sacrifies dans un Parlement 
fidele au principe de la majorite, perd ainsi de sa credibilite. 

En outre, it est difficile de soutenir la these voulant que, dans les annees 
60 et 70, le federalisme a ete un carcan pour le Quebec. La Constitution n'a 
entrave aucune des initiatives du Quebec en matiere sociale et economique. 
«L'edification de la nation», qu'il s'agisse d'orientation linguistique ou de 
creation de societes d'Etat, s'est poursuivie dans le cadre de la Confederation. 
Et bien qu'il soit vrai que le caractere distinct du Quebec n'est toujours pas 
reconnu dans la Constitution, plusieurs changements politiques, conformes 
a cette notion, ont ete apportes. Les rencontres periodiques des premiers 
ministres, les conferences annuelles des premiers ministres provinciaux et un 
secretariat des relations federales-provinciales — qui figuraient au programme 
de changements soumis par le premier ministre Lesage dans les annees 60 —
constituent desormais des traits etablis de la scene intergouvemementale. Le 
droit de retrait, le financement des programmes etablis, l'adaptation des pro-
grammes federaux aux besoins des provinces, par exemple, l'aide aux jeunes, 
et l'attribution d'un role aux provinces dans le domaine de l'immigration, 
repondent aux preoccupations exprimdes par le Quebec. Si ces changements 
sont loin de correspondre aux objectifs plus grands des nationalistes, ils ont 
A tout le moms modifie le visage du federalisme canadien. 

Enfin, it est faux de pretendre que, pour les Quebecois, le choix a faire 
se situe entre la tate et le cceur — c'est-a-dire, entre un federalisme rentable 
et l'egalite et l'indepenclance. Il s'avere que les Quebecois sont rattaches aux 
deux collectivites, tant provinciale que nationale. 
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De ce point de vue, l' issue du referendum et les batailles constitutionnelles 
representent non pas la ddfaite mais l'affirmation. Rend Levesque et Pierre 
Trudeau, avec tout leur combat passionnd, sont des forces complementaires. 
Tous deux issus du meme ferment intellectuel d'apres-guerre au Quebec, ils 
ont, chacun a sa facon, favorise le succes de l'autre et contribud a faconner 
le federalisme canadien contemporain. Le mouvement independantiste a perdu 
son élan parce qu'un grand nombre de ses principes fondamentaux se sont 
concretises A l'intdrieur de la Confederation. 

Chacune de ces interpretations convainc les differents groupes et individus 
— les «moderds>> acceptent la chose comme l'histoire d'une reussite; les indd-
pendandistes, eux, s'en tiennent A quelque version de l'histoire d'un dchec. 
Le ddnominateur commun, toutefois, est qu'on s'interesse de moins en moins 
A promouvoir le programme du PQ. 

L'dvolution du nationalisme quebecois demeure ndbuleuse, mais nous ne 
sommes pas a rediger son epitaphe. Une certain forme de politique fondle 
sur l'ethnie caractdri se depuis le debut la vie politique quebe.zoi se qui se modi fie 
au fil des changements que subissent la socidtd quebecoise et ses rapports 
dconomiques et politiques avec le reste du pays. Il est pour ainsi dire incon-
cevable que la politique canadienne et revolution du fdderalisme canadien 
ne continuent pas d'etre faconndes par les rapports qu'entretiennent les deux 
principaux groupes linguistiques, ainsi que le Quebec et les autres gouverne-
ments au Canada. La denatalite au Quebec, l'assimilation continue de nom-
breux immigrants a la collectivitd anglophone de cette province et la part 
ddcroissante de celle-ci dans les populations canadienne et nord-amdricaine 
feront que les craintes touchant la survie de la langue, et la necessite que les 
gouvemements s'emploient a l'assurer, ne seront jamais bien longues A se 
manifester, meme dans un Quebec riche et ouvert. 

Tom Courchene (1986) fait valoir que les energies et ambitions des 
Quebecois sont de plus en plus concentrees dans le secteur prive et dans des 
sources de realisation plus personnelles. La demiere tendance du nationalisme 
quebecois, soutient-il, pourrait etre qualifiee de «nationalisme de marche>> et 
temoigne de l'ascendant politique et culturel qu'exerce une nouvelle classe 
de gens d'affaires francophones stirs d'eux-memes et prosperes. Le modele 
A suivre pour les Quebecois «n'est plus celui de l'archeveque ni meme du sous-
ministre», mais celui de l'entrepreneur (Leslie, 1987, p. 84). Brian Mulroney 
et la nouvelle vague de deputes quebecois qu'il a amends A Ottawa ont d'ail-
leurs, comme les Libdraux de Bourassa, des liens dtroits avec cette classe. 
Bien que soient demeurees en place certaines politiques comme le tres fruc-
tueux regime d'dpargne-actions du Quebec (innovation du ministre des 
Fmances du PQ, Jacques Parizeau), les mdgaprojets d'exportation d'electricite 
et des institutions comme la Caisse de dep6t, le gouvemement Bourassa est 
le premier depuis celui de Lesage h ne pas voir un puissant Etat quebdcois 
comme le principal artisan del 'evolution economique du Quebec. Des rapports 
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et des etudes prepares a l'intention du nouveau gouvernement incitent a ne 
pas intervenir dans le jeu des forces du marche et, entre autres, a operer la 
dereglementation, a alleger le role de l 'Etat-providence eta reduire les depenses 
publiques. En fait, le passage a adopter un capitalisme axe sur les incitatifs 
ou sur l'esprit d'entreprise ou a un capitalisme du peuple, signale Courchene, 
s 'est amorce dans les demieres anne,es du regime pequiste. Il represente une 
ostrategie integree (...) visant le contrOle des institutions economiques par les 
Quebecois, et cela, a partir d'un endroit precis au Quebec, a savoir Montreal» 
(cite dans Leslie, 1987, p. 85). 

Les mesures gouvemementales de relance, toutefois, ne sont pas exclues. 
De fortes pressions sont exercees sur le gouvernement Mulroney pour qu'il 
appuie les ambitions des Quebecois. La province demande — et obtient -de 
l'aide afin d'assurer la survie de l'industrie petrochimique de Montreal, un 
prat massif A la General Motors pour qu'elle ne ferme pas son usine de Sainte-
Therese et, plus controverse encore, l'octroi, a Canadair de Montreal, d'un 
important contrat d'entretien des nouveaux chasseurs a reaction meme si un 
groupe d'experts a recommande de confier ledit contrat a la Bristol Aerospace 
de Winnipeg. 

La nouvelle ouverture du Quebec, et sa volonte d'exploiter les possibilites 
offertes a l'echelle planetaire et amdricaine, se traduit par l'appui influent du 
premier ministre Bourassa a l'initiative de libre-echange, ce qui le rallie aux 
Conservateurs et lui met a dos les Liberaux nationaux. Les craintes profondes 
A l'egard de l' independance et de l'autonomie culturelle que l'Accord suscite 
au Canada anglais semblent avoir peu d'echo au Quebec. Jacques Parizeau, 
elu chef du PQ en 1987, appuie lui aussi le libre-echange, du moins, en partie, 
parce que, a long terme, une dependance moins grande du Quebec face au 
marchd canadien reduirait au minimum les sacrifices economiques que lui 
imposerait independance. 

En &pit de ces nouvelles orientations, l'exclusion du Quebec de l'Accord 
constitutionnel de 1981-1982 continue d'ulcerer. On s'entend generalement 
pour dire que la legitimite de la Loi constitutionnelle de 1982 sera a jamais 
suspecte si on ne trouve pas le moyen d 'amener le Quebec a reintegrer le giron 
constitutionnel de son plein gre. Les repercussions de la Charte concemant 
l'objectif de fairedu Quebec une societe surtout francophone demeurent con-
troversees. A l'exterieur de cette province, les preoccupations a son egard se 
sont pour ainsi dire volatilisees apres les evenements de 1981-1982. Mais la 
reintegration du Quebec ou ola fermeture du cercle», ainsi que les autochtones 
ont exprime leur but, est l'un des principaux objectifs du gouvernement federal. 
Sans cela, la Confederation est incomplete. Toute autre modification consti-
tutionnelle peut etre contree par le refus du Quebec de participer. La crainte 
a long terme est que, en cas de nouvelle flambee nationaliste, «l'imposition 
au Quebec de la nouvelle Constitution serait un puissant signal de ralliemeni 
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Mulroney et Bourassa ont donc tons deux d'excellentes raisons de renouer 
le dialogue constitutionnel et ont beaucoup de choses en commun. Pourtant, 
les deux sont sensibles au danger de raviver les passions A peine calmees, ainsi 
qu'au risque de soulever encore de vaines attentes. La partie federate doit 
reconnaltre le point de vue maintenant bien etabli que touter les provinces 
doivent etre traitees egalement, ainsi que la suffisance dont on fait preuve A 
regard du Quebec, a savoir que peu sont pr8ts A payer le prix fort pour appuyer 
la province. La partie quebecoise, elle, doit reconnaitre le danger continu d'ttre 
dejouee par les nationalistes et eviter la repetition de l'humiliante volte-face 
que Bourassa a du faire en 1971. Les discussions initiales se tiennent donc 
en prive et discretement, d'abord dans le cadre de rencontres bilaterales, puis 
dans des reunions privees avec les autres provinces. 

Dans leur plate-forme electorate de 1985, Maltriser avenir, les Liberaux 
quebecois soutiennent que «rien de moins que la dignitd du Quebec est en 
jeu» et its engagent le gouvemement a «negocier une entente constitutionnelle 
qui redonnera au Quebec la place qui lui revient au sein de la federation cana-
dienne » (Leslie, 1987, p. 77). 

En mai 1986, a l'occasion d'une conference reunissant des fonctionnaires 
et des universitaires, le ministre quebecois des Affaires intergouvernementales, 
Gil Remillard, 6nonce «les conditions de la participation du Quebec A un nou-
vel accord constitutionnel». Le Quebec est pr8t a negocier avec ses «partenaires 
federaux, mais it desire negocier avec des partenaires qui, d'abord, lui mani-
festent concretement leur desk de reparer l' injustice que la Loi constitutionnelle 
de 1982 represente pour le Quebec » (Leslie, 1986, p. 97-105). Les cinq con-
ditions posees par la province sont les suivantes : reconnaissance du caractere 
distinct du Quebec; elargissement des pouvoirs constitutionnels en matiere 
d'immigration; limitation du pouvoir federal de depenser; droit d'opposer son 
veto aux modifications constitutionnelles ; et participation A la nomination des 
juges A la Cour supreme du Canada (Leslie, 1986, p. 99). 

Mulroney reagit rapidement. Il nomme le senateur Lowell Murray, qui a 
vote contre l'entente de 1982 parce qu'elle exclut le Quebec, au poste de 
ministre d'Etat charge des Relations federales-provinciales et le design res-
ponsable de l'Accord. Le senateur travaille en collaboration etroite avec le 
secretaire du Cabinet pour les relations federales-provinciales, Norman 
Spector, a elaborer la toile de fond avec les autres provinces. Rouvrir le dossier, 
et echouer, serait pire que de le laisser dormir. A la Conference des premiers 
ministres provinciaux tenue en 1987, les homologues de Bourassa acceptent 
d'inscrire les preoccupations du Quebec en tete du programme constitutionnel. 
Dans l'intervalle, les Neo-Democrates federaux, presses de raffermir leurs 
appuis grandissants au Quebec, 61aborent une position correspondant semi-
blement a la future entente. Les Liberaux federaux en font autant, quoique 
non sans de profondes dissensions intestines puisque la «nouvelle garde» des 
Liberaux quebecois, ding& par le lieutenant quebecois de John Turner, 
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Raymond Garneau, croisent le fer avec ceux qui ne ddmordent pas de la these 
trudeauiste. Tout est done en place pour la rencontre des premiers ministres 
au lac Meech, en avril 1987. 

A l'exterieur du Quebec, le conflit linguistique le plus apre de la decennie 
&late au Manitoba. En 1979, la repudiation de ses obligations constitution-
nelles par une loi provinciale en 1890 se retoume contre la province lorsque 
la Cour supreme juge cette loi inconstitutionnelle. Toutes les lois du Manitoba 
doivent donc etre adoptees en frangais et en anglais. Pour ne pas avoir a revoter 
toutes les mesures legislatives sanctionnees depuis 1890, le gouvernement ndo-
ddmocrate du Manitoba tente de ddnouer l'impasse politique, offrant de meil-
leurs services en francais contre la necessite de traduire une masse de lois de 
presque un siècle. Sa tentative echoue devant l'hostilite generale mobilisee 
par les Conservateurs provinciaux. En 1984, Robert Bilodeau conteste la vali-
dite d'une contravention. L'appel interjete dans l'affaire se conjugue a un ren-
voi du gouvernement federal qui demande qu'on statue sur la validite de toute 
la legislation manitobaine. En 1985, la Cour supreme conclut dfiment que 
toutes les lois du Manitoba sont inconstitutionnelles et accorde A la province 
plusieurs annees pour les traduire (Hoggs, 1985, p. 812-813; Pollard, 1986, 
p. 207-216). Les droits des francophones ont egalement ete rdpudids en 
Saskatchewan et en Alberta lorsque celles-ci ont accede au rang de provinces. 
Or, ces droits enonces dans la Loi sur les territoires du Nord-Ouest sont sem-
blables h ceux du Manitoba et, en 1988, la Cour supreme juge qu'ils continuent 
de s'appliquer meme A l'intdrieur des nouveaux regimes provinciaux. 
Toutefois, comme ils sont incorpords dans la legislation pint& que dans la 
Constitution, ils peuvent faire l'objet de mesures ldgislatives. Les provinces 
sont donc libres de promulguer de nouvelles dispositions, ce que fait la 
Saskatchewan qui retire l'engagement en matiere de langue et accepte de tra-
duire quelques lois seulement. Les francophones de l'Ouest soutiennent qu'on 
repudie ainsi un engagement historique, bien que non impose, et que pareil 
geste constitue une violation de la directive du lac Meech, A tout le moins de 
son esprit, enjoignant h tour les gouvernements de vpreserver» les droits lin-
guistiques des minorites. A cela, le premier ministre Devine retorque que ses 
concessions, meme limitees, reprdsentent une amelioration par rapport A la 
pratique des d&ennies anterietwes. Des debats semblables ont cours sur l'uti-
lisaiion du francais en Alberta. 

Le Nouveau-Brunswick, modele du bilinguisme provincial, est dgalement 
la scene d'une vive controverse linguistique. En 1984, le groupe de travail 
Bastarache chargé d'examiner les progres de la politique officielle de bilin-
guisme de la province remet son rapport. Dans celui-ci, on demontre la sous-
representation continue des francophones dans la fonction publique et on 
r&lame des mesures concretes pour retablir l'equilibre. Les rencontres 
publiques tenues h l'dchelle de la province afin d'expliquer les conclusions 
du rapport et d'obtenir la reaction du public sont la scene d'horribles confron- 
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tations, les anglophones exprimant la crainte de perdre des possibilites d'emploi 
etant donne, surtout, les reductions prevues dans la fonction publique (Pollard, 
1986, p. 196-199). 

Au Quebec, les groupes anglophones comptent parmi les opposants les plus 
farouches de l'Accord du lac Meech, croyant que celui-ci legitimera d'autres 
attaques contre leurs droits linguistiques, au nom de la preservation et de la 
promotion du caractere distinct du Quebec. En Ontario, le nouveau gouver-
nement liberal vient pres de declarer la province officiellement bilingue, mais 
finalement recule. Tous ces faits renforcent donc le sentiment que c'est seu-
lement au Quebec que les Canadiens francais constituent une solide collectivite 
et que ce fait legitime la revendication d'un statut distinct. 

L'Accord du lac Meech 

L'Accord constitutionnel de 1987 est signe aux petites heures, le 2 juin 
1988, par les onze premiers ministres, au terme d'un veritable marathon com-
mence la veille. Le debat qu'il souleve reprend tous les themes qui ont alimente 
les discussions constitutionnelles tenues depuis les amides 60 (Canadian Public 
Policy, 1988; Rogerson et Swinton, 1988; Swartz, 1988; Queen's Quarterly, 
1988). La reponse que l'Accord donne A la question de savoir comment ddfinir 
les rapports entre les Canadiens francais et anglais, s'ecarte sensiblement de 
la these longtemps epousee par le premier ministre Trudeau et incluse dans 
la Loi constitutionnelle de 1982. Cette reponse constitutionnalise le modele 
centre sur le Quebec. 

L'Accord commence par une nouvelle disposition d'interpretation &finis-
sant le dualisme canadien comme la presence simultande, dans tout le Canada, 
de Canadiens d'expressions francaise et anglaise — un groupe etant concentre 
au Quebec, mais egalement present ailleurs, l'autre etant centre A l'exterieur 
du Quebec, mais egalement present dans cette province. Il definit le Quebec 
comme une societe distincte au sein de la Confederation. 11 exige que la 
Constitution soit interpret& de facon compatible avec ces faits fondamentaux. 
11 intime en outre A tous les gouvernements de «preserver» le dualisme national. 
Par ailleurs, c'est au Quebec, et non au gouvernement federal, qu'il incombe 
de «promouvoir» son identite distincte. Toutefois, tout transfert de competence 
lie A ce role est explicitement exclu. L'unique transfert de responsabilite inclus 
dans l'Accord est la constitutionnalisation et l'elargissement des ententes con-
clues plus tot entre le Quebec et Ottawa en matiere d'immigration. 

Egalement, le Quebec regagne son droit de veto du fait qu'un plus grand 
eventail de dossiers requierent dorenavant l'unanimite et, aussi, par suite de 
l'attribution du droit de compensation financiere A une province qui ne participe 
pas a un transfert de pouvoirs A Ottawa. Les deux principes ont ete inscrits 
dans la Constitution en 1982. On repond aux preoccupations du Quebec en 

La relance du federalisme de concertation, 1984-1987 347 



y enchassant 1 'exigence que trois juges doivent venir du Quebec et l'obligation 
pour le gouvernement federal de tenir compte des candidatures proposees par 
les provinces. Le desir manifesto depuis toujours par le Quebec de restreindre 
le pouvoir federal de ddpenser, question qui fait l'objet d'un debat presque 
continuel depuis la Seconde Guerre mondiale, a ete en partie comble grace 
A une disposition prevoyant que les provinces peuvent, avec compensation, 
se desister des nouveaux programmes nationaux cofinances dans les secteurs 
de competence provinciale. Toutefois, it y a une importante restriction : si une 
province veut etre indemnisee, elle doit etablir des programmes «compatibles 
avec les objectifs nationaux». Donc, d'une part, le Quebec fait une importante 
concession en acceptant la legitimite constitutionnelle du pouvoir federal de 
depenser et, d'autre part, it permet de constitutionnaliser le droit de retrait 
clans certaines circonstances. Le &sir qu'a longtemps manifesto le Quebec 
d'institutionnaliser les rapports federaux-provinciaux est aussi combld par la 
disposition etablissant la tenue de conferences annuelles des premiers ministres 
stir l'economie et la Constitution. 

Les principales conditions du Quebec, posees un an plus tot, sont remplies. 
0 Aujourd'hui, declare le premier ministre A la ceremonie de signature, nous 
accueillons le Quebec A son retour dans le giron constitutionnel canadien et, 
demain, nous nous lancons dans l'edification d'un nouveau Canada ...». A 
ceci, le premier ministre Bourassa repond que «c'est avec beaucoup de fierte 
et une certaine emotion que les Quebecois acceptent et expriment leur profonde 
satisfaction et leur joie de reintegrer la Constitution canadienne». 

Bien que les nationalistes quebecois fassent valoir que l'Accord ne va pas 
assez loin et critiquent en particulier la disposition relative au pouvoir de &pen-
ser parse que celle-ci reconnait explicitement l' idee qu'Ottawa peut agir clans 
des secteurs de competence provinciale exclusive, l'Accord est rapidement 
ratifie au Quebec. A la Chambre des communes, les chefs des Partis liberal 
et neo-democrate appuient eux aussi l'Accord. Les deux partis y voient des 
lacunes, mais, soutiennent-ils, le retour volontaire du Quebec en compense 
largement les faiblesses. 

Les Liberaux, cependant, sont profondement divises. L' Accord, sinon ses 
consequences pratiques encore inconnues, est une repudiation de la vision tru-
deauiste du Quebec au sein du Canada. II semble n'accorder qu'une recon-
naissance mesquine aux minorites linguistiques et au bilinguisme national, 
et accepter le principe nationaliste fondamental de societe distincte que le gou-
vemement du Quebec a pour role particulier, bien que limite, de promouvoir. 
M. Trudeau denonce l'Accord comme une lache capitulation devant le pro-
vincialisme et comme un premier derapage sur la pente de l'independance. 

Tous les premiers ministres provinciaux signent l'Accord et promettent de 
le ratifier. Ce document est elabore avec minutie, de facon a maintenir le prin-
cipe de l'egalite des provinces inclus dans la formule de modification de 1982. 
Les regles de l'unanimite et du retrait, tout comme le droit de participer A la 
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nomination des sdnateurs et des juges, s'etendent donc dorenavant A toutes 
les provinces. En outre, des dispositions comme celles relatives au pouvoir 
de ddpenser eta la constitutionnalisation des conferences des premiers ministres 
repondent tout autant aux preoccupations provincialistes qu'a celles du Quebec. 
Plusieurs autres dossiers chers aux provinces, dont celui de la rdforme du Senat, 
sont inscrits au programme des conferences annuelles des premiers ministres 
sur la Constitution. 

Ndanmoins, les provinces entretiennent de sdrieux doutes qui se cristallisent 
au fur et A mesure que le temps passe et que les elections provinciales amenent 
de nouvelles figures A la table. Par exemple, au Nouveau-Brunswick, les 
Libdraux de Frank McKenna balaient les Conservateurs de Hatfield. Le nou-
veau gouvernement, surtout prdoccupe par le fait que les droits des franco-
phones de la province puissent etre mines, annonce qu'il ne ratifiera pas l'Ac-
cord A moins qu'on n'y apporte d'importants changements. Au Manitoba, les 
Neo-Democrates sont defaits et un gouvemement conservateur minoritaire 
prend le pouvoir, un parti liberal revitalise commandant l'equilibre des partis. 
Son chef, Sharon Carstairs, ddnonce l'Accord et promet de voir A ce qu'il ne 
soft pas adopte. Toutefois, A Pete 1988, huit provinces ont ratifie l'Accord. 
Encore une fois, la regle de l'unanimite, qui a embrouilld les rondes de nego-
elation anterieures sur la Constitution et qui est maintenant au cceur de la for-
mule de modification, stipule clairement qu'aucun changement ne peut etre 
apporte que s'il y a consensus general. 

Le debat sur l'Accord rdcapitule finalement toutes les discussions sur la 
langue et le federalisme que nous avons ddcrites dans noire ouvrage. II cons-
titutionnalise de nombreux usages du federalisme qui se generalisent durant 
la periode visee. Par exemple, Duplessis a pratique le <<retrait», mais au grand 
detriment de sa province. Le principe, qui est de nouveau dlargi, fait ('objet 
d'une loi dans les amides 60 et est constitutionnalisd pour la premiere fois dans 
la formule de modification de 1982. Les differents gouvernements qudbdcois 
ont fait valoir le caractere distinct du Quebec, une notion qui est maintenant 
inscrite dans la Constitution. Le pouvoir de depenser, qu'on a toujours exercd 
en tenant compte des grandes preoccupations des provinces, est lui aussi inscrit 
clans le document constitutionnel. La representation du Quebec A la Cour 
supreme, qui est mentionnee dans la Loi federale sur la Cour supreme, est 
maintenant inscrite dans la Constitution. Les conferences des premiers 
ministres, comme nous l'avons dit plus tot, constituent depuis longtemps une 
importante tribune d'elaboration des politiques, qui n'etaient pas mentionnees 
dans la Constitution, le sont maintenant. Done, dans un sens, l'Accord ne fait 
guere qu'officialiser des lois et des usages qui existent déjà. Pour ses defen-
seurs, it represente le reglement de vieux problemes, reformulant symbolique-
ment et constitutionnellement, le compromis linguistique fondamental. 
L 'Accord constitue donc la toile de fond necessaire A l'adaptation creatrice 
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du federalisme aux nouveaux problemes auxquels le pays fait face, fiber& 
du poids de tout conflit passe non resolu. 

Mais, dans un autre sens, l'Accord peut etre vu comme une repudiation 
des orientations recentes en matiere d'evolution constitutionnelle. En 1982, 
le modele centre stir le Quebec est rejete et la Charte des droits, promulguee. 
Dans cette derniere, l'accent est mis stir le dualisme national et, plus gene-
ralement, stir les droits individuels plutat que sur le modele axe sur le Quebec 
et sur les droits collectifs. Les deux concepts s'opposent a celui de la societe 
distincte. Les detracteurs de l'Accord craignent que, si les tribunaux ont a inter-
preter la Constitution, et en particulier l'article 1, d'apres le rale de promoteur 
de la societe distincte que le Quebec doit jouer, les droits individuels inscrits 
dans la Charte puissent etre mines. Par exemple, la collectivite anglophone 
du Quebec, qui compte parmi les plus farouches critiques de l'Accord du lac 
Meech, soutient que le Quebec jouira d'une plus grande liberte pour promou-
voir la securite de la langue frangaise au Quebec aux &pens de ses propres 
droits linguistiques. De ce point de vue, done, l'Accord, loin de transcender 
le passe, nous y lie encore davantage. 

Ensuite, dans les annees 80, la gravite du conflit entre Quebec et Ottawa 
diminue considerablement grace, surtout, aux changements qui se font jour 
dans l'opinion au Quebec, notamment la mort du nationalisme base sur 1 'Etat. 
L'attenuation du conflit tient aussi du fait qu'Ottawa a change d'attitude envers 
le Quebec et que si, au debut, il etait refractaire aux principes fondamentaux 
qui conferent legalement a cette province un caractere distinct, il les accepte 
maintenant. Vers 1988, la legitimite du regime federal au Quebec semble 
moins remise en question qu'a n'importe quel moment depuis les debuts de 
la Revolution tranquille. 

Les classes, les sexes et les autochtones 

L'Accord du lac Meech est une reponse aux perpetuels dilemmes de la 
societe federate et du fonctionnement de ses institutions. Il a pour but de mettre 
fin a l'isolement constitutionnel du Quebec et, aussi, de repondre a certaines 
preoccupations de toujours des autres provinces, en particulier celle d'empe-
cher les majorites nationales, ou le gouvernement central, d'empieter stir leurs 
pouvoirs et interets fondamentaux. L'Accord fait valoir le dualisme et le carac-
[ere distinct et apporte des corrections au fonctionnement de certaines insti-
tutions federates — la Cour supreme et le Senat, le pouvoir de depenser et le 
federalisme executif. Tous ces points figurent au programme constitutionnel 
depuis les annees 60. La controverse que l'Accord souleve est celle, tres fami-
fiere, des pales centralisation et decentralisation, ainsi que federalisme centre 
sur les provinces ou centre stir la nation. 
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Mais comme nous l'avons vu dans le chapitre precedent, le programme 
constitutionnel est maintenant beaucoup plus large. II n'est plus seulement 
question de federalisme. La Charte des droits et libertes constitue dans le cadre 
constitutionnel canadien un nouvel appui tits vaste. Elle accorde entre autres 
beaucoup plus d'importance aux droits individuels et a la reconnaissance cons- 
titutionnelle de groupes et d'interets autres que ceux des regions et des pro-
vinces, a savoir les femmes, les autochtones, les Canadiens de source autre 
que francaise ou anglaise, et autres. 

Le ddbat sur l'Accord du lac Meech ddmontre que la politisation de ces 
groupes, et l'importance symbolique de leur inscription dans le cadre cons-
titutionnel canadien, a fondamentalement modifid le caractere de la politique 
constitutionnelle. Une bonne part des critiques les plus virulentes contre l'Ac-
cord viennent justement de ces groupes. 

Dans la prdsente etude, nous avons tentd d'examiner les repercussions du 
fdddralisme sur les interets non gdographiques. Nous avons critique ceux qui 
ont vu la desuetude du fdddralisme dans la montee de la socidtd industrielle 
modeme, et nous avons montrd que ceux qui avaient predit le oremplacement» 
des divisions fdddrales par la politique omodeme» et ocreatrice» des classes 
ont eu tort. Mais nous avons aussi remarqud que la socidtd fdddrale et ses ins-
titutions a, de fait, empdche la mobilisation de nouvelles divisions et pose des 
obstacles, non insurmontables, it est vrai, A la capacitd des gouvernements 
de rdpondre a leurs preoccupations. Le fdddralisme a donc freind l'adoption 
de politiques d'Etat-providence au Canada et largement influence la forme 
qu'elles ont prise, la langue dans laquelle elles ont ete ddbattues et l'ordre 
de gouvernement qui les a mises en ceuvre. En retour, nous avons vu comment 
la mobilisation de nouveaux groupes, et les orientations qu'ils ont mises de 
l'avant, a aussi contribud A modeler le caractere de I'Etat federal moderne. 

Les tensions entre les dimensions gdographiques et autres de la politique 
canadienne ont ete au cceur du ddbat sur l'Accord du lac Meech. La rdvolte 
des groupes fdminins contre leur exclusion de l'Accord conclu tard dans la 
nuit, en novembre 1981, et leur mobilisation fructueuse pour rdtablir la dis-
position relative aux droits a l'egalite, a dtd un element catalyseur dans la poli-
tisation des femmes au Canada. Cette rdvolte a sensibilisd les groupes fdminins 
aux repercussions de la politique constitutionnelle et les a amends a se mdfier 
profonddment du fdddralisme exdcutif. Il n'est donc guere dtonnant que les 
femmes aient etd les critiques de l'Accord les mieux prepare-es. Elles crai-
gnaient surtout que le concept de la socidtd distincte, comme nouveau principe 
d'interprdtation, mine les garanties durement acquises, contenues dans la 
Charte: est-ce que le ddsir de quelque futur gouvernement qudbdcois de pro-
mouvoir la croissance de sa population, par exemple, pourrait nuire a l'egalite 
des femmes? De ce point de vue, it est ndcessaire de renforcer la Charte, par 
exemple, d'dliminer la disposition ddrogatoire, et non de l'affaiblir. Pour cer-
tains commentateurs, dont Peter Hogg et William Lederman, de telles craintes 
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sont sans fondement, mais les choses &ant ce qu'elles sont, l'incertitude 
regnera tant que la disposition n'aura pas ete soumise a l'interpretation des 
tribunaux. 

Les mouvements «progressistes» au Canada, particulierement durant 
l'apres-guerre, s'adressent au gouvernement federal en premier lieu pour 
redresser les torts, largement parce qu'il ales ressources et au moins la capacite 
d'assurer l'application de normes nationales. Les groupes feminins craignent 
done que la restriction du pouvoir de depenser du gouvernement federal, prevu 

l'article 106A, n'affaiblisse justement sa capacitd de creer d'autres pro-
grammes sociaux ou d'assurer l'application de normes nationales. Pour cer-
tains, ces craintes sont justifiees : on s'apprete en effet a etablir avec les pro-
vinces une nouvelle strategie fdddrale visant a promouvoir la garde d'enfants. 

Les groupes feminins s'elevent egalement avec vehemence contre le pro-
cessus dont l'Accord du lac Meech est l'aboutissement. Comme nombre d'au-
tres critiques, ils soutiennent que c'est un exemple parfait de rencontre fdddrale-
provinciale a huis clos dont sont exclus les autres groupes d'interets et qui 
permet aux deux ordres de gouvernement d'arranger les choses a leur avantage. 
Aussi les groupes feminins s'opposent-ils egalement au role futur qui sera 
devolu au federalisme executif par suite de l'application des dispositions sur 
la tenue annuelle de conferences des premiers ministres. De meme, ils 
craignent que la participation des provinces a la nomination des juges sensi-
bilise les tribunaux aux perspectives rdgionales, a l'exclusion possible d'autres 
craintes et a d'autres bases de representation. 

L'echec du processus pour ce qui est de reconnaitre dans l'Accord les col-
lectivites qui n'entrent generalement pas dans les preoccupations du regime 
federal est particulierement saisissant dans le cas des autochtones. L ' Accord 
survient en effet quelques semaines seulement apres l'issue malheureuse de 
la derniere conference prdvue dans l'entente de 1982 en vue de trouver une 
formule visant a constitutionnaliser les droits autochtones. Les groupes auto-
chtones etaient representes a ces conferences, mais aucun compromis n'est 
possible entre la revendication autochtone d'une autonomie gouvernementale 
substantielle et les craintes exprimdes par plusieurs provinces. D'apres elles, 
l'autonomie gouvernementale risque d'avoir des repercussions tenement 
Lourdes sur leurs programmes, leurs recettes et leur competence qu'il faudra 
en ndgocier les pararnetres avant de les incorporer dans la Constitution. Amers, 
la chose est comprehensible, les chefs autochtones affirment que les gouver-
nements blancs peuvent regler leurs propres affaires, mais qu'ils n'ont pas 
le meme empressement quand it s'agit des affaires autochtones. 

Les groupes allophones du Canada ont egalement obtenu une certaine recon-
naissance dans le document de 1982. Eux aussi critiquent l' Accord du lac 
Meech parce qu'il semble constitutionnaliser le dualisme du francais et de I 'an-
glais a titre de fait sociologique fondamental de la societe canadienne et rele-
guer la dimension multiculturelle a un role moindre. Bien que les consequences 
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pratiques soient probablement mineures et que le gouvernement Mulroney ait 
adopt la Loi sur le multiculturalisme qui célèbre la diversite ethnique du 
Canada, la critique souligne dans quelle mesure le programme constitutionnel 
s'est elargi et 'Importance que ses aspects symboliques ont pris. 

Ces vues sur l'Accord du lac Meech, ainsi que celles exprimees anterieu- 
rement par Porter, Horotwitz et d'autres, donnent penser 	y a une dis- 
jonction fondamentale entre la societe constitutionnalisee dans 1'Etat federal, 
qui represente et privilegie les identites et interets regionaux, et une nouvelle 
societe dans laquelle le regionalisme peut etre beaucoup moins important. Bien 
que de nombreux critiques tentent de concilier la notion de la societe distincte 
et les droits individuels prevus dans la Charte, et bien que d'autres nient l'exis-
tence de quelque danger reel de contradiction, it est impossible de nier la ten-
sion logique profonde entre les deux concepts. 

Comme nous l'avons montre, pareilles tensions ne sont pas nouvelles. Elles 
se retrouvent dans tous les documents constitutionnels canadiens, de la Loi 
constitutionnelle de 1867 A celle de 1982. Dans ces documents successifs, on 
elargit les concepts en jeu et on les toume et retourne differemment. Mais dans 
ces memes documents, on laisse h l'appareil politique, y compris (maintenant 
plus que jamais) aux tribunaux, le soin de definir les rapports et les compromis 
survenus au fil du temps. Nous avons ajoute les nouveaux concepts de la col-
lectivitd, de l'identite et de la citoyennete, mais les anciens sont toujours 1A, 
inextricablement lids les uns aux autres. Et bien que de nouveaux mouvements 
aient maintes fois critique le federalisme, it est egalement vrai que, fondamen-
talement, le federalisme legitime le concept d'un Canada fonds sur diverses 
collectivites, h la fois autonomes et parties integrantes d'un tout — un modele 
qui, ces dernieres annees, a contribue A legitimer de nouvelles preoccupations 
teller le multiculturalisme et l'autonomie gouvemementale des autochtones. 

Si les nouveaux mouvements amenent la contestation des institutions et 
usages du federalisme, de meme durant le regime Mulroney le federalisme 
continue-t-il de subir l'action politique des divisions economiques basses sur 
les classes, et reciproquement. Comme le fait remarquer Keith Banting, «les 
changements structure's fondamentaux dans les economies occidentales et les 
nouvelles ideologies ont transforms la politique de l'Etat-providence (1987, 
p. 21). Le modele qui ressort de cette periode est «l'inquidtant cortege de res-
trictions et de coupures, la plupart du temps A la hausse, mais parfois plus 
dramatiques* (p. 11). 

Il en decoule aussi pour les syndicats des temps tres durs. Ceux-ci s 'em-
ploient principalement A preserver le plus possible les gains obtenus par la 
generation precedence. A cela, les dirigeants syndicaux canadiens semblent 
avoir beaucoup plus de succes que leurs homologues des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni 	le taux de syndicalisation chute de facon spectaculaire et 
oh le poids politique des syndicats diminue grandement. 
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Le nouveau gouvemement federal, malgrd sa tendance a laisser libre cours 
aux forces du marche, ne veut pas donner dans la revolution thatchdrienne. 

recule rapidement devant la mobilisation populaire apres avoir annoncd au 
debut de son mandat 	limitera l'indexation des prestations de securite de 
la vieillesse. Il crde une commission royale d'enquete surl'assurance-chOmage, 
la Commission Forget, qui recommande, entre autres choses, l'elimination 
des avantages rdgionaux elargis afin de reduire au minimum ses effets redis-
tributeurs et d'dtablir un veritable regime d'assurance. Mais le gouvemement 
ne donne pas suite A cette recommandation. 11 recluit des depenses tres visibles 
et controversables, mais i1 recourt au moins autant aux hausses d'impdt dans 
sa lutte, fructueuse en partie seulement, contre le deficit budgetaire. 

La tendance du gouvemement ii laisser libre cours aux forces du marchd 
ressort de fawn tits spectaculaire dans l'initiative de libre-echange. Les syn-
dicats craignent qu'une frontiere entierement ouverte augmente grandement 
A long terme le pouvoir du capital mobile sur la main-d'oeuvre statique et suscite 
des pressions incitant A opdrer une harmonisation avec les politiques amen-
caines, ce qui pourrait miner certaines politiques sociales et fiscales progres-
sistes au Canada. Les syndicats comptent donc parmi les chefs de file des 
grouper qui se sont mobilises pour attaquer l'Accord. 

Ce sont les provinces, en particulier celles de l'Ouest, les plus durement 
touchees par la recession et la lenteur de la reprise ulterieure, A qui les res-
trictions font le plus mal. Comme avant, le conflit entre les classes est des 
plus dvidents a l'dchelle provinciale et certains gouvernements provinciaux 
affichent les positions neo-conservatrices les plus absolues. Durant cette 
periode, donc, la Colombie-Britannique, l'Alberta et la Saskatchewan adoptent 
d'autres lois afin de restreindre le pouvoir des syndicats (voir Panitch et Swartz, 
1985, p. 1988). Des batailles semblables sont menees au Quebec et A Terre-
Neuve. Plusieurs provinces reduisent de facon draconienne les services et l'em-
ploi dans la fonction publique. Comme Banting le signale, opresque touter 
les provinces ont reduit d'autres aspects de leur programme d'assistance 
sociale: les regles d'admissibilitd sont plus restrictives... les paiements prdvus 
pour certains besoins sont diminuds et, dans certains cas, elimines; de meme, 
des methodes de surveillance et d'application plus serrdes sont mises de 
l'avant* (1987, p. 189). Mais les modeles suivis ne sont pas du tout uniformes. 
Le nouveau gouvemement minoritaire liberal de l'Ontario, qui est A l'aise 
financierement et est lie par une entente avec le NPD, est particulierement 
actif dans nombre de domaines de la legislation sociale, dont celui, innovateur, 
relatif A requite salariale. 

Dans le passe, les complexitds du federalisme ont eto comprises comme 
entravant quelque peu le ddveloppement de l'Etat-providence. Dans les anndes 
80, «l'innovation* en matiere sociale est surtout axde sur la limitation de la 
croissance du secteur, les buts vises &ant une plus grande efficience, un meil-
leur ciblage des depenses et renal d'autres systemes de mise en oeuvre. 

354 Chapitre 11 



Banting pretend que ce nouveau climat nous permet de verifier deux signi-
fications distinctes de la proposition voulant que le federalisme soit une force 
«conservatrice». Il limiterait l'expansion «progressiste» ou bien restreindrait 
le changement dans l'une ou l'autre direction. Selon Banting, les faits des 
annees 80 suggerent que le federalisme «restreint l'expansion et la reduction 
rapides de la port& de l'activite de l'Etat». H complique la tache des mou-
vements radicaux, de droite comme de gauche, et le processes de la negociation 
fdddrale-provinciale «diversifie l'eventail des interets et ideologies en cause» 
(p. 206). 

Cependant, Banting soutient aussi que, dans une pdriode de reduction des 
depenses, le gouvemement federal est susceptible d'etre plus sent que les pro-
vinces. It couvre un terrain plus diversifie et doit equilibrer un dventail d'in-
terets plus large. Il a donc moins de possibilites que les provinces homogenes 
de se concentrer sur un interet unique. Une plus grande partie de ses depenses 
est consacree aux paiements qui sont prdvus clans la loi a l'intention des par-
ticuliers et des provinces, et qui, politiquement parlant, sont difficiles a chan-
ger. Comme le gouvernement federal joue le reole de repartiteur des richesses, 
it peut difficilement reduire les paiements de pdrdquation et les depenses de 
ddveloppement regional. Par contre, le contresle qu'il exerce sur la politique 
fiscale et monetaire le soumet a des contraintes budgetaires moins strictes que 
les provinces. Et lorsque le federal envisage des coupures dans les programmes 
tels l'assurance-chOmage, cela a pour effet d'imposer des coats additionnels 
aux provinces et de nuire aux secteurs qui ont l'attention des provinces. 
Celles-ci, quelle que soit leur iddologie, sont donc susceptibles de joindre les 
rangs de ceux qui s'opposent aux coupures prevues. Par ailleurs, les compres-
sions au niveau provincial n'ont pas le meme effet sur Ottawa. Elles rdduisent 
meme ses obligations tides au Regime d'assurance publique du Canada. Par 
consequent, les provinces, si telle est leur inclination, sont plus libres que le 
gouvemement federal d'emprunter une voie conservatrice, et celui-ci a peu 
d'interet a essayer de les arreter. L'interaction entre le federalisme et les pro-
grammes proposes par les syndicats et inspires par les divisions entre les 
classes, demeure donc complexe. Durant cette periode, ni les syndicats ni le 
NPD ne se sont mobilises pour faire echec aux tendances du federalisme, telles 
l'Accord du lac Meech. 

L'Etat federal 

Dans les anndes de l'apres-guerre, les rapports intergouvernementaux, et 
leur rele clans le processus d'orientation, sont devenus de plus en plus impor-
tants, la raison fondamentale etant l'interddpendance extraordinaire des gou-
vernements federal et provinciaux. A ce phenomene s'ajoute l'ampleur 
des divisions regionales, ainsi que le poids politique des deux ordres de 

La relance du federalisme de concertation, 1984-1987 355 



gouvernement, qui a empeche les transferts massifs de responsabilite. Mais 
l'intensification de ces rapports, et le caractere propre du federalisme executif 
canadien, a, comme nous l'avons vu, suscite un certain nombre de dilemmes. 
D'une part, des questions d'efficacite et d'efficience se sont posees : comment 
le federalisme a-t-il touché la capacite des gouvernements canadiens relever 
les orientations difficiles auxquelles fait face le pays? D'autre part, it y a eu 
des questions de responsabilite face h la population. Le processus intergou-
vememental est-il compatible avec les normes et valeurs du gouvemement 
parlementaire responsable? 

Au chapitre precedent, nous avons vu que le gouvemement Trudeau, au 
pouvoir de 1980 A 1984, a repondu par la negative, du moins en partie, h cha-
cune de ces questions. II a tente de reaffirmer le pouvoir federal et de contrer 
ce qu'il considerait comme un mouvement vers le provincialisme qui mine 
l'efficacite generale du pays. De plus, it a tente d'etablir une filiere de res-
ponsabilite plus directe entre le gouvernement federal et les citoyens. Il a adopte 
un style de relations intergouvemementales plus mordant, s'efforgant d'amoin-
drir le federalisme de concertation. 

Le gouvernement Mulroney, lui, promet de retablir des relations intergou-
vemementales hannonieuses, inscrivant de nouveau le federalisme de concer-
tation au cceur de la methode de gouvernement. Il s'empresse d'associer les 
provinces «A l'elaboration des politiques federates» et de remplir ainsi la pro-
messe faite A Sept-Iles. Les provinces, declare le gouvernement A la conference 
des premiers ministres tenue en novembre 1985, doivent participer aux deci-
sions A titre de «partenaires dignes de confiance contribuant A la gestion de 
la federation et egalement devoues envers son unite et sa prosperite» (cite dans 
Milne, 1986, p.221). Le premier ministre declare: «Je crois en un Etat We-
raliste qui doit etre gouverne, clans toute la mesure du possible, en harmonie 
avec les provinces (cite dans Graham, p. 391). On constate alors une mul-
tiplication phenomenale des reunions intergouvemementales A toes les paliers. 
De 1980 A 1984, on compte en moyenne cinq conferences annuelles des pre-
miers ministres; dans la premiere armee du mandat de Mulroney, on en recense 
13. Trois cent cinquante-trois rencontres ministerielles sont tenues, compa-
rativement A une moyenne =melte de 82 dans les quatre annees anterieures, 
et 72 reunions de sous-ministres, contre une moyenne de 45 clans le mandat 
anterieur. Un nombre beaucoup plus grand de rencontres ont lieu A l'exterieur 
d'Ottawa. En outre, un plus grand nombre d'entre elles portent sur le pro-
gramme des provinces et sont preside..es par des ministres ou des fonctionnaires 
provinciaux. 

L'engagement envers le federalisme de concertation se manifeste dans un 
large eventail de secteurs. En matiere financiere, par exemple, le &sir du gou- 
vernement de reduire ses depenses se heurte directement a celui de ne pas se 
mettre les provinces A dos. Celles-ci sont epargnees A la premiere serie de res-
trictions budgetaires, mais dans le premier budget des Conservateurs, en mai 
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1985, le ministere des Finances annonce l'intention d'Ottawa de rdduire le 
taux de croissance des paiements de perequation «afin d'economiser 2 milliards 
de dollars en 1990-1991, les secteurs touches et les moyens A prendre» devant 
faire l'objet de discussions futures. Malgre les protestations des provinces, 
Ottawa maintient son projet. Le taux d'augmentation des paiements de FPE 
ne sera plus fonction de l'inflation, mais plutOt du taux de croissance du PNB, 
moths 2 p. 100. 

La rdforme fiscale est aussi une priorite du gouvernement. Ce dernier tente 
de simplifier le regime fiscal, c'est-A-dire de reduire les taux marginaux tout 
en comblant les lacunes, et veut imposer une taxe de vente nationale integree. 
L'etroite integration des regimes de taxation federal et provinciaux, que rea-
liserait le regime federal, signifie qu« 'une rdforme globale est impensable au 
Canada sans consultations intensives et mime sans un accord substantiel des 
provinces» (Stewart, 1987, p. 122). 11 faut veiller A ce que ces dernieres n'oc-
cupent pas un champ de taxation qui libdrerait la nouvelle rdforme federate. 
Plus important encore, compte tenu des differences entre la taxe de vente de 
chaque province, toute nouvelle taxe de vente nationale integree, quels que 
soient ses avantages sur le plan efficacite econotnique et facilite de conformite 
pour les contribuables, ne pourrait entrer en vigueur sans entente federate-
provinciale proalable. 

De meme, l'enseignement postsecondaire demeure au programme national. 
Au printemps 1985, A.W. Johnson, ancien haut fonctionnaire federal embau-
che par le gouvemement precedent, prdsente un rapport appuyant les dires 
de certains portant que les provinces «utilisent A d'autres fins» les fonds fede-
raux destines A l'enseignement postsecondaire. La part federate reelle des frais 
de fonctionnement des etablissements, a-t-il calculd, se situe entre 60 et 107 
p. 100. Dans cinq provinces, les paiements de *equation depassent les 
ddpenses provinciales en la matiere. Ii se degage alors un sentiment generalise 
qu'Ottawa et les provinces n'ont pas su «etablir des priorites nationales cohe-
rentes et coordonndes en matiere d'enseignement postsecondaire» (Watts, 
1986, p. 171). 

Mais c'est au cours des ddbats sur l'Accord du lac Meech et sur le libre-
echange que se manifestent avec plus de force les perpdtuels dilemmes decou-
lant de l'opposition entre le bien national et celui des provinces. 

L'Accord de libre-echange amine A se demander comment le federalisme 
pourrait etre adapte aux exigences d'un monde dans lequel l'interdependance 
internationale et nord-americaine pese encore plus lourd sur les institutions 
decisionnaires. Taut que la politique commerciale Internationale mettra l'accent 
sur les tarifs douaniers, la politique monetaire et d'autres elements du genre, 
la domination federate dans le secteur est assurde. Toutefois, de plus en plus, 
les institutions comme le GATT pretent attention aux subventions, aux poli-
tiques d'achat et aux autres barrieres non tarifaires. Nombre de celles-ci visent 
inevitablement des activites et des programmes provinciaux. De meme, des 

La relance du federalisme de concertation, 1984-1987 357 



le debut, il est clair que les representants americains aux discussions sur le 
libre-dchange sont presses d'inclure les pratiques provinciales dans tout accord 
eventuel et de faire en sorte qu'il soit obligatoire pour les provinces. DejA, 
des poursuites reelles ou des menaces en ce sens par les Etats-Unis, touchant 
le bois mou, le bardeau et les planchettes de cedre, le poisson et d'autres pro-
duits canadiens — toutes fondees sur des subventions ou des pratiques corn-
merciales dites « deloyales 0 — pesent contre des politiques provinciales ou des 
programmes federaux qui visent a stimuler le developpement regional. 

Ces faits nouveaux signifient que la 0 lacune constitutionnelle0 dont parle 
la Commission Macdonald devient de moins en moins tolerable (Rapport, vol. 
III, p. 169-175). La Loi constitutionnelle confere a Ottawa le pouvoir de parley 
au nom du Canada a l'etranger et de negocier des ententes internationales. 
Mais, comme on l'a dit plus tot, lorsqu'il est question de mise en oeuvre des 
traites, c'est la repartition des pouvoirs entre le federal et les provinces qui 
doit predominer. La question sous-jacente, donc, est de savoir si le federalisme 
et son partage des pouvoirs en de telles matieres empechent le Canada d'etablir 
une position de negociation unifide et coherente et d'adapter ses politiques 
socio-economiques aux nouvelles exigences. Le federalisme a-t-il des conse-
quences importantes sur la capacite du Canada de faire valoir ses interets A 
l'etranger et, a long terme, le nouveau contexte international lui-meme modi fie-
t-il la dynamique interne du federalisme canadien? 

La premiere question qui se pose est celle du role que doivent jouer les 
provinces a chaque &ape des discussions sur le libre-echange. La plupart d'en-
tre elites appuient chaudement cette initiative et, A la conference des premiers 
ministres de novembre 1985, elles acceptent le principe de la pleine partici-
pation aux pourparlers, celle-ci n'etant toutefois pas definie. Pour le premier 
ministre Peterson de l'Ontario et certains de ses homologues, cela veut dire 
que les negociations seront, du debut A la fin, une responsabilite conjointe et 
qu'elles devront en fin de compte etre dirigees par les premiers ministres, a 
qui Simon Reisman, negociateur en chef canadien, devra rendre compte. Pour 
le gouvernement federal, par contre, opleine participation des provinces» 
signifie qu'elles seront informees et consultees. 

A Pete 1986, un plan est mis en place (Brown, 1989). Les premiers 
ministres se reunissent tous les 90 jours pour examiner les progres realises. 
Un comite permanent de fonctionnaires suit la marche des discussions plus 
etroitement encore. L'accord final semble avoir ete redige de maniere a empie-
ter le moins possible sur les champs de competence provinciale, mais il inclut 
une disposition dans laquelle Ottawa s'engage a utiliser tous ses pouvoirs pour 
obtenir que les provinces s'y conforment lorsque leur competence est en cause. 

Mais il subsiste de nombreuses incertitudes analogues a celles que nous 
avons examinees dans le present ouvrage. Le federalisme a ofonctionne» dans 
les negociations, mais en sera-t-il de meme dans 1 'avenir? De nombreux inter-
venants soutiennent que le federalisme est depasse, compte tenu des nouveaux 
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ddfis que les gouvernements ont du relever durant la Depression. Maintenant, 
on peut soutenir que le nouveau contexte plandtaire requiert dgalement une 
adaptation majeure du regime federal. Est-ce que les coats de la diversitd empO-
cheront le Canada de rdpondre? Et, dans l'affirmative, la reponse appropride 
consiste-t-elle h centraliser le pouvoir de mise en oeuvre des accords intema-
tionaux, comme l'ont fait les Etats-Unis et l'Australie, ou faut-il, encore une 
fois, chercher un nouveau mdcanisme collectif pour conclure un accord inter-
gouvernemental en la matiere? 

Et qu'en est-il des effets sur le federalisme? Certains critiques de l'Accord 
de libre-dchange, comme l'Ontario (qui, A l'instar de 1'Ile-du-Prince-Edouard, 
continue de s'opposer certains aspects de l'Accord), y voient oune variance 
du centralismeo. Its signalent que, bien que l'Accord n'impose que quelques 
limites sur les activitds actuelles des provinces, it en touche indirectement un 
nombre beaucoup plus grand. L'Accord donne ainsi aux tribunaux la possibilitd 
d'dlargir la portee du pouvoir federal en maare commerciale, ce qui amnerait 
sous la coupe federale de nombreuses activitds provinciales qui, auparavant, 
dtaient une chasse gardde. 

D'autres, par contre, disent que si, A long terme, un accord de Libre-echange 
a un effet decentralisateur, h court terme, c'est le gouvernement federal qui 
en subit les contraintes les plus directes. Depuis toujours, les tarifs douaniers 
sont le principal instrument de la politique industrielle federale; dordnavant, 
ils ne feront plus partie de l'arsenal. D'autres elements de la politique indus-
trielle, par exemple, la possibilite de favoriser l'investissement dans les indus-
tries nationales ou de recourir A la politique dnergdtique pour stimuler le ddve-
loppement dconomique, seront considdrablement rdduits. En general, la 
logique de l'Accord de libre-dchange entre le Canada et les Etats-Unis peut 
etre vue comme minant I'une des principales raisons d'être de I 'existence meme 
d'un gouvemement federal depuis 1867 — la creation d'une economie Est-Quest 
et la stimulation de rapports dconomiques entre les Canadiens. Certains y voient 
aussi une menace pour une autre des principales raisons d'être d'Ottawa dans 
l'economie politique canadienne — son habilitd h jouer le role de rdpartiteur 
dans la redistribution des richesses et des activites de ddveloppement regional. 

De ce point de vue, chaque region canadienne sera laissde A elle-meme dans 
le contexte plandtaire et nord-americain, faisant affaire la oil les ddbouchds 
sont les meilleurs, sans se sentir obligee de renforcer ses rapports dconomiques 
avec les autres regions canadiennes. La raison d'être de l'Etat federal etant 
mince et ses moyens affaiblis, it est possible que, bien qu'elles soient elles 
aussi limitees, les provinces jouent un role relativement plus grand sur le plan 
du ddveloppement economique. 

Enfin, comme l'Ontario le signale, l'imbrication des economies canadienne 
et americaine et la fusion de leurs politiques dconomiques pourraient signifier 
qu'il y aura dordnavant un participant de plus A la table des ndgociations 
federales-provinciales. L'Accord en soi dicterait le genre d'ententes federales- 
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provinciales qui pourraient intervenir et les negociateurs americains pourraient 
presser le gouvernement federal de surveiller plus etroitement les activites 
provinciales. 

Il est impossible de predire avec certitude de telles consequences. Mais, 
dans l'optique a long terme de la presente etude, i1 faut se rendre compte que 
l'Accord de libre-echange n'est que la derniere etape dans revolution de la 
politique intemationale que le Canada a adoptee apres la Seconde Guerre mon- 
diale. Nombre des pressions et contraintes exterieures que fait ressortir l'Ac-
cord decoulent de ce fait historique global, et elles auraient cours de toute 
maniere, sous une forme ou l'autre, qu'il y ait Accord ou non. Dans ce sens, 
l'Accord nous montre aussi, dans une perspective plus vaste, qu'il y a atte-
nuation des distinctions entre les forces intemationales et la politique nationale, 
phenomene qui a des consequences importantes sur la marche de l'Etat federal. 

L'Accord du lac Meech est moins une reponse a un nouveau contexte inter-
national qu'une tentative de resoudre les perpetuels dilemmes qui se posent 
dans le cadre national du federalisme. Il souleve lui aussi des questions sur 
la centralisation et la tendance contraire, sur les objectifs nationaux ou ceux 
des provinces et sur la gestion de l'aspect interdependance du federalisme con- 
temporain. L'Accord n'apporte aucun changement majeur dans la repartition 
des pouvoirs, si ce n'est celui d'elargir et de constitutionnaliser le role des 
provinces dans le domaine de l'immigration qui, en fait, etait déjà un champ 
de competence concurrente en vertu de la Constitution. Mais, a d'autres egards, 
l'Accord institutionnalise davantage et incorpore la vision provincialiste qui, 
sauf de 1980 a 1984, caracterise revolution du federalisme canadien depuis 
les annees 50. Cette tendance se manifeste de diverses facons. 

Tout d'abord, en ce qui a trait a la modification de la Constitution, l'Accord 
elargit la logique de la Loi constitutionnelle de 1982, faisant en sorte qu'il 
soit meme plus difficile pour une majorite nationale d'imposer sa conception 
d'un objectif national a une province dissidente. II augmente en effet le nombre 
des secteurs dans lesquels it est impossible d'apporter un changement s'il n'y 
a pas unanimite, et les possibilites de dedommagement des provinces qui ne 
veulent pas donner leur assentiment a une modification qui change la repartition 
des pouvoirs. Le processus de modification continue dons d'exiger un niveau 
d'attente tres Neve entre les gouvernements. II est concu pour proteger les 
provinces contre le pouvoir des majorites nationales. 

En deuxitme lieu, l'Accord provincialise partiellement deux des institutions 
centrales du federalisme. Ainsi, les juges de la Cour supreme et les senateurs 
(du moins jusqu'a ce qu'on s'entende sur la reforme du Sena° seront choisis 

partir des listes de candidats fournies par les provinces. Ce fait nouveau met 
en lumiere un modele de federalisme selon lequel ces institutions sont au pre-
mier chef garantes du pacte federatif plutet que des institutions du gouverne- 
ment national. Il s'agit aussi d'une premiere reconnaissance officielle du 
modele intra-etatique selon lequel le federalisme doit se manifester non seu- 
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lement dans les rapports entre les ordres de gouvemement, mais aussi dans 
les activitds du gouvemement central lui-meme. Comme nous l'avons vu plus 
tot, pareils modeles peuvent etre concus pour reprdsenter les gouvernements, 
et donc pour renforcer ceux des provinces a titre de reprdsentants des regions, 
ou pour reprdsenter les citoyens directement, et donc, du moins peut-tire, pour 
affaiblir les provinces. L'Accord du lac Meech est de la premiere tendance. 

Les tensions entre les objectifs nationaux et ceux des provinces sont des 
plus manifestes dans le nouvel article 106A sur le pouvoir federal de ddpenser. 
En constitutionnalisant ce pouvoir, l'Accord renforce rid& que, dans la pour-
suite des objectifs nationaux, le gouvemement federal peut agir dans des sec-
teurs de competence provinciale. Mais en portant que les provinces qui adop-
tent des programmes «compatibles avec les objectifs nationaux» peuvent se 
desister moyennant une compensation financiere, l'Accord constitutionnalise 
rid& qu'elles peuvent poursuivre ces objectifs nationaux, et cela, de diverses 
facons. Le libelle comporte de nombreuses ambiguItes, mais au fond, it res-
pecte la facon dont le pouvoir de ddpenser a dtd utilise en pratique durant Pere 
modeme. Comme nous l'avons vu, le droit de retrait a une longue histoire. 
Les programmes cofinancds supposent depuis toujours que les provinces 
doivent foumir des services en respectant des conditions relativement peu nom-
breuses et souples, et ils admettent des variations considdrables d'une province 

l'autre. On ne s'en est jamais servi comme moyen de contrOle detaille du 
gouvemement federal. L'dquilibre entre les objectifs nationaux et provinciaux 
a toujours dtd une question de ndgociation. Encore une fois, la disposition sur 
le pouvoir de depenser ne renverse pas une tendance, mais elle dlargit et cons-
titutionnalise plutot ce qui s'est pratique jusqu'ici. 

Toutes ces dispositions rdaffirment dgalement la ndcessitd d'un federalisme 
coopdratif d'envergure. Les gouvemements doivent se prononcer ensemble 
sur les modifications, l'utilisation du pouvoir federal de ddpenser et la nomi-
nation des juges et des senateurs. En reconnaissance de ces elements, 1 'Accord 
incorpore (dgalement pour la premiere fois) dans la Constitution 1 'appareil des 
relations intergouvernementales, c'est-à-dire les conferences annuelles des pre-
miers ministres sur l'dconomie et la Constitution. Le changement est officiel 
et symbolique. Ces conferences sont devenues un element central de l'appareil 
gouvememental du Canada durant notre ere, un produit de l'interdependance 
inevitable entre les gouvernements et de la force politique qui anime chacun 
d'eux. Aucun nouveau role ou responsabilite ne leur a etd confie. 

Le debat sur l'Accord reprend et precise ceux que nous avons ddcrits jus-
qu'ici touchant I'Etat federal. Ceux qui favorisent la primaute de la collectivite 
nationale et du gouvemement federal comme ddfenseur de ce principe croient 
qu'un accord incorporant les pouvoirs des provinces ne facilitent guere les 
choses. Ceux qui soutiennent qu'un pouvoir centralise est indispensable pour 
relever les defis de l'ere moderne voient dans l'Accord une toute autre ten-
dance. Ceux qui preconisent l'application de normes nationales communes 
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y voient une legitimation des differences provinciales. Ceux qui croient que 
le regime politique a besoin d'être reorients afin de reduire au minimum l'im- 
portance des regions, et de donner plus de poids et d'attention aux autres 
besoins et interets, voient un recul dans la realisation de telles aspirations. 

Par ailleurs, ceux qui croient que edification de la nation doit reposer sur 
la representation et 1 'incorporation des differences rdgionales et linguistiques, 
et qui estiment egalement ldgitimes les collectivitds et les gouvernements fede- 
raux et provinciaux, trouvent dans 1 'Accord une reponse a leurs attentes. Ceux 
qui cherchent a protdger les interets provinciaux contre les majoritds nationales 
et un gouvernement federal dependant necessairement des votes des regions 
les plus populeuses sont rassures. Ceux qui considerent l'essence du federa-
lisme comme la capacite du gouvernement de reagir suivant les preferences 
de leurs commettants voient l'Accord du lac Meech comme un document 
encourageant. 

Si l'Accord a relance le debat entourant ces questions, it en a egalement 
inspire un sur la relation entre le federalisme et la quality de la democratie 
au Canada. 11 a mis en evidence les tensions croissantes entre les conceptions 
de la democratie ancrees dans chacun des trois principaux «criteres» des gou-
vemements canadiens. Nous avons déjà parle des tensions entre la disposition 
relative a la societe distincte, ainsi que de la conception des droits des minorites 
linguistiques qui s'y rattache, et l'idde des droits individuels dans la Charte. 
Déjà, dans les amides 50, on parlait des tiraillements possibles entre les notions 
de federalisme et de regime parlementaire de gouvemement. La logique d'un 
tel gouvernement est celle de la regle d'une seule majorite; le federalisme par 
contre repose sur la regle de majoritds multiples et, comme nous l'avons vu, 
restreint la possibility, pour les majoritds nationales, d'imposer leur volonte 
aux majoritds provinciales. Il reste h savoir quel genre de majoritds sont de 
miss, et dans quel objectif. 

Mais la principale critique ddmocratique du fdddralisme contemporain 
repose sur la relation entre le fdddralisme exdcutif et la responsabilite sur le 
plan ddmocratique. Le groupe de travail Breau sur le federalisme fiscal 
(Canada, 1981) et d'autres se sont demands dans quelle mesure on Nut vrai-
ment demander au gouvemement federal de rendre compte de sa gestion si 
une part importante des fonds qu'il leve sont transferes aux provinces, assortis 
de conditions limitees. Et comment les gouvemements provinciaux peuvent-ils 
etre tens comptables d leur dlectorat quand ils depensent des fonds qu'ils n'ont 
pas leves. Plus les gouvernements sont interdependants et plus le elle des 
ententes intergouvernementales est important dans le processus decisionnel, 
plus la responsabilite des gouvemements devant leur propre assemblee 

diminue. En outre, plus les conferences intergouvemementales s 'arm-
gent le role des assemblees legislatives, plus on s'inquiete de leur manque 
de responsabilite. 
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Ces prdoccupations se sont prdcisdes dans le ddbat sur l'Accord du lac 
Meech. Celui-ci doit etre promulgud conformdment aux modalitds adoptdes 
en 1982 et, de fawns importantes, ces modalitds sont plus conformes aux 
normes parlementaires que d'autres prdvues anterieurement. Avant 1982, la 
plupart des modifications dtaient ratifides par le seul pouvoir executif, en ddpit 
du fait que les requetes faites A la Grande-Bretagne exigeaient une rdsolution 
du Parlement. Dans le cas qui nous occupe, toutes les assembldes ldgislatives 
ont la possibilitd d'examiner les changements proposes. Ndanmoins, le com-
promis intergouvememental minutieusement dquilibrd est presentd comme un 
fait accompli. Toute modification A ce compromis, dans n'importe quelle 
assemblde legislative, pent le ddmolir et forcer un retour A la table des ndgo-
ciations intergouvemementales sans qu'on soit certain de pouvoir conclure 
un nouvel accord. Les gouvernements ddcident de ne rouvrir l'Accord que 
si l'on y ddcele des erreurs qinsignes». Les assembldes ldgislatives n'ont donc 
d'autre choix que de voter pour ou contre. Ce qui amine nombre de critiques 
A qualifier de comddie le &bat ldgislatif et les audiences des comites. 

Certains critiques vont plus loin, laissant entendre que meme le vaste appui 
donnd a l'Accord par les gouvernements et les partis de ]'opposition dans la 
plupart des assembldes ldgislatives ne suffit pas pour donner A ces dispositions 
constitutionnelles leur legitimite democratique. Selon eux, c'est sur la faveur 
populaire qu'il faut se fonder, par exemple, sur les rdsultats d'un rdfdrendum, 
mdthode qui a dtd propos& mais rejetde en 1980-1981. Cela montre A quel 
point les demiers dvdnements ont fait dvoluer la Consitution qui d'un pacte 
conclu entre gouvemements est devenu un pacte entre citoyens et 
gouvernements. 

La critique la plus approfondie du fdddralisme exdcutif est celle d'Albert 
Breton (1985). Selon lui, la vertu du fdddralisme repose principalement dans 
la possibilitd qu'il offre aux gouvemements de rivaliser dans l'obtention de 
la faveur populaire. Cette facon de faire augmente les chances de satisfaire 
les prefdrences des citoyens. Cette vertu est cependant affaiblie par un fddd-
ralisme selon lequel l'accent est mis sur la collaboration et ]'entente entre les 
gouvernements. Le risque que cela comporte est que ces gouvernements cons-
tituent un nartel dlitiste» fermd qui regle les choses A son avantage, et qu'ils 
s'entendent pour dewier les prdoccupations plus vastes et pour assurer leur 
permanence au pouvoir et leur situation. En outre, en mettant l'accent sur ]'as-
pect entente, ils sacrifient les avantages ddcoulant des differences de politiques. 
Breton preconise donc un modele de fdddralisme plus compdtitif A l'interieur 
duquel les gouvernements se livreraient ouvertement concurrence pour gagner 
l'appui du public et agiraient unilatdralement en vertu des pouvoirs qui leur 
sont confdrds. La coordination se ferait au fur et A mesure que chacun s'adap-
terait A l'action des autres. Les rapports intergouvernementaux devraient se 
limiter A la mise en ordre des mesures administratives une fois que les decisions 
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de principe fondamentales sont prises par le truchement d'un processus poli-
tique ouvert. 

Dans toute notre histoire, nous avons vu des exemples de concurrence et 
de collaboration. Au lendemain de la guerre, la collaboration est demise, mais 
c'est le federal qui doit donner le ton, et cela doit se faire sous le convert d'un 
large consensus sur le r6le et le but de l'Etat. Entre 1960 et le debut des annees 
80, le principal mode le est celui de la concurrence illimitee sur bien des scenes. 
Dans les nombreux ouvrages pares durant cette pdriode, on fait ressortir les 
consequences de cette concurrence et on laisse entendre que, dans leur lutte 
pour le pouvoir, les elites gouvemementales exagerent et accentuent leurs 
divergences profondes, provoquant «l'autre cri se» au sein du feddralisme cana-
dien (Cairns, 1976). Au debut de l'ere Mulroney, beaucoup soutiennent qu'il  
faut jeter les bases d'une harmonie et d'une collaboration plus grandes, afin 
d'echapper au conflit destructeur qui a marque les rapports intergouvernemen-
taux dans la pdriode anterieure. 

La logique de 1 'elaboration des decisions, par le biais de l'entente commune 
de pouvoirs executifs independants, est critiquee dans d'autres milieux 
egalement. Fritz Scharpf analyse le «piege de la decision prise conjointement», 
qui caracterise l'elaboration des decisions dans la Communaute europdenne 
et dans la vaste sphere des «taches mixtes» de la federation allemande. Dans 
les deux cas, les decisions doivent effectivement faire l'unanimite. Au lieu 
donc de la creativite et de la souplesse qu'offrent la multiplicite des paliers 
de gouvernement, pretend Scharpf, la decision «partagee» est souvent inef-
ficiente, rigide ou inutile et, de toutes facons, fort peu democratique» (Scharpf, 
1988, p. 247). Les interets bureaucratiques des gouvernements ont tendance 
A predotniner. 11 est difficile de modifier les politiques, car 1 'absence d'entente 
assure le maintien du statu quo et it y a toujours au moins un gouvernement 
qui prMre cette solution a toute autre option. L'unanimitd dans l'dlaboration 
conjointe des decisions ne peut fonctionner que si les participants ont les memes 
interets ou percoivent de la meme facon les consequences d'un desaccord. 

Voila de serieux dilemmes qui peuvent aider a expliquer combien it a dtd 
difficile pour le gouvernement Mulroney, meme animd des meilleures inten-
tions, de traduire l'esprit de la «reconciliation» en nouvelles orientations inter-
gouvernementales d'envergure. Certes, le opiege de la decision prise conjoin-
tement» embrouille les ndgociations constitutionnelles qui requierent 
l'unanimitd pour certaines modifications importantes. Quelques secteurs de 
l'elaboration des decisions exigent une entente mutuelle explicite, mais l'im- 
brication des programmes mixtes et des accords fiscaux requiert a n'en point 
douter une collaboration de premier ordre. Dans le domaines des relations 
federales-provinciales, l'une des grandes difficultds consiste done a trouver 
des moyens de concilier la collaboration, la coordination et la consultation, 
que rend imperatives l'occupation mixte d'un champ d'orientation donne, avec 
les vertus de la concurrence, des variantes et de l'autonomie gouvemementale 
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pour ce qui est de l'elaboration des politiques et de la satisfaction des prefe-
rences des citoyens. Si l'ere trudeauiste souligne les dangers de la confron-
tation, celle de Mulroney ravele les risques de la collaboration et de l'absence 
de conflits. 

L'Accord du lac Meech illustre bien une telle collaboration intergouver-
nementale. Ceux qui s'y opposent y voient un exemple frappant de conspiration 
elitiste contre l'intarat public gendral. Par contre, ceux qui l'appuient sou-
tiennent que, compte tenu de la dissension sous-jacente, seuls les accommo-
dements conclus entre elites permettent les compromis delicats que requiert 
le re glement de questions aussi complexes. Its affirment que l'Accord constitue 
dans redification de la nation un jalon qui n'existerait pas autrement et qui 
comble une lacune constitutionnelle qui serait devenue intenable a long terme. 
Donc, pour certains, l'Accord du lac Meech resume les vices du faderalisme 
de concertation, pour d'autres, ses vertus. Mais, a long terme, les mecanismes 
etablis par l'Accord ne pradeterminent pas par eux-memes si le federalisme 
sera cooperatif ou concurrentiel. Its forcent d'ailleurs les gouvemements a col-
laborer. Mais lorsque les premiers ministres se reunissent en conference pour 
discuter de nominations a la Cour supreme ou de programmes cofinances, ils 
peuvent le faire publiquement ou h huis clos, en collaborant ou en se livrant 
concurrence. L'Accord lui-meme ne precise pas la facon dont joueront ces 
mecanismes. Ceux-ci peuvent servir tout autant dans l'harmonie que dans la 
dissension, clans le but de sensibiliser la population comme dans celui de la 
tenir clans l' ignorance. 

Conclusion 

Donc, la pratique du federalisme propre a Mulroney, qui se resume dans 
l'Accord du lac Meech, ne predetermine pas plus l'orientation future de ce 
regime que celle des gouvernements precedents. Les rapports federaux-
provinciaux sont, en 1988, beaucoup moins tendus que par le passé. Cette 
amelioration est en grande partie attribuable a l'engagement du gouvernement 
actuel envers la reconciliation nationale et, en particulier, envers la reconci-
liation avec le Quebec. Mais cette harmonie accrue dacoule aussi des forces 
plus grandes qui, comme nous l'avons vu tout au long de notre etude, ont anima 
l'avolution du faderalisme canadien. Le principal dilemme repose sur le fait 
que le fedaralisme et les rapports intergouvernementaux evoluent maintenant 
dans un contexte multidimensionnel que compliquent les changements surve-
nus dans la societa canadienne et dans le contexte planetaire. 

Dans la preface de Canada in Question (deuxieme edition), D.V. Smiley 
confesse qu'il a ate bien prat de tout abandonner, desillusionne qu'il atait par 
la crainte que la federation ne puisse survivre a la ocrise composde» des conflits 
linguistiques, des tensions ragionales et des rapports avec les Etats-Unis. Dans 
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la preface de la suite publide en 1987 et intitulde The Federal Condition in 
Canada, Smiley exprime le point de vue contraire. Le federalisme doit main-
tenant etre considers pour le Canada comme un regime de gouvemement tits 
solide et stable. Smiley declare que, gen retrospective, comme la plupart des 
autres observateurs j'ai de beaucoup surestime la force du nationalisme 
quebecois et les influences provincialistes d'ailleurs ... et j'ai largement sous-
estime la capacite du regime A reagir efficacement A ces ferments de discorde» 
(1987, p. xi). 

Il y a beaucoup de vrai dans cet &once. Meme au plus fort des batailles 
sur la souverainete du Quebec, sur l'energie et sur d'autres dossiers, les son-
dages montrent que la plupart des Canadiens attachent une grande importance 

leurs collectivites nationale et provinciale. Seul un faible pourcentage de 
Quebecois appuient toujours l'independantisme pur et simple; des minorites 
plus infimes encore appuient l'independantisme de l'Ouest. Le regime federal, 
bien que de facon peu ordonnee, fournit de fait un cadre de compromis. Meme 
avant la fin de l'ere Trudeau, le mouvement nationaliste au Quebec bat deja 
de l'aile. Des ententes dans plusieurs secteurs, dont celui de l'energie, sont 
conclues. Il se pent meme que la fascination des universitaires pour les crises 
et les luttes et l'interet des politiciens a exacerber les differences aient pour 
effet d'exagerer la gravite du conflit et les pressions exercees sur le regime. 
Mais on aurait egalement tort de vok ces conflits comme l'aboutissement des 
desks expansionnistes des politiciens. Ces conflits sont lies aux differences 
fondamentales en economie politique, ainsi que dans les valeurs et identites 
essentielles; ils sont du meme coup le produit d'une societe en pleine evolution 
et des nouveaux roles du gouvernement; ils exercent d'enormes pressions sur 
la structure politique canadienne et, pendant un certain temps, risquent de 
mettre fin A l'experience politique canadienne. Donc, la question qui se pose 
n'est pas tant de savoir si nous avons exagere la gravite des conflits dans le 
passe, mais plutOt si nous avons cerne les forces nationales et internationales, 
societales, institutionnelles et personnelles qui expliquent les changements au 
fil du temps. 
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Chapitre 12 

CONCLUSIONS 

Notre modele ne comporte pas de boule de cristal qui nous permette de 
predire l'avenir. Nous y avons rdpertorid certaines des principales variables 
qui, selon leur orientation et leur ampleur, ont faconne le federalisme canadien 
dans le passe et devraient en determiner revolution au cours des prochaines 
annees. En fait, noire analyse porte essentiellement sur la facon dont les nou-
veaux relies socio-economiques de l'Etat ont modeld et remodeld le caractere 
essentiel du federalisme canadien, ddfinissant les objectifs et les dilemmes des 
rapports intergouvernementaux. Notre these A cet dgard pourrait etre que la 
forme que prend le regime federal colle aux fonctions de l'Etat. Mais le degrd 
de centralisation de la federation peut changer meme en l'absence de rema-
niements fondamentaux dans le rele de l'Etat, comme cela s 'est produit A la 
naissance du federalisme classique en 1896, et dans la tendance ddcentrali-
satrice du fdddralisme contemporain depuis la deeennie de la reconstruction. 
Nous avons esquissd la dynamique des compromis societaux et des alliances 
politiques qui donnent lieu a ces changements au fond et A la repartition des 
fonctions de l'Etat. Enfin, nous avons replace cette dynamique dans le courant 
dvolutif des structures politico-economiques internationales et nationales. 

Nous avons vu que, dans les annees 40 et 50, les questions touchent le We-
ralisme — les debats sur ses structures s'expriment dans des conceptions oppo-
sees de ridentite et de la nationalite canadiennes — sont tenues en veilleuse. 
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Ce n'est pas du tout parce que le fecleralisme n' a pas d'importance, mais parce 
que les forces agissantes auxquelles it doit s'adapter viennent d'ailleurs. Au 
chapitre 7, nous avons examine certaines des raisons qui expliquent cet etat 
de fait, a partir d'une situation internationale favorable qui reduit au minimum 
les conflits d'interets dconomiques regionaux a une preoccupation politique 
basee stir l'edification d'un Etat-providence keynesien qui ne menace pas les 
identites et loyautes provinciales durables A l'exterieur du Quebec. Nombre 
d'observateurs interpretent ces faits comme un sign de vieilissement, sinon 
de fin prochaine du federalisme. 

Nous avons en outre vu comment, dans les annees 60 et 70,1a combinaison 
des forces nationales et intemationales contribue a faire ressortir la divergence 
d'interets entre les regions, A alimenter les loyautes regionales eta exacerber 
les tensions intergouvemementales. 

Nous avons releve, ici et la, plusieurs signes, plus recents encore, difficiles 
a evaluer parce que tellement recents, qui semblent augurer un retour a une 
dynamique federale qui ressemble davantage A celle des annees 40 et 50 qu'A 
celle des deux decennies suivantes. De ce fait, le climat international seme 
donc moins la discorde entre les regions et est plus menacant pour le pays 
dans son ensemble, ce qui permet de conclure que les tensions regionales d'or-
dre economique peuvent avoir moins d'importance sur le plan politique. Les 
questions de justice sociale et de relance economique nationale, qui sont plus 
susceptibles de diviser les Canadiens suivant les classes, les sexes et les ethnies 
que suivant les collectivites linguistiques et regionales, preoccupent de plus 
en plus l'electorat canadien. L'apparition et la montee d'assises politiques 
entierement nouvelles, reposant stir de nouvelles definitions de l'identite col-
lective, par exemple, la lutte contre les redes traditionnels mende par les femi-
nistes contemporaines, imposent A la politique canadienne un programme fort 
different. De plus, la Charte — document largement defavorable aux identites 
et aux particularismes regionaux et accessible tant aux interets organises regio-
naux qu'aux autres — foumit A ces mouvements tin nouvel instrument politique 
puissant leur permettant de realiser leurs objectifs en dehors des institutions 
federales traditionnelles. 

Mais si ces signes sont tous orientes vers une politique moins dominee par 
des questions fides aux identites et aux interets provinciaux, nous ne voulons 
pas donner a entendre qu'il s'agit la d'un simple retour du pendule au statu 
quo d'avant les annees 40 et 50, et encore moins d'une autre version de la 
these de remplacement que nous critiquions plus tOt. Les identites regionales 
et linguistiques de ces deux dernieres de.cennies ne sont pas nouvelles et ne 
disparaitront sans doute jamais. Elles ont precede la plus recente serie d'ini-
tiatives d'affirmation des provinces et y survivront. En outre, les gouverne-
ments provinciaux comptent maintenant pour une part beaucoup plus grande 
des ressources financieres et bureaucratiques que dans les annees de l'apres-
guerre. Nous ne reverrons sans doute jamais l'acceptation de la tutelle federale 
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qui a existd vers la fin des anndes 40. Meme A cette dpoque, it ne faut pas 
l'oublier, les gouvernements provinciaux avaient la capacitd institutionnelle 
et l'appui politique ndcessaires pour veiller a ce qu'il n'y ait qu'un rdamdna-
gement limitd des pouvoirs constitutionnels en faveur d'Ottawa. La formule 
de modification adoptde en 1982 et modifide en 1987 permet aux gouverne-
ments provinciaux de bloquer plus facilement des changements du genre. Les 
restrictions financieres limitent la capacitd de tout futur gouvernement federal 
de lancer un mouvement centralisateur comme le regime Trudeau a tentd de 
le faire apres 1980, meme si le gouvernement partageait la vision et la volontd 
politiques de ce demier. 

Donc, soutenir que les divisions A caractere gdographique sont susceptibles 
de s'attdnuer et que les tensions intergouvernementales seront moins globales 
et iddologiques n'est ni prddire une expansion rapide de I'autoritd du gouver-
nement central ni suggdrer que l'esprit de l'Accord du lac Meech augure bien 
pour l'harmonie intergouvernementale dans les ddcennies h venir. D'ailleurs, 
it est toujours possible d'envisager des conditions qui fausseraient meme les 
predictions prudentes que nous avons faites a cet dgard. Des bouleversements 
sur la scene internationale pourraient fort bien exacerber les disparitds rdgio-
nales et les conflits d'intdrets dconomiques, comme ce fut le cas dans les anndes 
70, et diminuer la capacitd du gouvernement fdddral d'y repondre avec dquitd 
et efficacitd. A l'echelle nationale, des changements pourraient aussi exacerber 
les tensions. Le Wenn ddmographique ou dconomique relatif que connait le 
Quebec, par exemple, pourrait bien provoquer une nouvelle flambee du natio-
nalisme dans cette province, surtout s'il s'accompagne d'un affaiblissement 
de l'engagement du gouvernement addral envers le bilinguisme. 

Tout ceci pour dire que le Canada est et demeurera incorrigiblement federal, 
aux niveaux socidtal et constitutionnel. Comme en fait foi notre histoire, cela 
exclut pour ainsi dire certaines orientations nouvelles. Premierement, au cha-
pitre de l'identitd collective, it n'y a guere de chance qu'aucune une vision 
de la politique canadienne, fondle sur l'hypothese que la dimension nationale 
ou provinciale des identitds canadiennes peut dominer, dominera ou devrait 
dominer l'autre, ne vienne A prdvaloir. L'dchec du fdddralisme nouveau du 
premier ministre Trudeau atteste la premiere moitid de cette proposition et la 
ddfaite de l'option de la souverainetd-association du premier ministre 
Levesque, la seconde. La nationalitd politique canadienne doit etre fondle sur 
('acceptation de la rdalitd et de la ldgitimitd des loyautds des citoyens aux deux 
types de collectivitds politiques puisque la ties grande majoritd des Canadiens 
s'identifient fortement aux deux collectivitds et jugent cette «dualitd interne» 
plus stable et bdndfique que coniradictoire et inddsirable. 

Deuxiemement, et ce point est dtroitement lid au premier, l'dchec est assure 
pour toute vision de la politique canadienne portant que les identitds et col-
lectivitds a caractere gdographique seront ou doivent etre entierement rempla-
cdes par d'autres a caractere different, par exemple, les classes ou les sexes. 
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Les collectivitds a caractere gdographique sont les dldments fondamentaux de 
l'identitd collective dans les Etats capitalistes pour au moins deux raisons. 
D'abord, parce que la spdciafisation dconomique rdgionale qui se ddveloppe 
qoaturellement» dans un sysame de marchd ou de quasi-marchd crde des liens 
dtroits entre les collectivitds ddfinies gdographiquement et les intdrtts 
dconomiques de leurs habitants par rapport a ceux d'autres regions. En second 
lieu, parce que ces collectivitds correspondent a la facon dont le pouvoir poll-
tique est organise, et sont soutenues par celui-ci, c'est-a-dire par les Etats, 
fdderaux ou unitaires, qui revendiquent la souverainetd sur les collectivitds 
ddfinies gdographiquement. 

Ceci ne veut pas dire que d'autres identites A caracttre non gdographique 
ne peuvent voir le jour. Mais elles ccexisteront toujours, synthetiquement ou 
syncrdtiquement, prdsentant de profondes variantes d'une province a l'autre, 
avec les identites organisdes gdographiquement. En retour, cela signifie que 
les tentatives pour her ces nouveaux interets et identitds exclusivement a un 
ordre de gouvemement, au lieu de reconnoitre qu'elles doivent atre exprimdes 
et poursuivies par les deux ordres de gouvemement, sont condamndes a 
l'dchec. Voila une lecon que le NPD, fort de son experience du pouvoir pro-
vincial et de son appui a l'Accord du lac Meech, semble maintenant avoir 
apprise. 

Au niveau de l'Etat, it y a des lecons parallNes a firer. Aucun modele de 
fdddralisme centralisateur global ne peut rdussir. Sir John A. Macdonald a 
dchoud et, malgrd une dnorme volontd politique, Pierre Trudeau aussi. Par 
ailleurs, aucun projet radical de ddcentralisation ne pourra, non plus, connahre 
le succes. Il est remarquable de noter, au sujet du rdsultat combine de l'Accord 
du lac Meech et des modifications constitutionnelles apportdes en 1982, qu'il 
n'y a pour ainsi dire aucun transfert de pouvoirs entre les ordres de gouver-
nement malgrd les importants remaniements °Ores sur d'autres plans. Les 
centralisateurs pourront toujours opposer Ieur veto aux decentralisateurs, et 
inversement. Ce n'est pas LI simplement le fait de la formule de modification; 
tout comme par le passd, les gouvemements seront souvent incapables d'utiliser 
meme les pouvoirs qu'ils posseclent inddniablement parce qu'ils vont a l'en-
contre de l'opinion publique et des intertts organisds. II y a plusieurs lecons 
a tirer de ceci. 

D'abord, les notions d'oaffirmation des provinces» et od'edification de la 
nation ne doivent pas etre vues comme contradictoires. Le ddveloppement 
socio-dconomique de toutes les provinces, et pas seulement des plus pauvres, 
depend absolument de l'exercice des pouvoirs fdddraux. Mais, d'un autre cote, 
sans un dlargissement de ces pouvoirs au-delis des limites concevables en l'ab-
sence d'une catastrophe politique ou dconomique, le ddveloppement socio-
dconomique national continuera d'exiger l'exercice des pouvoirs des provinces. 

Deuxiemement, si on s'engage pour la cause de l'ddification de la nation 
en augmentant la capacite du gouvemement fdddral de faire montre de lea- 
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dership, il y a diffdrents moyens de rdaliser cet objectif. La ligne de pensde 
qui s'impose au temps de Macdonald et de Trudeau est que l'exercice du lea-
dership national n'est possible que dans l'espace cree par l'absence de pouvoir 
provincial. Mais les tenants d'une deuxieme ligne de pensee, sous Laurier et 
Pearson, qui favorise aussi l'edification de la nation par un engagement A la 
rendre plus prospere et plus juste, tient cependant compte de la dimension 
nationale des activitds provinciales et accepte la collaboration avec les gou-
vernements provinciaux et leur role d'intermediaires. Ce n'est peut-titre pas 
une coincidence que le regime Pearson, de 1963 A 1%8, compte dans l'histoire 
canadienne parmi les plus activistes dans le secteur socio-economique et 
comme l'un de ceux qui fit le plus de concessions aux provinces actives, en 
particulier, le Quebec. 

De toute evidence, il y aura souvent des tensions entre les objectifs et les 
methodes preconises par les deux ordres de gouvernement. La question a tran-
cher, qui s'apparente au debat survenu en France entre les centralisateurs jaco-
bins et ceux qui, comme de Tocqueville, defendaient l'existence d' institutions 
intermediaires, est de savoir si, A tout prendre, ces tensions sont saines. Nous 
reviendrons plus loin A cette question et aux diverses significations qui pour-
raient etre donne-es au terme «sain». 

Troisiemement, tant que la majorite des Canadiens appuient l'attribution 
A l'Etat d'un role important en matiere sociale et economique, il est impossible 
d'echapper A l'interddpendance des gouvemements federal et provinciaux. 
Notre histoire dealt l'etendue de cette responsabilite dedoublee et partagee 
dans un secteur apres l'autre. Le croissance de l'administration gouvernemen-
tale est un phenomene observable rant au federal qu'au provincial; aucun des 
deux ordres de gouvernement ne monopolise le nouveau programme. 
D'ailleurs, avec les negociations sur le libre-echange et, plus generalement 
parlant, l'application des accords commerciaux internationaux aux barrieres 
non tarifaires, force est de constater dernierement un important debordement 
de l'interdependance sur la scene internationale. Pour certains, les implications 
de ce phenomene sont claires: les pouvoirs economiques federaux doivent etre 
elargis en consequence. Mais cela aussi semble impossible, en raison non seu-
lement du pouvoir federal limite touchant les traitds, mais aussi du fait qu'un 
consensus national a l'appui d'un tel dlargissement n'existe pas. 

Par ailleurs, si l'option centralisatrice est bloquee, nous savons d'apres noire 
histoire qu'une nouvelle repartition des pouvoirs ne nous permettra vraisem-
blablement pas de delimiter A nouveau les compartiments oetanches — le 
modele classique du federalisme d'avant-guerre. Tout le mouvement est alld 
dans le sens oppose. Meme si les ordres de gouvernement doivent continuer 
d'alterner dans le role de chef de file et d'innovateur dans un secteur donne, 
et que doivent se poursuivre les efforts plus ou moins fructueux pour eliminer 
les dedoublements par des moyens administratifs, la responsabilite partagee 
est une condition permanente au Canada. Donc, pendant que nous nous pen- 
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chons sur le passe et que nous nous interrogeons sur l'avenir, le Canada est 
confronts A l' inevitable : it sera dirige par les deux ordres de gouvernement 
associes. 

Comme Albert Breton (1985) nous le rappelle, ce qui precede ne signifie 
pas et ne doit pas signifier que toutes les decisions sont prises conjointement, 
ou qu'aucun des deux ordres de gouvernement ne peut agir sans d'abord obtenir 
le consentement de l'autre. Le chevauchement des competences implique 
egalement ]'emulation en vue de repondre aux besoins des citoyens et des 
modalites publiques afin de definir les elements et les options, ce qui accroit 
la representativite du regime politique dans son ensemble. Les termes d'affir-
mation des provinces et d'edification de la nation renvoient a une image d'Etats 
provinciaux et central engages dans le type de jeu A somme nulle que nous 
rattachons aux conflits entre Etats-nations. Dans notre analyse, nous soutenons 
plutOt que les gouvernements federal et provinciaux doivent etre vus comme 
les elements d'un Etat canadien unique, avec des perspectives et des appuis 
qui, meme s'ils sont distincts, se chevauchent. 

On pourra trouver inapproprie que nous finissions noire histoire sur une 
question normative — A savoir, clans quelle mesure le regime federal a-t-il bien 
servi les Canadiens, et comment pourrait-on en ameliorer le fonctionnement? 
— puisque nous nous sommes attaches principalement A en decrire et A en expli-
quer revolution. Mais si noire these est exacte, A savoir que le Canada demeu-
rera federal, sur les plans societal et constitutionnel, it importe alors de tirer 
le meilleur parti possible de ]'experience historique examinee ici afin d'orienter 
noire destin politique comme Canadiens et de voir comment on peut l' ameliorer 
le plus possible. Les principaux dilemmes auxquels le federalisme canadien 
contemporain est confronts peuvent s'articuler autour de cinq grandes valeurs 
politiques qui creent une certain tension face aux institutions et aux pratiques 
du federalisme: la collectivity, requite, la liberty, la democratie et refficacite. 

La conception de la collectivity representde et exprimee dans nos institutions 
federales demeure problematique. Nous avons vu comment les commentaires 
concernant 1 'Accord du lac Meech tournent autour de la primaute relative des 
collectivites nationale et provinciales, et des differents moyens d'institution-
naliser les rapports entre francophones et anglophones. L'Accord etablit un 
equilibre entre les visions polarisees qui ont vu le jour dans les annees 70: 
une population bilingue d'un ocean A l'autre et deux nations unilingues. 
L'aspect optimists de cette affirmation est que la langue peut cesser d'etre une 
source majeure de conflit, ouvrant ainsi la voie A de nouveaux programmes 
politiques et A de nouvelles coalitions debordant la barriere linguistiques. 
L'aspect pessimiste, lui, veut que les changements demographiques, A l'in-
terieur et A l'exterieur du Quebec, de meme que les nouvelles valeurs politiques 
minant la legitimite des objectifs collectifs, peuvent droder rapidement les gains 
d'ordre linguistique realises durant le dernier quart de siecle. Si les batailles 
pour le bilinguisme et le statut particulier en viennent a sembler lointaines, 
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depassees et meme, peut-titre, non pertinentes pour un nombre croissant de 
Canadiens anglais animes par le nouveau programme, la marginalisation guette 
les Canadiens francais vivant A l'exterieur du Quebec et, A long terme, pent-
etre, au Quebec meme. Pareils evenements pourraient a nouveau elargir le 
fosse qui separe les ethnies, ce qui obligerait les institutions feclerales 
repondre a des imperatifs tres differents. 

Si on &arm cette source possible d'un retour h une politique dominee par 
les divisions ethniques, quels pourraient etre les nouveaux axes de la politique 
canadienne, et quelles repercussions auraient-ils sur le federalisme? Deux types 
sont fort susceptibles de prendre de l'importance dans un proche avenir: 
d'abord, des contestations collectivistes h regard des preoccupations et 
methodes federalistes, qui se fondent sur des identites non definies <<geogra-
phiquemento comme les classes et les sexes; et, deuxiemement, des contes-
tations libertaires ou individualistes h regard des valeurs et des droits des col-
lectivites dites geographiques et des gouvemements qui defendent leurs 
interets. 

Les nouveaux fondements collectivistes de ridentite et de la mobilisation 
politique soulevent des doutes quant A la justice des institutions economiques 
et politiques actuelles. Ces doutes entraMent souvent des demandes en vue 
de relargissement des roles de l'Etat, que ce soit pour prevenir la degradation 
de l'environnement, pour repartir plus equitablement les corns et avantages 
de revirements economiques radicaux, ou pour porter A la charge de l'Etat 
les frais de garde d'enfants jusqu'ici assumes par la famille. Mais, en meme 
temps, ces intervenants non definis sur le plan geographique sont souvent nes 
critiques face aux processus intergouvernementaux que les administrations gou-
vernementales en pleine expansion jugent necessaires (sinon suffisants) A la 
mise en oeuvre efficace des nouvelles politiques, affirmant que ces processus 
sont antidemocratiques. Nous examinerons plus loin le rapport entre le fede-
ralisme et la democratie. Pour le moment, signalons simplement qu'il y a un 
&art profond entre les demandes de ces grouper, qui exigent de nouveaux 
processus decisionnels, et leur souci d'elargir les roles de l'Etat. 

La reponse habituelle des mouvements «progressistes» h ce dilemme est 
de preconiser une centralisation poussee de la federation. Nous avons déjà 
donne les raisons pour lesquelles nous considerons pareille «solution» irrda-
liste, mais cette critique empirique ne repond pas au point de vue voulant que 
la centralisation puisse fort bien titre impossible sur le plan politique dans un 
proche avenir, et tant pis alors pour la justice sociale. A cela, on peut repondre 
que, dans l'histoire canadienne, des options progressistes ont ete mises de 
l'avant au moins aussi souvent par les provinces que par le federal. Si l'on 
va plus en profondeur, la «force» de l'Etat, soit sa capacite de defendre les 
plus demunis contre les puissants, ne depend pas de sa centralisation, mais 
de sa legitimite. Et celle-ci est fonction du degre de correspondance ou 
od'affinite» entre les processus d'elaboration et le fond des politiques, ou entre 
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les conceptions populaires de la justice procedurale et fondamentale. Le We-
ralisme actuel semble denoter une telle correspondance. Donc, si l'Etat cana-
dien n'a pas la legitimite pour poursuivre les programmes de reforme main-
tenant ou i3 l'avenir, ce n'est pas parce que le federalisme contemporain l'a 
affaibli. En outre, Ottawa a souvent degu les progressistes parce que, preci-
sement, it a necessairement du se preoccuper d'unite nationale et equilibrer 
des interets regionaux souvent inconciliables. Nous avons vu comment toutes 
ces interventions ont pu miner les efforts de reforme federaux durant les amides 
de la Depression et de l'apres-guerre. Les contraintes internationales peseront 
de plus en plus lourd sur les differents moyens — politiques touchant le com-
merce, les tarifs douaniers et la fiscalite — dont dispose le gouvernement federal. 
C'est stir la scene provinciale que les politiques coherentes de la droite ou de 
la gauche sont les plus susceptibles de se manifester. 

Les contestations libertaires, fondees stir le troisieme pilier de la 
Constitution — la Charte des droits — portent sur les droits des individus par 
rapport A ceux des collectivites, qu'elles soient de caractere geographique ou 
non. Dans la Charte, on ne fait pas que reconnoitre des droits individuels, 
mais on y etablit le fondement aux contestations touchant les lois en matiere 
linguistique et divers aspects de l'autonomie gouvernementale des autochtones. 
On peut egalement se fonder sur la Charte pour restreindre le droit des gou-
vernements federal et provinciaux d'etablir des politiques dans des secteurs 
empietant stir le droit A la propriete privee, y compris la negociation collective 
libre, transformant les rapports qui existent depuis longtemps entre les gou-
vemements et les citoyens et limitant la souverainete du Parlement. 

De plus, ces contestations souleveront des questions politiques et philoso-
phiques fondamentales quant h la bonne facon de concevoir la relation entre 
l'autonomie individuelle et les exigences des collectivites a l'interieur des-
quelles cette autonomie s'epanouient. La culture politique et juridique cana-
dienne est nee A la question de savoir comment concilier ou equilibrer les 
besoins incompatibles des differentes collectivites, mais les luttes qui se des-
sinent susciteront de grandes difficultes d'un caractere nouveau. 

Les &bats sur l'Accord du lac Meech font egalement ressortir les perpetuels 
dilemmes concemant les rapports entre le federalisme et les valeurs democra-
tiques. Les critiques contestent non seulement le fond de l'Accord, mais 
egalement le processus de compromis des elites intergouvernementales dont 
it est l'aboutissement. La legitimation du federalisme comme moyen de col-
laboration intergouvernementale accentue les eternelles tensions de toujours 
entre les normes qui le regissent et celles du gouvernement parlementaire. Tant 
que les gouvernements respectaient les compartiments oetanches», cette ten-
sion n'existait pas; les deux ordres de gouvemement etaient directement comp-
tables A leur assembles legislative respective. Mais le chevauchement des res-
ponsabilites federales et provinciales rend floue la ligne de demarcation entre 
les responsabilites officielles de chaque gouvemement. La negociation d'ac- 
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cords intergouvemementaux qui peuvent etre soumis a l'examen et au ddbat 
des ldgislateurs mais qui ne peuvent etre facilement modifies renforce le pou-
voir executif par rapport au pouvoir ldgislatif. Il importera a l'avenir de cher-
cher d'autres moyens de permettre aux citoyens et aux groupes de participer 
aux processus intergouvemementaux avant la negociation des accords, et 
d'amdliorer la capacite des assemblees ldgislatives a examiner efficacement 
la conduite des gouvernements sur la scene intergouvemementale. 

La reforme du Sdnat soulevera des dilemmes semblables au sein du 
Parlement federal. Dans un Sdnat veritablement revitalise, le gouvemement 
pourra-t-il demeurer comptable uniquement aux Communes? De plus, toutes 
les propositions sdrieuses concernant cette reforme reposent sur l'hypothese 
que le Parlement doit rejeter le principe de la majorite simple et lui en substituer 
une autre lui permettant de donner plus de poids aux regions plus petites et 
d'attribuer un poids egal aux provinces, et non aux citoyens. D'ailleurs, 
pareilles 0 reformes au centre» peuvent poser plus de problemes sur le plan 
des normes democratiques que le processus intergouvememental. Elles ne 
peuvent certes pas etre vues comme un remede aux tensions entre les valeurs 
democratiques et federalistes. 

Les tensions evidentes entre le federalisme et la montee du federalisme exe-
cutif n'expliquent pas entierement la relation entre la ddmocratie et les ins-
titutions politiques. Le federalisme executif n'est qu'une manifestation d'une 
tension plus grande entre la democratie participante et le pouvoir executif dans 
l'Etat administratif contemporain. Et le federalisme ddborde largement les rap-
ports intergouvemementaux que nous avons Merits. C'est aussi un regime de 
gouvernements multiples et reactifs, aux prises avec les problemes qui sur-
gissent dans des collectivites politiques diffdrentes. Un tel modele de gouver-
nement permet d'etablir entre les preferences des citoyens et les politiques 
publiques, une meilleure correspondance que le pourrait un modele centralise. 

Enfin, la question de la capacite des institutions fdderales de resoudre effica-
cement les difficultds qui surgiront en matiere d'orientations continuera de se 
poser. Un point de vue, déjà pr6sente comme etant la position de toujours de 
la gauche canadienne, est que le fedemlisme limite la capacite du pays de 
s'adapter et de reagir aux pressions intemationales. II faut en conclure, semble-
t-il qu'il est imperatif d'amener tous les intervenants nationaux a pouvoir arreter 
une position commune, unir leurs voix et canaliser les forces interieures vers 
un mettle objectif. La diversitd des interets dans une societe federale et la frag-
mentation du pouvoir que suppose une constitution federale font que la cohe-
sion nationale, face a la menace exterieure, est tres diffici le a realiser. En outre, 
les deux dimensions du federalisme peuvent entraver davantage la collaboration 
entre syndicats, gouvemements et entreprises que beaucoup voient comme 
une condition prealable essentielle de la competitivite internationale. 

Mais nous soutiendrons que, si le ondo-corporatisme» pratique dans certains 
pays europdens peut faciliter l'adaptation des societes profonddment divisdes 
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en classes et leur recherche de solutions pour relever efficacement les defis 
internationaux, it peut aussi aider nos institutions federates qui evoluent dans 
une societe divisee sur le plan geographique. Le federalisme ne doit pas non 
plus etre necessairement incompatible avec les institutions neo-corporatistes, 
bien que, u n'en pas douter, elles exigent que nous mettions de l'avant une 
version canadienne unique et plus decentralisee, ce dont nous sommes 
capables. Nous avons lance une forme de federalisme decentralise qui permet 
de regler les conflits qu'il est cense regler. Le federalisme est plus qu'une 
necessite pour le Canada; c'est une forme d'autorite repartie geographiquement 
qui possede les vertus que Martin Landau a fort bien resumees en ces termes: 

II favorise requite geographique, augmente la capacite de la population d' inspirer 
la responsabilite, facilite l'acces aux mecanismes de decision, reduit les conflits 
et est plus democratique. Il est aussi plus efficace et efficient. II ameliore la pres-
tation des services, resout le probleme de surcharge, permet l'examen attentif 
des besoins locaux, encourage l'invention et l' innovation, fournit une description 
plus exacte des problemes — it facilite meme la planification nationale grace a 
une base d'information plus fiable. 

(«On the Concept of Decentralization», 1981, p. 10). 

Comme Landau le fait observer, it s'agit de pretentions plutOt que de faits 
incontestables, mais nous crayons que notre etude du federalisme canadien 
contemporain confirme de facon empirique leur validite. Sans sacrifier la vita-
lite et la souplesse du federalisme, nous avons adapte l'Etat canadien A de nou-
velles preoccupations et conceptions politiques du retie approprie de l'Etat. 
L'idee que le federalisme a ete une entrave A la politique publique est diffici-
lement soutenable. La decentralisation Nut donner plus de souplesse dans une 
ere ou la complexite et l'incertitude vont croissant et oil le rythme des chan-
gements se fait plus rapide. 

En ce sens, l'eNrolution de noire regime federal des 40 dernieres annees a 
probablement procure aux Canadiens un avantage relatif sur les nations dont 
les institutions politiques sont plus central isees et plus hierarchisees. Il est main- 
tenant evident que l' interpenetration des institutions politiques et economiques 
est si complexe et si profonde dans les democraties capitalistes industrielles 
que de tell avantages politiques relatifs impliquent aussi d'importants avantages 
economiques relatifs. 

Nous sommes convaincus que nos institutions federates nous permettront 
de relever facilement les defis economiques actuels et futurs. 
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// Commission royale sur l'union economique 
et les perspectives de developpement du Canada 

LE FEDERALISME ET L'UNION ECONOMIQUE 

L'Etat, la societe et l'evolution du 
federalisme canadien 

RICHARD SIMEON et IAN ROBINSON 

Les etudes sur Le federalisme et l'union economique (voir la liste a la fin du volume) 
sont regroupees dans les volumes 59 a 71. • 

De la Confederation, en 1867, jusqu'a l'Accord du lac Meech de nos jours, 
le debat sur le federalisme canadien n'a jamais cesse de tourner autour des memes questions 
a savoir; of tirer le trait entre les allegeances et les interets regionaux d'une part, 
et les allegeances et les interets nationaux d'autre part, comment concilier les valeurs 
parfois opposees d'un regime parlementaire, de la Charte des droits et libertes et 
du federalisme et enfin, comment dire si le federalisme repond veritablement aux principes 
democratiques. 

Pour apporter a ce debat une contribution utile, it faut d'abord comprendre les forces 
qui se sont exercees sur le federalisme canadien depuis le debut. Pour cela, les 
auteurs ont etabli un cadre global qui integre les roles des forces economiques et sociales, 
des institutions politiques et de la culture politique du pays. 

Its font l'historique des debuts du federalisme au Canada, s'attardant en particulier 
sur la nature du pacte confederatif de 1867 et sur la Crise, qui a fait naitre des tensions 
entre les nouveaux roles de l'Etat et les formes habituelles du federalisme. Abordant 
ensuite une partie plus recente de notre histoire, ils exposent le remarquable changement 
survenu entre la decennie 1974-1984, caracterisee par des crises, des conflits et de la 
confusion, et les premieres annees de l'ere Mulroney, empreinte d'un federalisme 
plus harmonieux, marque au coin de la collaboration. 

Mais le vent tourne a nouveau avec les tensions qui ressurgissent, entre groupes 
linguistiques et entre regions, autour de l'Accord du lac Meech. Simeon et Robinson 
replacent le &bat dans son contexte pour bien faire comprendre les enjeux qui sont 
a l'origine de ces tensions. 

IUCHARD SlIvIEON est professeur de sciences politiques a l'Universite Queen's. Il est l'auteur 
des ouvrages Federal-Provincial Diplomacy et Le Canada face a son destin; et egalement 
co-responsable, avec Keith Banting, de And No One Cheered: Federalism, Democracy, 
and the Constitution Act et de Redesigning the State : The Politics of Constitutional Change. 
IAN ROBINSON poursuit des etudes de doctorat en sciences politiques a l'Universite Yale. 
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